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Liste des oppositions
(Mis à jour le 10 novembre 2020)

DÉBITEUR DEMANDEUR CAUSE

Christophe BURGUET STE ENT Keven BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Thierry DURAND STE ENT Olivier SAUVAGET Non-paiement factures de frais de pension

Jade Prescillia ANGELINI ST Ent Jean-Marc CAPITTE Non-paiement factures de frais de pension

Fang SUN ST Ent Charles GOURDAIN Non-paiement factures de frais de pension

Bachir YAHYA Benjamin LEGROS Non-paiement factures de frais de pension

Saeed Nasser AL ROMAITHI Ste Ent. François ROHAUT Non-paiement factures de frais de pension

SOUTH KENSINGTON STABLES Ste Ent. J. BERTAN de BALANDA Non-paiement factures de frais de pension

GAAR Racing Nicolas BELLANGER Non-paiement factures de frais de pension

Nadine CHIARI Ste Ent. KEVEN BORGEL Non-paiement factures de frais de pension

Claude DONDI Ste Courses NANCY-BRABOIS Non paiement location de boxes et utilisation installations

I. LEON-SOTELO GARCIA Christian DELCHER SANCHEZ Non-paiement factures de frais de pension

I. LEON-SOTELO GARCIA Yannick FOUIN Non-paiement factures de frais de pension

Arnaud COUDEVILLAIN Jockey Club Español Extension d’inscription Forfeit-list et suspension agréments – 
Non paiement frais de pension

David ELBAZ Fabrice FOUCHER Non-paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Christophe FERLAND Non paiement factures de frais de pension

Guy ARMENGOL JADOT Hubert de NICOLAY Non-paiement factures de frais de pension

Didier VISSE Anthony CLEMENT Non paiement factures de frais de pension

Bethe KLODAWSKI Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

ECURIE DES CLOS Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU R. MARTENS Non paiement factures de frais de pension

Valérie MOTHEU Eric WIANNY Non paiement factures de frais de pension

Claude ROESCH Jérôme CLAIS Non paiement factures de frais de pension

Timothy CLAYDON Eric DANEL Non paiement factures de frais de pension

David ATAR France Galop Non paiement excédent de réclamation

Eric DRAI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Fabio BROGI Centre d’Entr. Parc du Cheval Non paiement factures de frais de pension

Reynald ELBAZ Alexandre FRACAS Non paiement factures de frais de pension

Marion SCHRUFER Cyril MORINEAU Non paiement factures de frais de pension

Laurent RAULIC Yannick FERTILLET Non paiement factures de frais de pension

Thierry CHERON Jean-Luc PELLETAN Non paiement factures de frais de pension

Beryl Violet CHENNELS Eric LIBAUD Non paiement factures de frais de pension

Elisabeth GANE Fabrice CHAPPET Non paiement factures de frais de pension

Christian MUNICH Ste Courses de DAX Non paiement location de boxes et utilisation installations

ECURIE FABIEN OUAKI Arnaud CHAILLE-CHAILLE Non paiement factures de frais de pension

Jaime CARUANA DE LA HERRAN Luis A. URBANO GRAJALES Non paiement factures de frais de pension

Daniel FOUCAULT Franck FIQUET Non paiement factures de frais de pension
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Décisions
Les décisions publiées au présent BO sont susceptibles de recours 

en application des dispositions du Code des Courses au Galop

DÉCISION DES COMMISSAIRES DE COURSES

04	AVRIL	2021	–	LE	LION	D’ANGERS

Les Commissaires de courses ont, après enquête, sanctionné le jockey Davy DELALANDE par une 
interdiction de monter pour une durée de 15 jours, pour avoir menacé par message, le jockey Nicolas 
LARENAUDIE suite à un incident survenu dans le Prix Bertrand de Charnacé et dont les Commissaires n’ont 
pas jugé de responsabilités. 

Le jockey Davy DELALANDE n’étant pas concerné par ledit incident, celui n’étant pas présent sur 
l’hippodrome, le jour de la course. 

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Le 15 décembre 2020, la Commission médicale rendait inapte médicalement et temporairement Cédric 
MOHLI à la monte en course en raison de la positivité de son prélèvement biologique à un stupéfiant ; 

Le 22 décembre 2020, il était ensuite interdit de monter en courses pour une durée d’1 mois par les 
Commissaires de France Galop qui avaient eu à traiter du dossier sous un angle disciplinaire ; 

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Cédric MOHLI dont l’analyse du prélèvement 
biologique, effectué dans le cadre du suivi de ce cas positif précédent, a de nouveau révélé la présence de 
(-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) (substance classée comme 
stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 3 mars 2021, la Commission médicale a envoyé au jockey Cédric MOHLI un courrier l’informant du 
résultat de son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à la 
présence de cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un 
délai de 8 jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 17 mars 2021, ledit jockey a fourni des explications, ne demandant pas d’analyse de contrôle sur la 
seconde partie du prélèvement ;

Le 30 mars 2021, la Commission médicale s’est réunie, a pris connaissance des éléments médicaux du 
dossier, des explications écrites dudit jockey, après lui avoir proposé de se connecter par visio-conférence 
pour un entretien téléphonique au regard des circonstances sanitaires – proposition restée sans réponse, et 
après en avoir délibéré, a décidé de prononcer la continuation de sa contre-indication médicale temporaire 
à la monte en courses à son encontre, prenant effet depuis son précédent cas positif, à savoir depuis le 15 
décembre 2020 et que pour pouvoir continuer à monter en courses, ledit jockey devra remplir les conditions 
cumulatives suivantes :

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin 
agréé par France Galop désigné par le médecin conseil de France Galop, assortie de deux 
nouveaux prélèvements biologiques, à dix jours d’intervalle, à la recherche de substances 
prohibées, dont les résultats devront être négatifs et le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France 
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Galop ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 9 avril 2021 ou à demander 
par écrit et avant cette date à être entendu sur la situation ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Vu le courrier électronique de M. Cédric MOHLI reçu le 7 avril 2021 mentionnant notamment : 
- qu’il a une période de morale difficile et donc a consommé effectivement du stupéfiant, pas grand-

chose ; 
- que son patron s’est empressé de vouloir qu’il remonte, qu’il n’était pas d’accord, pas prêt mais 

qu’il a fait le test pour lui faire plaisir mais savait ; 
- qu’il en est navré et maintenant il est parti de chez son employeur à contre cœur comme souvent 

dans les petite écuries ; 
- qu’il est désormais chez un autre employeur et est motivé à reprendre le droit chemin ; 
- qu’il donne sa parole et refera les tests début du mois de mai pour être sûr que le corps est sain 

puis un autre quinze jours après ; 
- qu’il aimerait vraiment avoir la confiance des Commissaires de France Galop car l’année 2020 a 

été difficile ; 

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Cédric MOHLI au regard de la présence d’une substance 
prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique, celui-ci étant en état de récidive et 
positif dans le cadre de son suivi de dossier particulièrement récent ; 

Qu’en effet ledit jockey doit être d’autant plus sévèrement sanctionné qu’il a déjà été sanctionné par les 
Commissaires de France Galop aux termes d’une décision particulièrement récente en date du 22 décembre 
2020, par une interdiction de monter dans toutes les courses régies par ledit Code, pour une durée d’1 mois 
suite à l’analyse d’un prélèvement biologique ayant révélé la présence de (-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 
9-TETRAHYDROCANNABINOL (CANNABIS) et que c’est dans le cadre du suivi de ce précédent dossier 
qu’il est de nouveau positif  ;

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé et 

de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction de la 
Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- interdisent en tout état de cause, audit jockey, au vu de sa deuxième infraction au Code des 
Courses au Galop en une période très courte, de monter dans toutes les courses régies par ledit 
Code, pour une durée de 3 mois ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Cédric 

MOHLI et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra effectuer à la satisfaction 
de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en courses publiques ; 

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par ledit Code, pour une durée de 3 mois. 

Boulogne, le 9 avril 2021  
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P-Y. LEFEVRE
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DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

Les Commissaires de France Galop, agissant en application des dispositions des articles 143, 213 et 216 
du Code des Courses au Galop ;

Saisis par la Commission médicale du dossier du jockey Jean-Baptiste VIGIE ; 

Attendu que le jockey Jean-Baptiste VIGIE a fait l’objet d’une sanction de 8 jours d’interdiction de monter 
pour ne pas avoir satisfait correctement à un prélèvement biologique le 31 janvier 2021; 

Que dans le cadre de la reconvocation à un prélèvement suite à ce prélèvement infructueux, il a uriné le 8 
février 2021 ; 

Que l’analyse du prélèvement biologique, en date du 25 février 2021, et réalisée par le Laboratoire des 
Courses Hippiques a révélé la présence de (-) -11-NOR-9-CARBOXY-DELTA 9-TETRAHYDROCANNABINOL 
(CANNABIS) (substance classée comme stupéfiant) par les dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ;

Rappel synthétique des faits :

Le 3 mars 2021, la Commission médicale a envoyé au jockey Jean-Baptiste VIGIE un courrier l’informant 
du résultat de son prélèvement biologique et lui demandant de lui faire parvenir des explications quant à 
la présence de cette substance en lui indiquant, par ailleurs, qu’il avait la possibilité de demander dans un 
délai de 8 jours une analyse de contrôle sur la seconde partie du prélèvement ;

Le 14 mars 2021, ledit jockey a fourni des explications, ne demandant pas d’analyse de contrôle sur la 
seconde partie du prélèvement ;

Le 30 mars 2021, la Commission médicale s’est réunie, a pris connaissance des éléments médicaux du 
dossier, des explications écrites dudit jockey et, après l’avoir entendu par téléphone et en avoir délibéré, 
a décidé de prononcer une contre-indication médicale temporaire à la monte en courses à son encontre, 
prenant effet immédiatement et que, pour pouvoir continuer à monter en courses, ledit jockey devra remplir 
les conditions cumulatives suivantes :

- réaliser une nouvelle visite de non contre-indication à la monte en courses auprès d’un médecin 
agréé par France Galop désigné par le médecin conseil de France Galop, assortie de deux 
nouveaux prélèvements biologiques, à dix jours d’intervalle, à la recherche de substances 
prohibées, dont les résultats devront être négatifs et le tout à ses frais ;

Ladite Commission a indiqué qu’elle prononcera la levée de la contre-indication médicale à la monte en 
courses au vu des résultats des conditions cumulatives demandées ; 

S’agissant d’une substance prohibée figurant sur la liste publiée au § I de l’article 1er de l’annexe 11 du 
Code des Courses au Galop, la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France 
Galop ; 

Après avoir demandé audit jockey de transmettre ses explications écrites avant le 9 avril 2021 ou à demander 
par écrit et avant cette date à être entendu sur la situation ;  

Après avoir pris connaissance des éléments du dossier ;

Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Robert FOURNIER SARLOVEZE ;

Vu les dispositions de l’article 143 du Code des Courses au Galop ;

Attendu que la Commission médicale a transmis le dossier aux Commissaires de France Galop en raison 
de la nature de la substance en cause et en application des dispositions de l’article 143 du Code des 
Courses au Galop ; 

Attendu qu’il y a lieu de sanctionner le jockey Jean-Baptiste VIGIE au regard de la présence d’une substance 
prohibée classée comme stupéfiant dans son prélèvement biologique ; 

Attendu qu’au regard des éléments du dossier, les Commissaires de France Galop :
- prennent acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey susvisé à 
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compter du 30 mars 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit jockey devra 
effectuer à la satisfaction de la Commission médicale pour pouvoir remonter en courses ; 

- interdisent en tout état de cause, audit jockey, au vu de son infraction au Code des Courses au 
Galop, de monter dans toutes les courses régies par ledit Code, pour une durée de 2 mois, la 
positivité du prélèvement faisant suite à un prélèvement effectué dans le cadre de son prélèvement 
biologique infructueux ce qui est particulièrement aggravant ; 

PAR CES MOTIFS : 

Agissant en application des articles 143, 213 et 216 du Code des Courses au Galop ;

Décident :
- de prendre acte de l’inaptitude médicale temporaire à la monte en courses du jockey Jean-

Baptiste VIGIE à compter du 30 mars 2021 et de l’ensemble des démarches médicales que ledit 
jockey devra effectuer à la satisfaction de la Commission médicale avant de pouvoir remonter en 
courses publiques ;

- d’interdire, en tout état de cause, et indépendamment de toute mesure médicale, audit jockey, au 
vu de son infraction au Code des Courses au Galop, de monter dans toutes les courses régies 
par ledit Code, pour une durée de 2 mois. 

Boulogne, le 9 avril 2021  
R. FOURNIER SARLOVEZE – C. du BREIL – P-Y. LEFEVRE

DECISION	DE	LA	COMMISSION	D’APPEL

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par l’entraîneur Sandrine GAVILAN contre la décision des Commissaires de 
France Galop en date du 27 janvier 2021 de :

- distancer BIBI VOICE de la 1ère place du Prix de LA LOIRE couru sur l’hippodrome d’ANGERS le 
23 octobre 2020 ;

- sanctionner ledit entraîneur par une amende de 1500 euros ;

Après avoir pris connaissance du courrier du conseil de l’entraîneur Sandrine GAVILAN en date du 1er 
février 2021 par lequel il a interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé l’entraîneur Sandrine GAVILAN, tout en informant le propriétaire M. Pierre 
CORNET, à se présenter à la réunion fixée au 9 mars 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier 
et constaté la non-présentation de M. Pierre CORNET et dudit entraîneur néanmoins représenté par son 
conseil ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par l’appelante et son conseil et des explications orales de ce dernier, étant observé qu’il lui a été 
proposé de signer la retranscription écrite de ses déclarations, possibilité utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Jean-Pierre COLOMBU ;

Attendu que l’appel de l’entraîneur Sandrine GAVILAN est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 27 janvier 2021 et l’ensemble des éléments 
visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique du conseil de l’entraîneur Sandrine GAVILAN en date du 1er février 2021, confirmé 
par l’envoi d’un courrier recommandé le même jour, mentionnant notamment que :

- pour statuer les Commissaires ont retenu que « la situation telle que décrite par les documents 
vétérinaires mettant en évidence la participation d’un cheval à une course moins de 48h00 après 
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avoir reçu une infiltration à base de substance de la famille des corticoïdes, en plus de porter 
atteinte à l’égalité des chances, porte, en outre, atteinte à l’image des courses et au bien-être 
animal, ces questions étant primordiales » ;

- c’est à tort que les Commissaires n’ont pas admis que la jument n’a subi aucune infiltration à la 
date du 21 octobre 2020, que cette date ne relève que d’une erreur matérielle du vétérinaire qui 
a soigné la jument à la date du 24 octobre, soit le lendemain de la course à laquelle la jument a 
participé ; 

- les Commissaires ont fait mention de la date figurant sur l’ordonnance et du fait que Mme GAVILAN 
n’aurait émis aucune remarque sur le rapport de mission du contrôleur de France Galop ayant 
mentionné l’ordonnance avec la date du 21 octobre ;

- l’absence de remarque de Mme GAVILAN sur le rapport de mission ne saurait justifier que les 
soins ont bien eu lieu à cette date du 21 octobre, alors qu’il est démontré au regard des pièces 
figurant dans le dossier que le vétérinaire, qui n’était pas en France à cette date, n’a pas pu 
pratiquer les soins à la date du 21 octobre 2020, puisqu’il se trouvait à l’étranger ;

- c’est notamment sur la base de cette impossibilité matérielle que les soins ont pu être administrés 
le 21 octobre à la jument BIBI VOICE, tandis qu’il est également démontré que la jument a été 
soignée le 24 octobre, soit après la course à laquelle la jument a participé, que Mme GAVILAN 
sollicite l’infirmation de la décision susvisée ;

Vu le mémoire du conseil dudit entraîneur, accompagné de ses pièces jointes, mentionnant notamment 
que :

- la décision susvisée doit être infirmée dès lors qu’il sera démontré qu’il est matériellement 
impossible que la jument ait pu être infiltrée le 21 octobre 2020, que plusieurs éléments démontrent 
que cette date est inexacte ; 

- ledit entraîneur a fait l’objet d’un contrôle de routine à l’entraînement, sans qu’aucun élément 
suspect n’ait été relevé au préalable et qu’il a été noté un accueil sympathique et une écurie bien 
tenue, que les ordonnances vétérinaires ont été spontanément remises pour ces chevaux ;

- l’une des ordonnances rédigées par le Dr. Diego USON mentionnait une infiltration à un corticoïde 
avec une date paraissant être celle du 21 octobre 2020 et qu’en rapprochant les dates des 
ordonnances et celles des courses le vétérinaire de France Galop a constaté que la jument avait 
couru 2 jours après la date figurant sur l’ordonnance ;

- ledit entraîneur a expliqué qu’elle était absente le 21 octobre, se trouvant en Normandie à cette 
date entre le 20 et le 22 octobre 2020, que c’est après la course, le 24 octobre qu’elle a transporté 
la jument BIBI VOICE chez un confrère entraîneur à MONT-DE-MARSAN qui confirme sa présence 
à cette date pour que l’infiltration soit réalisée chez lui, précisant que le vétérinaire ayant réalisé 
l’infiltration le 24 octobre n’était pas présent en France le 21 octobre ;

- Mme GAVILAN était elle-même absente de ses établissements entre le 20 et le 22 octobre, qu’elle 
se trouvait à DEAUVILLE au regard de l’attestation de ceux qui lui ont loué un logement entre 
ces dates, de la preuve des paiements des péages afférents à ce déplacement et de l’achat d’un 
cheval lors de ce déplacement à DEAUVILLE ; 

- Mme GAVILAIN se trouvait dans la région de MONT-DE-MARSAN le 24 octobre au regard de ses 
tickets justifiant ses dépenses dans la région ;

- le vétérinaire qui a rédigé l’ordonnance est de nationalité espagnole, qu’il se déplace généralement 
sur le centre d’entraînement de MONT-DE-MARSAN plus proche de son domicile que LA TESTE 
et que c’est la raison pour laquelle Mme GAVILAN, le 24 octobre, a transporté sa jument à MONT-
DE-MARSAN ;

- M. Yann CREFF atteste que la jument était dans ses établissements le 24 octobre pour être 
soignée par le vétérinaire ;

- les conclusions d’enquête mentionnent que « le vétérinaire n’a pas fourni d’autres éléments 
justifiant la réalité de ce déplacement », mais qu’il s’agit du déplacement du 24 octobre à MONT-
DE-MARSAN ; 

- Mme GAVILAN ignore s’il a soigné d’autres chevaux à MONT-DE-MARSAN, que le vétérinaire est 
tenu au secret professionnel, mais qu’en appel elle est en mesure de démontrer que le vétérinaire 
ne pouvait être le 21 octobre 2020 en France, puisqu’il se trouvait au Portugal, qu’il ne facture pas 
de déplacement, ce qu’il ferait s’il faisait 5 heures de route, qu’il exerce seul, comme l’indique son 
papier à en-tête, qu’il a témoigné ne pas être présent le 21 octobre 2020, puisqu’il se trouvait au 
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Portugal et explique que si la facture est datée du 21 octobre, c’est parce que, lorsqu’elle rédige 
la facture, sa secrétaire se base sur l’ordonnance dont le vétérinaire conserve copie ;

- le Centre Equestre de VILMORA au Portugal atteste que le Dr. USON est intervenu en tant que 
vétérinaire de service du 16 au 22 octobre 2020, que le cabinet vétérinaire au Portugal dénommé 
Horse Therapy Service atteste également de sa présence, ainsi qu’en atteste la facture émise par 
le Dr. USON et réglée par le cabinet vétérinaire ;

- à titre subsidiaire, la facture des soins consistant en une infiltration d’un montant de 200 euros, 
exclut que le Dr. USON ait pu faire l’aller-retour du Portugal pour soigner la jument le 21 octobre  ;

- cette ordonnance est certes datée du 21 octobre, mais qu’il n’existe aucune preuve de ce que 
Mme GAVILAN était présente dans l’établissement le 21 octobre et qu’elle n’a pu être dans 
l’établissement que le 24 octobre ;

- les Commissaires ont tenu pour acquis que les soins avaient été pratiqués le 21 octobre, en se 
basant sur la date de l’ordonnance, alors qu’il est démontré que cela ne pouvait pas être le cas ;

- si Mme GAVILAN avait infiltré sa jument deux jours avant la course, elle n’aurait pas fourni 
spontanément l’ordonnance au vétérinaire chargé d’enquêter, ajoutant se demander comment 
imaginer qu’elle l’aurait infiltrée 2 jours avant, alors que ce soin entraîne un délai de rémanence 
de 15 jours, comme indiqué sur l’ordonnance, que les contrôles sont quasi systématiques avec 
un risque maximal que les analyses révèlent la présence de substances illicites 2 jours après 
le traitement et que le vétérinaire indique que la jument doit faire l’objet de deux jours de travail 
modéré ;

- sachant que la jument avait été soignée après la course du 23 octobre, Mme GAVILAN n’avait 
aucune raison de vérifier si le vétérinaire n’avait pas commis une erreur de date sur celle-ci ;

- dès lors qu’il est démontré à la fois une erreur matérielle de date du vétérinaire sur l’ordonnance 
et une impossibilité du traitement à cette date par le vétérinaire qui n’était pas en France, les 
Commissaires peuvent dans leur pouvoir d’appréciation en déduire que cette non-conformité 
apparente, matériellement impossible, n’existe pas ;

- d’autres éléments objectifs et extérieurs à Mme GAVILAN, puisqu’émanant de tiers avec lesquels 
elle n’a aucun lien de subordination ou autre lien ;

- l’ordonnance ne peut pas avoir été rédigée le 21 octobre 2020 et que si sa jument avait été 
contrôlée après sa victoire, cela aurait confirmé l’absence de traitement au 21 octobre 2020 ;

- l’engagement a bien été pris en conformité avec les documents vétérinaires dès lors que, lors de 
la participation de la jument, l’ordonnance n’avait pas encore été rédigée ;

- cette décision soit infirmée, concernant tant le distancement de la jument que l’amende ;

Attendu qu’en séance, le conseil de l’entraîneur Sandrine GAVILAN a repris les termes de son mémoire et 
ajouté notamment :

- qu’il est démontré par de nombreux éléments qui n’étaient pas tous communiqués en première 
instance que ce traitement n’a pas pu avoir lieu le 21 octobre 2020 ;

- qu’il s’agit de la faute du vétérinaire, que Mme GAVILAN est aussi responsable, qu’elle reconnaît 
qu’elle peut être sanctionnée au titre de l’amende, car c’est à elle de vérifier la date de l’ordonnance 
et la date du traitement, d’autant qu’elle était présente le 24 octobre 2020 ;

- que l’attestation du Dr. USON ne suffit pas, car il s’agirait d’une attestation de complaisance et 
que c’est la raison pour laquelle elle en a ajouté deux en appel ;

- que sa cliente avait choisi de démontrer en première instance qu’elle n’était pas présente le 21 
octobre, mais qu’il convient surtout de démontrer qu’elle était présente le 24 octobre le jour du 
traitement ;

- que la date sur l’ordonnance n’est pas très visible, que la secrétaire a dû l’établir rapidement, que 
l’on peut penser qu’il s’agissait du chiffre 1, mais que c’est un « grigri », que malheureusement 
ce n’est pas une ordonnance établie de façon automatisée, que ce vétérinaire ne fait pas 
d’ordonnance numérotée et que la secrétaire ne s’est pas posé de question en facturant ;

- que le contrôle s’est effectué de façon sympathique selon le vétérinaire de France Galop, que 
Mme GAVILAN a fourni spontanément les ordonnances sans vérifier leur contenu, faisant observer 
qu’elle ne savait pas par cœur les jours auxquels tous ses chevaux ont couru et que si elle les 
avait sciemment « dopés » 2 jours avant la course, elle n’aurait pas ainsi donné les ordonnances 
au vétérinaire de France Galop ;

- qu’en première instance sa cliente a soutenu qu’elle n’était pas présente le 21 octobre, qu’elle 
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était en Normandie où elle a acheté un cheval, qu’elle est ensuite allée à MONT-DE-MARSAN, ce 
que son confrère confirme et que ce que l’on sait, c’est que le 21 octobre ledit vétérinaire n’était 
pas là ;

- que son papier à en-tête confirme qu’il travaille seul, alors que cela aurait pu être un employé qui 
aurait fait le traitement ;

- que ledit vétérinaire était vétérinaire de service sur un concours au Portugal et qu’elle apporte à 
ce titre deux éléments de preuve objectifs sans rapport avec Mme GAVILAN justifiant qu’il était 
au Portugal du 16 au 22 octobre et qu’il est revenu en tant que vétérinaire de ce concours entre 
le 12 et le 16 novembre, même si ce n’est pas le sujet, ainsi que le centre équestre et le cabinet 
vétérinaire portugais le confirment, ajoutant qu’une facture mentionne également ces dates, 
qu’elle est d’ailleurs réglée et qu’en conséquence il ne pouvait donc être à MONT-DE-MARSAN ni 
même à LA TESTE le 21 octobre pour effectuer le traitement en cause ;

- que compte tenu de l’impossibilité matérielle de démontrer qu’un traitement de la jument a eu 
lieu le 21 octobre 2020, il est impossible de la sanctionner à ce titre, car c’est la date réelle du 
traitement qui compte ;

- que le Dr. USON a d’ailleurs indiqué sur l’ordonnance qu’il fallait un repos modéré à la jument, de 
sorte qu’il ne fallait pas la faire courir deux jours après, que cela n’avait pas de sens ;

- qu’il y a une double malchance dans ce dossier, c’est que la jument gagne la course couru le 23 
octobre et qu’elle n’est pas contrôlée à l’issue de sa course, alors que si elle l’avait été, elle aurait 
été positive en ayant eu un tel traitement deux jours avant ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a demandé des explications sur la facture émise à l’attention du 
cabinet vétérinaire portugais, ce à quoi le conseil dudit entraîneur a indiqué qu’étaient mentionnées sur 
cette facture les dates auxquelles le Dr. USON avait été présent au Portugal et que c’est ce qui compte sur 
ce document ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a fait remarquer qu’il s’agirait donc de la faute du vétérinaire, que 
ledit entraîneur pourrait se retourner contre lui, et que ledit conseil a indiqué que c’est en insistant sur la 
responsabilité du vétérinaire en cause et la rédaction de sa première attestation assez curieuse, qu’elle a 
obtenu des éléments complémentaires, tout en précisant de nouveau que ledit entraîneur reconnaît qu’elle 
mérite l’amende, mais pas le distancement, car il y avait une impossibilité matérielle à ce que la jument 
fasse l’objet d’un traitement le 21 octobre 2020 ;

Attendu qu’à une remarque de M. Ange CORVELLER sur la production d’attestation vétérinaire autre que 
celle du Dr. USON, ledit conseil a indiqué qu’il y avait l’attestation vétérinaire de ce dernier dans le dossier, 
mais qu’au vu des possibles attestations de complaisance, elle ne pouvait pas se permettre de ne pas en 
demander d’autres pour confirmer les faits ;

Attendu que M. Jean-Pierre COLOMBU a précisé que Mme GAVILAN n’avait jamais été condamnée 
précédemment, qu’elle ne se facilite pas les choses en ayant un vétérinaire installé loin géographiquement, 
alors qu’elle entraîne à LA TESTE et qu’il est toujours plus pratique d’avoir un vétérinaire à ses côtés, ce à 
quoi ledit conseil a indiqué qu’elle en avait un à LA TESTE et que le vétérinaire en cause dans ce dossier 
n’était peut-être pas très cher, ce qui pouvait notamment expliquer son intervention ;

Vu les articles 28, 38, 62 et 198, 201, 216 et 224 du Code des Courses au Galop et l’annexe 15 dudit Code ;

I.	 Sur	la	date	de	l’infiltration	effectuée	sur	la	jument	BIBI	VOICE	et	ses	conséquences

Attendu qu’aux termes de leur décision du 27 janvier 2021, les Commissaires de France Galop ont considéré 
que la jument BIBI VOICE avait couru le Prix de LA LOIRE sur l’hippodrome d’ANGERS le 23 octobre 2020, 
alors qu’une ordonnance présente dans l’établissement de son entraîneur mentionne une infiltration intra-
articulaire contenant une substance de la classe des corticoïdes, effectuée le 21 octobre 2020, soit 2 jours 
avant la course en cause ; 

Que lesdits Commissaires ont rappelé que l’ordonnance est le « document officiel soumis au Code des 
Courses au Galop, document décrivant les modalités du traitement vétérinaire » ;

Qu’en application des dispositions susvisées, et constatant que la situation de ladite jument n’est pas 
conforme aux règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément 
au regard du délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire 
contenant une substance glucocorticoïde et la participation de ladite jument à une course publique, lesdits 



XII BO 2021/8 - plat/obstacle

Commissaires ont distancé ladite jument de la 1ère place du Prix de LA LOIRE couru sur l’hippodrome 
d’ANGERS le 23 octobre 2020, en rappelant les principes d’égalité des chances, d’atteinte à l’image des 
courses et au bien-être animal, ces questions étant primordiales pour les Commissaires de France Galop ;

Qu’en première instance, lesdits Commissaires se sont prononcés au regard des seuls éléments alors 
mis à leur disposition, à savoir les explications dudit entraîneur, le courrier de son confrère Yann CREFF 
selon lequel ladite jument était dans son établissement le 24 octobre 2020, l’attestation du Dr. USON, 
l’ordonnance litigieuse, des justificatifs de déplacement de Mme GAVILAN pour la période du 23 et 24 
octobre et sur le rapport de mission pour les contrôles à l’entraînement au galop signé par ledit entraîneur 
sans aucune remarque ;

Que ces éléments étaient insuffisants pour convaincre lesdits Commissaires que l’infiltration intra-articulaire 
n’avait pas eu lieu le 21 octobre 2020 ;

Qu’en appel, ledit entraîneur communique de nouveaux éléments, à savoir notamment :
- une attestation d’un centre équestre portugais selon laquelle le Dr. USON a travaillé du 16 au 22 

octobre 2020 en tant que vétérinaire d’un concours au Portugal ;
- une attestation d’un cabinet vétérinaire portugais confirmant également la présence du Dr. USON 

à ces dates ;
- une facture réglée du Dr. USON concernant ces interventions ;

Qu’il résulte de ces éléments complémentaires et objectifs que le Dr. USON, qui était au Portugal du 16 
au 22 octobre 2020, ne pouvait pas dans le même temps être physiquement présent le 21 octobre 2020 à 
MONT-DE-MARSAN pour pratiquer une infiltration sur la jument BIBI VOICE ;

Que l’ensemble des éléments versés aux débats en appel permettent ainsi à la Commission d’appel 
de retenir une impossibilité matérielle à ce que la jument BIBI VOICE ait reçu le 21 octobre 2020 une 
administration de corticoïdes par infiltration intra-articulaire ;

Que l’impossibilité d’une infiltration intra-articulaire le 21 octobre 2020 sur ladite jument étant démontrée, la 
Commission d’appel ne peut donc pas constater que la situation de ladite jument n’est pas conforme aux 
règles relatives aux conditions spéciales de qualification selon son état sanitaire, précisément au regard du 
délai de 14 jours à respecter entre l’administration à un cheval d’une infiltration intra-articulaire contenant 
une substance glucocorticoïde et la participation de ladite jument à une course publique ; 

Que la situation de la jument BIBI VOICE qui a gagné sa course le 23 octobre 2020 n’est donc pas 
objectivement constitutive d’une infraction au Code des Courses au Galop et que la Commission d’appel 
considère donc qu’il y a lieu, en l’espèce, d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop en date 
du 27 janvier 2021 en ce qu’ils ont distancé la jument BIBI VOICE de la 1ère place du Prix de LA LOIRE 
couru sur l’hippodrome d’ANGERS le 23 octobre 2020 et de rétablir ladite jument à la 1ère place dudit Prix ; 

II.	 Sur	la	situation	de	l’entraîneur	Sandrine	GAVILAN

Attendu qu’outre les éléments qui précèdent, il convient de relever que l’entraîneur Sandrine GAVILAN a 
attendu l’instance d’appel pour apporter des éléments suffisamment probants pour démontrer l’erreur de 
date susvisée ;

Que ledit entraîneur reconnaît elle-même avoir manqué à ses responsabilités d’entraîneur en ne vérifiant pas 
précisément la concordance de date entre celle apposée sur l’ordonnance et la date à laquelle l’infiltration 
intra-articulaire a été réalisée ;

Que ledit entraîneur reconnaît être « responsable », « qu’elle peut être sanctionnée au titre de l’amende, car 
c’est à elle de vérifier la date de l’ordonnance et la date du traitement, d’autant qu’elle était présente le 24 
octobre 2020 » et qu’ « elle mérite l’amende » ;

Que l’accueil sympathique du vétérinaire de France Galop lors du contrôle et la remise spontanée des 
ordonnances demandées ne sauraient exonérer ledit entraîneur de sa responsabilité, celui-ci étant dans 
l’obligation de protéger le cheval dont il a la garde et étant notamment responsable de la protection et de 
la sécurité dudit cheval, étant observé  qu’il doit se tenir précisément informé de tout traitement ou produit 
administré à ses chevaux et des conséquences des thérapeutiques qui leurs sont appliquées ;

Qu’il ressort de l’ensemble de ces éléments que ledit entraîneur a manqué de vigilance quant à la gestion 
du traitement administré à la jument BIBI VOICE, comme elle le reconnaît elle-même, et qu’elle doit donc 
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être sanctionnée à ce titre ;

Attendu que la Commission d’appel, comme l’ont précédemment retenu les Commissaires de France 
Galop, considère qu’il y a lieu, au regard de l’ensemble de ces éléments et en l’espèce, de maintenir la 
décision en date du 27 janvier 2021 en ce qu’elle a sanctionné l’entraîneur Sandrine GAVILAN par une 
amende, mais au vu du rétablissement de BIBI VOICE dans le classement de lui infliger une amende de 
1 000 euros en appel ; 

PAR CES MOTIFS :

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par l’entraîneur Sandrine GAVILAN ;
- d’infirmer la décision des Commissaires de France Galop en date du 27 janvier 2021 en ce qu’ils 

ont distancé la jument BIBI VOICE de la 1ère place du Prix de LA LOIRE couru sur l’hippodrome 
d’ANGERS le 23 octobre 2020 et rétablir ladite jument à la 1ère place ;

Le classement est en conséquence le suivant :

1er  BIBI VOICE ; 2ème RED DUMA ; 3ème O’GOSHI ; 4ème OSTIA ; 5ème VIPIN ; 6ème SENEPARK ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en date du 27 janvier 2021 en ce 

qu’ils ont sanctionné ledit entraîneur par une amende mais d’en fixer le montant à 1000 euros. 

Boulogne, le 9 avril 2021  
M. de GIGOU – A. CORVELLER – JP. COLOMBU

DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP

MARSEILLE	BORELY	–	5	AVRIL	2021	–	PRIX	DE	LA	SAINTE	VICTOIRE

Rappel de la décision des Commissaires de courses

Après examen du film de contrôle de la course, les Commissaires ont constaté que le jockey Laura GROSSO 
(MONSIEUR EMILE) a eu un comportement fautif dans le 1er tournant du parcours, en ne faisant pas tout 
son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs de la pouliche GOLDEN CHARLIE (Sylvain RUIS). 
Le jockey Laura GROSSO ayant quitté l’hippodrome immédiatement après l’arrivée de la course, et n’étant 
pas resté à disposition des Commissaires pendant le délai imparti de 15 minutes, ceux-ci n’ont pas pu 
l’entendre en ses explications, et lui ont notifié d’une part, une interdiction de monter pour une durée de 4 
jours, et d’autre part, une amende de 100 euros (Art. 181).

Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel conformément aux dispositions 
des articles 218, 232, 233 et 234 du Code des Courses au Galop ;

Saisis d’un courrier d’appel du jockey Laura GROSSO contre la décision des Commissaires de courses de 
l’avoir sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours ; 

Après avoir dûment appelé les jockeys Laura GROSSO et Sylvain RUIS à se présenter à la réunion du 
mercredi 14 avril 2021, et avoir constaté la non-présentation de Sylvain RUIS ;

Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires de courses, le film 
de contrôle, pris connaissance des explications écrites des jockeys Laura GROSSO et Sylvain RUIS, et 
entendu Laura GROSSO en ses explications, étant observé que le fait de pouvoir signer ses déclarations 
lui a été rappelé ;  

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Amaury de LENCQUESAING ;

Attendu que cet appel est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu le courrier du jockey Laura GROSSO en date du 9 avril 2021, confirmé par l’envoi d’un courrier 
recommandé, mentionnant notamment : 

- qu’elle n’a pas pu se défendre, ni même en discuter avec les Commissaires, étant donné la 
situation actuelle, les transports en commun divisé par 4, ayant dû se dépêcher avec d’autres 
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jockeys et un Commissaire après la dernière course de la réunion ; 
- qu’elle est sortie de la stalle numéro 1 et le jockey Sylvain RUIS de la stalle numéro 6, qu’avant les 

deux cents mètres, il s’est rabattu rapidement, « puis, ensuite », il a changé d’idée et il a quitté la 
corde, s’est dirigé à l’extérieur pour cacher son cheval ;

- qu’il a mis en difficulté le cheval de M. GIRAUDON dans la première ligne droite et ensuite, 
délibérément, il veut quitter la ligne numéro 2 et revenir à la corde malgré ses appels et que 
pourtant il s’est retourné et l’a vue ; 

- que l’on voit à la vidéo de face qu’il n’a jamais tiré sur ses rênes pour tenter de redresser son 
cheval et éviter l’incident ; 

- que comme on dit dans le métier « il l’a coupé en deux » et qu’elle a dû donc stopper le cheval 
pour éviter la chute ; 

- que si elle chute à cet endroit du parcours, elle emmène avec elle « 4/5 collègues » à terre, qu’elle 
était complètement dans ses jambes et qu’il a pris la corde, alors qu’elle était à sa place depuis la 
sortie des stalles, de ce fait, elle a braqué son cheval, alors qu’il était d’un comportement calme 
et bien posé sur la main ;

- que 50 mètres après l’incident le leader a repris la course, quand Sylvain RUIS l’a rattrapé, il a 
stoppé l’allure de son cheval, et que l’effet est plus brusque du deuxième au troisième cheval ;

- qu’elle a dû arrêter brutalement le rythme qu’ils avaient, alors que son cheval était déjà braqué 
suite à l’incident précédent et ainsi « mettre ses fesses dans la selle » pour le stopper à son tour, 
afin d’éviter un deuxième incident ;

- qu’elle a l’habitude de monter dans la région parisienne et qu’aucun jockey ne change trois fois 
de place et on ne met pas les collègues en difficulté en plein tournant ;

- que la sanction aurait dû être pour Sylvain RUIS et non pour elle et qu’elle demande de la retirer, 
car s’il n’avait pas pris délibérément sa place il n’y aurait jamais eu d’incident, précisant qu’il est 
tout aussi responsable de sa monture et il n’aurait jamais dû la mettre dans ses jambes ;  

Vu le second courrier de Mme Laura GROSSO reçu le 12 avril 2021 reprenant le courrier d’appel et ajoutant 
notamment : 

- que d’après l’article 166 paragraphe II du présent Code des courses : « Lorsqu’un cheval ou 
un jockey, à n’importe quel endroit du parcours, a poussé, bousculé ou gêné, par un moyen 
quelconque, un ou plusieurs de ses concurrents, les Commissaires de courses appliquent au 
jockey une sanction dans les limites du présent Code, à moins qu’ils ne jugent que l’incident n’est 
pas dû à une faute de sa part ; que s’ils considèrent que la faute d’un jockey est volontaire ou 
dangereuse, ce jockey sera passible d’une interdiction de monter pour une durée déterminée qui 
ne peut être inférieure à quinze jours si elle a entraîné la chute d’un concurrent » ; 

- que la sanction aurait dû être pour Sylvain RUIS qui a délibérément changé de place la mettant 
en danger, ainsi que les autres jockeys, et non pour elle qui a fait du mieux qu’elle a pu après cet 
incident-là pour éviter un deuxième incident suite au changement d’attitude de son cheval qui est 
passé de calme à paniqué ; 

- qu’elle demande de bien vouloir prendre en compte ses explications et de retirer cette interdiction 
de monter car si son confrère n’avait pas pris délibérément sa place il n’y aurait jamais eu 
d’incident  ; 

- que Sylvain RUIS est tout aussi responsable de sa monture et il n’aurait jamais dû la mettre dans 
ses jambes ;

Vu le courrier électronique du jockey Sylvain RUIS reçu le 12 avril 2021 mentionnant notamment : 
- qu’au moment de l’incident, il est devant Laura GROSSO, derrière le cheval de tête, qui lui-même 

est à environ 1,50m de la lice ; 
- qu’au moment d’entrer dans le premier tournant, le leader change légèrement de ligne et sa 

pouliche marque un petit temps d’arrêt ;
- qu’à ce moment du parcours, Laura GROSSO est clairement dans son angle mort et il ne peut 

imaginer que la marge entre elle et lui ne soit pas suffisante pour éviter qu’elle ne galope sur les 
postérieurs de sa pouliche ; 

- qu’il pense que ce genre d’incident arrive régulièrement, malheureusement, et qu’un petit peu 
plus d’anticipation aurait pu éviter cet incident ; 

Vu le courrier électronique du 13 avril 2021 de Laura GROSSO comprenant des extraits de la course pour 
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exprimer avec précision son opinion des différents mouvements ; 

Attendu que Laura GROSSO a déclaré : 
- qu’elle n’accepte pas qu’on lui reproche de ne pas avoir fait tout son possible, car c’est elle qui 

est mise en difficultés ; 

Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé à Laura GROSSO de décrire très précisément 
chaque étape de ce moment du parcours ; 

Que Laura GROSSO a indiqué : 
- qu’après le premier incident tout le monde relance sa monture et elle aussi ;
- qu’ensuite tout s’est stoppé d’un coup très brusque et qu’elle s’est littéralement retrouvée face  

« à un mur », car ils sont passés d’une relance à un arrêt très brutal dans le rythme de course ;
- qu’elle reconnaît avoir monté dans le concurrent devant elle, mais que cela est dû à quelque 

chose de  totalement extérieur à elle ; 
- qu’elle ne se sent pas fautive ; 
- que la vue de face permet de voir qu’elle est davantage victime sur cet angle ;

Attendu que M. Amaury de LENCQUESAING a indiqué que, selon l’appelante, le rythme a été brusquement 
arrêté avec un cheval allant et qu’elle a le sentiment d’avoir fait au mieux, l’appelante confirmant cette 
synthèse de sa défense ; 

Attendu que l’intéressée a indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance en 
ce sens ; 

Vu les dispositions de l’article 166 et des articles 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet de démontrer qu’en abordant le 
premier tournant, alors que le jockey Laura GROSSO progressait le long de la lice intérieure depuis le début 
de la course, le jockey Sylvain RUIS l’avait regardé, puis s’était décalé vers la lice sans y être contraint de 
manière impérative par un concurrent ou un élément extérieur, la gênant manifestement, son partenaire 
ayant été mis en réelles difficultés le long de la corde ; 

Attendu que plusieurs foulées après, le rythme s’était ralenti ; 

Que le jockey Laura GROSSO qui s’était retrouvé à environ deux longueurs du jockey Sylvain RUIS après le 
premier incident, s’était ensuite retrouvé dans le dos de la pouliche GOLDEN CHARLIE et de Sylvain RUIS 
et n’avait alors pas fait tout son possible, en terme de vigilance, pour éviter de galoper à proximité de ses 
postérieurs, ladite pouliche ayant réagi à un contact dans son dos ;

Qu’au vu de ces éléments, les Commissaires de courses pouvaient considérer que le manque de précaution 
du jockey Laura GROSSO devait être sanctionné par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours au 
vu de la situation visible sur le film, mais qu’ils auraient également dû, au préalable, sanctionner le premier 
incident, intervenu environ 50 mètres plus tôt, incident non mentionné dans leur procès-verbal et dont le 
jockey Sylvain RUIS était fautif ; 

Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient fondés à sanctionner le jockey Laura 
GROSSO par une interdiction de monter d’une durée de 4 jours et qu’il y a lieu de maintenir leur décision 
à cet égard, mais qu’il y a également lieu de sanctionner le jockey Sylvain RUIS, dont le comportement n’a 
pas été analysé par les Commissaires de courses, par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours au 
vu de son comportement fautif et de ses conséquences ; 

PAR CES MOTIFS :   

Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Laura GROSSO ;
- de maintenir la décision des Commissaires de courses en ce qu’ils ont sanctionné le jockey Laura 

GROSSO ; 
- de sanctionner le jockey Sylvain RUIS par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours.

Boulogne, le 14 avril 2021  
R. FOURNIER SARLOVEZE – H. d’ARMAILLE – A. de LENCQUESAING
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DECISION	DE	LA	COMMISSION	D’APPEL

MARSEILLE	BORELY	–	5	AVRIL	2021	–	PRIX	DE	LA	SAINTE	VICTOIRE

La Commission d’Appel prévue par les dispositions de l’article 232 du Code des Courses au Galop et 
agissant conformément aux dispositions des articles 233 et 234 dudit Code ;

Saisie d’un appel interjeté par le jockey Sylvain RUIS contre la décision des Commissaires de France Galop 
en date du 14 avril 2021 de le sanctionner par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours ;

Après avoir pris connaissance du courrier du jockey Sylvain RUIS en date du 15 avril 2021 par lequel il a 
interjeté appel et motivé celui-ci ;

Après avoir dûment appelé les jockeys Sylvain RUIS et Laura GROSSO, à se présenter à la réunion fixée 
au 19 avril 2021 pour l’examen contradictoire de ce dossier et constaté la non-présentation du jockey Laura 
GROSSO ; 

Après avoir, lors de cette réunion, examiné les éléments du dossier, notamment la décision des Commissaires 
de France Galop et l’ensemble des éléments visés dans ladite décision et pris connaissance des explications 
fournies par l’appelant et le jockey Laura GROSSO, et les explications orales de l’appelant et de son agent, 
étant observé qu’il leur a été proposé de signer la retranscription écrite de leurs déclarations, possibilité non 
utilisée ;

Après en avoir délibéré sous la Présidence de M. Frédéric MUNET ;

Attendu que l’appel dudit jockey est recevable sur la forme ;

Sur le fond ;

Vu les éléments du dossier ;

Vu la décision des Commissaires de France Galop en date du 14 avril 2021 et l’ensemble des éléments 
visés dans ladite décision ;

Vu le courrier électronique du jockey Sylvain RUIS en date du 15 avril 2021, confirmé par l’envoi d’un courrier 
recommandé le même jour, mentionnant notamment qu’il estime mal fondée la sanction disciplinaire qui 
lui a été infligée, qu’il conteste avoir eu un comportement fautif durant le parcours et qu’il demande de bien 
vouloir reprendre les faits reprochés et le fondement de la sanction ;

Vu le courrier du jockey Laura GROSSO en date du 18 avril 2021, mentionnant notamment : 
- que suite à l’incident parvenu dans le premier tournant du parcours concernant le changement 

de ligne de la deuxième épaisseur à la corde de M. RUIS, elle pense que certaines circonstances 
étaient à son désavantage ;

- que le cheval du jockey Sylvain RUIS n’avait pas l’air évident ;
- que lorsque le tournant est arrivé et que le leader, derrière lequel M. RUIS était, a changé de ligne 

et est passé de la deuxième ligne à la corde, M. RUIS « a suivi », pensant certainement qu’il y avait 
plus de marge entre son cheval et le sien, car comme il l’a dit dans son ancien courrier, elle était 
dans son angle mort ;

- qu’il est vrai qu’elle l’a appelé, que s’il l’avait vue il n’aurait jamais changé de ligne ;
- que, de plus, le passage de route à ce niveau-là n’a pas aidé non plus, car les chevaux peuvent 

être regardant et hésitant, comme le cheval de M. RUIS avait l’air, et que, suite à cela, ils peuvent 
vouloir venir chercher l’appui de la lice intérieure ;

- que cet incident n’était pas intentionnel, que ce sont juste des choses qui peuvent 
malencontreusement arriver ;

Attendu que le jockey Sylvain RUIS a déclaré en séance : 
- que dans toutes les courses de cette réunion, les jockeys ont fait attention aux abords du poteau 

d’arrivée, car la lice est décalée, sinon ils auraient pu se prendre le rail « en plein poitrail » ;
- qu’ils ont pris une marge de sécurité, qu’il s’est décalé en anticipant, que le jockey Laura GROSSO 

n’était pas engagé ;
- qu’il a entendu crier, qu’il s’est tourné et lui a dit « ne viens pas là », qu’ils ont fait attention, ajoutant 

que soit « elle y allait franchement », soit elle devait faire attention ;

Attendu qu’à la remarque de M. Olivier de LA GAROULLAYE selon laquelle la course en cause était la 7ème 
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de la réunion du jour, ledit jockey a répondu que :
- oui, qu’il avait monté les 7 courses et qu’à chaque fois il avait pris ses distances ;
- dans tous les cas le jockey Laura GROSSO a « pris la lice toute seule », que son propre cheval  

« se désunit » à ce moment et fait un écart aussi, précisant qu’il était en outre un peu allant ;

Attendu qu’à la question de M. Olivier de la GAROULLAYE de savoir si quelqu’un avait parlé de la lice, le 
jockey Sylvain RUIS a répondu que cela avait été indiqué aux Commissaires de courses dès la première 
course, qu’il leur avait été demandé au moins de le refaire, cela étant problématique à chaque fois ;

Attendu qu’à la remarque de M. Frédéric MUNET selon laquelle il n’y a qu’à la dernière course qu’il y a eu 
un incident, le jockey Sylvain RUIS a répondu :

- que dans toutes les autres courses, tout le monde s’est décalé et qu’ils ont bien pris le tournant ;
- qu’il ne remet pas en cause le jockey Laura GROSSO, qu’elle est jockey, mais qu’elle aurait 

dû soit avancer franchement, soit anticiper, ajoutant que le jockey Jean-Bernard EYQUEM l’a 
regardée et qu’« elle est là sans être là » ;

Attendu qu’à la remarque de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU selon laquelle le cheval derrière le jockey 
Laura GROSSO suit la même trajectoire qu’elle, le jockey Sylvain RUIS a indiqué que oui, que le sien est un 
peu plus allant et qu’il a fait un écart ;

Attendu qu’à la remarque de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU selon laquelle le jockey Laura GROSSO dit 
l’avoir appelé, le jockey Sylvain RUIS a répondu :

- que le jockey Jean-Bernard EYQUEM a crié, qu’il s’est ensuite tourné et qu’il a dit au jockey Laura 
GROSSO « ne viens pas » ;

- qu’il aurait pu demander une attestation au jockey Jean-Bernard EYQUEM, mais qu’il préfère 
se défendre seul, précisant que les Commissaires de courses n’ont pas appelé le jockey Laura 
GROSSO et que c’est le jockey Jean-Bernard EYQUEM qui est allé les voir ;

Attendu que l’agent dudit jockey a déclaré en séance : 
- qu’il est étonnant de voir de quelle façon le jockey Laura GROSSO a changé de version dans ses 

explications ;
- que son argument selon lequel elle n’a pas pu se défendre devant les Commissaires de courses 

en raison d’un train à prendre est un peu « facile » et que le jockey Sylvain RUIS était là pour sa 
part et aurait pu être entendu ;

Attendu que M. Frédéric MUNET a fait remarquer qu’il a déjà été statué sur la situation du jockey Laura 
GROSSO et que ses arguments sur sa propre audition ne concernent qu’elle ;

Attendu qu’à la question de M. Frédéric MUNET de savoir s’ils avaient eu connaissance du deuxième 
courrier du jockey Laura GROSSO, à savoir celui communiqué devant la Commission d’appel, le jockey 
Sylvain RUIS et son agent ont répondu que non, ce dernier reprenant et contestant les faits décrits dans le 
courrier adressé aux Commissaires de France Galop ;

Attendu que M. Olivier de LA GAROULLAYE a indiqué que si le courrier communiqué devant les Commissaires 
de France Galop paraissait « à charge », celui communiqué en appel est beaucoup plus édulcoré ;

Attendu que l’agent du jockey Sylvain RUIS a ajouté :
- qu’il est en effet irréfutable qu’il y a un léger changement de ligne de la part du jockey Sylvain 

RUIS pour aller se mettre derrière le leader « dans un tel parcours de fin de journée » ;
- que le jockey Laura GROSSO a opté pour la solution de facilité, a eu une mauvaise lecture de la 

course, n’a pas pris une vraie décision, à savoir soit relever la tête et avancer franchement à côté 
du jockey Sylvain RUIS, soit anticiper ;

Attendu qu’à la question de M. Olivier de LA GAROULLAYE de savoir si pour le jockey Sylvain RUIS il 
s’agissait d’un manque de décision de la part du jockey Laura GROSSO, le jockey Sylvain RUIS a répondu 
qu’elle ne pouvait pas rester dans « l’entre-deux » en attendant « que les choses se passent », car le coude 
de la lice était visible, M. Emmanuel CHEVALIER du FAU faisant de nouveau remarquer que le cheval 
derrière elle, moins allant, suit la même trajectoire qu’elle ;

Attendu qu’à la remarque de M. Olivier de LA GAROULLAYE selon laquelle il y a quand même un mouvement 
qui la met en difficulté, le jockey Sylvain RUIS a répondu que si sa jument avait été en difficulté, il aurait fait 
attention, qu’il n’a jamais eu l’intention de la gêner, qu’il n’a jamais eu de problème avec les « Commissaires » 
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et que s’il avait été en tort, il n’aurait pas interjeté appel ;

Attendu qu’à la remarque de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU selon laquelle il n’y a pas eu de ralentissement 
au vu du film de contrôle, le jockey Sylvain RUIS a indiqué que non, en faisant remarquer les longueurs 
existant entre lui et le cheval de tête ;

Attendu qu’à la remarque de M. Olivier de LA GAROULLAYE selon laquelle le jockey Laura GROSSO n’est 
pas engagé avant le passage de route, le jockey Sylvain RUIS a précisé qu’elle a tapé le « rail » et rebondit 
sur lui, qu’elle « pile » avant le passage de route et que le concurrent de derrière n’a pas de « gaz » ;

Attendu qu’à la remarque de M. Emmanuel CHEVALIER du FAU selon laquelle à ce moment-là la tête du 
cheval monté par le jockey Laura GROSSO est au niveau de la hanche de celui monté par le jockey Sylvain 
RUIS et que la rêne gauche de ce dernier est beaucoup plus tendue sur la gauche, le jockey Sylvain RUIS 
a répondu que oui, que son cheval fait un écart sur la gauche et qu’il tend pour éviter qu’il ne se dérobe ;

Attendu que l’agent du jockey Sylvain RUIS a ajouté qu’il y a beaucoup de choses à prendre en compte 
dans ce dossier, à savoir le coude mal dessiné ce jour-là, certains jockeys qui ont plus anticipé, le manque 
d’anticipation d’un « truc » qui aurait pu être un drame et le fait que le jockey Sylvain RUIS n’est pas 
coutumier des sanctions disciplinaires ;

Attendu que les intéressés ont indiqué ne rien avoir à ajouter suite à une question du Président de séance 
en ce sens ; 

Vu les dispositions de l’article 166 et des articles 230 et suivants du Code des Courses au Galop ; 

Attendu qu’aux termes de leur décision, les Commissaires de France Galop ont détaillé de manière précise 
les mouvements intervenus de la part du jockey Sylvain RUIS puis du jockey Laura GROSSO à deux endroits 
successifs du parcours ; 

Qu’en effet, ils ont indiqué que :
- l’examen des différentes vues du film de contrôle permet de démontrer qu’en abordant le premier 

tournant, alors que le jockey Laura GROSSO progressait le long de la lice intérieure depuis le 
début de la course, le jockey Sylvain RUIS l’avait regardé, puis s’était décalé vers la lice sans 
y être contraint de manière impérative par un concurrent ou un élément extérieur, la gênant 
manifestement, son partenaire ayant été mis en réelles difficultés le long de la corde ;

- plusieurs foulées après, le rythme s’était ralenti ;
- le jockey Laura GROSSO qui s’était retrouvé à environ deux longueurs du jockey Sylvain RUIS 

après le premier incident, s’était ensuite retrouvé dans le dos de la pouliche GOLDEN CHARLIE 
et de Sylvain RUIS et n’avait alors pas fait tout son possible, en terme de vigilance, pour éviter de 
galoper à proximité de ses postérieurs, ladite pouliche ayant réagi à un contact dans son dos ;

Qu’il convient également de rappeler qu’au regard de ces éléments et de l’examen du film de contrôle, les 
Commissaires de France Galop ont sur appel du jockey Laura GROSSO : 

- maintenu la décision des Commissaires de courses de sanctionner ladite jockey par une 
interdiction de monter d’une durée de 4 jours au titre de son manque de précaution ;

- tout en considérant également fautif le jockey Sylvain RUIS au regard de l’incident intervenu 
environ 50 mètres plus tôt, le sanctionnant par une interdiction de monter d‘une durée de 6 
jours  ;

Attendu qu’il convient suite à l’appel du jockey Sylvain RUIS, de lui rappeler, à toutes fins utiles, concernant 
son argument selon lequel il aurait pu être entendu devant les Commissaires de courses s’il avait été appelé 
par ces derniers, que les instances organisées devant les Commissaires de France Galop, puis devant la 
Commission d’appel, pour lesquelles il a été à chaque fois dûment convoqué, ont pour objet de permettre 
l’examen des dossiers dans le cadre d’un débat contradictoire et qu’il a donc pu être entendu à deux 
reprises concernant cette course et ses propres mouvements ; 

Que sur le fond, concernant les arguments en appel du jockey Sylvain RUIS, le fait qu’il ait monté les 7 
courses de la réunion en question, dont le parcours comportait à chaque fois le tracé du « coude mal 
dessiné » aurait justement dû l’inciter à une vigilance particulière puisqu’il estimait ce passage compliqué  
« à négocier » notamment pour les concurrents de la corde ; 

Qu’au contraire, les éléments qu’il apporte en appel ne permettent pas de l’exonérer de sa faute puisqu’il 
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indique reconnaître un mouvement de sa part, dans le dos du cheval qui le précédait, et qu’il indique 
également qu’il avait conscience de la présence de sa consœur à sa gauche juste avant l’incident ; 

Attendu qu’il y a lieu de noter la particulière contradiction des explications communiquées par le jockey 
Laura GROSSO en première instance par rapport à celles adressées à la Commission d’appel suite à 
l’appel de Sylvain RUIS, puisqu’elle indiquait en première instance que son confrère « l’avait coupé en 
deux  » pour finalement changer de version suite à l’appel de celui-ci ; 

Que selon la Commission d’appel, le descriptif du mouvement effectué par les Commissaires de France 
Galop apparaît suffisamment précis et justifié, étant observé qu’il appartient aux jockeys de prendre en 
compte les spécificités d’une piste ou d’un décordage en amont de leur monte et que le jockey Sylvain 
RUIS devait être particulièrement vigilant en amont de ce passage du parcours, ce qui n’a pas été le cas ;

Attendu, dans ces conditions, que la Commission d’appel décide de maintenir la décision des Commissaires 
de France Galop en ce qu’ils ont sanctionné le jockey Sylvain RUIS par une interdiction de monter d’une durée 
de 6 jours, une telle décision leur paraissant fondée et justifiée au vu de la faute et de ses conséquences ;

PAR CES MOTIFS :   

Décide :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Sylvain RUIS ;
- de maintenir la décision des Commissaires de France Galop en ce qu’ils ont sanctionné le jockey 

Sylvain RUIS par une interdiction de monter d’une durée de 6 jours.

Boulogne, le 19 avril 2021  
F. MUNET – E. CHEVALIER du FAU – O. de LA GAROULLAYE
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Décisions

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––   

MARSEILLE-BORÉLY
0610 095 lundi 5 avril 2021

Terrain BON

 959 3798 PRIX DE LA SAINTE-VICTOIRE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +25.

 793 1 November	Rain, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et 
Candidasa (Slickly), 55 k, Mme P. Brandt (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 671 4 Fashionspan, f, b, 3 ans, par Spanish Moon USA 
et Filring [Bering (GB)], 60 k (581/2 k), Ecurie d’Haspel 
(Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 476  Golden	Charlie, f, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Golden Thai GB (Red Ransom USA), 54 k, A, LH (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 746 2 Oran IRE, h, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Magilini 
IRE (Bertolini USA), 56 k, B. Giraudon (JB. Eyquem), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 671 3 Boudeville, f, n, 3 ans, par Le Havre (IRE) et La Belliere 
IRE (Kheleyf USA), 561/2 k (55 k), G. Duca (Mme M. Velon), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 707 1 Lady Australia IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), J. Piasco 
(Mme C. Pacaut), C. Escuder – (n° corde 5)

 780 5 Feedesreves, f, 3 ans, 53 k (511/2 k), P. Nador 
(Mme M. Waldhauser), P. Nador – (n° corde 7)

 517  Bech	River	(IRE), h, 3 ans, 561/2 k (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

 777  Monsieur Emile, m, 3 ans, 53 k (511/2 k), H. Ben Hassine 
(Mme L. Grosso), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 19 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 651 a
1 long, 1 long, tête, 1 long ½, ½ long, courte tête, 1 long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a November Rain.
	 1 944	a Fashionspan.
	 1 458	a Golden Charlie.
 972 a Oran Ire, prime non attribuée.
	 486	a Boudeville.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 720 a Haras D’Haspel.
 540 a Haras De Plasence, Mme Valerie Saint-Palais.
	 180	a Franklin Finance S.A. , Sylvain Vidal, Mme Elisabeth Ribard.
 153 a Mlle Anne-Marie Burke, prime non attribuée.

Temps total : 2’12’’47’’’
Le jockey Grégoire LEGRAS s’étant accidenté après le passage du 
poteau de la 3e course, les Commissaires ont autorisé son remplacement 
sur la pouliche FEEDESREVES par le jockey Marie VVALDHAUSER.
Après examen du film de contrôle de la course, les Commissaires ont 
constaté que le jockey Laura GROSSO (MONSIEUR EMILE) a eu un 
comportement fautif dans le 1er tournant du parcours, en ne faisant 
pas tout son possible pour éviter de galoper dans les postérieurs de la 
pouliche GOLDEN CHARLIE (Sylvain RUIS).

2 100 m
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Le jockey Laura GROSSO ayant quitté l’hippodrome immédiatement 
après l’arrivée de la course, et n’étant pas resté à disposition des 
Commissaires pendant le délai imparti de 15 minutes, ceux-ci n’ont 
pas pu l’entendre en ses explications, et lui ont notifier d’une part, une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours et d’autre part, une 
amende de 100 euros (Art. 181).
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Résultats	des	courses	plates
(Conformément aux dispositions de l’article 196 du Code des Courses au Galop,

les résultats des courses sont publiés sous réserve des modifications qui y seraient éventuellement apportées à la suite
de réclamation, d’appel ou d’une décision prise par les Commissaires de France Galop en application dudit code.)

Article 205 III (extrait) Les Commissaires des courses ou les personnes auxquelles ils délèguent des fonctions 
techniques ne peuvent les exercer dans une course dans laquelle ils seraient directement intéressés.

BO 2021/8 - plat 1

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    8 avril 2021

16 partants ; 72 eng. ; 2 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 827 a
Eng. Sup. : Revamp USA
Chev. élim. : Chiquitito, Grey Vendome, New Trafford, Hodeng IRE, History 
Chop, Dark Dream, Sosoft, A Special Line, Je Suis Charlie, Pennble, Cool 
And Cosy, Hanabaal Tun, Pretor POL
Chev. retir. : Mister Charlie
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Marrakech Express.
	 3 847	a By The Way.
	 2 835	a Bobydargent.
	 1 620	a King Cobra.
 630 a Allez Henri (Ire).
 607 a Kyra.
 405 a Count Rostov.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Thierry De La Heronniere, Frederic Flechner.
	 1 735	a Guillaume Vitse, Mme Camille Vitse, Mme Valerie Decouz.
	 1 278	a Guy Pariente Holding.
 730 a Mme Elisabeth Ribard.
 341 a Haras Des Sablonnets.
 179 a Wertheimer & Frere.
 119 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

 1000 272 PRIX DE GRUCHY
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 543 4 Abfab	IRE, 3 ans, par Siyouni et Edith Wharton IRE, 
58 k, White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 14)

   The	Promise, 3 ans, par Siyouni et Tortsanlottie 
IRE, 56 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 2)

   Denia	(IRE), 3 ans, par Camelot GB et Denga (IRE), 58 k 
(561/2 k), Haras de La Perelle (Mme A. Massin), S. Wattel (s) – 
(n° corde 1)

   Coefficiente	(GB), 3 ans, par Siyouni et Al Reem (GB), 
56 k (561/2 k), H.H. M. Al Thani (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 11)

 688  More Joy, 3 ans, par Morandi et La Joie, 58 k, 
de H. Pracomtal (S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 7)

 513 5 Supernova	Light, 3 ans, 58 k, Mme P. Brandt (G. Benoist), 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 4)

 504 2 Kama	Chope, 3 ans, 58 k, A. Chopard (M. Barzalona), 
de O. Montzey – (n° corde 12)

 608 3 Dhahabia, 3 ans, 58 k, Al Shaqab Racing, HF. Devin (s) – 
(n° corde 5)

   Go Gipsy, 3 ans, 58 k, 0, R. Shaykhutdinov (A. Lemaitre), 
G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 696  Indian Soul, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Show	Girl, 3 ans, 56 k (T. Trullier), N. Caullery – 
(n° corde 13)
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 999 270 PRIX DE L’OPERATION OVERLORD
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +18.

 599  Marrakech	Express, m, b, 5 ans, par Rio De La Plata 
USA et Chagrin D’Amour (IRE) (Sir Percy GB), 56 k, 
Qazaqstan Racing Club (S. Pasquier), I. Endaltsev – 
(n° corde 4)

 674 6 By	The	Way, h, b, 4 ans, par Galiway (GB) et Byburg 
[Sageburg (IRE)], 54 k, Ecurie Seyssel (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 208 3 Bobydargent, h, gr, 5 ans, par Kendargent et Maybe 
GER (Dashing Blade GB), 57 k, Ecurie Mathieu Offenstadt 
(E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – (n° corde 2)

 852 5 King	Cobra, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Kinlochrannoch 
GB (Kyllachy GB), 55 k, Ecurie Franck Boucey (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 6)

 659  Allez	Henri	(IRE), h, b, 10 ans, par Footstepsinthesand 
GB et Macotte [Nicolotte (GB)], 561/2 k, A, Ecurie Ascot 
(M. Barzalona), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 8)

 634  Kyra, f, gr, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et Kylia USA 
(Mr. Greeley USA), 55 k, JPh. Dubois (A. Madamet), 
JPh. Dubois – (n° corde 15)

 674 1 Count Rostov, h, gr, 4 ans, par Oasis Dream GB et 
Rosamixa (Linamix), 60 k, 0, Al Asayl France (PC. Boudot), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 11)

 674  Moon Dream IRE, h, 4 ans, 561/2 k, Ecurie Vivaldi 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 7)

 52  Letty’S	Marvel, h, 6 ans, 581/2 k, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 14)

 599  Combermere, h, 5 ans, 571/2 k, 0, PR. Spiller 
(T. Bachelot), E. Libaud (s) – (n° corde 3)

 674  Kylhead, m, 5 ans, 56 k, A, JP. Gauvin (s) – (n° corde 13)
 778 1 Revamp USA, h, 5 ans, 541/2 k, C. Argyropoulos 

(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 1)
 677 5 Waleed, h, 7 ans, 61 k, Stall Laurus (P. Bazire), 

Mme H. Sauer – (n° corde 10)
 667 5 Dragonet, h, 5 ans, 54 k, O. Ulmann (C. Demuro), 

Cha. Rossi (s) – (n° corde 12)
 674 3 It’S	All	A	Dream, h, 5 ans, 54 k, BL. Jones (H. Journiac), 

AN. Hollinshead – (n° corde 9)
 448  Kingstown, h, 4 ans, 54 k, 0, P. Bonnefoy (Mme L. Grosso), 

Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)
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 1002 271 PRIX DE SAINT-LO
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 757 2 Live	(IRE), 3 ans, par Outstrip GB et Living Art USA, 58 k 
(V. Cheminaud), HA. Pantall – (n° corde 6)

 129 2 Gunma, 3 ans, par Literato et Griotte, 58 k, H. Shimizu 
(S. Pasquier), H. Shimizu – (n° corde 4)

   National	Bank	GB, 3 ans, par Dubawi IRE et Nargys IRE, 
58 k, Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 1)

   Equilot, 3 ans, par Equiano et Lucky Lot (GB), 56 k, 
Mme C. Zass (H. Journiac) – (n° corde 5)

 608 4 Hybrid, 3 ans, par Siyouni et Kylia USA, 58 k, 
Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – (n° corde 7)

 757 5 Drogo, 3 ans, 58 k, 0, Cuadra Miranda S.L.U 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 2)

   Bodin IRE, 3 ans, 56 k, J. Caullery (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 737 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ½.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Live (Ire).
	 2 916	a Gunma.
	 2 187	a National Bank Gb, prime non attribuée.
	 1 458	a Equilot.
 729 a Hybrid.

Primes aux éleveurs :
	 1 767	a Haras D’Haspel.
	 1 081	a Mme Guy De Chatelperron.
 353 a Robert Jeffcock.
 344 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
 270 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’24’’47’’’

 1003 273 PRIX IMPRUDENCE
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids		:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
17	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	31	mars	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	5	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Reina Madre IRE, 3 ans, par Kingman GB et 
Splashdown GB, 57 k, Yeguada Centurion SLU 
(C. Soumillon), M. Delcher Sanchez – (n° corde 4)

 688 5 Sky	Angel	IRE, 3 ans, par Dark Angel IRE et Mayhem 
IRE, 57 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), HA. Pantall – 
(n° corde 2)

 704 1 Louliana	(IRE), 3 ans, par Acclamation GB et Rosie’S 
Premiere IRE, 57 k, Mbaye Niang SNC, Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

   See	The	Rose	IRE, 3 ans, par Kendargent et Xaarienne 
GB, 57 k, S. Mulryan (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 6)

   Kennella, 3 ans, par Kendargent et Ella Diva, 57 k, 
DR. Lodge (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 8)

 877 7 Livachope, 3 ans, 57 k, A. Jathiere (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 5)

 885 1 Cassiopea, 3 ans, 57 k, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 3)

   Belcarra	IRE, 3 ans, 57 k, U. Zerrath (M. Pecheur), 
M. Klug – (n° corde 1)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 696 a
Eng. Sup. : Livachope, Cassiopea
courte encolure, 1 long ½, courte tête, tête, 1 long ½, ¾ long, 1 long ¾.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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 899  Alma	Chope, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, Mme C. Auvray 
(C. Guitraud), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 228  Living On A Dream GB, 3 ans, 58 k, J. Grassick 
(E. Etienne), J. Grassick – (n° corde 3)

 696  La	Scylla, 3 ans, 58 k, JV. Toux (P. Bazire), JV. Toux – 
(n° corde 9)

14 partants ; 30 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 377 a
¾ long, tête, 1 long, tête, 2 long ½, tête, encolure, 5 long, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Abfab Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a The Promise.
	 2 187	a Denia (Ire).
	 1 458	a Coefficiente (Gb).
 729 a More Joy.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a White Birch Farm, prime non attribuée.
	 1 081	a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Hilary Erculiani, Elevage Des Vallons.
 540 a Al Shahania Stud.
 530 a Haras De La Perelle.
 405 a Hugues Rousseau, Eric Puerari.

Temps total : 1’25’’29’’’

 1001 275 PRIX DJEBEL
(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
17	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	31	mars	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	5	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° C1 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 688 4 Fast Raaj, 3 ans, par Iffraaj GB et Interesting IRE, 58 k, 
Ecurie du Parc Monceau (G. Benoist), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 8)

 585 1 Pimento GB, 3 ans, par Iffraaj GB et Chili Dip GB, 58 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

   Prince	Lancelot	(GB), 3 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Rainbow Vale, 58 k, A. Gilibert (C. Soumillon), F. Chappet – 
(n° corde 6)

   Normandy Bridge, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Aiglonne USA, 58 k, GT. Ryan (T. Bachelot), S. Nigge (s) – 
(n° corde 1)

 609 1 Crowdfunding, 3 ans, par Siyouni et Vintage Red, 58 k, 
B. Van Dalfsen, M. Delcher Sanchez – (n° corde 3)

   Go	Athletico, 3 ans, 58 k, T. Moreux (A. Lemaitre), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Midlife Crisis, 3 ans, 58 k, 
3S Race Horse Management AG (S. Pasquier), H. Shimizu – 
(n° corde 4)

   Esope, 3 ans, 58 k, 0, 3S Race Horse Management AG 
(C. Stefan), H. Shimizu – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 3 120 a
Sans motif : Sotoro
encolure, 3 long, tête, courte encolure, 1 long ¾, ½ long, 7 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Fast Raaj.
	 8 640	a Pimento Gb, prime non attribuée.
	 6 480	a Prince Lancelot (Gb).
	 4 320	a Normandy Bridge.
	 2 160	a Crowdfunding.

Primes aux éleveurs :
	 5 236	a Haras D’Etreham, Riviera Equine S.A. R. L, Ecurie Du Parc Monceau.
	 1 601	a Haras Du Mezeray S.A. , Ecurie Skymarc Farm.
	 1 570	a Ecurie Skymarc Farm.
	 1 360	a Alan Parker, New England Stud Farm Ltd, prime non attribuée.
	 800	a Berend Van Dalfsen.

Temps total : 1’23’’18’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Christophe SOUMILLON (PRINCE LANCELOT) et Maxime 
GUYON (CROWDFUNDING) et Cyrille STEFAN (ESCOPE) au sujet d’un 
incident survenu à envion 250 mètres du poteau d’arrivée.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités il 
résulte que le poulain PRINCE LANCELOT s’était décalé vers la corde 
pour éviter le poulain ESCOPE qui cédait devant lui. L’incident constaté 
n’ayant pas eu de conséquences sur l’ordre d’arrivée de la course.
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Temps total : 1’56’’44’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment un incident survenu 
à environ 250 mètres du poteau d’arrivée entre le hongre NOSDARGENT 
(Eddy HARDOUIN) arrivé 4e, BLACK COMEDY (Sébastien MAILLOT) 
arrivé non placé et MARBOOT (Théo BACHELOT) arrivé 5e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course considérant qu’en se 
décalant vers l’extérieur pour s’infiltrer dans un passage entre le hongre 
MARBOOT et le poulain BLACK COMEDY, le hongre NOSDARGENT avait 
subit le mouvement inopiné du hongre MARBOOT qui avait échappé un 
instant à son jockey.

 1005 277 PRIX DE L’OPERATION FORTITUDE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +27,5.

 57  Stormy, 7 ans, par Stormy River et Compulsive Quality 
USA, 59 k (571/2 k), Mme MC. Elaerts (C. Guitraud), 
S. Cerulis – (n° corde 5)

 681 2 Sea	Wings	GB, 5 ans, par Sea The Stars IRE et Infallible 
GB, 58 k, R. Meder (PC. Boudot), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 56 4 Deer Bere, 8 ans, par Peer Gynt JPN et Help 
From Heaven IRE, 57 k, Ecuries Serge Stempniak, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 56 1 Forbidden	City, 6 ans, par Style Vendome et Funny 
Crazy, 581/2 k, P. Thomson (A. Lemaitre), S. Cerulis – 
(n° corde 11)

 559  Baileys Balle, 6 ans, par Lethal Force IRE et 
Kickingthelilly GB, 59 k, M. Martinez (A. Crastus) – 
(n° corde 14)

 606 4 Green Siren, 5 ans, 581/2 k, JC. Smith (S. Pasquier), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 10)

 756  Manne, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme V. Capitte 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 549  Darwen, h, 4 ans, 551/2 k, G. Pannier (E. Etienne), 
G. Pannier – (n° corde 6)

 778 5 Bene Bene, 4 ans, 591/2 k (58 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 15)

 690  Multamis IRE, 5 ans, 571/2 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 12)

 681  Dragon Love, h, 5 ans, 57 k, 0, Mme E. Drouet (T. Trullier), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 16)

 731  Patchewollock	IRE, 7 ans, 56 k, Ecurie des Sables 
(A. Madamet), G. Nicot – (n° corde 9)

 820  Van	Halo, 5 ans, 591/2 k, G. Nicot (A. Bourgeais), G. Nicot – 
(n° corde 2)

 681  Trentino, 5 ans, 591/2 k, Stall Laurus (P. Bazire), 
Mme H. Sauer – (n° corde 3)

 541  Truco, h, 5 ans, 60 k, Ecurie Muserolle (E. Hardouin), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 7)

   Chubasco, 4 ans, 60 k (581/2 k), G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), C. Lotoux (s) – (n° corde 1)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 944 a
Eng. Sup. : Multamis IRE
encolure, courte encolure, tête, encolure, courte encolure, courte 
encolure, tête, tête, courte encolure.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Stormy.
	 1 620	a Sea Wings Gb, prime non attribuée.
 945 a Deer Bere.
 630 a Forbidden City.
 315 a Baileys Balle.

Primes aux éleveurs :
	 1 709	a Haras D’Etreham.
 512 a Sas Regnier, San Gabriel Inv. Inc. .
 341 a S.C.E.A. Des Prairies, Longchamp Investissement.
 340 a Cheveley Park Stud, prime non attribuée.
 111 a G. R. Bailey Ltd.

Temps total : 1’59’’50’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre DRAGON LOVE à être amené 
en main au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans 
les délais fixés. Le jockey Marie VELON étant en panne sur l’autoroute, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre CHUBASCO 
par le jockey Aude DUPORTE.
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Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Reina Madre Ire, prime non attribuée.
	 8 640	a Sky Angel Ire, prime non attribuée.
	 6 480	a Louliana (Ire).
	 4 320	a See The Rose Ire, prime non attribuée.
	 2 160	a Kennella.

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a P. Burns, prime non attribuée.
	 1 570	a Haras Du Mezeray S.A. .
	 1 360	a C-Squared Investments, prime non attribuée.
	 800	a Gaec Campos.
	 680	a John O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’12’’’

 1004 276 PRIX DE L’OPERATION NEPTUNE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 742 4 Wow	GER, 7 ans, par Areion GER et Wonderful Filly GER, 
59 k, GWH. Schmitt (M. Pecheur), A. Suborics – (n° corde 5)

 681 7 Chief	Mambo, 5 ans, par Into Mischief USA et Mama 
Lulu USA, 57 k, Stall Laurus (P. Bazire), Mme H. Sauer – 
(n° corde 15)

 681 5 King	Of	Twist, h, 5 ans, par Kingsalsa USA et Twisting 
[Pivotal (GB)], 57 k (T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 14)

 681 1 Nosdargent, h, 6 ans, par Kendargent et Nostaltir 
[Muhtathir (GB)], 59 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 6)

 632 5 Marboot	IRE, 5 ans, par Showcasing GB et Cafetiere GB, 
57 k, 0, G. Barbarin (T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 4)

 678 5 Frosty Bay, 7 ans, par Silver Frost (IRE) et Grosgrain 
USA, 571/2 k, P. Drioton (M. Barzalona), N. Caullery – 
(n° corde 2)

 67 1 Honor	And	Pleasure	GB, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Holy Moon IRE, 59 k, Scuderia Dei Duepi (PC. Boudot), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 10)

   Salesman	(IRE), 4 ans, 60 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 9)

 674  Morcote	SWI, 6 ans, 59 k, A, Stall Joint Venture 
(M. Forest), Mme C. Bocskai – (n° corde 3)

 754 2 Black	Comedy	(FR)	, 4 ans, 58 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 7)

 674 7 Diwan	Senora, 8 ans, 59 k, Ecurie Haras des Senora 
(J. Cabre), S. Cerulis – (n° corde 11)

   January, 4 ans, 58 k, Al Shaqab Racing (V. Cheminaud), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 57  Maktava, 6 ans, 59 k, D. Smaga (C. Demuro), D. Smaga – 
(n° corde 13)

   Daron GER, 4 ans, 57 k, Stall Goldener Stern 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 16)

 678  Gold	Lake, 6 ans, 57 k, Stall Laurus (A. Lemaitre), 
Mme H. Sauer – (n° corde 12)

 674  Katdar, 5 ans, 58 k, R. Schoof (A. Pouchin), R. Schoof – 
(n° corde 1)

16 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 180 a
Eng. Sup. : Diwan Senora
encolure, ¾ long, nez, ½ long, courte tête, courte tête, ¾ long, courte 
encolure, courte encolure.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Wow Ger, prime non attribuée.
	 1 923	a Chief Mambo.
	 1 417	a King Of Twist.
 630 a Nosdargent.
 405 a Marboot Ire, prime non attribuée.
 236 a Frosty Bay.
 202 a Honor And Pleasure Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 062	a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 639 a Mme Christian Wingtans.
 567 a Ecurie Haras Du Cadran, United Breeders.
 341 a Bernard Giraudon.
	 128	a John-Dawson Cotton.
	 85	a Ballyphilip Stud, prime non attribuée.
 42 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.
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 1007 3818 PRIX DES ALISIERS
(À réclamer)

24	000	c (12 000, 4 800, 3 600, 2 400, 1 200) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 20.000, 28.000 ou 36.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 28.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 36.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant reçu une allocation de 10.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations 
de 10.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 787 3 Lagoone	Chope, f, al, 2 ans, par Shamalgan 
et Lamchope (Captain Chop), 571/2 k, 0, (36 000), 
Mme M. Porta, Fred Rossi (s) – (n° corde 9)

 787 5 Jazzy	Wood, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 56 k, 0, (20 000), 
Y. Barberot (s) (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 787 4 Blue Dream, m, b, 2 ans, par Dream Ahead USA et 
Bruyante USA (Awesome Again CAN), 59 k (551/2 k), (36 
000), A. & G. Botti (s) (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 7)

 699  Beauty Fatale, f, b, 2 ans, par Whitecliffsofdover USA 
et Linorova USA (Trempolino USA), 571/2 k, A, (36 000), 
Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 12)

   La	Mathilde, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 541/2 k, (20 000), Mme C. Melet (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 11)

 699  Diamand	De	Vindecy, m, 2 ans, 56 k (541/2 k), A, 
(20 000), N. Longere (Q. Perrette), Y. Bonnefoy (s) – 
(n° corde 6)

 787  Blood	Chope, f, 2 ans, 541/2 k, (20 000), A. Chopard 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 10)

   Kennya, f, 2 ans, 541/2 k (53 k), (20 000), JS. Campos 
(Mme A. Massin), Mme C. Hue – (n° corde 3)

 787  Chop	Le	Retour, m, 2 ans, 56 k (521/2 k), (20 000), 
A. Chopard (Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – 
(n° corde 4)

   Redliner, m, 2 ans, 56 k, (20 000), JV. Toux 
(V. Cheminaud), JV. Toux – (n° corde 2)

 787  Vip, f, 2 ans, 56 k, (28 000), Ch. Plisson (s) (S. Maillot), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 699  Alibichop, m, 2 ans, 59 k (551/2 k), (36 000), A. Chopard 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

12 partants ; 21 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 060 a
3 long, 1 long, courte encolure, 2 long, 2 long ½, 1 long ¾, encolure, 1 
long ¼, nez.
12 000a – 4 800a – 3 600a – 2 400a – 1 200a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Lagoone Chope.
	 3 024	a Jazzy Wood.
	 2 268	a Blue Dream.
	 1 512	a Beauty Fatale.
 756 a La Mathilde.

Primes aux éleveurs :
	 2 542	a Alain Chopard.
	 1 017	a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
 762 a Haras Des Evees, Daniel Cherdo, Mme Claudie Cherdo.
	 508	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Kaiylen Plisson, Mlle Lucie Plisson.
 254 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
Temps total : 0’58’’63’’’

 1008 3822 PRIX DES BOULEAUX
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56		k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 609  Ok	Boomer	(IRE), f, b, 3 ans, par Slade Power 
IRE et Pinaruh [Iffraaj (GB)], 56 k (521/2 k), (22 000), 
Ecurie Michael Rizieri (E. Verhestraeten), F. Chappet – 
(n° corde 6)
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 1006 274 PRIX DE LA PERRIERE
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z4 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +22.

 461 4 Gordian, 3 ans, par Triple Threat et Skirt IRE, 541/2 k, 
Mme D. Schoenherr (T. Bachelot), Mme D. Schoenherr – 
(n° corde 8)

 746  Damned, 3 ans, par Iffraaj GB et Dardania (GB), 551/2 k, 
Salabi Racing (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 759 1 Tibbett, 3 ans, par Style Vendome et Solugazonia, 54 k, 
Ecurie Jml Racing (E. Hardouin), C. & Y. Lerner (s) – 
(n° corde 7)

 780 1 About	Midnight	(IRE), 3 ans, par Biraaj IRE et 
Sakal (GB), 551/2 k, 0, Mme T. Marnane (Mme C. Pacaut), 
F. Guyader (s) – (n° corde 2)

 680 3 Success	Story, 3 ans, par Dariyan et Run On Ruby, 
55 k, Ecurie Victoria Dreams (C. Grosbois), JPh. Dubois – 
(n° corde 4)

 680 5 Spirit	Of	The	Moon	GB, 3 ans, 561/2 k, 
Haras du Logis Saint-Germain (C. Soumillon), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 469  Make	My	Day, 3 ans, 561/2 k, A, Go Horses SPRL 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 14)

 613  Shiraz, 3 ans, 521/2 k, G. Gerbella (Mme M. Michel), 
P. Adda (s) – (n° corde 11)

 782 3 Where’S	The	Party	(IRE), 3 ans, 56 k, 0, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

 680  Lightning	War, 3 ans, 56 k, Mme KF. Minton (S. Maillot), 
Mme G. Rarick – (n° corde 12)

 110 4 Coobird, m, 3 ans, 591/2 k, Ecurie des Pinsons 
(PC. Boudot), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 663 5 Aimef GB, f, 3 ans, 53 k, L. Farges (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 6)

 899 2 Dewi	Sant, 3 ans, 51 k, A, G. Bertrand (B. Marie), 
G. Bertrand – (n° corde 10)

 244  Rakeez	GB, 3 ans, 57 k (A. Lemaitre) – (n° corde 3)
14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 561 a
1 long ¼, 1 long, 1 long, 1 long ¼, 1 long ½, courte encolure, tête, 1 long 
½, courte tête.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Gordian.
	 3 240	a Damned.
	 2 430	a Tibbett.
	 1 620	a About Midnight (Ire).
	 810	a Success Story.

Primes aux éleveurs :
	 3 003	a Gestut Celtic Hill.
 900 a Munch (S), Mme Valentine Bulthoff.
	 785	a Thierry De La Heronniere, Salabi Racing, Haras Des Adelis.
 392 a Con Marnane.
 300 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 1’56’’86’’’
Le jockey Marie VELON étant en panne sur l’autoroute, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche ABOUT MIDNIGHT par le 
jockey Coralie PACAUT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance du poulain 
COOBIRD.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une bonne course mais s’était retrouvé 
rapidement sans ressources dans la ligne d’arrivée. Les Commissaires 
ont enregistré ces explications.

FONTAINEBLEAU
0408	099 vendredi 9 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Tony CLOUT – Nicole BRAEM – 
François COUETOUX du TERTRE
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Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Gestut Westerberg, prime non attribuée.
	 1 081	a Mlle Ines Jousset, Baudouin Jousset, Come Jousset.
	 810	a Sc Ecurie De Meautry.
 229 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 114 a Ecurie Roettgen, prime non attribuée.

 1010 3823 PRIX DES HETRES
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 18.000, 22.000 ou 26.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis réclamer 
pour 22.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 26.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation de 10.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 10.000, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 969 1 Alexina, f, al, 3 ans, par Stormy River et Tres Froide 
[Bering (GB)], 561/2 k (54 k), (18 000), O. Martinelli 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 7)

   Arazy, f, b, 3 ans, par Bathyrhon GER et That’S Crazy IRE 
(Lord Shanakill USA), 541/2 k (53 k), A, (18 000), A. Doussot 
(H. Besnier), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 2)

 851  Chanteuse, f, b, 3 ans, par Style Vendome et Sensible 
Song [Kingsalsa (USA)], 541/2 k (52 k), (18 000), E. Thueux 
(Mme F. Valle Skar), E. Thueux – (n° corde 5)

 777  Calas Queen, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et She 
Cannes (Rajsaman), 56 k (531/2 k), (22 000), JP. Chuzeville 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 602 3 May	Grey	Dancer, f, gr, 3 ans, par Olympic Glory 
IRE et Kiritsou [Great Palm (USA)], 571/2 k (56 k), (26 
000), Panda King Racing (A. Madamet), G. Hernon (s) – 
(n° corde 6)

 770  Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A, (18 
000), Mme J. Ellis (J. Mobian), E. Thueux – (n° corde 4)

 845  Ivishak	River, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (22 000), 
Triple B. Stables (E. Verhestraeten), J. Goossens – 
(n° corde 8)

 646 1 Action	Sim, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (18 000), B. Raber 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 3)

   Candy Cane, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), 0, (22 000), 
ME. Uzan (E. Crublet), Y. Mathijs – (n° corde 1)

9 partants ; 13 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 566 a
Eng. Sup. : Ivishak River, Action Sim
2 long, 1 long ¼, 1 long ¼, 1 long, 1 long ½, courte encolure, 1 long ¾, 
courte encolure.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Alexina.
	 2 484	a Arazy.
	 1 863	a Chanteuse.
	 1 242	a Calas Queen.
 621 a May Grey Dancer.

Primes aux éleveurs :
	 2 302	a Sarl Jedburgh Stud.
 920 a Mme Pia Brandt, Alexis Doussot.
 690 a S.C.E.A. De Marancourt.
 460 a Suc. Fabrice Petit.
 345 a Mathieu Daguzan-Garros, Frederic Bragato.

Temps total : 2’20’’10’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu en leurs explications les jockeys 
Tom LEFRANC (ALEXINA) et Frida VALLE SKAR (CHANTEUSE) sur un 
mouvement survenu à environ 200 mètres de l’arrivée, les Commissaires 
ont adressé des observations au jockey Tom LEFRANC pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne à environ 200 mètres de l’arrivée, 
en se déportant vers l’extérieur, sans toutefois que ce mouvement n’ait 
d’incidence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 1011 3821 PRIX DES BARNOLETS
(Handicap - Femelles)

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 401 4 Summer Fly, f, b, 3 ans, par Motivator GB et Super 
Anna [Anabaa (USA)], 591/2 k (57 k), (26 000), D. Maughan 
(Mme A. Nicco), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 8)

 546 5 Norville, h, b, 3 ans, par Air Chief Marshal IRE et Noce [Le 
Havre (IRE)], 56 k (521/2 k), (18 000), G. Augustin-Normand 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

 826  Kid Paddle, h, b, 3 ans, par Galiway (GB) et L’Espagna 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 56 k (521/2 k), (18 000), T. Windrif 
(Mme E. Fontaine) – (n° corde 5)

 651 5 Estacity, h, gr, 3 ans, par Elusive City USA et Estafina 
[Verglas (IRE)], 59 k (561/2 k), (26 000), JP. Boin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

   Libraman, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), (18 000), P. Adda (s) 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 4)

 977  Mi	C’Infilo, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), (22 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 1)

 280  Haveblue, m, 3 ans, 59 k (551/2 k), (26 000), J. Romel 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

8 partants ; 18 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 853 a
Eng. Sup. : Summer Fly
½ long, 1 long ¼, encolure, 1 long ¾, 1 long ½, ¾ long, 5 long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Ok Boomer (Ire).
	 2 484	a Summer Fly.
	 1 863	a Norville.
	 1 242	a Kid Paddle.
 621 a Estacity.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Le Haras Sc.
 920 a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 690 a Franklin Finance S.A. .
 460 a David Windrif, Teddy Windrif, Haras Du Hoguenet.
 230 a Jean-Paul Boin.

Temps total : 1’59’’42’’’

 1009 3819 PRIX DES GRANDS CERFS
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Lambo	GER, m, al, 3 ans, par Protectionist 
GER et Linarda DEN (Rock Of Gibraltar IRE), 58 k, 
Stall Schwarzwald (S. Pasquier), M. Rulec – (n° corde 3)

 461 5 Mon	Vieux	Leon, m, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Codicille [Mendocino (USA)], 58 k (551/2 k), H. Dangy, 
M. Brasme (s) – (n° corde 12)

   Azulene	(GB), m, al, 3 ans, par Le Havre (IRE) 
et Andalouserie [Poet’S Voice (GB)], 56 k (531/2 k), 
Bon de Ed. Rothschild (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 654 2 Taskheer	IRE, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et 
Shaarfa USA (Dynaformer USA), 58 k (T. Bachelot), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

   Utamaro GER, m, b, 3 ans, par Reliable Man (GB) et 
Ungarin GER [Goofalik (USA)], 58 k (561/2 k), Stall Cimba 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

 765  Italo, h, 3 ans, 58 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 435  Grace	Bay, h, 3 ans, 58 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(M. Barzalona), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

   Nine	West	(GB), m, 3 ans, 56 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 785  Topcity, m, 3 ans, 58 k, A. Fehr (E. Hardouin) – 
(n° corde 11)

9 partants ; 27 eng. ; 2 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 2 324 a
Eng. Sup. : Grace Bay, Nine West (GB)
Certif. vétérinaire : Hoolong
Sans motif : Nerokas
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Lambo Ger, prime non attribuée.
	 2 916	a Mon Vieux Leon.
	 2 187	a Azulene (Gb).
	 1 458	a Taskheer Ire, prime non attribuée.
 729 a Utamaro Ger, prime non attribuée.

2

3

4

5

6

7

8

1 800 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9



6 BO 2021/8 - plat

9 avril 2021     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

 513  American	Story	GB, f, 3 ans, 58 k (551/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd, M. Baratti (s) – (n° corde 4)

 675  Stormy	Night, f, 3 ans, 58 k, F. Alloncle (S. Maillot), 
F. Alloncle – (n° corde 12)

   Lilyhammer, f, 3 ans, 58 k, Mme S. Heumer 
(C. Lecoeuvre), M. Munch (s) – (n° corde 13)

14 partants ; 43 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
3 126 a
Eng. Sup. : Shifting Wind (GB)
nez, 1 long ¼, 1 long ¼, ½ long, 1 long ¾, 1 long ½, courte encolure, 1 
long ¼, 1 long ¾.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Serpent’S Tooth Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a Star Garland Ire, prime non attribuée.
	 2 187	a Love Child Ire, prime non attribuée.
	 1 458	a Stormy Baby.
 729 a Tourbe.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Oak Leaf Stud, prime non attribuée.
	 810	a Antoine Sauty De Chalon.
 459 a Godolphin, prime non attribuée.
 344 a James F. Hanly, prime non attribuée.
 270 a Mlle Louise Thomas-Kleparski, Suc. Roberto Cocheteux Tierno.

Temps total : 1’55’’3’’’

 1013 3825 PRIX DU BARON DE LA ROCHETTE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +36,5.

   Zafiro, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et La Romagne 
[Art Francais (USA)], 55 k (531/2 k), H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 4)

 828 4 Grey Sensation IRE, h, gr, 9 ans, par Aussie Rules USA 
et Sensasse IRE (Imperial Ballet IRE), 541/2 k, G. Bertrand 
(E. Hardouin), G. Bertrand – (n° corde 9)

 779 5 Zephir, h, b.f, 9 ans, par Lawman et Mensa Sonne FR 
(Monsun GER), 581/2 k, A, Stall Allegra (A. Pouchin), 
M. Weber – (n° corde 12)

 560  Dantzig	Chop, h, b, 6 ans, par Panis USA et Remember 
Mix (Desert Style IRE), 511/2 k (52 k), 0, Y. Duprat 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 16)

 665  Lovely Miss, f, al, 5 ans, par Excelebration IRE et I 
Should Care [Loup Solitaire (USA)], 571/2 k, A, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 10)

 733  Zamuja GB, m, 10 ans, 511/2 k (50 k), A, 
Mme R. Descheemaeker-de Vriendt (B. Marie), M. Rosseel – 
(n° corde 1)

 874 3 Motorsport, h, 6 ans, 59 k, B. Durrheimer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 11)

 818 4 Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 60 k (581/2 k), 
Ecurie Senator (Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 5)

 828 2 Minnehaha, f, 6 ans, 55 k (531/2 k), A. Schouteet 
(Mme A. Nicco), A. Schouteet – (n° corde 2)

 665  Mathix, h, 7 ans, 52 k, F. Vermeulen (s) (J. Claudic), 
C. Boutin (s) – (n° corde 3)

 828 3 Belobog, h, 6 ans, 541/2 k, A, Ch. Plisson (s) (A. Madamet), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 818  Georginela, f, 5 ans, 58 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 14)

 827 2 Infox, h, 5 ans, 57 k, G. Courbot (J. Monteiro), 
G. Courbot – (n° corde 13)

 810  Compulsory GB, h, 6 ans, 571/2 k, 0, J. Billard (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 818  Anadun, f, 9 ans, 511/2 k, P. Nicot (s) (T. Trullier), 
P. Nicot (s) – (n° corde 17)

   Just Proud, h, 5 ans, 53 k (511/2 k), D. de Waele 
(Mme M. Michel), D. de Waele – (n° corde 7)

   Peintre	Francais, h, 11 ans, 531/2 k, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 15)

17 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 889 a
Eng. Sup. : Good To Talk GB
Consition spéciale : Piwi Chop
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Parcours n° 4 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +25.

 609 2 Ameera, f, al, 3 ans, par Tamayuz GB et Ocean Talent 
USA (Aptitude USA), 61 k, E. Elhrari (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 6)

 630 5 Quiet Jungle GB, f, b, 3 ans, par The Last Lion IRE 
et Last Lahar GB (Sixties Icon GB), 54 k, Ladritta SRL 
(C. Demuro), D. Zarroli – (n° corde 9)

 663  Voler	De	Nuit, f, b.f, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Pearl Argyle [Oasis Dream (GB)], 54 k (521/2 k), 
0, Legend Racing Club (Mme C. Pacaut), V. Sartori – 
(n° corde 3)

 766 3 Quiviven GB, f, b, 3 ans, par Kendargent et Queen 
Margherita GB [Montjeu (IRE)], 56 k (531/2 k), Mme I. Pantall 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 5)

 663 1 Rochelaise, f, b.f, 3 ans, par Dunkerque et Vitesse 
Superieure GB (Statue Of Liberty USA), 591/2 k, W. Munoz 
(M. Barzalona), S. Culin – (n° corde 7)

 596 4 Quilamy, f, 3 ans, 58 k, J. Erhardt (H. Journiac), 
G. Hernon (s) – (n° corde 11)

 761 4 What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 3 ans, 58 k, A, 
Mme T. Marnane (C. Lecoeuvre), F. Guyader (s) – 
(n° corde 10)

 844 1 Planthalya, f, 3 ans, 551/2 k, AS. & D. Allard (s) (S. Maillot), 
AS. & D. Allard (s) – (n° corde 8)

 844 4 Tselena, f, 3 ans, 52 k (501/2 k), M. Figge (Mme M. Michel), 
M. Figge – (n° corde 1)

 533 3 Hardance	GB, f, 3 ans, 601/2 k, Prime Equestrian SARL 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

10 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 053 a
Certif. vétérinaire : Missive Royale
¾ long, tête, courte encolure, tête, ¾ long, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 1 long ½.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Ameera.
	 2 484	a Quiet Jungle Gb, prime non attribuée.
	 1 863	a Voler De Nuit.
	 1 242	a Quiviven Gb, prime non attribuée.
 621 a Rochelaise.

Primes aux éleveurs :
	 1 036	a Mme Nathalie Mahe, Pascal-Gerard Mahe.
 391 a Barry Walters Farms, prime non attribuée.
 230 a Patrick-Georges Roulois.
 195 a Newsells Park Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’28’’76’’’

 1012 3820 PRIX JEAN GILLOIS
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids	:	 58	k.	 Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

   Serpent’S	Tooth	IRE, f, al, 3 ans, par Sea The Stars 
IRE et Shared Humor USA (Distorted Humor USA), 56 k, 
Al Shira’AA Farms (C. Demuro), P. Bary (s) – (n° corde 9)

   Star Garland IRE, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Blue Bunting USA (Dynaformer USA), 56 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 1)

   Love	Child	IRE, f, b, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Future Generation IRE (Hurricane Run IRE), 58 k (551/2 k) 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Stormy	Baby, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Storma 
[Starborough (GB)], 56 k, Ecurie Normandie Pur Sang 
(T. Bachelot), MF. Weissmeier – (n° corde 15)

 513 3 Tourbe, f, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et Pestagua 
(IRE) (Lawman), 58 k, Ecurie des Dragons (E. Hardouin), 
F. Chappet – (n° corde 11)

   La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, 58 k, Novum Stables SL, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

 609  Gaja, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), SV. Gianella (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 685 2 Shifting	Wind	(GB), f, 3 ans, 58 k, J. Wigan 
(V. Cheminaud) – (n° corde 2)

 584  Front Line, f, 3 ans, 58 k, Ecurie du Parc Monceau 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

   Lara, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Meridian International SARL 
(A. Madamet), Mme J. Soudan – (n° corde 10)

   Rue	D’Aumale, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 14)
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Temps total : 2’3’’27’’’

 1015 3824 PRIX DU THENNEY
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +31.

   Dylan	Dancing	IRE, m, b, 8 ans, par Dylan Thomas IRE 
et Raindancing IRE (Tirol IRE), 551/2 k (54 k), C. Le Veel 
(Mme L. Grosso), C. Le Veel – (n° corde 2)

 664  Kensai, m, gr, 7 ans, par Jukebox Jury (IRE) 
et Olive Danon IRE (Dylan Thomas IRE), 55 k, 
Qazaqstan Racing Club (S. Pasquier), I. Endaltsev – 
(n° corde 10)

   Zaamar IRE, h, b, 5 ans, par Tamayuz GB et Tawteen 
USA (Street Sense USA), 55 k (531/2 k), Ed. Monfort (s) 
(M. Lory-Foucher), W. Delalande – (n° corde 3)

 732  Gugus Des Brieres, h, b, 6 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Puceofwest (Man O West), 561/2 k, D. Baker 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 1)

 917  Jumpin’	Jack	Flash, h, b, 7 ans, par Sunday Break JPN 
et Slap Shade IRE (Invincible Spirit IRE), 591/2 k, G. Kob 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 801  Black	Widow, f, 5 ans, 57 k (541/2 k), Ecurie Trueba 
(G. Meury), Rod. Collet (s) – (n° corde 6)

 485  Philosophy, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), JL. Mace 
(C. Guitraud), JL. Mace – (n° corde 5)

 689  Oncle	Fernand, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), A, C. Bauer 
(Mme A. Massin), C. Bauer – (n° corde 8)

 689  Peaceful	City, f, 6 ans, 581/2 k, D. Mars (L. Boisseau), 
N. Bellanger (s) – (n° corde 11)

 870  Warrior	GER, h, 5 ans, 55 k (531/2 k), A, U. Schwinn 
(Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – (n° corde 7)

 747 2 Ayguemorte, h, 8 ans, 551/2 k (56 k), PL. Guerin 
(J. Monteiro), PL. Guerin – (n° corde 14)

 748  Samwell, h, 5 ans, 571/2 k, Ecurie Ascot (H. Journiac), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 748  Silver	Poker, h, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme D. Leguillon 
(Mme M. Michel), D. Chenu – (n° corde 16)

 820  Al Rassoul, h, 6 ans, 56 k, 0, P. Nicot (s) (J. Guillochon), 
P. Nicot (s) – (n° corde 18)

 808 2 Gaetano	Donizetti	(IRE), m, 8 ans, 60 k, 0, T. Marechal, 
C. Escuder – (n° corde 9)

 690 3 Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 591/2 k, D. Dumoulin 
(T. Baron), R. Le Gal – (n° corde 12)

 747 6 Estibere, h, 5 ans, 581/2 k, E. Thueux (T. Bachelot), 
E. Thueux – (n° corde 15)

 743 4 Mainsail	Atlantic	USA, h, 6 ans, 57 k, D. Viel 
(M. Barzalona), L. Viel (s) – (n° corde 17)

18 partants ; 49 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 965 a
Eng. Sup. : Gaetano Donizetti (IRE)
encolure, tête, courte tête, 1 long ½, encolure, courte encolure, tête, tête, 
½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Dylan Dancing Ire, prime non attribuée.
	 1 323	a Kensai.
	 1 275	a Zaamar Ire, prime non attribuée.
 661 a Gugus Des Brieres.
 330 a Jumpin’ Jack Flash.

Primes aux éleveurs :
	 1 365	a Knockaney Stud, prime non attribuée.
 469 a Guenther Schmidt.
	 358	a Eric Sailly, Le Thenney.
 267 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
 179 a Mme Geraldine Bouquil, Andre Ladeveze.

Temps total : 1’41’’49’’’
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½ long, 1 long, encolure, tête, tête, tête, courte tête, tête, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Zafiro.
	 1 134	a Grey Sensation Ire, prime non attribuée.
	 850	a Zephir.
 567 a Dantzig Chop.
 364 a Lovely Miss.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Earl Haras De Nonant Le Pin, Paul Tholly.
	 468	a Theodore Waddington, prime non attribuée.
 461 a Ecurie Biraben.
 307 a Alain Chopard, Mme Florence Troadec.
 107 a Thierry Storme.

Temps total : 1’42’’90’’’
Le cheval PIWI CHOP a été déclaré non partant par son entraineur en 
raison de l’état du terrain jugé insuffisamment souple.

 1014 3826 PRIX GOLDIKOVA
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant, 
depuis le 1er avril 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 1er octobre 
2020 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 1er janvier 2020 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
1er octobre 2020 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Bois	D’Argent	(GB), h, gr, 4 ans, par Toronado (IRE) 
et Madonna Lily (IRE) (Daylami IRE), 57 k, Ecurie Lenglet 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 10)

 593 2 Roc	Angel, h, al, 7 ans, par Rock Of Gibraltar IRE et 
Forewarned IRE (Grand Lodge USA), 57 k, A. Gilibert 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 2)

   Subway	Dancer	(IRE), h, b, 9 ans, par Shamardal 
USA et Sub Rose IRE (Galileo IRE), 57 k, A, Lokotrans 
(E. Hardouin), Z. Koplik – (n° corde 5)

   Gourmet, m, al, 4 ans, par Dunkerque et Galilee [Mr 
Sidney (USA)], 57 k (551/2 k), Mme K. Koblischek-Kizinna 
(Mme S. Vogt), Mme C. Bocskai – (n° corde 4)

   Chevalier	Cathare, m, b, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Zain Al Boldan GB [Poliglote (GB)], 57 k, Mme I. Corbani 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 3)

   Nubius	IRE, h, b, 5 ans, par Dylan Thomas IRE et 
Nicolaia GER (Alkalde GER), 581/2 k, Stall Bartschi 
(B. Murzabayev), P. Schiergen – (n° corde 1)

 514 3 Goya Senora, h, b.f, 5 ans, par Anodin (IRE) et 
Nina Senora (My Risk), 57 k, A. Jathiere (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 9)

 599 1 Vilaro, h, 8 ans, 581/2 k, A. Louis-Dreyfus (C. Demuro), 
D. Smaga – (n° corde 11)

   Whizz	Kid	GER, h, 5 ans, 57 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof 
(M. Barzalona), A. Wohler – (n° corde 6)

   High	Dream, m, 7 ans, 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(G. Mosse), JPh. Dubois – (n° corde 7)

 600 1 Ugotthelook	(IRE), m, 4 ans, 581/2 k, NP. Gill, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 593  Dchingis	Du	Moulin, h, 4 ans, 57 k (551/2 k), 
Mme H. Schreiner (Mme S. Koyuncu), U. Schwinn – 
(n° corde 8)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 335 a
3 long, ¾ long, encolure, tête, 1 long ¼, dead-heat, tête, 1 long ¾, 1 
long ¼.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 700a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Bois D’Argent (Gb).
	 1 675	a Roc Angel.
	 1 234	a Subway Dancer (Ire).
 907 a Gourmet.
 453 a Chevalier Cathare.
	 283	a Nubius Ire, prime non attribuée.
	 283	a Goya Senora.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 670 a Scea Haras De Saint Pair.
 594 a Deln Ltd, Howard Kaskel.
 409 a Haras Du Quesnay.
 133 a Sarl Haras De Saint-Faust, S.A. S. Gerard Larrieu.
 127 a Ecurie Haras Des Senora.
 59 a Juergen Imm, prime non attribuée.
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 745  Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva (GB) 
(Hawk Wing USA), 51 k, Mme C. Moneta (Mme M. Velon), 
R. Martens (s) – (n° corde 6)

 669  Mirasol, f, b, 8 ans, par Makfi GB et Singing Machine USA 
(Rossini USA), 51 k, P. Azzopardi (Mme M. Waldhauser), 
P. Azzopardi – (n° corde 7)

 797  Chante	Blu, h, 6 ans, 591/2 k, 0, Mme N. Carrie-Eychenne 
(F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

 692 5 Qayes GB, h, 6 ans, 51 k, 0, P. Ventena Alves (G. Congiu), 
P. Ventena Alves – (n° corde 3)

 796  Reve Toujours, f, 6 ans, 51 k (52 k), F. Boualem 
(A. Orani), F. Boualem – (n° corde 4)

 796  Grey	Magic, h, 7 ans, 581/2 k (57 k), P. Ventena Alves 
(Mme D. Santiago), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 5)

 753  Visite	Privee, f, 4 ans, 591/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 1)

10 partants ; 10 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 308 a
1 long, 1 long ½, ¾ long, ½ long, courte tête, 1 long, 1 long, 1 long ½, 
½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Love To Excel Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Queen Of The Night.
	 850	a Actually In Love.
 441 a Makhzen.
 220 a Mirasol.

Primes aux éleveurs :
 595 a Con Marnane, prime non attribuée.
 511 a Herve Lair, Jean-Louis Lair, Franck Champion.
	 383	a Peter Brunet.
 239 a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 119 a Alain Louis-Dreyfus.

Temps total : 1’5’’58’’’

 1018 3830 PRIX DE LA SOCIETE DES COURSES DE SALON-DE-
PROVENCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

 797 1 Santi Del Mare, h, b, 5 ans, par Lope De Vega IRE et 
Salicorne USA (Aragorn IRE), 54 k, J. Leras (M. Grandin), 
J. Leras – (n° corde 8)

 808  Joyful	Trinity	(IRE), h, b, 9 ans, par Zanzibari USA et 
Bargouzine USA (Stravinsky USA), 591/2 k (57 k), C. Mosse 
(A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 10)

 667 7 Mucho	Macho, h, b, 4 ans, par Machucambo et 
Khanbaligh [Panis (USA)], 60 k, A, Seydoux de Clausonne 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 456 4 Galoubet	(GB), h, b, 5 ans, par Makfi GB et 
Creamcake USA (Mr. Greeley USA), 561/2 k, A, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (S. Ruis), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 1)

 731 6 Wasachop, h, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Wa Zine [Iron 
Mask (USA)], 54 k, O. Martinelli (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 9)

 750  Spirit	Of	Foot	(IRE), h, 4 ans, 571/2 k, 0 (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 2)

   Marie’S	Picnic, f, 5 ans, 65 k (611/2 k) (Mme L. Rousset), 
J. Reynier – (n° corde 6)

 750  Dream Life, f, 5 ans, 55 k, Ecurie Victoria Dreams 
(F. Blondel), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 655  Becquamis, h, 7 ans, 531/2 k, P. Lhoste (A. Werle), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 7)

 797 5 End Of Story, f, 8 ans, 531/2 k (52 k), 0, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Waldhauser), F. Foresi – (n° corde 5)

 794 7 Aplekton	IRE, h, 5 ans, 56 k, Mme P. Matsa (A. Orani), 
K. Borgel (s) – (n° corde 11)

11 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 730 a
Eng. Sup. : Aplekton IRE
tête, nez, nez, ¾ long, courte tête, nez, ½ long, ¾ long, courte encolure.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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SALON-DE-PROVENCE
0613 099 vendredi 9 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Nathalie MARTEAU – François ORCERO – 
Hubert BRUNA

 1016 3828 PRIX LUCIEN PLANARD
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+25.
La	 référence	de	 cette	 épreuve	 sera	 remontée	 à	 la	 déclaration	 des	
partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +25.

 864 3 Noelle, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Noella 
[American Post (GB)], 621/2 k (61 k), A, A. Jathiere 
(Mme M. Velon), Fred Rossi (s) – (n° corde 7)

 803  Yakamette	Koukebak, h, b, 3 ans, par Intello (GER) 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 561/2 k, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 4)

 752 4 King	Of	The	Lions	IRE, m, b, 3 ans, par The Last Lion 
IRE et Autumn Blossom USA (Bernardini USA), 551/2 k, 0, 
Mme M. Vidal (I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 805  Autumn	Twilight	IRE, m, al, 3 ans, par Buratino IRE et 
Mujadil Shadow IRE (Mujadil USA), 59 k, Mme AG. Kavanagh 
(A. Crastus), R. Chotard – (n° corde 2)

 782  Roxy	Music, h, b, 3 ans, par Prince Gibraltar et Roxanne 
[Falco (USA)], 56 k, Ecurie Gribomont (F. Blondel), 
Cé. Rossi – (n° corde 8)

   Gorgo, h, 3 ans, 53 k (491/2 k), J. Piasco (Mme M. Brunelli), 
Cé. Rossi – (n° corde 6)

 864  Eve, 3 ans, 611/2 k (60 k), A. Bezirov (Mme J. Marcialis), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 1)

 752  California, f, 3 ans, 51 k (491/2 k), 0, C. Kakou 
(Mme S. Callac), S. Labate (s) – (n° corde 9)

8 partants ; 13 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 516 a
2 long, tête, ¾ long, 1 long, courte encolure, 2 long ½, encolure, encolure, 
4 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Noelle.
	 1 944	a Yakamette Koukebak.
	 1 458	a King Of The Lions Ire, prime non attribuée.
 972 a Autumn Twilight Ire, prime non attribuée.
	 486	a Roxy Music.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Suc. Georges Sandor, Haras Du Hoguenet.
	 1 081	a Jean-Francois Gribomont.
 270 a Ecurie Gribomont.
 229 a Con Marnane, prime non attribuée.
 153 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’11’’16’’’

 1017 3831 PRIX DE L’ECOLE DE L’AIR
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +33.

   Love	To	Excel	IRE, h, al, 5 ans, par Es Que Love IRE 
et Sakal (GB) (Exceed And Excel AUS), 51 k (481/2 k), 0, 
Le Haras de Fred (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 10)

 748  Queen	Of	The	Night, f, b, 4 ans, par American Devil et 
In Love Kelty [Green Tune (USA)], 60 k (581/2 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 8)

 522  Actually	In	Love, f, b, 5 ans, par Kingsalsa USA et 
Terre De Haut [Septieme Ciel (USA)], 59 k, Pat. Mejean 
(I. Mendizabal), R. Martens (s) – (n° corde 2)
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 780 4 Melandros, m, al, 3 ans, par Charming Thought GB et 
Rosa Tea (IRE) (Dylan Thomas IRE), 60 k (581/2 k), (14 000), 
R. Capozzi (R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 793 2 Potin, f, n.p, 3 ans, par Dabirsim et Mandaia (IRE) 
(Manduro GER), 561/2 k, (14 000), Le Haras de La Gousserie 
(F. Corallo), Fred Rossi (s) – (n° corde 10)

 803  Slow	Dance, h, gr, 3 ans, par Kendargent et Dime Dancer 
IRE (Azamour IRE), 58 k, (14 000), T. Gagliano (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

 803  Mars GR, h, b, 3 ans, par Schubert USA et Pieman’S 
Girl GB (Henrythenavigator USA), 58 k, (14 000), 
PP. Vasilopoulos (K. Barbaud), K. Borgel (s) – (n° corde 8)

 752 3 Healey, m, gr, 3 ans, par Morandi et Bashasha USA 
(Kingmambo USA), 60 k, 0, (14 000), H. Salemme 
(G. Millet), R. Chotard – (n° corde 2)

 752  Diana, f, 3 ans, 561/2 k, A, (14 000), C. Delebarre 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 9)

 571 5 Geniale GR, f, 3 ans, 541/2 k, 0, (10 000), C. Theodorakis 
(A. Orani), K. Borgel (s) – (n° corde 7)

 793 3 Walachope, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), JP. Folacci 
(Mme M. Velon), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 11)

 793  Sens	Du	Defi, m, 3 ans, 56 k, 0, (10 000), C. Becherel 
(A. Crastus), C. Escuder – (n° corde 1)

 752  Hey	Man, m, 3 ans, 58 k, (10 000), LH (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

10 partants ; 19 eng. ; 4 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 113 a
Eng. Sup. : Mars GR, Healey, Geniale GR, Walachope
Certif. vétérinaire : Landaryna
tête, 1 long ½, 1 long, courte tête, 1 long, 2 long ½, 1 long ½, 2 long ½, 
encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Melandros.
	 1 296	a Potin.
 972 a Slow Dance.
	 648	a Mars Gr, prime non attribuée.
 324 a Healey.

Primes aux éleveurs :
	 785	a Mme Genevieve Neveux.
	 480	a Claudio Marzocco, Luca Marzocco.
 360 a Guy Pariente Holding.
 120 a Hugues Rousseau.
 102 a I. Grivas, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’97’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre SLOW DANCE à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ. A l’issue de la course, 
les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Frédéric CORALLO 
et Rosario MANGIONE en leurs explications, les ont respectivement 
sanctionnés pour avoir fait un usage manifestement abusif de leur 
cravache, par une interdiction de monter pour une durée de 10 jours 
(3e infracton, 10 coups) et par une interdiction de monter de 8 jours 
(2e infraction, 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Franck BLONDEL au sujet de la performance du poulain HEY 
MAN arrivé non placé.
Le jockey a déclaré que le poulain s’était mis à saigner du nez et qu’il 
avait alors arrêté de le solliciter. Les Commissaires ont enregistré ses 
déclarations.

 1021 3833 PRIX DU JOURNAL LE VEINARD
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +33.

 795 3 Damanda’S	Delight	GER, f, b.f, 5 ans, par Wiener 
Walzer GER et Damanda GER (Pentire GB), 57 k (551/2 k), 
G. Augustin-Normand (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 12)

 689  Jaspers Flag, h, b, 7 ans, par Intense Focus USA 
et Mystic Smile IRE (Danehill Dancer IRE), 60 k, 0, 
P. Faucampre (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 13)

   Donzelly, h, b, 4 ans, par Elzaam AUS et Allegra 
Italica IRE (Dylan Thomas IRE), 591/2 k, A, L. Boualam 
(G. Champier), L. Boualam – (n° corde 8)
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Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Santi Del Mare.
	 1 071	a Joyful Trinity (Ire).
	 1 032	a Mucho Macho.
	 688	a Galoubet (Gb).
 344 a Wasachop.

Primes aux éleveurs :
	 1 015	a Jean-Pierre-Joseph Dubois.
	 581	a Ecurie Peregrine Sas.
 465 a James Baudouin.
 310 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 155 a Alain Chopard.

Temps total : 1’5’’59’’’

 1019 3829 PRIX DU CONSEIL GENERAL DES BOUCHES-DU-RHONE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni, depuis le 1er juillet de l’année dernière 
inclus, gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 670 3 Big	Tamaya	(IRE), f, al, 4 ans, par Tamayuz GB et Big 
Emotion [Trempolino (USA)], 551/2 k (A. Orani), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 784 3 Electron	Libre	IRE, h, b, 6 ans, par Camelot 
GB et Elbaaha GB (Arazi USA), 61 k (591/2 k), 
Mme J. Lefrançoisfrançois (Mme M. Velon), C. Escuder – 
(n° corde 7)

 659  Creative, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA (Singspiel IRE), 571/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (G. Congiu), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 4)

 807 2 Michlifen, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Marianabaa 
[Anabaa (USA)], 60 k (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 8)

 702  Glorious Spirit, h, b, 5 ans, par Olympic Glory IRE 
et Allegro Vivace [Muhtathir (GB)], 57 k, N. Ferrand 
(G. Mandel), S. Culin – (n° corde 2)

 807 5 Rip, m, 7 ans, 59 k, F. Bembo (M. Grandin), F. Bembo – 
(n° corde 6)

 672 2 King Dream, h, 8 ans, 60 k, J. Khalifa (I. Mendizabal), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 806  Rosny, h, 10 ans, 59 k (551/2 k), M. Planard 
(Mme L. Antoniotti), M. Planard – (n° corde 1)

 806 4 Speed’S	Addict, h, 5 ans, 58 k, 0, M. Nikitas (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 3)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 450 a
2 long, 1 long, tête, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 3 long, 8 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Big Tamaya (Ire).
 945 a Electron Libre Ire, prime non attribuée.
 911 a Creative.
 607 a Michlifen.
 303 a Glorious Spirit.

Primes aux éleveurs :
	 895	a Jean-Claude Seroul.
 273 a Jean-Claude Seroul.
	 268	a Wertheimer & Frere.
 255 a Pegasus Farms Ltd, prime non attribuée.
 136 a Nicolas Ferrand, Suc. Bernard Ferrand.

Temps total : 2’35’’77’’’
Les Commissaires, ont autorisé le pouliche BIG TAMAYA (IRE) à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.

 1020 3827 PRIX DU CENTRE D’ENTRAINEMENT DE CALAS
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er novembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
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 810  Giantissime, h, 6 ans, 54 k, Bon d’A. Arexy (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 10)

 568 5 Eleven	O	Two, f, 5 ans, 54 k (521/2 k) (Mme S. Callac), 
S. Labate (s) – (n° corde 7)

 808 4 Mandleft, f, 4 ans, 60 k (G. Millet), J. Reynier – (n° corde 5)
 633 3 Il	Vincitore, m, 4 ans, 55 k, 0, J. Piasco (A. Crastus), 

C. Escuder – (n° corde 3)
 755 1 Hopalong	Cassidy, h, 6 ans, 561/2 k, JM. Vaux 

(F. Blondel), Mme LL. Rohn-Pelvin – (n° corde 9)
 754  Explorar, m, 4 ans, 54 k, 0, P. Faucampre (A. Orani), 

F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)
 667 3 Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 621/2 k (60 k), 

C. Mosse (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 8)
14 partants ; 61 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 436 a
Eng. Sup. : Khivala IRE
Chev. élim. : Izakaya, Over The Guns IRE, Bissin, Sherman Oaks, Miharo
Chev. retir. : Tabouk
1 long ½, 2 long, ¾ long, nez, ¾ long, 2 long, ¾ long, 2 long ½, courte 
tête.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 2 677	a Ultra Petita Gb, prime non attribuée.
	 1 071	a Azachop.
	 1 032	a Khivala Ire, prime non attribuée.
	 688	a Albukhturi Gb, prime non attribuée.
 344 a Karmoutcho.

Primes aux éleveurs :
 722 a Callipygian Bloodstock, prime non attribuée.
	 581	a Alain Chopard.
 216 a Mme Eithne Hamilton, prime non attribuée.
 155 a Pierre Lamy, Suc. Henri De La Chauvelais.
 144 a Cecil Wiggins, Mlle Alison Wiggins, prime non attribuée.

A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Sarah CALLAC en ses explications, l’ont sanctionné pour avoir fait un 
usage manifestement abusif de sa cravache par une amende de 75 euros 
(1re infracton, 6 coups).

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581	100 samedi 10 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre RAMOS – Pierre BARBE – 
Lucien MARQUAIS

 1023 3843 PRIX BORDEAUX TOURISME ET CONGRES
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 862  City Gent GB, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et City Girl IRE (Elusive City USA), 621/2 k (60 k), 
0, I. Elarre Alvarez (Mme M. Meyer), I. Elarre Alvarez – 
(n° corde 10)

 869 3 Silver	Amerhican, h, b.f, 5 ans, par American Post 
GB et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 571/2 k, 0, 
Mme T. Marnane (V. Seguy), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

   Flyleyf, h, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Fligane [Bering 
(GB)], 51 k, Mme C. Gustave (Mme A. Merou), JL. Dubord – 
(n° corde 4)

 655 5 Untitled, m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Meandering IRE (Galileo IRE), 60 k, J. Mejia Martin 
(JB. Eyquem), C. Alonso Pena – (n° corde 8)

 199  Toy	Room	(IRE), f, b, 5 ans, par Most Improved (IRE) 
et Shiver Stream IRE (Cape Cross IRE), 64 k (601/2 k), 
M. Guarnieri (Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 2)

 655 1 Visir	Iznogud, m, 4 ans, 621/2 k (61 k), 
B. Gila de La Puerta (A. Gutierrez Val), LA. Urbano Grajales – 
(n° corde 1)

 655 2 Tawhiri, m, 4 ans, 591/2 k, C. Guy (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 3)
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 809 5 Green	View, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB 
et Sorpresa [Octagonal (NZ)], 591/2 k, P. Van Belle 
(I. Mendizabal), F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 795  Misstaro	(IRE), f, al, 4 ans, par Mastercraftsman IRE et 
James Bond Girl USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k, 0, 
Ecurie Melanie (M. Grandin), R. Chotard – (n° corde 4)

 703  Bowling	Green, h, 10 ans, 591/2 k, A, Mme N. Carrie-
Eychenne (F. Foresi), F. Foresi – (n° corde 9)

 779  Lalyrose, f, 6 ans, 54 k, A, M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 6)

 810 3 Camilla My Love IRE, f, 8 ans, 541/2 k, A, Mme J. Proietti 
(G. Mandel), Mme J. Proietti – (n° corde 5)

 808 3 Synchrone, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, N. Ricignuolo 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 10)

 795 1 New	Trafford, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), O. Ulmann 
(Mme M. Waldhauser), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 808 5 Lily Apple, f, 4 ans, 591/2 k, A, Le Haras de La Gousserie 
(F. Blondel), P. Cottier – (n° corde 2)

 689  Thaniella, f, 4 ans, 60 k, T. Ravier (G. Millet), M. Maillard – 
(n° corde 14)

 519  Fiona, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), Mme L. Leclercq 
(Mme E. Cieslik), R. Martens (s) – (n° corde 1)

 809 3 Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 4 ans, 581/2 k, A, 
J. Planard (A. Crastus), M. Planard – (n° corde 11)

14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
4 long, encolure, ¾ long, ½ long, ½ long, ¾ long, encolure, ½ long, ¾ 
long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Damanda’S Delight Ger, prime non attribuée.
	 882	a Jaspers Flag.
	 850	a Donzelly.
 567 a Green View.
	 283	a Misstaro (Ire).

Primes aux éleveurs :
 595 a Stall Miramar, prime non attribuée.
 312 a Scea Haras Du Ma, Ecurie Haras Du Cadran.
 255 a Michel Guillois, Johann Travers, Mme Valerie Travers, Cesare Sirletti.
 250 a Scuderia Micolo Snc.
	 83	a Ecurie La Boetie.

Temps total : 1’51’’79’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre NEW TRAFFORD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Antonio ORANI en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 6 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1re infraction - 8 coups).

 1022 3832 PRIX DE LA REGION PACA
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 800 m env.
Référence : +26.

 755  Ultra Petita GB, m, gr, 6 ans, par Aussie Rules USA et 
Shuttle Mission GB (Sadler’S Wells USA), 58 k (551/2 k), A, 
C. Faure (T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 778  Azachop, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Azagra 
(IRE) (Elusive City USA), 591/2 k (58 k), A (Mme M. Velon), 
M. Planard – (n° corde 14)

 754 4 Khivala	IRE, f, al, 4 ans, par Dragon Pulse IRE et 
Arabela IRE (Medicean GB), 54 k, Mme F. Bianchi (S. Ruis), 
R. Chotard – (n° corde 4)

 792 1 Albukhturi	GB, h, b, 4 ans, par Hot Streak IRE et 
Poyle Dee Dee GB (Oasis Dream GB), 60 k (581/2 k), 
M. Castro Megias (Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 11)

 634  Karmoutcho, m, gr, 4 ans, par Elusive City USA 
et Karbayouna (Kouroun), 611/2 k (60 k), J. Piasco 
(Mme E. Cieslik), C. Escuder – (n° corde 1)

   Silver	Schnok, f, 4 ans, 601/2 k, A, F. Vermeulen (s) 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

 808  The	Live	Freedom, h, 5 ans, 60 k, H. Bigeni 
(I. Mendizabal), R. Martens (s) – (n° corde 13)
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ne permettant pas d’établir qu’il a reçu les injections de rappel contre 
la rhinopneumonie et/ou la grippe dans les conditions fixées par l’article 
135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné l’entraineur, 
la société d’entraînement Enrique PUENTE SIMON par une amende de 
150 euros.

 1025 3841 PRIX DES DEESSES-GRAND PRIX ANTARES DES 
CAVALIERES
(Cavalières)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas reçu une allocation de 7.000, depuis le 1er juillet de l’année dernière 
inclus (A Réclamer excepté). Poids	:	59	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 5.000 reçus.
Pour	Cavalières	;	 celles	n’ayant	 pas	gagné	 cinq	 courses	 recevront	
2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 577 3 Pressburg	USA, h, b, 4 ans, par First Defence USA 
et Discuss USA (Danzig USA), 61 k, JC. Paterson 
(Mme B. Weber), HF. Devin (s) – (n° corde 2)

 625 3 Trimeur, h, b.f, 10 ans, par Le Triton (USA) et Premiere 
(Highest Honor), 61 k, P. Le Geay (Mme L. Le Geay), 
P. Le Geay – (n° corde 5)

 632 2 Chika	Dream, h, al, 11 ans, par Danehill Dancer IRE 
et Smala Tica [Loup Solitaire (USA)], 60 k (601/2 k), 
N. Leenders (Mme T. Menuet), N. Leenders – (n° corde 9)

 737 1 Waddah, h, b, 5 ans, par French Fifteen et Accordia USA 
(Smart Strike CAN), 59 k (57 k), P. Nicolet (Mme A. Peltier), 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 6)

 625  Racing	Bay, h, n.p, 10 ans, par Racinger et Stiren Bay 
[Alamo Bay (USA)], 59 k, M. Lelievre (Mme M. Rollando), 
M. Lelievre – (n° corde 1)

 895  Monzalvos SPA, h, 7 ans, 60 k, JM. Aranzadi Guitart 
(Mme L. Martinez Perez), E. Puente Simon – (n° corde 3)

 850 4 Zanak, h, 5 ans, 59 k, R. Defontaine (Mme M. Defontaine), 
R. Defontaine – (n° corde 7)

   Passionate Breeze, h, 7 ans, 59 k (57 k), JY. Corduan 
(Mme C. Joubert), JY. Corduan – (n° corde 10)

   Byrrh	De	Llorda, h, 8 ans, 59 k (57 k), Mme M. Boada 
(Mme G. Boada Vallmitjana), Mme M. Boada – (n° corde 4)

   Such	Promise	GB, h, 5 ans, 59 k 
(57 k), Mme M.. Martinez Castineira 
(Mme V. Alonso Vidal de La Pena), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 8)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 443 a
Eng. Sup. : Monzalvos SPA
courte encolure, dead-heat, 1 long, 6 long, 1 long ½, 5 long, 1 long, 
courte encolure, 8 long.
4 500a – 1 575a – 1 575a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 822	a Pressburg Usa, prime non attribuée.
 496 a Trimeur.
 496 a Chika Dream.
 364 a Waddah.
 141 a Racing Bay.

Primes aux éleveurs :
	 382	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 269 a Mathieu Lalanne, Mme Aline Lalanne, Suc. Gaetan Gilles, Coolmore Stud.
 164 a Scea Du Haras De Victot.
 76 a Michel Lelievre.

Temps total : 2’9’’65’’’

 1026 3842 PRIX DE L’UNION CLUB BORDELAIS-GRAND PRIX DES 
GENTLEMEN-RIDERS
(Gentlemen-Riders)
(Classe 4)

9 000 c (4 500, 1 800, 1 350, 900, 450) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant pas reçu une allocation 
de 7.000, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus (A Réclamer 
excepté). Poids	:	65	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 5.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	
recevront	2	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 848 4 Mrs	Worthington	IRE, f, 5 ans, 581/2 k, Ecurie Biraben 
(A. Crastus), S. Brogi – (n° corde 6)

 655  Sainte	Colere	(IRE), f, 8 ans, 581/2 k, 0, Mme N. Weiland-
Jaeggi (J. Auge) – (n° corde 9)

   Little Lulu IRE, f, 4 ans, 52 k (501/2 k), 0, 
P.J. Saavedra Alves (Mme L. Foulard), HJ. Faria Pereira – 
(n° corde 7)

10 partants ; 21 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 278 a
2 long ½, 1 long, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, ¾ long, ¾ long, 7 long ½, 
7 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a City Gent Gb, prime non attribuée.
	 1 296	a Silver Amerhican.
 972 a Flyleyf.
	 648	a Untitled.
 324 a Toy Room (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 680	a Littleton Stud, prime non attribuée.
	 584	a Mme Daniele Leguillon.
	 438	a Mlle Karine Belluteau.
 191 a Ecurie Des Monceaux, Newsells Park Stud.
 95 a Mme Marie-Therese Mimouni.

Temps total : 1’17’’16’’’

 1024 3840 PRIX DU MERLOT
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas reçu une allocation de 7.000, depuis le 1er juillet de l’année dernière 
inclus (A Réclamer excepté). Poids	:	58	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 5.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Sujet	Libre, h, b, 4 ans, par Hurricane Cat USA et Tiziana 
USA (Dixie Union USA), 58 k, JC. Rouget (s) (JB. Eyquem), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

 577 4 Innervisions IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE et 
Fiesolana IRE (Aussie Rules USA), 561/2 k (53 k), 0, 
Flaxman Stables Ireland Ltd (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 2)

   Wejdan, f, b, 4 ans, par Dabirsim et War Bride GER (War 
Blade GER), 561/2 k, M. Al Shahi (A. Crastus), M. Guarnieri – 
(n° corde 4)

   Midnight	Shine, h, b.f, 5 ans, par Siyouni et 
Zaneton [Mtoto (GB)], 58 k, Mme S. Audoy (O. Peslier), 
Mme S. Audoy – (n° corde 11)

 316 3 Autumn Trail GB, f, b, 4 ans, par Sixties Icon GB et 
Boleyna USA (Officer USA), 571/2 k, PJ. Smith (F. Lefebvre), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 8)

   Iron	Rock	IRE, m, 6 ans, 62 k, A, JC. Rodrigues Pires 
(C. Cadel), HJ. Faria Pereira – (n° corde 6)

   Zazie Top, f, 4 ans, 561/2 k, Haras de Grandcamp EARL 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 9)

   Mountain Guard IRE, m, 6 ans, 58 k (551/2 k), 
Mme MO. Costa Cerqueira (N.M. Lopes Duarte), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 12)

   Feminism IRE, f, 4 ans, 571/2 k (54 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 1)

9 partants ; 33 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 453 a
Consition spéciale : Quilombo
Certif. vétérinaire : Les Hogues (IRE), Sharib GB
tête, courte tête, 2 long, 3 long, 2 long ½, encolure, 4 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Sujet Libre.
 769 a Innervisions Ire, prime non attribuée.
 577 a Wejdan.
	 384	a Midnight Shine.
 192 a Autumn Trail Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Sas Regnier.
 260 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 173 a Eric Puerari, Oceanic Bloodstock Inc.
 161 a Flaxman Stables Ireland L. T. D, prime non attribuée.
 40 a Mme Paula Smith, prime non attribuée.

Temps total : 1’29’’95’’’
Les Commissaires ont, après enquête et audition de l’entraîneur Enrique 
PUENTE SIMON, interdit au cheval QUILOMBO de participer à la course, 
les mentions de vaccinations portées sur le document d’identification 
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 856  Avrilomanoir, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Narvica Gravelle [High Yield (USA)], 57 k, A. Martin 
(T. Bachelot), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 1)

 683 5 Michel, h, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Marron 
GB (Raven’S Pass USA), 57 k, Le Haras des Sens, 
L. Gadbin (s) – (n° corde 5)

 826  Imagine Clermont, f, gr, 3 ans, par Tin Horse 
(IRE) et Yerba Soldado IRE (Hurricane Run IRE), 54 k, 
G. Barbedette (Mme M. Eon), G. Barbedette – (n° corde 3)

 578 2 Everstorm, m, b.m, 3 ans, par Stormy River et 
Quatuor (IRE) (Kodiac GB), 57 k, A. Doerner (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 876 a
dead-heat, ½ long, 1 long, 1 long, 4 long, 1 long.
10 350a – 10 350a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 5 589	a Izlaz Ire, prime non attribuée.
	 5 589	a Havoc.
	 2 268	a Forbearing Ire, prime non attribuée.
	 1 296	a Avrilomanoir.
	 648	a Michel.
	 486	a Imagine Clermont.
 324 a Everstorm.

Primes aux éleveurs :
	 1 354	a Sarl Darpat France.
	 879	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
	 480	a Guillaume Cousin, Mlle Julie Mestrallet, Suc. Andre Cousin, Amand Martin.
 357 a Bridgetown Stud, prime non attribuée.
 240 a Haras D’Etreham.
	 180	a Scea La Reigniere, Suc. De Moratalla.
 120 a Anton Doerner.

Temps total : 1’43’’4’’’

 1028 3834 PRIX D’ANCENIS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 719 2 Electroscope	IRE, h, b, 3 ans, par Requinto 
IRE et Edrea [American Post (GB)], 58 k (551/2 k), 
Mme AG. Kavanagh, J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

   Paris Affair IRE, h, b, 3 ans, par Frankel GB 
et Pacific Angel (IRE) (Dalakhani IRE), 58 k, 
Ballymore Thoroughbred Ltd (H. Journiac), G. Hernon (s) – 
(n° corde 12)

 695  Icalero, m, b, 3 ans, par Scalo GB et Iyouna (Siyouni), 
58 k, SV. Gianella (J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 5)

 851 3 Twin	Boy, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Twinkly 
[Zanzibari (USA)], 58 k, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

   Ultra	Violet	GER, h, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et United Germany GER (Lando GER), 58 k (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Shallali, h, 3 ans, 58 k (PC. Boudot), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 4)

   King Solomon, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), DJ. Huelin 
(J. Nicoleau) – (n° corde 9)

 819 4 Perrystreet	(IRE), h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 10)

 819 2 Street	Music, f, 3 ans, 561/2 k, WR. Swinburn – 
(n° corde 7)

   Foxecho, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, L. Cendra 
(H. Lebouc), L. Cendra – (n° corde 6)

 242  City	Rock, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), E. Robin (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

11 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 278 a
Eng. Sup. : Shallali
Consition spéciale : Sunnyway
2 long, ½ long, 2 long, 1 long ½, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 4 long ½, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Electroscope Ire, prime non attribuée.
	 2 052	a Paris Affair Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Icalero.
	 1 026	a Twin Boy.
 513 a Ultra Violet Ger, prime non attribuée.
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   Folamour	(GB), h, b, 6 ans, par Intello (GER) et Zagzig 
(GB) (Selkirk USA), 65 k, Wertheimer & Frere (T. Marlin), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 8)

 769  Prince	Anodin, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 67 k, Haras du Grand Courgeon 
(L. Urbano Aguero), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   We	Know	IRE, m, b, 6 ans, par Teofilo IRE et Yellow 
Rosebud IRE (Jeremy USA), 66 k, Cuadra Rio Cubas S.L. 
(DA. Sarabia Rodriguez), E. Leon Penate – (n° corde 4)

   Molly King GER, h, gr, 8 ans, par Lando GER 
et Molly Maxima GER (Big Shuffle USA), 65 k, 
Fabrica d’Embotits JP S.L. (C. Alonso Vidal de La Pena), 
M. Comas Molist – (n° corde 6)

 720 3 Youmna, m, b, 5 ans, par French Fifteen et Enfant Modele 
(GB) (Peintre Celebre USA), 65 k, Cheik ABK. Al Thani 
(Max. Denuault), J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

 912  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 65 k (66 k), Mme MB. Boche 
(P. Lotout) – (n° corde 7)

 708 3 Aparat	(IRE), h, 6 ans, 65 k (63 k), PY. Juillard 
(N. Sogorb), P. Sogorb – (n° corde 5)

 850  Vadilika	(GB), f, 5 ans, 631/2 k (63 k), A, Haras du Berlais 
(E. Lucas), Mme C. Nicot – (n° corde 2)

 769  Pardonne	Moi	(GB), h, 4 ans, 65 k (63 k), 
Ecuries Serge Stempniak – (n° corde 3)

9 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 432 a
Eng. Sup. : Vadilika (GB)
4 long ½, courte encolure, 4 long ½, 1 long, 5 long ½, 5 long ½, 1 long, 
3 long ½.
4 500a – 1 800a – 1 350a – 900a – 450a

Primes aux propriétaires :
	 1 417	a Folamour (Gb).
 729 a Prince Anodin.
 425 a We Know Ire, prime non attribuée.
	 283	a Molly King Ger, prime non attribuée.
	 182	a Youmna.

Primes aux éleveurs :
 502 a Wertheimer & Frere.
 493 a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 117 a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.
 114 a Sonessa Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 82	a Scea Du Haras De Victot.

Temps total : 2’40’’93’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
gentleman-rider Nathan SOGORB en ses explications, l’ont sanctionné 
par une interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour ne pas 
avoir strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu 
à cet effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement 
du départ.

NANTES
0137 100 samedi 10 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Michel HUET – Bernard DERSOIR – 
Jérôme DALIBERT

 1027 3836 PRIX DE LA TORTIERE
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis 
le 10 octobre de l’année dernière inclus, dans leurs deux dernières 
courses, gagné une course de Classe 1. Poids	:	 57	k. Tout gagnant à 
2 ans, depuis le 10 octobre de l’année dernière inclus, d’une Classe 2 
ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant jamais 
couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 729  Izlaz IRE, f, b, 3 ans, par Epaulette AUS et Crimson Lass 
IRE (Dubawi IRE), 571/2 k, Mme AG. Kavanagh (PC. Boudot), 
Mme J. Soudan – (n° corde 4)

 473 1 Havoc, m, al, 3 ans, par Footstepsinthesand GB 
et Chasing Stars GB (Observatory USA), 57 k, 
Le Haras de La Gousserie (J. Guillochon), HA. Pantall – 
(n° corde 7)

   Forbearing	IRE, h, b, 3 ans, par Kodi Bear IRE et 
Mercifilly [Whipper (USA)], 57 k, Justwow Ltd (T. Baron), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 6)
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   Siamak	GER, m, al, 3 ans, par Isfahan GER et Seven 
Shares IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 2)

 644 3 Nisry, h, b, 3 ans, par Rajsaman et Nisea [Danehill 
Dancer (IRE)], 58 k (551/2 k), Mme A. Kurth (Mme C. Poirier), 
E. Libaud (s) – (n° corde 7)

   Individualiste, h, r, 3 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Intellingencia (Slickly), 56 k (521/2 k), M. Gadbin 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

   Tytan, h, b, 3 ans, par Intello (GER) et Lausanne (IRE) 
(Lawman), 56 k, Ecurie Tygaly (T. Baron), M. Brasme (s) – 
(n° corde 8)

 527 5 Fancy	Black	IRE, h, 3 ans, 58 k, Ecurie de Montlahuc 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 9)

   Grey Sunday, h, 3 ans, 56 k, Mme A. Kurth (M. Berto), 
E. Libaud (s) – (n° corde 12)

 878  Mia	Lady	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, D. Cole (C. Grosbois) – 
(n° corde 14)

 759  Monagane Boy, h, 3 ans, 58 k, B. Nardone (Y. Rousset), 
G. Juillet – (n° corde 13)

   Odsonne, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), F. Brady (J. Nicoleau) – 
(n° corde 6)

 817  Haya	Christy, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, Mme O. Fau, 
N. Leenders – (n° corde 5)

   Ivan	The	Zar	IRE, h, 3 ans, 56 k, A, Esageruma Nein SAS 
(A. Roussel), G. Bietolini – (n° corde 10)

 627 3 Alors On Danse, h, 3 ans, 58 k, F. Perez Gonzalez 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 3)

 527  Intra Muros IRE, h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill 
(P. Bazire), E. O’Neill (s) – (n° corde 11)

14 partants ; 34 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 1 197 a
3 long ½, 2 long, 1 long, 1 long ½, 7 long ½, 2 long ½, 2 long, 2 long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Pearl Tree.
	 2 052	a Siamak Ger, prime non attribuée.
	 1 539	a Nisry.
	 1 026	a Individualiste.
 513 a Tytan.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Scea Du Haras De Victot.
 570 a Mme Angela Kurth.
	 380	a European Bloodstock Management.
 323 a Gestut Ohlerweiherhof, prime non attribuée.
 190 a Ecurie Peregrine Sas.

Temps total : 2’42’’88’’’

 1031 3837 PRIX DU GROUPE ATLANTIC (PRIX DE SAINT FLORENT)
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans,	 n’ayant pas, depuis le 1er décembre de 
l’année dernière inclus, reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +28.

 839 4 Aleria, f, b, 4 ans, par Style Vendome et Always Taff (IRE) 
(Dubawi IRE), 52 k (501/2 k), A, A. Glaziou (Mme C. Poirier), 
S. Gouyette (s) – (n° corde 6)

 232  Proud Penelope, f, gr, 4 ans, par Monitor Closely IRE 
et Prisenflag [Pyrus (USA)], 541/2 k, SCEA Barbottiere 
(A. Werle), L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 839 1 Hysterique	(GB), f, b, 4 ans, par Golden Horn GB 
et Rose Et Noire (IRE) (Dansili GB), 57 k (551/2 k), 
JP. Leseigneur, S. Gouyette (s) – (n° corde 1)

 839 2 Royal	Ghost	(IRE), m, b, 4 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Queen’S Jewel (GB) (Pivotal GB), 611/2 k (59 k), 
Sarl Groupe Kr (H. Lebouc), A. Fouassier – (n° corde 10)

   Miss Marple, f, b, 4 ans, par Authorized IRE et 
Shakman GER (Layman USA), 56 k (54 k), Mme P. David 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

 769  Happy	Chrisnat, h, 4 ans, 621/2 k (60 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme S. Chuette), Ch. Plisson (s) – (n° corde 3)

 861  Rocca	You, f, 4 ans, 601/2 k (58 k), 0, P. Walter 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 8)

   Mavala, f, 4 ans, 561/2 k, A, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
	 807	a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 570 a Appapays Racing Club.
	 380	a Michel Pehu, Mme Philippe Desbois, Christophe Plisson, Louis-Rene 

Kambrun-Herve.
 323 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 80	a Gestut Westerberg, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’86’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Damien BOCHE en 
ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 2 jours pour ne pas s’etre présenté à la pesée 
après la course dans les délais fixés et, pour ce motif, ont distancé la 
pouliche CITY ROCK de la 7e place.

 1029 3838 PRIX DE VIEILLEVIGNE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus. Poids		:	 56	k. Surcharges 
accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, depuis le 
1er septembre de l’année dernière inclus (A Réclamer et Handicaps de 
dotation totale inférieure à 25.000 exceptés)  : 1 k. par 9.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

   Karlstad, h, b, 6 ans, par Stormy River et Kill The Crab 
IRE (Petorius IRE), 56 k, TE. Kjeseth, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 3)

   Gentiana Bella, f, b, 5 ans, par Zanzibari USA et 
Tehamana IRE (Pleasantly Perfect USA), 541/2 k (53 k), 
G. Dufit, de P. Chevigny – (n° corde 8)

 600 5 Harmysian	(GB), h, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Adja IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, Ecurie de Montlahuc 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 720 1 Caravagio, m, al, 8 ans, par American Post GB et 
Semire [Mizoram (USA)], 56 k (54 k), A, PH. Jeanneret 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 4)

   Home	Sweet	Home, f, b, 5 ans, par Makfi GB et Fontcia 
[Enrique (GB)], 571/2 k, Cte de H. Talhouet-Roy (A. Roussel), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 2)

 600 6 Episodia, f, b, 4 ans, par Palace Episode USA et Tiptonia 
USA (Kendor), 541/2 k, Haras du Logis Saint-Germain 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

 740 2 Spring	Head, h, al, 5 ans, par Linngari IRE et Spring 
Shower [Lord Of Men (GB)], 56 k (541/2 k) (Mme M. Eon), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 6)

 768  Blu Navy Seal ITY, m, 6 ans, 58 k, R. Angioli 
(C. Lecoeuvre), M. Guarnieri – (n° corde 7)

8 partants ; 30 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 146 a
1 long, ½ long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 3 465	a Karlstad.
	 1 692	a Gentiana Bella.
	 1 247	a Harmysian (Gb).
 554 a Caravagio.
 356 a Home Sweet Home.
 267 a Episodia.
	 178	a Spring Head.

Primes aux éleveurs :
	 1 880	a Stall Eos.
 763 a	Remi	Boucret,	Gerard	Dufit.
 367 a Dayton Investments Ltd.
 300 a Scea Haras De Gratte Panche.
 160 a Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 120 a Haras Du Logis Saint Germain.
	 80	a Gerard Samama.

Temps total : 2’38’’79’’’

 1030 3835 PRIX DE LA DUCHESSE ANNE
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 849 3 Pearl Tree, m, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Prairie 
Pearl [Le Havre (IRE)], 58 k, 0, Cheik ABK. Al Thani 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)
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Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Milord De Barel.
	 1 296	a Vancouver Du Guern.
 756 a Zorpen.
 504 a Flanqueur De Brenu.
 252 a Stromboli.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Kleber Quellard.
	 584	a	Gilbert	Goeffic,	Sebastien	Goeffic.
 410 a Alain Aupetit.
 273 a David Delajarraud, Mme Helene Delajarraud.
 136 a Christophe Jouandou.

Temps total : 3’29’’11’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à la femme-jockey Alexandra LE LAY sur la performance du hongre 
HOLDGREEN, arrivé quatorzième.
Elle a déclaré que la course s’était déroulée sur un rythme élevé depuis 
le départ.
Par ailleurs, son cheval n’avait jamais correctement respiré et avait 
commis des fautes durant le parcours, se retrouvant rapidement battu et 
sans ressources dès le petit bois. Les Commissaires ont enregistré ces 
observations.

CHÂTILLON-SUR-CHALARONNE
0706 101 dimanche 11 avril 2021
Commissaires de courses : Jean GREGORIS – Raphaël PAILLET – Jean-

François BIARD – Stanislas de VILLETTE

 1033 3846 PRIX CLAUDIUS LAPIERRE
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus, ayant une valeur handicap 
égale ou inférieure à 32 k., mis à réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids  : 
56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 7.000 porteront 1 k. 1/2. En outre, 
tout gagnant, depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus, portera 
2 k., de plusieurs courses, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 628  Makeno, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Marelle GER 
(Raven’S Pass USA), 591/2 k (57 k), 0, (7 000), C. Foeller 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 6)

 700  Nice	Cause, f, b, 6 ans, par Whipper USA et Heaven’S 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 56 k, A, (7 000), 
Mme LL. Rohn-Pelvin (G. Congiu), Mme LL. Rohn-Pelvin – 
(n° corde 8)

   Jamala, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Ginostra (GB) 
(Oasis Dream GB), 58 k (551/2 k), (7 000), Mme D. Aigueperse 
(A. Baron), Mme M. Le Gall – (n° corde 5)

 870  Siglo De Oro IRE, m, b, 6 ans, par Clodovil (IRE) et 
Puerto Oro IRE (Entrepreneur GB), 56 k, (5 000), S. Molks 
(M. Berto), M. Rulec – (n° corde 9)

 808  Frenchy, f, b, 4 ans, par French Navy GB et Verba’S Best 
[King’S Best (USA)], 56 k (521/2 k), (7 000), Mme M. Richert 
(G. Legras), J. Reynier – (n° corde 1)

 442  Carry Out, h, 9 ans, 571/2 k, 0, (7 000), AS. & D. Allard (s) 
(Y. Fournand), AS. & D. Allard (s) – (n° corde 3)

 801  Chiquit	Indian, f, 7 ans, 541/2 k (52 k), (5 000), 
Arn. Nicolas (Mme M. Thoral), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

 772  We	Love, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), 0, (5 000), Mme F. Chenu 
(Mme A. Daifi), Mme F. Chenu – (n° corde 7)

 868  Hermes	Fleury, h, 4 ans, 56 k, A, (5 000), Mme F. Chenu 
(A. Larue), Mme F. Chenu – (n° corde 4)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 390 a
Sans motif : Arel Nova
courte encolure, 1 long, ½ long, ¾ long, 7 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 
1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 518	a Makeno.
 472 a Nice Cause.
 455 a Jamala.
 236 a Siglo De Oro Ire, prime non attribuée.
 151 a Frenchy.
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 633  Night	Of	Love, f, 4 ans, 561/2 k (57 k), 
Ecuries de La Roussiere SARL (P. Bazire) – (n° corde 9)

 591 5 Risky	Asset, h, 4 ans, 641/2 k (63 k), E. Sauren 
(C. Guitraud), H. Grewe – (n° corde 2)

10 partants ; 18 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 700 a
nez, 2 long, tête, courte tête, 1 long, courte encolure, 3 long ½, 3 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Aleria.
	 1 296	a Proud Penelope.
 972 a Hysterique (Gb).
	 648	a Royal Ghost (Ire).
 324 a Miss Marple.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a S.A. G. L. Seserve, Centro Equino Arcadia Srl.
	 584	a Scea Barbottiere, Jean-Jacques Montagne, Pascal Provost, Guillaume 

Nicot.
	 286	a Ecurie Des Charmes.
 191 a Wertheimer & Frere.
 146 a Couetil Elevage, Mlle Pauline-Marie David.

Temps total : 3’30’’14’’’
A l’issue de la course, après avoir entendu le jockey Clément GUITRAUD 
en ses explications, les Commissaires l’ont sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée de 2 jours pour ne pas s’etre présenté à la pesée 
après la course dans les délais fixés et, pour ce motif, ont distancé le 
hongre RISKY ASSET de la 7e place.

 1032 3839 PRIX VERMOUT
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er décembre de l’année dernière, reçu une allocation de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	29.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +29.

 820  Milord De Barel, h, gr, 5 ans, par Cima De Triomphe 
IRE et Marquise De Barel [Great Palm (USA)], 541/2 k, 
K. Quellard (J. Claudic), S. Foucher – (n° corde 11)

 791 7 Vancouver	Du	Guern, h, al, 5 ans, par George 
Vancouver USA et Satwa Sunrise [Meshaheer (USA)], 57 k 
(541/2 k), G. Goeffic (Mme S. Chuette), G. Juillet – (n° corde 7)

   Zorpen, h, b, 6 ans, par Orpen USA et Cinecitta USA 
(Diesis GB), 541/2 k (51 k), Mme V. Rives (Mme C. Janneau), 
L. Viel (s) – (n° corde 4)

 428 2 Flanqueur	De	Brenu, h, b, 6 ans, par Satri IRE et 
Laly Moriniere [Maximum Security (IRE)], 601/2 k (58 k), 
Couetil Elevage (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 8)

 922  Stromboli, h, gr, 6 ans, par Pedro The Great USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 58 k (561/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 616 1 Kenny GER, h, 6 ans, 581/2 k, 0, Suc. P. Van Der Linden 
(J. Cabre), XL. Le Stang – (n° corde 2)

 479  Simano, h, 8 ans, 601/2 k (58 k), 0, P. Walter 
(Mme P. Cheyer), J. Parize – (n° corde 13)

 652  Elho	Fame, f, 5 ans, 58 k, Q. Laumans (A. Bourgeais), 
N. Leenders – (n° corde 14)

 479 3 Uchronique, f, 6 ans, 621/2 k, Mme C. Le Besnerais 
(T. Speicher), Mme A. Budka – (n° corde 6)

 652 4 Cashforpassover, h, 6 ans, 58 k, V. Jouet (A. Roussel), 
V. Jouet – (n° corde 9)

 698 4 Dreamer Star, h, 8 ans, 51 k, Mme van den V. Broele 
(L. Boisseau), N. Leenders – (n° corde 10)

 716  Qatar Gold, h, 6 ans, 56 k, A. Bidon (C. Grosbois), 
A. Bidon – (n° corde 3)

 739  Miengo, h, 5 ans, 51 k (491/2 k), A, Mme MA. Levesque 
(Mme C. Poirier), Mme MA. Levesque – (n° corde 12)

 529 1 Holdgreen, h, 10 ans, 61 k (591/2 k), A, B. Audouin (s) 
(Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 1)

14 partants ; 32 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 376 a
Eng. Sup. : Milord De Barel, Uchronique
4 long, tête, 1 long, ¾ long, 1 long ¾, encolure, 2 long, tête, courte 
encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a
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 635 1 Sir	Chop, h, b, 5 ans, par Panis USA et Chope History 
[Soave (GER)], 62 k, JC. Soukai (Rémi Campos), 
R. Nayaradou – (n° corde 4)

 366 3 Coeur	D’Orient, h, b, 3 ans, par Zizany IRE et Oriental 
Dance GB (Fantastic Light USA), 55 k, A, Mme E. Adrea 
(W. Cave), Mme E. Adrea – (n° corde 1)

 635 4 Miss	Vancouver, f, b, 4 ans, par George Vancouver 
USA et Marillana [Elusive City (USA)], 601/2 k, 0, N. Permal 
(Y. Babot), N. Permal – (n° corde 3)

 635 2 Jenufa, f, a.m, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Jezlay [Layman (USA)], 601/2 k, N. Noirtin (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 8)

 636 1 Fry, f, b, 4 ans, par Zoffany IRE et Floating Away USA 
(Gone West USA), 601/2 k, D. Francisque (K. Gourdine-
Bachou), D. Francisque – (n° corde 7)

 836  Galikor	(GB), h, 6 ans, 62 k, FM. Labonne (A. de Lepine), 
Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 635 3 Gallica	Flavia, f, 4 ans, 601/2 k (59 k), A, D. Singarin 
(Mme L. Dupelin Lalung), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 2)

   New	Cracker’S	(IRE), h, 4 ans, 62 k, R. Nayaradou 
(C. Reynaud), R. Nayaradou – (n° corde 5)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 526 a
Eng. Sup. : Coeur D’Orient
6 long ½, 3 long ½, 4 long, ¾ long, 3 long ½, 2 long, 4 long ½.
3 600a – 1 440a – 1 080a – 720a – 360a

Primes aux propriétaires :
	 1 458	a Sir Chop.
 777 a Coeur D’Orient.
 437 a Miss Vancouver.
 291 a Jenufa.
 145 a Fry.

Primes aux éleveurs :
 657 a Alain Chopard.
	 288	a Gaec Campos.
 197 a Haras De Magouet.
 131 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 42 a Robert Ng.

Temps total : 1’34’’93’’’
Le jockey Flavien MASSE ayant été exclu de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument FRY par le 
jockey Karim GOURDINE-BACHOU.

 1036 3384 PRIX DES RAMEAUX
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	soit	fixé	à	
62	k.	
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +0.

 369 1 Harry’S	Princess, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 62 k, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 8)

 636  Russian Reel, h, b, 11 ans, par Country Reel USA et 
Russian Beauty USA (Diesis GB), 59 k, R. Sainte Rose 
(W. Cave), R. Sainte Rose – (n° corde 4)

 369 4 Infinite	Light, f, r, 8 ans, par Dalghar et Kshanti USA 
(Diesis GB), 60 k, Mme Y. Luce (C. Reynaud), R. Nayaradou – 
(n° corde 2)

 636 2 Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, b, 4 ans, par Rock Of 
Gibraltar IRE et Fetan Joa [Enrique (GB)], 61 k, Mme Y. Luce 
(F. Torralba), R. Nayaradou – (n° corde 1)

 636  Palitina, f, b, 8 ans, par Heliostatic IRE et Pituss GB 
(Ishiguru USA), 601/2 k, L. Moutoussamy (Y. Babot), 
M. Dupelin – (n° corde 5)

 636 3 Bo Sanga, h, 5 ans, 581/2 k, GE. Langeron (K. Gourdine-
Bachou), GE. Langeron – (n° corde 6)

 838 1 Torcaza, f, 5 ans, 61 k, L. Assier de Pompignan 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 9)

 636  Indenia, f, 7 ans, 60 k, D. Singarin (A. de Lepine), 
M. Dupelin – (n° corde 7)
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Primes aux éleveurs :
	 684	a Guy Pariente Holding.
 256 a Robert Nahas.
 205 a Aleyrion Bloodstock Ltd.
 63 a Rathasker Stud, prime non attribuée.
 44 a Michel Monfort.

Temps total : 1’46’’30’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Gabriele CONGIU en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(6 coups).

MARTINIQUE
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE MADININA

9910 101 dimanche 11 avril 2021
Terrain LEGER

Commissaires de courses : Olivier ARMOUDON – Jacques-
Olivier IVALDI – Willy FRANCOIS ELIE – Henri YERRO

 1034 3387 PRIX DE PAQUES
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. 
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +0.

 640 5 Devna, f, b.m, 3 ans, par Amadeus Wolf GB et Dykam 
[Dylan Thomas (IRE)], 60 k, MA. Letchimy (I. Bouaziz), 
MA. Letchimy – (n° corde 4)

 837 3 Vienetta, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 58 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 1)

 638 2 Ti Keen, h, b.m, 3 ans, par Kenbest et Quanita Pierji 
(Lucky Dream), 571/2 k, A, M. Hippocrate (Rémi Campos), 
M. Hippocrate – (n° corde 3)

 833 3 Everna Kid, f, al, 3 ans, par Plantation Kid et Lorme 
[Librettist (USA)], 57 k (551/2 k), 0, D. Francisque 
(Mme L. Dupelin Lalung), D. Francisque – (n° corde 2)

4 partants ; 6 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 680 a
¾ long, 2 long, 3 long ½.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 620	a Devna.
	 648	a Vienetta.
	 486	a Ti Keen.
 324 a Everna Kid.

Primes aux éleveurs :
 600 a Suc. Maxime Jarlan.
 240 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
	 180	a Michel Hippocrate.
 120 a Didier Francisque.

Temps total : 1’42’’95’’’

 1035 3388 PRIX DES MILERS
(Classe 4)

7 200 c (3 600, 1 440, 1 080, 720, 360) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	3	ans	et	au-dessus. Poids  : 
3	ans,	55	k.		;	4	ans	et	au-dessus,	62	k. Les chevaux nés et élevés en 
Caraibes recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.
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Primes aux éleveurs :
	 584	a Franklin Finance S.A. .
	 218	a Mlle Josephina Verkerk.
 175 a Roger Meyzindi.
 116 a Raymond Sainte Rose, Mlle Diane Sainte-Rose, Deny’S Sainte-Rose, Mme 

Helene Sainte-Rose.
 54 a Pascal Noue.

Temps total : 1’58’’72’’’
Le jockey Flavien MASSE ayant été exclu de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument CIGALA par 
le jockey Franck TORRALBA.
Le jockey Luana DUPELIN LALUNG s’étant accidenté pendant la course 
no4, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur le Hongre 
PETIT PAYS par le jockey Karim GOURDINE-BACHOU.

 1038 3386 PRIX DES ACCRAS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Troisième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.	
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +0.

 639 5 Coping Stone GB, f, b, 7 ans, par Bahamian Bounty 
GB et Brick Tops GB (Danehill Dancer IRE), 60 k, A, 
Mme A. Thelamon (C. Reynaud), Mme A. Thelamon – 
(n° corde 6)

 835 5 Aqua	Fortis, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Bint Nas 
IRE [Clodovil (IRE)], 591/2 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 3)

 639 3 Flash	Victory, f, b, 6 ans, par Eclair Du Fada et Queen 
Victory [Victory Note (USA)], 62 k (601/2 k), A, S. Bourgeois 
(A. de Lepine), M. Dupelin – (n° corde 2)

 639 4 Kiliroyal, f, al, 4 ans, par Eclair Du Fada et Kilibibi 
(Keltos), 611/2 k, P. Penelope (Rémi Campos), P. Penelope – 
(n° corde 5)

 637  Donne A Ma Mere, f, b, 6 ans, par Asanga USA et 
Dionaea [Panis (USA)], 62 k, 0, G. Langeron (Y. Babot), 
M. Dupelin – (n° corde 4)

   Plantayya, f, 6 ans, 61 k, MA. Letchimy (I. Bouaziz), 
MA. Letchimy – (n° corde 7)

 834 2 Tindea, f, 6 ans, 53 k, 0, Mme A. Thelamon (W. Cave), 
Mme A. Thelamon – (n° corde 1)

 639  Madinina Love, f, 4 ans, 58 k, A, MA. Letchimy 
(K. Gourdine-Bachou), MA. Letchimy – (n° corde 8)

8 partants ; 7 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 272 a
Eng. Sup. : Aqua Fortis
½ long, tête, 2 long ½, encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 945 a Coping Stone Gb, prime non attribuée.
	 486	a Aqua Fortis.
	 283	a Flash Victory.
 243 a Kiliroyal.
 94 a Donne A Ma Mere.

Primes aux éleveurs :
 255 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, Robert Cornelius, prime non attribuée.
 219 a Mlle Caroline Ferrer.
 153 a Mlle Sandrine Tian-Sio-Po, Manuel Dupelin.
 109 a Olivier Nemorin.
 51 a Yohan Dupe, Andre Edmond Langeron.

Temps total : 2’0’’55’’’
Le jockey Flavien MASSE ayant été exclu de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument COPING 
STONE GB par le jockey Cédric REYNAUD.
Le jockey Luana DUPELIN LALUNG, s’étant accidenté pendant la course 
no4, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la jument 
FLASH VICTORY parle jockey Arnaud DE LEPINE.

 1039 3389 GRAND PRIX DE LA CARAIBE
(Classe 4)

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000) – dotation France Galop

1 900 m
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 636  L’Amer	Michel, h, 5 ans, 61 k (591/2 k), 0, 
B. Moutoussamy (Mme L. Dupelin Lalung), M. Dupelin – 
(n° corde 3)

9 partants ; 12 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 565 a
4 long, 3 long, 2 long, 3 long, 3 long, 1 long, 3 long ½.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
	 1 377	a Harry’S Princess.
	 428	a Russian Reel.
 321 a Infinite Light.
 275 a Joa De Gibraltar (Ire).
 107 a Palitina.

Primes aux éleveurs :
 931 a Jean-Francois Gribomont.
 232 a Mme Moira H. Reynolds.
 174 a Mlle Laureen Le Dantec, Mlle Aline Lumbreras.
	 81	a Jean-Claude Seroul.
	 58	a Gaec Campos.

Temps total : 1’57’’69’’’
Le jockey Flavien MASSE ayant été exclu de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le Hongre BO SANGA 
par le jockey Karim GOURDINE-BACHOU.
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner notamment, les circonstances de la chute du cheval L’AMER 
MICHEL (Luana DUPELIN LALUNG).
Après avoir visionné le film, les Commissaires ont maintenu l’arrivée, 
le cheval ayant éjecté le jockey Luana DUPELIN LALUNG après avoir 
trébuché. Il est le seul mis en cause.
Le jockey Luana DUPELIN LALUNG a été pris en charge par les services 
d’urgence.

 1037 3385 PRIX DES MATOUTOUS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6	400	c (3 200, 1 280, 960, 640, 320) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	62	k.
Les	poids	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	 remontés	après	
division	à	la	cloture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	
fixé	à	62	k.	
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +0.

 637  Saint Romain, h, b, 4 ans, par Rajsaman et Sandouville 
(GB) (Lope De Vega IRE), 58 k, R. Sainte Rose 
(Rémi Campos), R. Sainte Rose – (n° corde 3)

 637  Smart	Romance, f, b, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Saayebah USA (Smarty Jones USA), 591/2 k, C. Penelope 
(A. de Lepine), C. Penelope – (n° corde 4)

 368 3 Cigala, f, b, 4 ans, par Banyan Tree et Cigalon [Verglas 
(IRE)], 591/2 k, R. Meyzindi (F. Torralba), R. Meyzindi – 
(n° corde 7)

 637 4 Hynndah, h, b, 4 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 591/2 k, A, D. Singarin (C. Reynaud), 
D. Singarin – (n° corde 9)

 637 2 Forban	Du	Large, h, b, 6 ans, par George Vancouver 
USA et Gulf Stream Lady IRE (Cadeaux Genereux GB), 61 k 
(611/2 k), R. Singarin (W. Cave), M. Dupelin – (n° corde 1)

 636  King Lollipop, h, 11 ans, 62 k (601/2 k), 0, M. Dupelin 
(Mme L. Payet-Burin), M. Dupelin – (n° corde 6)

 637 1 Adrenaline Tim, f, 6 ans, 601/2 k, Mme A. Thelamon 
(I. Bouaziz), Mme A. Thelamon – (n° corde 8)

 490 1 La Zisa, f, 4 ans, 591/2 k, A, JC. Cazako (Y. Babot), 
JC. Cazako – (n° corde 2)

 835 1 Petit Pays, h, 5 ans, 591/2 k, A. Drame (K. Gourdine-
Bachou), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 5)

9 partants ; 9 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 440 a
9 long, ¾ long, 3 long, encolure, 4 long, courte encolure, ¾ long, 2 long.
3 200a – 1 280a – 960a – 640a – 320a

Primes aux propriétaires :
	 1 296	a Saint Romain.
 403 a Smart Romance.
	 388	a Cigala.
 259 a Hynndah.
 100 a Forban Du Large.
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   Erasmo GB, m, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Sant 
Elena GB (Efisio GB), 58 k, Godolphin SNC (M. Barzalona), 
A. Fabre (s) – (n° corde 4)

   Darkness, m, b, 3 ans, par Siyouni et Kerila [Makfi 
(GB)], 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard (C. Demuro), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 2)

   Nembo	Kid, m, b, 3 ans, par Siyouni et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 58 k, Suc. AM. Haddad 
(PC. Boudot), D. Smaga – (n° corde 5)

 691 1 Gagarin’S	Moon, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Gagarina (IRE) (Galileo IRE), 58 k, R. Shaykhutdinov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 3)

 855 1 Gabello, m, 3 ans, 58 k, G. Pariente (C. Soumillon), 
P. Bary (s) – (n° corde 8)

 373 1 King	Shalaa, m, 3 ans, 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   Bouttemont	(IRE), m, 3 ans, 58 k, P. Allaire (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 448 a
Eng. Sup. : Nembo Kid
3 long, 2 long, courte encolure, courte tête, 2 long ½, 1 long, 5 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Adhamo (Ire).
	 8 640	a Erasmo Gb, prime non attribuée.
	 6 480	a Darkness.
	 4 320	a Nembo Kid.
	 2 160	a Gagarin’S Moon.

Primes aux éleveurs :
	 12 012	a Wertheimer & Frere.
	 2 402	a Ecurie Haras Du Cadran, Ecurie Melanie.
	 1 601	a Suc. Alain Michel Haddad.
	 1 360	a Car Colston Hall Stud Synd. , prime non attribuée.
 523 a Rashit Shaykhutdinov.

Temps total : 2’0’’10’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier PESLIER au sujet de la performance du poulain KING 
SHALAA.
L’intéressé a déclaré qu’il avait voulu décaler le poulain de la corde mais 
sans y arriver. Il a précisé que le poulain était également difficile le matin à 
l’entrainement. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1041 279 PRIX VANTEAUX
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids		:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
24	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	2	avril	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	8	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 911 4 Rumi, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Secrete [Cape Cross 
(IRE)], 57 k, Al Shira’AA Farms (O. Peslier) – (n° corde 8)

   Petricor	GB, f, b, 3 ans, par Frankel GB et Ruscombe GB 
(Dansili GB), 57 k (PC. Boudot), A. Fabre (s) – (n° corde 10)

 693 2 Omnia	Munda	Mundis	(GB), f, b, 3 ans, par 
Australia GB et Regina Mundi IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, 
San Paolo Agri-Stud S.R.L. (S. Pasquier), F. Chappet – 
(n° corde 1)

   Vrigny, f, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Vidiyna [Danehill 
Dancer (IRE)], 57 k, G. Augustin-Normand (M. Barzalona), 
S. Nigge (s) – (n° corde 7)

   Kribi, f, b, 3 ans, par Sidestep AUS et Krestena (Kendor), 
57 k, D. Huyck (M. Androuin), N. Paysan – (n° corde 2)

 729 2 Tiger	Tanaka	IRE, f, 3 ans, 57 k, M. Castro Megias 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 729 3 Libertine	IRE, f, 3 ans, 57 k, J. Romel (C. Demuro), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

 675 1 Lady Day, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Rose de Ganay 
(A. Lemaitre) – (n° corde 4)

 758 2 Keyflower, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Pandora Racing 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 729 5 Standby	For	Chaos	(IRE), f, 3 ans, 57 k, 0, 
M. Castro Megias (Mme M. Waldhauser), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 6)

10 partants ; 20 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 2 800 a
¾ long, ¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, 1 long, encolure, encolure, 1 long 
¼, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a
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Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
Caraibes. Poids	:	58	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 900 m env.

 640  Nocyak, h, al, 3 ans, par Bachir IRE et Alamira 
[Ballingarry (IRE)], 58 k, A, GE. Langeron (Rémi Campos), 
GE. Langeron – (n° corde 3)

 837  Goldimax, m, b, 3 ans, par Broox (IRE) et Va (Carlotamix), 
58 k, M. Barba (W. Cave), M. Barba – (n° corde 7)

 638 1 Danassang, f, b.f, 3 ans, par Asanga USA et Dahlia Deux 
[Conquistacky (USA)], 561/2 k, A, FM. Labonne (F. Torralba), 
FM. Labonne – (n° corde 2)

 640  Mi	Victoria, f, b, 3 ans, par My Man et Day Of 
Victory [Victory Note (USA)], 561/2 k (55 k), M. Dupelin 
(A. de Lepine), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 833 4 Sang De Coeur, h, b, 3 ans, par Asanga USA et Coeur 
De Perle [Touch Of The Blues (FR)], 58 k, R. Sainte Rose 
(Y. Babot), R. Sainte Rose – (n° corde 8)

 837 5 Lady One, f, 3 ans, 561/2 k, L. Assier de Pompignan 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 1)

 833 1 Makandia	Risk, f, 3 ans, 561/2 k, 0, H. Jean Louis 
(K. Gourdine-Bachou), S. Jousselin – (n° corde 5)

 487 1 Ti Sirop, h, 3 ans, 58 k, H. Jean Louis (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

8 partants ; 10 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 4 268 a
1 long ½, 2 long ½, ½ long, 1 long ½, 1 long, 4 long, 9 long ½.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 5 400	a Nocyak.
	 2 160	a Goldimax.
	 1 620	a Danassang.
	 1 080	a Mi Victoria.
 540 a Sang De Coeur.

Primes aux éleveurs :
	 2 002	a Olivier Nemorin.
	 800	a Max Barba.
 600 a Raymond Sainte Rose.
 400 a Sarl Vetequin.
 200 a Raymond Sainte Rose, Frantz Marius Labonne.

Temps total : 2’0’’87’’’
Le jockey Flavien MASSE ayant été exclu de l’hippodrome, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
DANASSANG par le jockey Franck TORRALBA.
Le jockey Luana DUPELIN LALUNG, s’étant accidenté pendant la course 
no4, les Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche Ml 
VICTORIA par le jockey Arnaud DE LEPINE.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Rémi CAMPOS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 8 coups)

PARISLONGCHAMP
0001 101 dimanche 11 avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Gérald HOVELACQUE – 
Pierre-Yves LEFEVRE

 1040 280 PRIX LA FORCE
(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
24	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	2	avril	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	8	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 758 1 Adhamo	(IRE), m, al, 3 ans, par Intello (GER) et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 58 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 1)
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Primes aux propriétaires :
	 10 125	a King Robbe.
	 3 847	a Mille Sabords (Ire).
	 2 205	a Dark American.
	 1 620	a Toijk.
 630 a Millfield.
 607 a Saga Timgad.
 315 a Larno.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
	 1 735	a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Charmes.
	 782	a Chevotel De La Hauquerie.
 730 a Lutz Bongen.
 341 a Suc. Omar El Sharif.
 179 a Ecurie Jema.
 170 a Scea Plessis.

Temps total : 1’25’’16’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Pierre-Charles BOUDOT au sujet de la performance du cheval 
RIMINI.
L’intéressé a déclaré que le cheval ne s’était pas adapté au terrain. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

 1043 282 PRIX D’HARCOURT
(Groupe II)

130 000 c (74 100, 28 600, 13 650, 9 100, 4 550)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus.	
Poids		:	57	k.	Le gagnant, depuis le 1er août 2020 inclus, d’une course du 
Groupe II portera 1 k. ; d’une course du Groupe I, 2 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 1.200	 à	 l’engagement	 le	
24	mars	ou	2.200	à	l’engagement	le	2	avril	ou	5.000	à	l’engagement	
supplémentaire	le	8	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° N1 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 730 1 Skalleti, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Skallet [Muhaymin 
(USA)], 58 k (G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 1)

   Mare Australis IRE, m, al, 4 ans, par Australia 
GB et Miramare GER (Rainbow Quest USA), 57 k, 
Gestut Schlenderhan (PC. Boudot), A. Fabre (s) – 
(n° corde 3)

 768 1 Monty, h, b, 6 ans, par Motivator GB et Antebellum 
[Anabaa (USA)], 57 k, A.B Racing (O. Peslier), J. Reynier – 
(n° corde 5)

 730 3 Ecrivain, m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Sapphire Pendant IRE (Danehill Dancer IRE), 57 k, 
Wertheimer & Frere – (n° corde 2)

   Gold Trip, m, b, 4 ans, par Outstrip GB et Sarvana [Dubai 
Destination (USA)], 57 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 8)

   Glycon, h, 5 ans, 57 k, SCEA Haras de Saint-Pair 
(C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

   Sky	Power, h, 4 ans, 57 k, Roy Racing Ltd (J. Mobian), 
G. Barbedette – (n° corde 4)

   Algiers IRE, m, 4 ans, 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 4 160 a
1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long ½, 4 long, 2 long ½, 3 long.
74 100a – 28 600a – 13 650a – 9 100a – 4 550a

Primes aux propriétaires :
	 23 341	a Skalleti.
	 11 583	a Mare Australis Ire, prime non attribuée.
	 4 299	a Monty.
	 3 685	a Ecrivain.
	 1 842	a Gold Trip.

Primes aux éleveurs :
	 12 667	a Guy Pariente Holding.
	 2 431	a Stall Ullmann, prime non attribuée.
	 2 333	a Ducse De Bedford.
	 1 086	a Wertheimer & Frere.
 543 a Michel Monfort.

Temps total : 2’11’’4’’’

 1044 283 PRIX ZARKAVA - FONDS EUROPEEN DE L’ELEVAGE
(Femelles)
(L)

48	000	c (24 000, 9 600, 7 200, 4 800, 2 400)

2 000 m
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Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Rumi.
	 8 640	a Petricor Gb, prime non attribuée.
	 6 480	a Omnia Munda Mundis (Gb).
	 4 320	a Vrigny.
	 2 160	a Kribi.

Primes aux éleveurs :
	 5 236	a Ecurie Des Monceaux.
	 1 601	a Franklin Finance S.A. .
	 1 570	a San Paolo Agri-Stud S. R. L. .
	 1 360	a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
	 800	a Mme Dominique Sepulchre.

Temps total : 2’1’’43’’’
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche LADY DAY à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche STANDBY FOR CHAOS à être 
amenée en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys 
Eddy HARDOUIN et Jessica MARCIALIS en leurs explications ont 
sanctionné le jockey Jessica MARCIALIS par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir eu un comportement fautif en se 
décalant vers l’extérieur, à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, gênant 
un des ses concurrents sans toutefois que cela n’ait de conséquences 
sur l’ordre d’arrivée de la course (course de Groupes).

 1042 278 PRIX DE CHEVILLY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +18.

 862 3 King	Robbe, h, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 581/2 k, JP. Vanden Heede 
(S. Pasquier), M. Boutin (s) – (n° corde 5)

 935  Mille	Sabords	(IRE), m, b, 5 ans, par Le Havre (IRE) 
et Perfect Day IRE (Holy Roman Emperor IRE), 551/2 k, 0, 
F. Vermeulen (s) (S. Maillot), Rob. Collet (s) – (n° corde 12)

 509  Dark	American, h, gr, 7 ans, par Dark Angel IRE 
et Tres Americanqueen [American Post (GB)], 63 k, 
0, Legend Racing Club (C. Soumillon), V. Sartori – 
(n° corde 13)

   Toijk, h, al, 5 ans, par Siyouni et Eire GB (Medicean GB), 
551/2 k, L. Bongen (M. Barzalona) – (n° corde 7)

 728 1 Millfield, m, b, 8 ans, par Whipper USA et Victoria 
College [Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k, Suc. AM. Haddad 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 8)

 583 5 Saga Timgad, m, b.f, 5 ans, par Excelebration IRE et 
Manaaqeb GB (Cape Cross IRE), 551/2 k, 0, C. Braun, 
M. Baratti (s) – (n° corde 11)

 935  Larno, h, gr, 7 ans, par Milanais et Honorable Sister 
(Highest Honor), 57 k, JP. Vanden Heede (G. Mosse), 
M. Boutin (s) – (n° corde 10)

 741  Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 56 k, A, D. Fernandez-
Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 14)

 728 3 Red	Torch, m, 6 ans, 571/2 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 728 7 Barakatle	(GB), h, 4 ans, 581/2 k, A, R. Shaykhutdinov 
(I. Mendizabal), G. Alimpinisis – (n° corde 16)

 934  Bonarda, f, 5 ans, 551/2 k, D. Fernandez-Ortega 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 2)

 692 4 Mutual, h, 4 ans, 581/2 k, T. Raber (E. Hardouin), 
C. Fey (s) – (n° corde 4)

 862  Naab, m, 7 ans, 551/2 k, T. Raber (Mme D. Santiago), 
C. Fey (s) – (n° corde 15)

 509  Rimini, m, 6 ans, 60 k, LG Bloodstock (PC. Boudot), 
C. Ferland (s) – (n° corde 1)

 509  Troizilet, h, 7 ans, 57 k, Leram S.R.O. (Mme M. Velon), 
V. Luka – (n° corde 9)

15 partants ; 42 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 132 a
1 long ¼, ¾ long, ¾ long, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ¼, tête, 
4 long ½.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

1 400 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

–



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    11 avril 2021

BO 2021/8 - plat 19

Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
24	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	2	avril	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	8	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

 273 1 Cheshire	Academy, m, b, 3 ans, par Flintshire 
GB et Danza Cavallo [Sunday Break (JPN)], 58 k, 
White Birch Farm (C. Demuro), JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 727 1 Pretty	Tiger	(IRE), m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Fast And Pretty (IRE) (Zamindar USA), 58 k, B. Giraudon 
(M. Barzalona), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 657 1 Gregolimo, m, b, 3 ans, par Galiway (GB) et 
Kendannemarie (Kendargent), 58 k, Mme de M. Watrigant 
(I. Mendizabal), S. Brogi – (n° corde 4)

 587 2 Tokyo	Gold, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Biancarosa 
IRE (Dalakhani IRE), 58 k, T. Yoshida (E. Hardouin), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 6)

 727 3 Media Stream GB, m, b.f, 3 ans, par Frankel GB et Very 
Good News USA (Empire Maker USA), 58 k (PC. Boudot), 
A. Fabre (s) – (n° corde 5)

 691 2 Sa’Ad, m, 3 ans, 58 k, KR. Al Mohannadi, 
J. de Mieulle (s) – (n° corde 9)

 684 1 Baha	Mar, m, 3 ans, 58 k, B. Van Dalfsen (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

   Mythico, m, 3 ans, 58 k, Stall tmb (L. Delozier), 
JP. Carvalho – (n° corde 3)

 727  Fourviere IRE, f, 3 ans, 561/2 k, 0, B. Giraudon (H. Boutin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

9 partants ; 20 eng. ; 2 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 2 848 a
Eng. Sup. : Pretty Tiger (IRE), Fourviere IRE
nez, 2 long ½, ¾ long, encolure, courte encolure, 3 long, 6 long ½, loin.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Cheshire Academy.
	 8 640	a Pretty Tiger (Ire).
	 6 480	a Gregolimo.
	 4 320	a Tokyo Gold.
	 2 160	a Media Stream Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 5 236	a Sf Bloodstock Sc.
	 2 402	a Guy Pariente Holding.
	 2 094	a Chevotel De La Hauquerie.
	 1 601	a Teruya Yoshida.
 340 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’55’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête sur le 
déroulement de l’arrivée afin d’examiner notamment les conséquences 
du changement de ligne vers l’extérieur, à environ 100 mètres du poteau 
d’arrivée, du poulain PRETTY TIGER (IRE) (Mickael BARZALONA) arrivé 
1er sur la progression et la performance du poulain CHESHIRE ACADEMY 
(Cristian DEMURO) arrivé 2e.
Après examen du film de contrôle et audition des jockeys précités, les 
Commissaires ont rétrogradé le poulain PRETTY TIGER (IRE) de la 
1re à la 2e place, considérant que par son mouvement, il avait contraint 
le poulain CHESHIRE ACADEMY à se décaler vers l’extérieur, et ainsi 
l’avoir empêché d’obtenir une meilleure allocation, un nez les séparant 
au passage du poteau d’arrivée.
Le classement est en conséquence devenu le suivant :
1er : CHESHIRE ACADEMY
2ème : PRETTY TIGER (IRE)
3ème : GREGOLIMO
4ème : TOKYO GOLD
5ème : MEDIA STREAM
Toutefois, les Commissaires n’ont pas pris de sanction à l’égard du jockey 
Mickael BARZALONA considérant que dès l’entrée de la ligne d’arrivée, il 
avait fait son maximum pour garder dans sa trajectoire le poulain PRETTY 
TIGER (IRE) qui n’avait cessé de pencher.

 1046 284 PRIX DU PONT AU CHANGE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant, 
depuis le 1er octobre 2020 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été classés 
2e d’une Listed Race ni, depuis le 1er janvier 2021 inclus, gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	 k. Surcharges accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, 
depuis le 1er octobre 2020 inclus, en victoires et places.
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Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant pas, depuis le 1er août 2020 
inclus, gagné une course de Groupe. Poids		:	56	k. Les juments ayant, 
depuis le 1er août 2020 inclus, gagné une Listed Race porteront 1 k. 1/2 ; 
gagné plusieurs Listed Races, 2 k. 1/2. En outre, les juments ayant, 
depuis le 1er janvier 2020 inclus, gagné un Groupe I porteront 1 k. 1/2.
En	 outre,	 des	 primes	 de	 9.000,	 4.000,	 3.000	 offertes	 par	 le	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 seront	 versées	 aux	 propriétaires	 des	 trois	
premières,	 si	 les	 juments	 sont	 issues	 d’étalons	 inscrits	 au	 Fonds	
Européen	 de	 l’Elevage	 ou	 qualifiées	 d’après	 les	 conditions	 de	 la	
Breeders’	Cup	et	inscrites	au	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Les	primes	aux	propriétaires	et	aux	éleveurs	ne	s’appliquent	pas	à	
ces	primes	Fonds	Européen	de	l’Elevage.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires	:	250	à	l’engagement	ou	1.728	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° K1 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Solsticia	(IRE), f, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Solilea 
(IRE) (Galileo IRE), 56 k, Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

   Control	Tower, f, b, 4 ans, par Youmzain IRE et La Tour 
Rouge GB (Monsun GER), 571/2 k, Mme S. Thayer (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 702 2 Noble	Music	GER, f, b.f, 5 ans, par Sea The Moon GER 
et Noble Lady GER (Sholokhov IRE), 56 k, Mme E. Kennedy 
(G. Mosse), J. Reynier – (n° corde 9)

 534 7 Nationalista, f, al, 4 ans, par Nathaniel IRE et Rime A 
Rien (GB) (Amadeus Wolf GB), 56 k, La Fleche Racing 
(I. Mendizabal), M. Brasme (s) – (n° corde 7)

   Amarena, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Amouage 
GER (Tiger Hill IRE), 571/2 k, M. Matsushima (O. Peslier), 
P. Bary (s) – (n° corde 3)

   Shalamba	(IRE), f, 4 ans, 56 k (561/2 k) (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 11)

 784  Zillione Sun, f, 6 ans, 56 k, Mme G. Reille-Villedey 
(G. Benoist), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 13)

 702 3 Frankel’S	Magic, f, 4 ans, 56 k, R. Shaykhutdinov 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 14)

   Jamilya, f, 4 ans, 56 k, R. Shaykhutdinov (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 2)

   Mozzarella, f, 4 ans, 56 k, F. Normand (Mme M. Michel), 
N. Caullery – (n° corde 10)

 641 1 Chilly	Filly	GER, f, 4 ans, 56 k, GL. Baum (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Galova, f, 4 ans, 571/2 k, G. Pariente (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 421  Pentaiade, f, 4 ans, 56 k (M. Barzalona), Cha. Rossi (s) – 
(n° corde 8)

 756 1 Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, 56 k (561/2 k), 0, Salabi Racing 
(PC. Boudot), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

14 partants ; 18 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 699 a
Consition spéciale : American Bridge (GB)
courte encolure, 1 long ¼, tête, tête, ¾ long, 2 long ½, 1 long, encolure, 
4 long.
24 000a – 9 600a – 7 200a – 4 800a – 2 400a

Primes aux propriétaires :
	 9 720	a Solsticia (Ire).
	 3 888	a Control Tower.
	 2 916	a Noble Music Ger, prime non attribuée.
	 1 944	a Nationalista.
 972 a Amarena.

Primes aux éleveurs :
	 4 383	a Wertheimer & Frere.
	 1 753	a Mme Stella Thayer.
 612 a Gestut Etzean, prime non attribuée.
 573 a Haras De Montaigu.
	 286	a Klaus Hofmann.

Primes F.E.E. :
	 9 000	a Solsticia (Ire).
	 4 000	a Control Tower.
	 3 000	a Noble Music Ger.

Temps total : 2’18’’94’’’
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche PENTAIADE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
La pouliche AMERICAN BRIDGE a été déclarée non partante par son 
entraineur, le terrain ne correspondant pas à ses aptitudes.

 1045 281 PRIX NOAILLES
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids		:	58	k.
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Après avoir dûment appelé les jockeys susvisés à se présenter à la 
réunion du lundi 19 avril 2021 et constaté la non-présentation des jockeys 
Grégory BENOIST, Frida VALLE SKAR, étant observé que le jockey 
Maxime GUYON était représenté par son agent ; 
Après avoir examiné les éléments du dossier, notamment la décision 
des Commissaires de courses, le film de contrôle, pris connaissance 
des explications écrites du jockey Maxime GUYON et des déclarations 
de son agent, étant observé qu’il a été proposé à ce dernier de signer la 
retranscription écrite de ses déclarations, possibilité non utilisée ; 
Attendu que cet appel est recevable sur la forme ; 
Après en avoir délibéré sous la présidence de M. Dominique LE BARON 
DUTACQ ; 
Sur le fond ; 
Vu le courrier électronique du jockey Maxime GUYON en date du 14 avril 
2021, confirmé par courrier recommandé, mentionnant notamment :
- qu’il considère qu’aucune des vues ne permet de caractériser de façon 
probante que c’est sa progression à l’extérieur de KING PLATIN qui a 
induit l’incident dont CHARLESQUINT a été victime ; 
- qu’il a dépassé KING PLATIN sans entrer en contact avec lui et en 
prenant soin de ne pas produire un changement dans sa trajectoire ; 
Attendu que l’agent du jockey Maxime GUYON a déclaré en séance :
- qu’il n’y a aucun contact ; 
- que Maxime GUYON vient tranquillement et veut se rabattre sans 
pression sachant où il veut aller ; 
- qu’il n’entre pas en contact avec sa consoeur ; 
- que Maxime GUYON prend toutes ses précautions en troisième 
épaisseur ; 
- que le cheval de sa consoeur bouge et prend peur ; 
- que Grégory BENOIST est un peu décalé aussi au lieu d’être bien 
derrière le concurrent qui le précède, ce qui aurait été mieux pour tout 
le monde ; 
- qu’il ne voit pas ce que Maxime GUYON fait de mal ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a demandé s’il ne voyait 
pas Maxime GUYON se rapprocher de la corde, l’agent indiquant que 
non et qu’il n’y a pas de contact ; 
Attendu que M. Robert FOURNIER SARLOVEZE a de nouveau demandé 
s’il n’avait pas le sentiment que Maxime GUYON se rapproche de la corde 
sur la vue de face, l’agent réitérant que non et qu’il n’y a pas de contact ; 
Attendu que l’agent du jockey a indiqué que le mouvement effectué dans 
un tournant est naturel, qu’il n’y a pas de contact, donc pas de gêne, 
ajoutant qu’il regarde sa consoeur et prend son temps justement, et que 
dorénavant il regarde toujours avant de faire des mouvements ; 
Attendu que l’agent du jockey Maxime GUYON a répété que le jockey 
Grégory BENOIST n’est pas à sa place non plus et qu’il n’y a aucun 
contact et que c’est essentiel ; 
Attendu que M. Dominique LE BARON DUTACQ a indiqué que le contact 
n’est pas nécessaire à la gêne, car on peut bouger et induire une gêne 
sans contact ; 
Que M. Dominique LE BARON DUTACQ a indiqué qu’à cet endroit précis, 
il faut justement être très vigilant à PARISLONGCHAMP et toujours laisser 
une marge ; 
Attendu que ledit agent a indiqué que Maxime GUYON est relaché, ne se 
colle pas à ses concurrents et qu’il ne bouge pas ; 
Attendu que l’intéressé a déclaré ne rien avoir à ajouter suite à une 
question du Président posée en ce sens ; 
Vu les dispositions de l’article 166 du Code des Courses au Galop et les 
éléments du dossier ; 
Attendu que l’examen des différentes vues du film de contrôle permet 
de constater que le jockey Maxime GUYON qui était à l’arrière-garde 
avait décidé de dépasser l’ensemble du peloton par son extérieur pour 
aborder le tournant ; 
Que les vues, notamment de dos et de face de ce passage de la 
course, permettent de caractériser qu’il avait jeté un coup d’oeil sur sa 
droite, mais qu’il avait tout de même eu tendance à se déporter sur sa 
droite au moment où il venait dépasser KING PLATIN, contribuant à une 
pression du concurrent CHARLESQUINT, positionné le long de la lice ; 
Que les différentes vues du film permettent ainsi de constater de manière 
suffisamment avérée le rôle du jockey Maxime GUYON dans la pression 
exercée sur le concurrent positionné le long de la lice au moment où il 
dépassait ses concurrents ; 
Attendu, dans ces conditions, que les Commissaires de courses étaient 
fondés à sanctionner le jockey Maxime GUYON par une interdiction de 
monter d’une durée déterminée d’1 jour et qu’il y a lieu de maintenir leur 
décision ; 
Attendu en effet que la décision est proportionnée, suffisamment justifiée 
au vu de la faute commise et motivée au vu des éléments du présent 
dossier ; 
PAR CES MOTIFS : 
Décident :
- de déclarer recevable l’appel interjeté par le jockey Maxime GUYON ; 
- de maintenir la décision des Commissaires de courses.
Boulogne, le 19 avril 2021
R. FOURNIER SARLOVEZE - D. LE BARON DUTACQ - P. SABAROTS

Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° Q2 : Plat, Dist. 1 700 m env.

 662 2 Hurricane	Cloud	(GB), m, b, 4 ans, par Frankel GB et 
Gooseley Chope [Indian Rocket (GB)], 58 k, G. Pariente 
(C. Soumillon), P. Bary (s) – (n° corde 2)

 544 1 Amilcar	(IRE), m, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB 
et Drosia (IRE) (King’S Best USA), 58 k, E. Alhtoushi 
(PC. Boudot), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

   Pisanello	(IRE), h, b, 4 ans, par Raven’S Pass 
USA et Painting IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, A, 
Haras d’Etreham (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 4)

 512 4 Coronado	Beach	(GB), m, b, 4 ans, par Toronado 
(IRE) et Bay Laurel IRE (Baltic King GB), 56 k, 
Ecurie J.P. Micholet, Mme A. Wattel – (n° corde 10)

   So	Chivalry	GER, h, b, 5 ans, par Camelot GB et 
So Smart GER (Selkirk USA), 56 k, Gestut Aesculap 
(O. Peslier), W. Haustein – (n° corde 7)

 629  King Platin, m, al, 9 ans, par Konig Shuffle 
GER et Couture Platine (Top Waltz), 56 k (531/2 k), 
A, Mme D. Siegenthaler (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 11)

 603  Alexander	James	IRE, h, b, 5 ans, par Camelot GB 
et Plying USA (Hard Spun USA), 56 k, A, C. Buckingham 
(A. Lemaitre), Mme AS. Crombez – (n° corde 9)

   Zariyannka	IRE, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), 
Lokotrans Slovakia Cz (E. Crublet), Z. Koplik – (n° corde 3)

   Ignacius	Reilly	GB, m, 5 ans, 56 k, Syndikat V3j 
(E. Hardouin), V. Luka – (n° corde 5)

   Charlesquint	(IRE), m, 4 ans, 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

10 partants ; 28 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 380 a
Code anomalie DS : Xaaros
3 long, 1 long ½, 1 long ½, courte tête, ¾ long, 2 long, 1 long, 5 long, 
6 long ½.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Hurricane Cloud (Gb).
	 2 154	a Amilcar (Ire).
	 1 587	a Pisanello (Ire).
 907 a Coronado Beach (Gb).
 453 a So Chivalry Ger, prime non attribuée.
 264 a King Platin.
 226 a Alexander James Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Guy Pariente Holding.
 971 a Emadadein Alhtoushi.
	 468	a Haras D’Etreham.
 267 a Team Hogdala A. B. .
 143 a Ernst Iten.
 95 a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 47 a Churchtown House Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’53’’39’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Vaclav LUKA, en ses explications, lui ont demandé d’informer l’entraineur 
que les Commissaires l’ont sanctionné par une amende de 30 euros pour 
non déclaration de castration du hongre IGNACIUS REILLY.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
Andrew HOLLINSHEAD en ses explications, lui ont indiqué que le hongre 
XAAROS sera interdit de courir pour une durée de 8 jours, suite à son 
refus de rentrer dans sa stalle de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Grégory BENOIST, Frida VALLEE SKAR et Maxime GUYON en leurs 
explications ont sanctionnés respectivement les jockeys Maxime GUYON 
et Frida VALLE SKAR par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de 
la corde à l’entrée du dernier tournant mettant en difficulté le poulain 
CHARLESQUINT.
DECISION DES COMMISSAIRES DE FRANCE GALOP
PARISLONGCHAMP - 11 AVRIL 2021 - PRIX DU PONT AU CHANGE
Rappel de la décision des Commissaires de courses
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Grégory BENOIST, Frida VALLEE SKAR et Maxime GUYON en leurs 
explications ont sanctionné respectivement les jockeys Maxime GUYON 
et Frida VALLE SKAR par une interdiction de monter pour une durée 
de 1 jour pour avoir eu un comportement fautif en se rapprochant de 
la corde à l’entrée du dernier tournant mettant en difficulté le poulain 
CHARLESQUINT.
Les Commissaires de France Galop, agissant en qualité de juges d’appel 
conformément aux dispositions des articles 218, 232, 233 et 234 du Code 
des Courses au Galop ; 
Saisis d’un courrier d’appel du jockey Maxime GUYON contre la décision 
des Commissaires de courses de l’avoir sanctionné par une interdiction 
de monter d’une durée d’1 jour ; 
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SAUMUR
0238	101 dimanche 11 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Laure BOURINEAU – Patrick GALLOUX – 
Clémence de CHARRY BROSSEAU – Dominique CHATELLIER

 1048 3844 PRIX DE LA LOIRE
Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 3	ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une «Course Filière Obstacle», ni, en plat reçu une 
allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, 
ni gagné, ni couru 2 fois. Poids		:	66	k.	Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation en plat recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 200 m env.

 427  Rocky	Man, m, b, 3 ans, par Doctor Dino et Lady Speedy 
(IRE) (Speedmaster GER), 64 k, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

   Laio, h, b, 3 ans, par Thewayyouare USA et Kan Ah 
Loar (Secret Singer), 64 k, AS. Pacault (s) (A. Roussel), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 5)

   Capucine	Catalane, f, al, 3 ans, par Feel Like Dancing 
GB et Catalane [Alleged (USA)], 621/2 k, R. Boisnard 
(T. Blanchouin), J. Boisnard (s) – (n° corde 11)

   Lord	Des	Obeaux, m, b.m, 3 ans, par Lord Du Sud 
et Lagarde Des Obeaux (Kapgarde), 64 k (J. Cabre) – 
(n° corde 1)

   Venus	De	Bellouet, f, b, 3 ans, par Feel Like 
Dancing GB et Melody De Bellouet (Califet), 621/2 k, 
G.A.E.C Maussion (A. Bernard), W. Menuet (s) – (n° corde 7)

   Margello, f, 3 ans, 621/2 k, Mme S. Delaroche (F. Lefebvre), 
Mme S. Delaroche – (n° corde 12)

   Nuage Gris, h, 3 ans, 64 k, S. Seignoux (H. Lebouc), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 2)

   Legende Du Lys, h, 3 ans, 64 k, Mme C. Babin Guillochon 
(A. Werle), JL. Guillochon – (n° corde 6)

   The	Jaeger, h, 3 ans, 64 k, H. Thiroux (Y. Barille), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 13)

 646  Instin, h, 3 ans, 64 k, J. Gendry (A. Orain), J. Gendry – 
(n° corde 9)

   Revons	Encore, f, 3 ans, 621/2 k, A. Radu (T. Baron), 
D. Delorme – (n° corde 10)

   Ange	L’Hermitage, h, 3 ans, 64 k, W. Menuet (s) 
(M. Delalande), W. Menuet (s) – (n° corde 14)

   Lougary, m, 3 ans, 64 k, de Groote Lieven Bvba 
(Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 8)

   Ildouce	Flechois, m, 3 ans, 64 k, Mme C. Herisson 
(C. Riou), Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 4)

14 partants ; 37 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 220 a
Chev. élim. : Flamelco, Anamarilla, Thessalonique, Tilbrawo Bey
4 long ½, ¾ long, 2 long, 2 long ½, 7 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, courte 
tête, 1 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
	 840	a Henri-Alex Pantall, Mme Yvette Pantall.
 336 a Patrice Perennec.
 252 a Roland Lepeau, Mme Juliette Luard.
	 168	a Mme Nicolas Devilder, Les Obeaux D’Anjou, Nicolas Devilder.
	 84	a G. A. E. C Maussion.

Temps total : 3’17’’63’’’

 1049 3845 PRIX ROMANTISME
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains et pouliches de 4	ans, nés et élevés en France, 
n’ayant jamais gagné une «Course Filière Obstacle», ni, en plat reçu une 
allocation (Courses Filière Obstacle exceptées) et n’ayant, en obstacle, 
ni gagné, ni couru 2 fois. Poids		:	68	k.	Les chevaux n’ayant reçu aucune 
allocation en plat recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
DEPART	AUX	ELASTIQUES
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 1047 285 PRIX DE GLATIGNY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.

NOUVELLE PISTE 2e POTEAU
Parcours n° A2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +23.

 728 5 Yssingeaux, h, b, 5 ans, par Dabirsim et Lovely Best 
[King’S Best (USA)], 581/2 k, Ecurie Michael Rizieri 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 16)

 869  Le Solaire GB, m, b, 4 ans, par Siyouni et Apsara 
[Darshaan (GB)], 56 k, JV. Toux (G. Benoist), JV. Toux – 
(n° corde 11)

 771 3 Norwegian	Sir, m, gr, 4 ans, par Kendargent et 
Norwegian Princess IRE (Fairy King USA), 57 k, G. Pariente 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 2)

 655 3 Born To Be IRE, h, b, 7 ans, par Born To Sea IRE et 
Duquesa IRE (Intikhab USA), 53 k, A, J. Pereira Lopes 
(A. Lemaitre), I. Elarre Alvarez – (n° corde 9)

 628 2 Time To Fly, m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 541/2 k (53 k), F. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 12)

 731 1 Domagnano IRE, h, b, 6 ans, par Planteur (IRE) 
et Daloisi [Marchand De Sable (USA)], 57 k (541/2 k), 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 15)

 862 5 Cadorino	Des	Place, h, b, 6 ans, par Elusive City 
USA et Annimuh [Muhtathir (GB)], 57 k, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 14)

 597 1 Raysteve	(IRE), h, 4 ans, 60 k (571/2 k), Sparkling Star 
(Mme C. Le Gland), E. Mikhalides – (n° corde 10)

 862  Harlan, m, 4 ans, 59 k (S. Maillot), G. Aidant – (n° corde 6)
 735 2 Rougegarde, h, 4 ans, 59 k (PC. Boudot), 

de P. Chevigny – (n° corde 7)
 791  Putumayo, h, 6 ans, 57 k, JC. Daoudal (J. Nicoleau) – 

(n° corde 13)
 797 2 J’Aurais	Du, m, 5 ans, 561/2 k (54 k), A, 

SARL Jedburgh Stud (T. Lefranc), C. Boutin (s) – 
(n° corde 3)

 660 1 Snowball	Jackson	GB, h, 4 ans, 591/2 k, C. Wentworth 
(V. Cheminaud), Mme AS. Crombez – (n° corde 4)

 862  Funny	Valentine, f, 5 ans, 591/2 k, LG Bloodstock 
(M. Barzalona), C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 678 2 Karankawa	USA, f, 4 ans, 57 k, P. Van Belle, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 728 4 Zock, h, 7 ans, 591/2 k, 0, M. Monstein (J. Claudic), 
C. Fey (s) – (n° corde 17)

16 partants ; 16 eng. ; 1 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 455 a
Eng. Sup. : Rougegarde
Sans motif : Louve Dream (IRE)
¾ long, nez, ¾ long, 1 long ½, encolure, ½ long, ¾ long, 2 long, tête.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Yssingeaux.
	 1 923	a Le Solaire Gb, prime non attribuée.
	 1 417	a Norwegian Sir.
 630 a Born To Be Ire, prime non attribuée.
 315 a Time To Fly.
 236 a Domagnano Ire, prime non attribuée.
 157 a Cadorino Des Place.

Primes aux éleveurs :
	 1 492	a Michel Monfort.
 639 a Guy Pariente Holding.
 403 a Suc. S. Niarchos, prime non attribuée.
 170 a Northern Bloodstock Agency Ltd, Ecurie Haras De Quetieville.
	 85	a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 63 a John Freaney, prime non attribuée.

Temps total : 1’26’’34’’’
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   Nizami GER, m, b, 3 ans, par New Approach IRE et Next 
Holy IRE (Holy Roman Emperor IRE), 58 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), A. Wohler – (n° corde 10)

   Irish	Hill	GER, m, gr, 3 ans, par Kingston Hill 
GB et Irresistable GER (Monsun GER), 56 k, 
Rennstall Gestut Hachtsee (B. Murzabayev), P. Schiergen – 
(n° corde 4)

 684 3 Black	Hawk, m, b.f, 3 ans, par Scissor Kick 
AUS et Kataragama GB (Hawk Wing USA), 58 k, 
Ecurie Benoit Roualec (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 3)

 830 5 Avernes	(IRE), f, b, 3 ans, par Intello (GER) et Annouville 
[Air Chief Marshal (IRE)], 561/2 k (53 k), G. Augustin-
Normand (M. Remy), S. Wattel (s) – (n° corde 6)

   Mellow, f, 3 ans, 541/2 k, Al Shaqab Racing (S. Breux), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

 830  Narkoza, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), A, A. Le Duff (B. Marie), 
A. Le Duff – (n° corde 9)

   Tech	Pro	GER, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), 
Gestut Wittekindshof (A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 5)

   Romagny, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), G. Augustin-Normand 
(Mme A. Massin), S. Wattel (s) – (n° corde 2)

 785  Platalyx, h, 3 ans, 58 k, FX. Bresson (T. Baron), 
Mme S. Penot – (n° corde 11)

   Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
Lady AJ. Tadgell (A. Mackay), N. Clement (s) – (n° corde 7)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 206 a
5 long, 1 long ¼, 2 long ½, ½ long, 1 long ¼, 9 long, 4 long, 6 long, 2 long 
½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Tides Of War Ire, prime non attribuée.
	 2 052	a Nizami Ger, prime non attribuée.
	 1 539	a Irish Hill Ger, prime non attribuée.
	 1 026	a Black Hawk.
 513 a Avernes (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 807	a Mme Fitriani Hay, prime non attribuée.
	 380	a Gestut Zur Kuste Ag.
 323 a Gestut Wittekindshof, prime non attribuée.
 242 a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 190 a Franklin Finance S.A. .

Temps total : 2’44’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Suite à un dysfonctionnement technique des stalles de départ, ces 
dernières s’étant ouvertes avant que tous les concurrents soient entrés, 
le départ a été validé à 16H15.

 1051 3849 PRIX DU TOUQUET
(À réclamer)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant, depuis le 1er novembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 775 1 Arctico, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Arctica GER 
(Iffraaj GB), 60 k, (14 000), SV. Gianella (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 988 3 We	Get	By	GB, h, b, 3 ans, par Brazen Beau AUS et 
Windy Britain GB (Mark Of Esteem IRE), 58 k (561/2 k), 
(14 000), Mme J. Burger (Mme M. Michel), N. Caullery – 
(n° corde 7)

 775  La	Kahena, f, al, 3 ans, par Evasive GB et Maita GER 
(Tertullian USA), 541/2 k (53 k), (10 000), F. Sheridan 
(Mme L. Bails), F. Sheridan – (n° corde 3)

 844 5 Sweet	Damiana, f, al, 3 ans, par Pomellato GER et Et 
Pourtant (Linamix), 541/2 k (51 k), (10 000), M. Boutin (s) 
(Mme L. Neuville), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 683  Demonstration, f, b, 3 ans, par Areion GER et Secret 
GER (Soldier Hollow GB), 561/2 k (55 k), (14 000), 
Mario Hofer GmbH (Mme S. Koyuncu), Mar. Hofer – 
(n° corde 1)

 683  Up And Go, f, 3 ans, 561/2 k, (14 000), F. Vermeulen (s) 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 8)

 844 3 Biscottino, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), (14 000), 
Mme E. Puybouffat (Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – 
(n° corde 4)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 200 m env.

   Moonrun, h, b, 4 ans, par Hurricane Run IRE et Mondiva 
(IRE) (Bertolini USA), 66 k, D. Burkle (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

   Hurry	Mag, f, b.f, 4 ans, par Falco USA et Qrystale 
Mag (Vertical Speed), 641/2 k (63 k), Cte AA. Maggiar 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 12)

   Hat	Trick	Sivola, h, n.p, 4 ans, par Noroit GER et 
Kerrana (Cadoudal), 66 k, Haras de Beauvoir (A. Roussel), 
AS. Pacault (s) – (n° corde 6)

   Honodalia, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Daliaway 
[Daliapour (IRE)], 641/2 k, F. Charbit (D. Salmon), 
J. Merienne – (n° corde 10)

   Pursuit, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Recreation 
GB (Dansili GB), 66 k, Ecurie LM (J. Cabre), G. Dumont – 
(n° corde 2)

 647  Hag	Pembo, f, 4 ans, 641/2 k, J. Morel (C. Grosbois), 
J. Morel – (n° corde 11)

 647  Highest	Dream, f, 4 ans, 641/2 k, Mme L. Gagneux 
(A. Werle), JL. Guillochon – (n° corde 14)

   Revons	Ensemble, f, 4 ans, 641/2 k, A, Mme C. Herisson 
(C. Riou), Art. Adeline de Boisbrunet – (n° corde 1)

   St Regis Olivier, h, 4 ans, 66 k, F. Mauger (A. Bernard), 
PJ. Fertillet – (n° corde 8)

   Yuman Bling, h, 4 ans, 66 k, SCEA des Sens 
(M. Delalande), P. Journiac – (n° corde 9)

 621  Hospitaliere, f, 4 ans, 661/2 k, A (A. Bourgeais), 
A. Lefeuvre (s) – (n° corde 7)

 647  Recit	De	Voyage, h, 4 ans, 66 k, R. Bertin (Y. Barille), 
R. Bertin – (n° corde 3)

12 partants ; 44 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 334 a
Consition spéciale : Hold Up Baie
Chev. élim. : Laurouni (IRE), Papier Peint, Lulu De Noel, Dream Song
2 long ½, 9 long ½, ½ long, 1 long ¾, 2 long ½, 5 long ½, ¾ long, 3 long 
½, encolure.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux éleveurs :
 570 a Dieter Burkle.
 304 a Comte Antoine-Audoin Maggiar, Mlle Antonia Maggiar, Anatole Maggiar, 

Aristide Maggiar.
	 228	a Gilles Trapenard.
 152 a Bernard Le Roux.
 76 a Mme Debra Hooper.

Temps total : 3’42’’24’’’
Une amende de 150 Euros a été infligée à l’entraîneur Mr PIERRE J. 
FERTILLET (VACCINATION NON CONFORME)
Une amende de 60 Euros a été infligée au propriétaire Mr FRANCIS 
MAUGER (COULEURS NON CONFORMES)
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquête afin 
d’examiner les causes et les circonstances de la chute sur le plat du 
jockey Mr Romain JULLIOT (NOBLE REBEL).
Le cheval après le départ dérobe sur la gauche malgré les actions de son 
jockey, le fait tombé sur la lice et s’engage à contre sens, obligeant la 
neutralisation de la course.
Après examen du film de contrôle et audition du jockey pré-cité, les 
Commissaires ont considéré qu’aucune faute n’avait été commise.

LE CROISÉ-LAROCHE
0806	102 lundi 12 avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Nicole BRAEM – Julien COISNE – 
Nicolas MACON

 1050 3848 PRIX DE MONS-EN-BAROEUL
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

   Tides	Of	War	IRE, m, al, 3 ans, par Galileo IRE et 
Walklikeanegyptian IRE (Danehill USA), 58 k (551/2 k) 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 8)
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 869  Cristal Marvelous, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), A, 
Ch. Plisson (s) (Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

 748  French	Bere, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), Mme M. Deruwez 
(Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – (n° corde 1)

 774  Slickteg, m, 6 ans, 581/2 k, A, D. Dumoulin (T. Baron), 
M. Rosseel – (n° corde 11)

 774  Snoozy	Sioux	IRE, f, 7 ans, 591/2 k, 0, Mme N. Moons 
(F. Lefebvre), Mme N. Moons – (n° corde 9)

 774  Galadine, f, 4 ans, 591/2 k (57 k), Mme L. Haaze 
(Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 7)

14 partants ; 27 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 638 a
¾ long, ¾ long, ¾ long, 1 long, 1 long, ½ long, courte tête, encolure, 1 
long ¼.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Tenorio.
 945 a Glicourt.
 911 a Madison Vanzales.
 607 a Asturias Road.
 236 a Happy Dream Ity, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Marc Hovelacque.
 512 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.
 410 a Mme Sandie Doussot Billot.
 273 a Mlle Valerie Dissaux.
 63 a Razza Del Velino Srl, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’80’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, lui ont adressé des observations 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache en levant 
le coude au-dessus de la ligne des épaules à 3 reprises (1re infraction).

 1053 3847 PRIX AGNES WORLD
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 773 3 Rapido Presto, h, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et 
Peinture Celeste IRE (Peintre Celebre USA), 58 k (561/2 k), A 
(A. Madamet), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 773  Light	Up	My	Dream, h, b, 3 ans, par Evasive GB 
et Queen’S Light [King’S Best (USA)], 58 k (541/2 k), 
A. & G. Botti (s) (Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – 
(n° corde 2)

 933 3 Big Freeze, h, n.p, 3 ans, par Chichi Creasy et 
Swahili (Rajsaman), 58 k (551/2 k), H. Boutin (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 865 4 Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine 
[Divine Light (JPN)], 561/2 k (55 k), D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 865 2 Make	Gold, f, al, 3 ans, par Mayson GB et Louve Rouge 
[Gold Away (IRE)], 561/2 k (54 k), Ecuries Serge Stempniak 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 933 5 Champagne	Anyway, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 1)

   Elea’S	River	IRE, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), M. Wurtenberger 
(H. Besnier), W. Hickst – (n° corde 8)

 612  Summer Feeling, f, 3 ans, 561/2 k, SV. Gianella 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 767 a
Eng. Sup. : Light Up My Dream
nez, ¾ long, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 9 long, 6 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Rapido Presto.
	 2 052	a Light Up My Dream.
	 1 539	a Big Freeze.
	 1 026	a Siti Binti.
 513 a Make Gold.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Ecurie Maulepaire.
 760 a Baudron (S), Meridian International Sarl.
 570 a Boutin (S), Mme Ludivine Brunet Doumen.
	 380	a Boutin (S).
 124 a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud, Boutin (S).
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 826  Astaldo, m, 3 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), 
M. & G. Bouckaert (Mme S. Vermeersch), M. Bouckaert – 
(n° corde 10)

 458  Kitten Star, h, 3 ans, 56 k (541/2 k), 0, (10 000), 
Ecurie de La Genetraye (N. Larenaudie), P. Adda (s) – 
(n° corde 2)

9 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 434 a
Eng. Sup. : We Get By GB
2 long ½, nez, ½ long, tête, 1 long, 4 long ½, 6 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Arctico.
	 1 296	a We Get By Gb, prime non attribuée.
 972 a La Kahena.
	 648	a Sweet Damiana.
 324 a Demonstration.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Appapays Racing Club.
 360 a S.C.E.A. Ecurie De Montfort.
 240 a Boutin (S).
 204 a Scuderia Giocri, prime non attribuée.
	 78	a Gerhard Sindermann.

Temps total : 1’7’’0’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont, après enquête et audition du représentant 
de l’entraîneur Mario HOFER, interdit à la pouliche ARIADNE IRE 
de participer à la course, les mentions de vaccinations portées sur le 
document d’identification ne permettant pas d’établir qu’elle a reçu les 
injections de rappel contre la rhinopneumonie dans les conditions fixées 
par l’article 135 et 136 du Code des Courses au Galop, et ont sanctionné 
l’entraineur par une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à l’entrée du dernier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu le jockey Pierre BAZIRE 
(UP AND GO), arrivé non-placé et l’apprentie Laure NEUVILLE (SWEET 
DIAMANA) arrivée 4e (cette personne étant mineure, n’a pas souhaité 
être assistée par une personne de son choix), en leurs explications, ont 
sanctionné cette dernière par une interdiction de monter pour une durée 
de 2 jours pour avoir, en laissant pencher la pouliche SWEET DIAMANA 
vers la lice intérieure, contraint le jockey Pierre BAZIRE à reprendre 
la pouliche UP AND GO. Le mouvement constaté n’ayant pas eu de 
conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 1052 3851 PRIX D’AMIENS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +34.

 869  Tenorio, m, b.f, 8 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 60 k, 0, Mme V. Dissaux (R. Mangione), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 6)

 869 4 Glicourt, h, b.f, 7 ans, par Rajsaman et Fusee Francaise 
[Anabaa (USA)], 60 k (581/2 k), A, D. Fernandez-Ortega 
(H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 13)

 774  Madison	Vanzales, f, b, 5 ans, par George Vancouver 
USA et Eva Gonzales IRE (Peintre Celebre USA), 57 k, 
S. Morineau (L. Boisseau), S. Morineau – (n° corde 14)

 774  Asturias Road, h, b, 5 ans, par Dobby Road et Dohibane 
[Danehill (USA)], 56 k, 0, Mme V. Dissaux (E. Hardouin), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 4)

 774  Happy	Dream	ITY, h, b, 7 ans, par Blu Air Force IRE 
et Happy Sue IRE (City On A Hill USA), 60 k (581/2 k), 0, 
C. Foeller (Mme D. Santiago), J. Parize – (n° corde 10)

 359  Blue Tango GER, m, 6 ans, 591/2 k, A, G. Radovic 
(L. Delozier), G. Radovic – (n° corde 3)

 827 5 Sweet	City, m, 6 ans, 56 k (541/2 k), A, T. de Vlaminck 
(B. Marie), T. de Vlaminck – (n° corde 12)

 372  Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), 0, 
Mme L. Kneip (Mme L. Grosso), Mme L. Kneip – (n° corde 2)

 552 4 Amerikanane, f, 5 ans, 591/2 k, T. Raber (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 500 m env.

 772 2 Tirano IRE, h, b, 8 ans, par High Chaparral IRE et 
Templerin GER (Acatenango GER), 69 k, GWH. Schmitt 
(K. Braye), W. Hickst – (n° corde 4)

 737  Aubevoye, m, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Keira [Turtle 
Bowl (IRE)], 66 k, G. Augustin-Normand (G. Bertrand), 
S. Nigge (s) – (n° corde 1)

   Mdracafeu, h, b, 6 ans, par Chichi Creasy et Miss 
Nikita [High Chaparral (IRE)], 66 k, S. Delame (T. Marlin), 
M. Seror (s) – (n° corde 2)

   Chiverny, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Courances 
(Simon Du Desert), 66 k (64 k), E. Loungar (C. Belmont), 
FX. Belvisi – (n° corde 3)

 904 2 Sharqi	IRE, f, al, 5 ans, par Kitten’S Joy USA et Rosby 
Waves USA (Distorted Humor USA), 661/2 k (641/2 k), 
A, Caenepeel/Legrand (M. Bulckaen), F. Caenepeel – 
(n° corde 5)

5 partants ; 15 eng. ; 1 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 604 a
Eng. Sup. : Mdracafeu
7 long, 5 long, 5 long, ½ long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Tirano Ire, prime non attribuée.
	 882	a Aubevoye.
 661 a Mdracafeu.
 441 a Chiverny.
	 283	a Sharqi Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 910 a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
	 478	a Franklin Finance S.A. , Mme Elisabeth Ribard.
	 358	a Stephane Delame.
 239 a Bloodstock Agency Ltd, Melchior-Francois Mathet.
 59 a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’50’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1056 3852 PRIX DE BONDUES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.
Référence : +38,5.

 774 4 Shot	In	The	Dark, h, b, 8 ans, par Dark Angel IRE 
et Velvet Revolver IRE (Mujahid USA), 60 k, L. Cendra 
(A. Pouchin), L. Cendra – (n° corde 11)

 776  Killing	Joke, h, n, 7 ans, par Sageburg (IRE) et Zanyeva 
IRE (Oasis Dream GB), 541/2 k (53 k), 0, JP. Vanden Heede 
(Mme A. Nicco), R. Roels – (n° corde 9)

 902  Hit	The	Track	Jack	GB, h, b, 5 ans, par Swiss Spirit GB 
et Athania IRE (Fath USA), 60 k, H. de Waele (H. Besnier), 
D. de Waele – (n° corde 3)

   Operative GB, h, al, 8 ans, par Pastoral Pursuits GB 
et Gilt Linked GB (Compton Place GB), 60 k, Caenepeel/
Legrand (T. Baron), F. Caenepeel – (n° corde 12)

 776 4 Dobby	First, m, b, 8 ans, par Dobby Road et My First 
Love [Northern Crystal (GB)], 581/2 k, 0, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 1)

 745  Mehanydream, h, 4 ans, 561/2 k (53 k), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 14)

 776  Coup Fatale, h, 9 ans, 55 k, A, Ecurie Avant-Garde 
(F. Lefebvre), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 4)

 902  Jayadeeva, h, 4 ans, 541/2 k (53 k), 0, Stal Gusky 
(Mme D. Santiago), G. Courbot – (n° corde 6)

 776  Louisdargent, h, 8 ans, 531/2 k, 0, S. Bossert (S. Breux), 
S. Bossert – (n° corde 13)

 776 3 Best Love Royal, h, 10 ans, 59 k, Mme C. Dhooge 
(A. Lemaitre), S. Jesus – (n° corde 8)

   Renounce, h, 10 ans, 591/2 k (58 k), 0, H. de Waele 
(Mme S. Vermeersch), D. de Waele – (n° corde 5)
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Temps total : 1’6’’30’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre RAPIDO PRESTO et la pouliche 
SITI BINTI à être munis d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour 
être présentés au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de 
départ.

 1054 3850 PRIX WWW.CROISE-LAROCHE.FR
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 6.000, 
8.000 ou 10.000. Poids		:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 10.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, cette 
année, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations 
de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 774 1 Bellcanto	GER, h, b, 9 ans, par Areion GER et Bergwelt 
GER [Solarstern (FR)], 63 k (601/2 k), (10 000), S. Guerin 
(Mme A. Duporte), FX. Belvisi – (n° corde 5)

 869  Chef	D’Orchestre, h, b, 4 ans, par Music Master GB et 
Mandy Layla IRE (Excellent Art GB), 59 k (571/2 k), (10 000), 
Mme C. Ternynck (H. Besnier), L. Rovisse – (n° corde 7)

 870  Best Spirit, h, al, 5 ans, par Tertullian USA et Best 
Dreaming GER (Big Shuffle USA), 571/2 k, A, (8 000), 
Stall Ad Episas (L. Delozier), A. Suborics – (n° corde 2)

 869  Royal Diplomat IRE, h, b, 6 ans, par Zebedee GB et 
Pretty Priceless IRE (Pearl Of Love IRE), 571/2 k (55 k), (8 
000), S. Derycke (B. Marie), S. Derycke – (n° corde 9)

   Secret	Lady	GB, f, b, 7 ans, par Arcano IRE et Lady 
Mcbeth IRE (Avonbridge GB), 541/2 k (53 k), (6 000), 
Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 1)

 628  Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, 60 k (561/2 k), A, (6 000), 
Ecurie Rogier (Mme L. Gallo), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 934 5 Vautrin	(IRE), m, 6 ans, 59 k (561/2 k), (10 000), 
P. Widloecher (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 8)

 692  Libertadore, m, 4 ans, 571/2 k, 0, (8 000), G. Reims 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 4)

 731  Silencious, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), A, (8 000), H. Boutin 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

9 partants ; 18 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 712 a
Eng. Sup. : Secret Lady GB
¾ long, 4 long, tête, courte tête, ½ long, encolure, 2 long, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Bellcanto Ger, prime non attribuée.
	 1 134	a Chef D’Orchestre.
	 850	a Best Spirit.
 441 a Royal Diplomat Ire, prime non attribuée.
 220 a Secret Lady Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 910 a Mme H. Seegelken, prime non attribuée.
 334 a Michael Nelmes-Crocker.
 250 a	Hermann	Pfister.
 119 a Woodtown House Stud, prime non attribuée.
 59 a Laundry Cottage Stud Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’6’’70’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.

 1055 3853 PRIX DE LILLE
(Gentlemen-Riders)
(Classe 3)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	5	ans	et	au-dessus,	n’ayant 
pas, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus, été classés dans les 
trois premiers d’une Listed ni, depuis le 1er juillet de l’année dernière 
inclus, gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	66	k.	
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Pour	 Gentlemen-Riders	;	 ceux	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	
recevront	2	k.
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 791 6 Sir George, m, 5 ans, 54 k, R. Grosbois (V. Cheminaud), 
N. Paysan – (n° corde 11)

 791 5 High	River, h, 5 ans, 531/2 k, Ecurie du Trieux, N. Paysan – 
(n° corde 14)

 791  Glory Days, h, 6 ans, 55 k, de JL. Mieulle (S. Pasquier), 
N. Leenders – (n° corde 8)

 666 1 Le	Hoyo, h, 5 ans, 57 k, Ecurie Chiarelli (E. Hardouin), 
F. Monnier (s) – (n° corde 3)

 807 1 Lor	Blanc, h, 5 ans, 58 k, A. Gabryszewski (M. Barzalona), 
Cé. Rossi – (n° corde 2)

 784  Kano	Kefi, h, 7 ans, 61 k, Mme V. Fragiskos (M. Foulon), 
JL. Dubord – (n° corde 12)

 829 4 Grand Art, h, 5 ans, 60 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 4)

16 partants ; 33 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 710 a
1 long, tête, tête, encolure, courte tête, courte tête, tête, dead-heat, 
1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Cressida.
	 2 992	a Investor.
	 2 205	a Breath Of Fire.
	 1 260	a Gourel.
 630 a Magnentius.
 472 a Art Of Fusion.
 315 a Moonwalk Step.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 1 061	a Gilles Forien.
	 782	a Haras D’Etreham.
	 683	a Franklin Finance S.A. .
 341 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
 256 a Mme Laetitia Planchenault, Haras D’Etreham, Jean-Yves Leroy, Mme Sophie 

Pouget.
 170 a Mme Barbara Moser, Mikael Zaccour, Philippe Jousset.

Temps total : 2’38’’22’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre LE HOYO à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1058 287 PRIX DU PREMIER PAS
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

   Have	A	Good	Day	IRE, f, b, 2 ans, par Adaay IRE 
et Black Meyeden [Black Minnaloushe (USA)], 561/2 k, 
Mme T. Marnane (H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 9)

   Aint	Misbehaving	IRE, m, al, 2 ans, par Cotai Glory GB 
et Fictitious GB (Mayson GB), 58 k (561/2 k), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

   Lining Up IRE, f, al, 2 ans, par Dawn Approach IRE 
et Mimiteh USA (Maria’S Mon USA), 561/2 k, JV. Toux 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 8)

   Dream Love, m, b.f, 2 ans, par Dream Ahead 
USA et Dont Teutch [Country Reel (USA)], 58 k, 
Domaine de La Cornilliere (T. Bachelot), Ed. Monfort (s) – 
(n° corde 6)

   Printemps GB, f, b, 2 ans, par Shamardal USA 
et Joys Of Spring IRE (Invincible Spirit IRE), 561/2 k, 
Cheik MO. Al Maktoum, HF. Devin (s) – (n° corde 5)

   Precious	Rock, m, 2 ans, 58 k, M.L. Bloodstock Ltd 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

   Edamame, m, 2 ans, 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

   One	Step	Ahead, f, 2 ans, 561/2 k, K. Dasmal 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

   Micoleo, m, 2 ans, 58 k, Scuderia Micolo SNC 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 1)

9 partants ; 15 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 893 a
2 long ½, 2 long, ½ long, encolure, 3 long, 1 long ¾, 3 long ½, loin.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Have A Good Day Ire, prime non attribuée.
	 3 402	a Aint Misbehaving Ire, prime non attribuée.
	 2 551	a Lining Up Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Dream Love.
	 850	a Printemps Gb, prime non attribuée.
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 828  Rudy Man, h, 6 ans, 531/2 k, 0, JP. Vanden Heede 
(L. Boisseau), R. Roels – (n° corde 2)

 446  Piccata, f, 4 ans, 58 k (561/2 k), 0, Mme N. Moons 
(Mme F. Valle Skar), Mme N. Moons – (n° corde 10)

13 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 394 a
Certif. vétérinaire : Hello Is You
1 long ¾, 2 long ½, nez, 1 long ¼, 1 long ¼, encolure, nez, 1 long ¾, ¾ 
long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Shot In The Dark.
 756 a Killing Joke.
 729 a Hit The Track Jack Gb, prime non attribuée.
	 378	a Operative Gb, prime non attribuée.
	 189	a Dobby First.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Stratford Place Stud.
 410 a Hugues Rousseau, Jean-Pierre-Joseph Dubois.
 156 a Whitsbury Farm & Stud Ltd, prime non attribuée.
 153 a Ftp Equine Holdings Ltd, prime non attribuée.
 102 a Frederic Lavoinne.

Temps total : 1’7’’10’’’
La température extérieure relevée par la société organisatrice le jour de la 
course étant inférieure ou égale à 5 degrés Celsius, les Commissaires ont 
accordé la tare supplémentaire de 0.5 kg conformément aux dispositions 
du paragraphe III de l’article 150 du Code des Courses au Galop.
Les Commissaires ont autorisé le hongre LOUISDARGENT à être 
emmené en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la 
demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Tristan BARON en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée d’un jour, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 7 coups).

CHANTILLY
0002 103 mardi 13 avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Nicole BRAEM – 
Gérald SAUQUE

 1057 286 PRIX DE PRECY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +20,5.

 784 4 Cressida, f, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Noble 
City GER (Next Desert IRE), 57 k, PH. Betts (G. Benoist), 
S. Wattel (s) – (n° corde 16)

 659 2 Investor, h, b.f, 6 ans, par Champs Elysees GB et I’M 
Right USA (Rahy USA), 571/2 k, O. Post (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 784  Breath	Of	Fire, h, al, 6 ans, par Intello (GER) et Breath 
Of Love USA (Mutakddim USA), 59 k, JI. Villar (R. Thomas), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 784 6 Gourel, h, b, 7 ans, par Le Havre (IRE) et Racemate 
(GB) (Hurricane Run IRE), 59 k, F. Ezri (C. Soumillon) – 
(n° corde 15)

 661 1 Magnentius, h, b, 8 ans, par Tiberius Caesar et Miss 
Eva (GB) (Xaar GB), 57 k, Stall Liberty Leaf (M. Nobili), 
M. Geisler – (n° corde 9)

 918  Art Of Fusion, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Magic Sopran [High Chaparral (IRE)], 511/2 k, V. Durot 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 10)

 784 5 Moonwalk	Step, h, b, 8 ans, par Whipper USA et Egypt 
Moon (GB) (Zieten USA), 551/2 k, D. Dahan (C. Demuro), 
M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Tennessee Song, m, 6 ans, 59 k, B. Desespringalle 
(Mme S. Chuette), Mme MC. Chaalon – (n° corde 7)

 763 1 Amazonya, f, 5 ans, 51 k, Mme E. Drouet (Mme C. Pacaut), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 1)
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courses depuis le 13 octobre 2020 inclus gagné une Classe 2. Poids : 
56	k.	1/2. Les chevaux ayant depuis le 13 juillet 2020 inclus reçu une 
allocation de 9.000 porteront 1 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 2 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 701 2 Soldier Rising GB, h, b, 3 ans, par Frankel 
GB et Sahrawi (GER) (Pivotal GB), 58 k (551/2 k), 
Ballymore Thoroughbred Ltd (A. Madamet), A. Fabre (s) – 
(n° corde 7)

 693 3 Saboor	GB, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Abaq GB 
(Oasis Dream GB), 55 k, A. Marconi, M. Baratti (s) – 
(n° corde 2)

 611 1 Villa	Darya, f, b, 3 ans, par Red Dubawi (IRE) et 
Shippawa (GB) (Hernando), 561/2 k, Haras des Sablonnets 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 6)

 830  Blue	Horizon, m, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et 
Alla Prossima GB (Sakhee USA), 561/2 k, Stall Moorea 
(B. Ganbat), S. Smrczek – (n° corde 3)

 863 1 Nowendoc, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Sapfo 
[Peintre Celebre (USA)], 58 k (551/2 k), JC. Paterson 
(C. Guitraud), HF. Devin (s) – (n° corde 1)

 815 6 Stepaside Bell, m, b, 3 ans, par Sidestep AUS et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 561/2 k, OJ. McDowell 
(C. Demuro), E. O’Neill (s) – (n° corde 5)

 899  Dan	Chop, h, b, 3 ans, par Captain Chop et Dona 
Chope [Deportivo (GB)], 561/2 k (54 k), J. Schiestel Fils 
(Mme P. Cheyer), J. Schiestel Fils – (n° corde 4)

7 partants ; 12 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 394 a
Eng. Sup. : Saboor GB, Blue Horizon
tête, 1 long ¾, 8 long, 1 long ½, courte tête, 8 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 7 560	a Soldier Rising Gb, prime non attribuée.
	 2 872	a Saboor Gb, prime non attribuée.
	 2 116	a Villa Darya.
	 1 209	a Blue Horizon.
 604 a Nowendoc.
 453 a Stepaside Bell.
 302 a Dan Chop.

Primes aux éleveurs :
	 1 190	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
	 784	a Ghislain Deslandes.
 452 a Shadwell Estate Co. Ltd, prime non attribuée.
	 448	a Gottfried Reims.
 336 a Hubert Honore.
	 168	a Olivier Joseph Mcdowell.
 112 a Alain Chopard.

Temps total : 2’39’’91’’’

 1061 10292 PRIX DU HAMEAU DE LA BICHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +36.

 747 4 Green Bay, h, n.p, 7 ans, par American Post GB et High 
Ville (Highest Honor), 59 k, Mme S. Heumer (A. Lemaitre), 
P. Van de Poele (s) – (n° corde 6)

 733 4 Konig	Chouchen, h, b, 9 ans, par Konig Shuffle GER 
et Tuseurat [Turgeon (USA)], 56 k (541/2 k), 0, G. Regley 
(Mme C. Pacaut), O. Regley – (n° corde 8)

 681  Ecaterina, f, al, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Emelda 
GER (Dashing Blade GB), 59 k (571/2 k), A, Stall Waldhaus 
(Mme S. Vogt), Mme S. Weis – (n° corde 3)

 668  Malecon, h, b, 6 ans, par Holy Roman Emperor IRE et 
Tounsi [Sendawar (IRE)], 56 k, Gaby Mosse (G. Mosse), 
F. Foresi – (n° corde 2)

 665 3 Lavinia Rose GB, f, al, 8 ans, par Compton Place GB 
et Lavinia’S Grace USA (Green Desert USA), 581/2 k, A, 
G. Alimpinisis (M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 904  Midas Girl, f, 5 ans, 56 k, A, Ecurie 4 Parts (S. Breux), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Michael Phelan, prime non attribuée.
 572 a Mme Mahaute Passerat De Silans, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 459 a Tom Russell, Hazel Russell, prime non attribuée.
 344 a Old Carhue Stud, prime non attribuée.
 114 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Have A Good Day Ire.

Temps total : 1’1’’49’’’

 1059 290 PRIX DE LA FUTAIE DES EPINETTES
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant, 
depuis le 1er avril 2020 inclus, ni gagné une Listed Race, ni été classés 
2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, depuis le 1er octobre 
2020 inclus, été classés 2e d’une Listed Race ni, depuis le 1er janvier 2021 
inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 
1er octobre 2020 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; plusieurs 
Classe 2 ou gagné une Classe 1, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 760 3 Berneuil	(IRE), h, b, 4 ans, par Lope De Vega IRE et 
Derivatives IRE (Dansili GB), 57 k, A. Gilibert (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

 862 7 Pradaro, h, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 57 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 10)

 760 6 Big Beat GER, m, b, 4 ans, par Soldier Hollow 
GB et Bella Flora GER (Slip Anchor GB), 581/2 k, 
Gestut Auenquelle (G. Mosse), A. Suborics – (n° corde 3)

   Wild	Majesty	IRE, h, b, 4 ans, par Kodiac GB et Moojha 
USA (Forest Wildcat USA), 57 k, Cheik MO. Al Maktoum 
(M. Barzalona), HF. Devin (s) – (n° corde 5)

 866 5 Kilfrush	Memories, h, b, 5 ans, par Shakespearean 
IRE et Elusive Lily (GB) (Elusive City USA), 581/2 k, S. Vidal 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 1)

 866  Theory	Of	Time	IRE, f, b, 4 ans, par Dubawi IRE 
et Betimes GB (New Approach IRE), 581/2 k (56 k), 
Ecurie Thomas Levesque (J. Nicoleau) – (n° corde 9)

   Rocket	Action	GB, h, gr, 5 ans, par Toronado (IRE) 
et Winning Express IRE (Camacho GB), 57 k, R. Ng 
(C. Soumillon), RMH. Cowell – (n° corde 12)

 718 2 Gypsy	Whisper	GB, f, 4 ans, 551/2 k, CB. Baillet 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 6)

 760 4 Simply	Striking, m, 5 ans, 57 k, Cuadra Mediterraneo, 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 8)

 862  Mirage	Hero	GB, m, 4 ans, 57 k (541/2 k), 
Feel Good Horse Racing (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

 641 2 Saxone	IRE, h, 8 ans, 57 k (551/2 k), Mme S. Renz 
(Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 11)

 678  Vitare	IRE, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A. Pratt (C. Guitraud), 
Mme A. Wattel – (n° corde 4)

12 partants ; 28 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 615 a
1 long ½, 6 long, courte encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, 1 
long ¼, ¾ long, 1 long ¾.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Berneuil (Ire).
	 1 675	a Pradaro.
	 1 587	a Big Beat Ger, prime non attribuée.
 907 a Wild Majesty Ire, prime non attribuée.
 453 a Kilfrush Memories.
 340 a Theory Of Time Ire, prime non attribuée.
 226 a Rocket Action Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 909 a Guy Pariente Holding.
 333 a P. Sramek, prime non attribuée.
 204 a Sydney Vidal.
 190 a Rabbah Bloodstock Limited, prime non attribuée.
 71 a Godolphin, prime non attribuée.
 47 a Robert Ng, prime non attribuée.

Temps total : 0’59’’47’’’

 1060 288 PRIX DE CHAMPLATREUX
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas dans leurs deux dernières 
courses reçu une allocation de 15.000, ni dans leurs trois dernières 

1 000 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

2 400 m



––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––    13 avril 2021

BO 2021/8 - plat 27

 819  Ennakhil, m, 3 ans, 56 k (531/2 k), (28 000), 
Ecurie Pandora Racing (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 4)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 831 a
courte encolure, 2 long ½, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ½, ¾ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Identified Gb, prime non attribuée.
	 2 916	a Angelinka.
	 2 187	a Powhatan.
	 1 458	a Sledge Hammer.
 729 a Lou Warrior.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Branton Court Stud, prime non attribuée.
	 1 081	a Haras Des Evees, Daniel Cherdo.
	 810	a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
 405 a Oliver Post.
 353 a Mario Hofer Gmbh.

Temps total : 1’16’’83’’’

 1063 292 PRIX DU PAVE DE LA BICHE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +34.

 664  Beama, f, b.f, 8 ans, par Elusive City USA et High Will 
[High Chaparral (IRE)], 59 k (571/2 k), A, J. Keppens 
(E. Verhestraeten), J. Keppens – (n° corde 2)

   My Lovely One, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et 
Nadrashaan [Darshaan (GB)], 591/2 k, 0, Mme A. Kurth 
(E. Hardouin), E. Libaud (s) – (n° corde 4)

 904 4 Coigny, f, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Dasani [Dansili 
(GB)], 581/2 k, JP. Sauvage, JP. Sauvage – (n° corde 10)

 732  Pennble, h, al, 8 ans, par Kentucky Dynamite USA et 
Under Estimated [Singspiel (IRE)], 581/2 k, A, Mme A. Baillif 
(Y. Rousset), C. Restout – (n° corde 3)

 904 1 Elegant Art, h, b, 4 ans, par Amadeus Wolf GB et 
Florancia [Excellent Art (GB)], 60 k, A, Trois Mille 
(T. Bachelot), S. Cerulis – (n° corde 5)

 779 1 Andersson GER, h, 5 ans, 60 k (581/2 k), 0, Stall Brasilien 
(Mme S. Vogt), G. Batistic – (n° corde 14)

 894 2 Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 581/2 k, Mme C. Collet-Vidal 
(A. Lemaitre), G. Nicot – (n° corde 12)

 194  Gold	Palace, h, 4 ans, 60 k, Mme S. Penot (T. Baron), 
Mme S. Penot – (n° corde 8)

 831  History	Chop, m, 5 ans, 60 k, C. Boutin (s) (S. Pasquier), 
C. Boutin (s) – (n° corde 7)

 795 4 Ultimatum	(GB), h, 5 ans, 59 k, 0, C. Serrano Alonso-
Villalobos (C. Soumillon), B. Moreno-Navarro – (n° corde 9)

 779  La	Fibrossi, f, 7 ans, 58 k (561/2 k), A, JP. Vanden Heede 
(Mme M. Velon), B. Goudot (s) – (n° corde 6)

 778 3 Charly	(IRE), h, 7 ans, 581/2 k, 0, L. Bilger (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 15)

 831  Potioka, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), S. Derycke (B. Marie), 
S. Derycke – (n° corde 17)

 889  El	Viso	(IRE), h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, B. Gusdal 
(Mme L. Grosso), Mme G. Rarick – (n° corde 16)

 897 4 Singapor Rienta, h, 4 ans, 59 k, A, P. Faucampre 
(M. Barzalona), C. Escuder – (n° corde 11)

 686 5 Barsham, h, 5 ans, 591/2 k, A, G. Henry (S. Maillot), 
S. Kobayashi (s) – (n° corde 13)

 747  Best Evening, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), Stall Ad Episas 
(Mme M. Michel), A. Suborics – (n° corde 1)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 710 a
nez, ½ long, ¾ long, ¾ long, courte encolure, courte encolure, encolure, 
1 long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Beama.
	 1 197	a My Lovely One.
	 1 154	a Coigny.
	 598	a Pennble.
	 384	a Elegant Art.
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 570  Hodeng	IRE, h, 5 ans, 551/2 k, A, C. Boutin (s) 
(S. Pasquier), C. Boutin (s) – (n° corde 15)

 682  Grand	Yaka, h, 4 ans, 581/2 k (57 k), M. Ghys 
(E. Verhestraeten), Mme J. Hendriks – (n° corde 14)

 902  Sant Angelo GER, h, 7 ans, 56 k (521/2 k), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 12)

 827  Junto, h, 4 ans, 60 k, M. Ghys (M. Nobili), 
Mme J. Hendriks – (n° corde 13)

 818 2 Je	Suis	Charlie, h, 8 ans, 551/2 k, G. Nicot (E. Hardouin), 
G. Nicot – (n° corde 16)

 152 3 Makenjar, h, 5 ans, 52 k, M. Krebs (s) (A. Pouchin), 
M. Krebs (s) – (n° corde 9)

 858  Grisdelux, m, 4 ans, 581/2 k, C. Martinon (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 17)

 682 4 Grey	Vendome, h, 9 ans, 60 k, A, R. Meder 
(M. Barzalona), M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 832  Montaigne, h, 8 ans, 51 k (491/2 k), A, FX. Belvisi 
(Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 1)

 682  Asian Queen, f, 4 ans, 581/2 k (57 k), Mme MC. Naim 
(Mme A. Nicco), Br. Beaunez – (n° corde 10)

 682  Primus	Incitatus	(IRE), m, 10 ans, 51 k (481/2 k), 0, 
D. Smaga (Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 7)

17 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 523 a
tête, 1 long ½, 1 long ¼, ¾ long, nez, 1 long ¼, courte tête, nez, encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Green Bay.
	 882	a Konig Chouchen.
	 850	a Ecaterina.
 441 a Malecon.
 220 a Lavinia Rose Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 196	a Xavier Malaviolle.
	 478	a Patrick Rago, Mme Patrick Rago, Fernando Pereira, Jean Lorvellec.
	 383	a Baronrath Stud Ltd.
 156 a Jean-Claude Seroul.
 91 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

Temps total : 1’56’’57’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA au sujet de la performance du hongre 
GREY VENDOME arrivé non-placé.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre n’avait jamais eu les ressources 
nécessaires pour participer activement à l’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
Par ailleurs, à l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des 
explications au jockey Aurélien LEMAITRE (GREEN BAY) arrivé 1er, au 
sujet de son comportement à environ 50 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a indiqué avoir cessé de solliciter un court instant le hongre 
GREEN BAY, pensant gagner facilement, et qu’il l’avait de nouveau 
sollicité en entendant le hongre KONIG CHOUCHEN (Coralie PACAUT) 
progresser très vite à son extérieur lors des derniers mètres de course.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé qu’il 
devait solliciter son partenaire jusqu’au passage du poteau d’arrivée.

 1062 289 PRIX DU BOIS DES BOULEAUX
(À réclamer)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 28.000, 34.000 ou 40.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 34.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 40.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation de 13.000 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 13.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z0 : Plat, Dist. 1 300 m env.

 687  Identified	GB, h, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Corazon Canarias FR (Caradak IRE), 591/2 k (58 k), (34 000), 
Mme J. Burger (Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 6)

 988  Angelinka, f, b, 3 ans, par Pedro The Great USA et Silent 
Cause USA (Giant’S Causeway USA), 541/2 k (53 k), (28 
000), T. Raber (Mme D. Santiago), N. Caullery – (n° corde 3)

 773  Powhatan, h, b, 3 ans, par The Wow Signal IRE et Feelin 
Foxy GB (Foxhound USA), 56 k, (28 000), Mme M. Mc Dowall 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Sledge	Hammer, h, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Sing Hallelujah GER (Big Shuffle USA), 59 k, (40 000), 
Mario Hofer GmbH (E. Hardouin), Mar. Hofer – (n° corde 5)

 726  Lou	Warrior, m, b.f, 3 ans, par Manduro GER et Betty 
Lou GER (Dai Jin GB), 59 k (551/2 k), (40 000), O. Post 
(M. Remy), S. Wattel (s) – (n° corde 7)

 696  Avenue	Mozart	(IRE), f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (34 000), 
Ecurie X (Mme L. Bails), JM. Beguigne – (n° corde 2)
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Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Guy Pariente Holding.
	 867	a Ecurie A. B. U. .
	 598	a Ecurie La Boetie.
 223 a Sc Ecurie De Meautry.
	 182	a Patrice Deshayes.
	 85	a Philippe Goupil.
 63 a Rathasker Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’37’’58’’’
A l’issue de la course, suite à un mouvement survenu à la sortie du dernier 
tournant, les Commissaires, après avoir entendu les jockeys Axelle NICCO 
(DANDY PLACE IRE), arrivé non-placé, Delphine SANTIAGO (MEJAEN) 
arrivé non-placé et Eddy HARDOUIN (SHOW THE WAY (IRE)) arrivé 3e, 
en leurs explications, ont sanctionné ce dernier par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour avoir, en se rabattant vers la corde 
sans avoir une avance suffisante sur son concurrent, contraint le jockey 
Axelle NICCO à reprendre le hongre DANDY PLACE IRE.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 1065 291 PRIX DU PAVE DE THIERS
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° Z5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +31.

 689  Ideal King, h, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Ideal World 
IRE (Singspiel IRE), 591/2 k, Leram S.R.O. (E. Hardouin), 
V. Luka – (n° corde 15)

 890 3 Shikami	IRE, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Lovelocks IRE (High Chaparral IRE), 59 k, A, F. Sheridan 
(C. Demuro), F. Sheridan – (n° corde 9)

 689 3 Mang’Seko, f, b, 4 ans, par Dabirsim et Van Catskill (IRE) 
(Rip Van Winkle IRE), 58 k, 0, Mme A. Karkosa (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 11)

 890  Arrogante, m, b, 4 ans, par Planteur (IRE) et Money Drop 
ITY (Martino Alonso IRE), 60 k (581/2 k), Mme D. Schoenherr 
(Mme A. Nicco), Mme D. Schoenherr – (n° corde 1)

 686 2 Mon Ciel Etoile, h, gr, 5 ans, par Kingsalsa USA et Ma 
Bonne Etoile [Medaaly (GB)], 571/2 k, A (T. Bachelot) – 
(n° corde 7)

 689 2 Laquyood	GB, h, 8 ans, 59 k, 0, Jorg Breuer/Uwe Fettig 
(C. Soumillon), G. Geisler – (n° corde 13)

 462  Dark	Dream, h, 10 ans, 581/2 k, C. Bodin (A. Lemaitre), 
Mme M. Henry – (n° corde 2)

 477 3 Le Marais IRE, h, 5 ans, 59 k, Mme C. Lauffer, 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 5)

 652  Sosoft, m, 5 ans, 58 k (551/2 k), 0, B. Lebouc (H. Lebouc), 
A. Fouassier – (n° corde 10)

   Rajastare, f, 5 ans, 591/2 k (58 k), Ecurie Cluny Racing 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 12)

 689  Chiquitito, h, 4 ans, 571/2 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 14)

 763 7 Dalstar, f, 8 ans, 58 k (561/2 k), R. Reynolds 
(Mme M. Michel), P. Van de Poele (s) – (n° corde 17)

 873 5 Magnetique	IRE, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), Mme ML. Gast 
(Mme C. Pacaut), J. Parize – (n° corde 6)

 809  Lady	Arkadina, f, 5 ans, 57 k, 0, P. Bonnefoy (S. Maillot), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

 860  Berets	Verts	(GB), h, 4 ans, 581/2 k, A, 
Ballantines Racing Stud Ltd (R. Thomas), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 8)

15 partants ; 69 eng. ; 3 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
1 799 a
Eng. Sup. : Sosoft
Sans motif : A Special Line
Chev. élim. : Zaverna (IRE), Maradan, Action Parfaite, Lifkarita, Papa 
Winner, April Angel, Carissima Amanda, Famous Chop, Xellent, One 
Youmzain IRE, Tinalik Sun, Forest King
Chev. retir. : River Of Silver, Grey Sensation IRE, Giantissime
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a
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Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Haras Du Mezeray S.A. , Pierre-Paul Richou.
 649 a Mme Angela Kurth.
 520 a Franklin Finance S.A. .
 324 a Jean De Cheffontaines.
 173 a Mme Eliane Vayssier, Ecurie Haras De Saint Vincent.

Temps total : 1’57’’70’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
à l’entraineur Jan KEPPENS, accompagné par le jeune-jockey Ebbe 
VERHESTRAETEN pour la traduction, au sujet de la performance de la 
jument BEAMA arrivée première à 53,6/1.
L’intéressé a indiqué qu’il avait mis du temps à comprendre ladite 
jument, ajoutant que lors de sa dernière sortie, sur piste en sable fibrée, 
elle avait bien couru tout en ayant un parcours défavorable, précisant 
qu’aujourd’hui la jument BEAMA avait eu un bon parcours, bien cachée 
le long de la lice intérieure et prêt des chevaux de tête ce qui expliquait 
cette performance.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1064 293 PRIX DE L’INSTITUT DE FRANCE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° B1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +29,5.

 872 2 Kenohope, h, gr, 6 ans, par Kendargent et Bedford Hope 
GER (Chato USA), 571/2 k, Mme SA. Stark (C. Demuro), 
J. Parize – (n° corde 12)

 791 3 Danses Cavalieres, f, b, 5 ans, par Authorized IRE et 
Loyal Lass USA (Cadeaux Genereux GB), 60 k (571/2 k), 
Ecurie A.B.U. (Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – 
(n° corde 4)

 703 4 Show	The	Way	(IRE), h, b, 7 ans, par Whipper USA et 
Calasetta IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, Mme N. Carrie-Eychenne 
(E. Hardouin), F. Foresi – (n° corde 13)

 732 1 Hexis	(IRE), m, b, 7 ans, par Henrythenavigator USA 
et Hunza Dancer IRE (Danehill Dancer IRE), 581/2 k, 0, 
D. Dumoulin (J. Claudic), R. Le Gal – (n° corde 10)

 772  Rosieres, f, b, 5 ans, par Redback GB et Belle Neyev 
[Stepneyev (IRE)], 571/2 k, Mme Y. Vollmer (V. Cheminaud), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 2)

 1005  Multamis IRE, h, gr, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Dabista IRE (Highest Honor), 591/2 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 8)

 744 2 King Nonantais, h, gr, 9 ans, par Air Chief Marshal 
IRE et Castries (IRE) (Captain Rio GB), 58 k, 0, Galopp-
Club Rhein-Main (A. Chesneau), MF. Weissmeier – 
(n° corde 5)

 978 4 Mejaen, h, 9 ans, 561/2 k (55 k), P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 3)

 763 2 Zawadi	GER, f, 8 ans, 561/2 k (55 k), 
Mme M. Bruer/C. Bruer (Mme A. Van Den Troost), 
Mme V. Henkenjohann – (n° corde 1)

 791 4 Folle Passion, h, 6 ans, 60 k (581/2 k), 0, Mme SL. Born 
(Mme C. Pacaut), Mme G. Rarick – (n° corde 11)

 943 2 Balgees Time, f, 5 ans, 53 k, Mme C. Lauffer (A. Lemaitre), 
Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 14)

   Bright	Crescent	(GB), f, 5 ans, 56 k (541/2 k), G. Pannier 
(B. Marie), G. Pannier – (n° corde 7)

 791  Elvis, h, 7 ans, 57 k, C. Penot (T. Baron), Mme S. Penot – 
(n° corde 9)

 997 4 Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 571/2 k (56 k), P. Bonnefoy 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

14 partants ; 9 eng. ; 5 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 2 270 a
Eng. Sup. : Show The Way (IRE), Multamis IRE, King Nonantais, Balgees 
Time, Dandy Place IRE
encolure, encolure, ¾ long, 2 long ½, 1 long, 3 long, courte encolure, 
tête, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Kenohope.
	 1 923	a Danses Cavalieres.
	 1 102	a Show The Way (Ire).
 630 a Hexis (Ire).
 405 a Rosieres.
 303 a Multamis Ire, prime non attribuée.
 157 a King Nonantais.
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 1067 3855 PRIX YVES SAINT-MARTIN
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3	ans,	n’ayant jamais gagné. Poids  : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 765 3 Masterboy, m, b.f, 3 ans, par Adelphos et Miss Anelia 
[Majorien (GB)], 58 k, Ecurie d’Haspel (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 5)

 819 5 Qareeb	USA, m, al, 3 ans, par Speightstown USA et 
Flip Flop [Zieten (USA)], 58 k, A (V. Seguy), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 3)

 254  Code	Of	Silence	GB, m, b, 3 ans, par Charm Spirit 
(IRE) et Ysper [Orpen (USA)], 58 k, G. Butlin (M. Forest), 
LA. Urbano Grajales – (n° corde 1)

 620 5 Sinakha	(IRE), m, b, 3 ans, par The Gurkha IRE et 
Sinana [Sinndar (IRE)], 58 k, Haras de Treli (E. Corallo), 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

   Ethnic	Type	IRE, m, b, 3 ans, par Fast Company 
IRE et Chiquita Picosa USA (Congaree USA), 58 k, 
White Birch Farm (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 2)

 765  Morandi First, h, 3 ans, 58 k, B. Chalmel (J. Auge), 
C. Ferland (s) – (n° corde 4)

6 partants ; 15 eng. ; 6 part def. – Total des entrées : 518 a
encolure, courte encolure, 1 long ½, 2 long, 8 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Masterboy.
	 2 052	a Qareeb Usa, prime non attribuée.
	 1 539	a Code Of Silence Gb, prime non attribuée.
	 1 026	a Sinakha (Ire).
 513 a Ethnic Type Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Haras D’Haspel.
 323 a Lynch-Bages Ltd, prime non attribuée.
	 248	a Michel Monfort.
 242 a The Ysper Partnership, prime non attribuée.
	 80	a Macha Bloodstock, Nicolas Drion, prime non attribuée.

Temps total : 1’33’’40’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MORANDI FIRST à ne faire 
qu’un tour de rond, à se rendre au départ tenu en main non monté et à 
etre muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.

 1068 3856 PRIX DE VIC-EN-BIGORRE
(Femelles)
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

 767 4 Privilege, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et Helen 
Fourment GB (Dutch Art GB), 58 k (551/2 k), F. Guy 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 767 3 Snow	Empress	GB, f, gr, 3 ans, par Kingman GB et 
Childa (IRE) (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, M. Coleman 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 2)

 504 3 Romantic	Moon, f, b.f, 3 ans, par Bow Creek IRE 
et Romantic Pearl [Kahyasi (IRE)], 58 k, JL. Raymond 
(A. Werle) – (n° corde 6)

   Marie	De	Vega	IRE, f, b, 3 ans, par Lope De Vega 
IRE et Witches Brew IRE (Duke Of Marmalade IRE), 58 k, 
Everest Racing (V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

   Jeneregretterien, f, b, 3 ans, par American Devil et 
Rose Bewitched (My Risk), 58 k (C. Cadel), C. Bonin (s) – 
(n° corde 7)

   Unruffled, f, 3 ans, 58 k, J. Wigan (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 1)

   Erdana, f, 3 ans, 58 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

   Indian	Pinic, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Haras du Domaine de L’Etang (G. Sanchez), S. Chevalier – 
(n° corde 4)

 436  Partir Un Jour, f, 3 ans, 58 k, C. Guy (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Ideal King.
	 1 701	a Shikami Ire, prime non attribuée.
	 1 275	a Mang’Seko.
	 850	a Arrogante.
 425 a Mon Ciel Etoile.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Haras D’Haspel.
 575 a Herve-Luc Spezza, Maxime Moczulski.
	 383	a So. Agr. Allevamento Deni Srl.
 357 a Glenvale Stud, Edgeridge Ltd, prime non attribuée.
 191 a Mme Roland Monnier.

TARBES
0552 103 mardi 13 avril 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Jacques CAMY – François GALIBERT – 
Jacques Le DANTEC

 1066 3854 PRIX DE LA VILLE DE BAGNERES-DE-BIGORRE
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté).	Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 100 m env.

 764 4 Detesnouvelles, f, b, 2 ans, par Territories IRE 
et Vega Dance IRE (Danehill Dancer IRE), 561/2 k, 
SARL Ecurie J.L. Tepper (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 9)

 699 2 Maroon	Six, m, b, 2 ans, par Johnny Barnes IRE 
et Aussie Style (Literato), 58 k (551/2 k), G. Bellocq 
(A. Gutierrez Val), Mme J. Soubagne – (n° corde 1)

   Feelin	Lucky, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Feelin Foxy GB (Foxhound USA), 541/2 k (51 k), T. Jeffroy 
(Mme A. Mekouche), S. Brogi – (n° corde 6)

 764 5 Speed	Chop, m, b, 2 ans, par Kheleyf USA et Stella 
Rocket [Indian Rocket (GB)], 58 k (551/2 k) (C. Merille), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 10)

   Qualyse Bareliere, m, al, 2 ans, par Palamoss IRE et 
Queenside USA (Leroidesanimaux BRZ), 56 k, Cuadra 4c 
(B. Fayos Martin), JA. Rodriguez Esteban – (n° corde 4)

 919  Madame	Babette, f, 2 ans, 561/2 k (54 k), 
0, Haras de La Huderie (D. Alberca-Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 764  Casey, m, 2 ans, 58 k (561/2 k), JL. Pelletan (M. Pelletan), 
JL. Pelletan – (n° corde 5)

 764  Septieme Sens, f, 2 ans, 561/2 k, A, A. Rivetti (J. Auge), 
Mme S. Gavilan – (n° corde 3)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 314 a
Sans motif : Sam Blaster (GB), Baileys Blessing
1 long, encolure, courte encolure, 4 long, ¾ long, courte encolure, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Detesnouvelles.
	 2 268	a Maroon Six.
	 1 701	a Feelin Lucky.
	 1 134	a Speed Chop.
 567 a Qualyse Bareliere.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Ecurie Haras Du Cadran, Alain Decrion.
 762 a Mathieu Daguzan-Garros, Henri Soler, Gregory Bellocq.
 572 a S.C.E.A. Des Prairies, Thomas Jeffroy, Benoit Jeffroy.
	 381	a Alain Chopard.
 190 a Haras De La Bareliere.

Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur William WALTON 
en ses explications, ont interdit à la pouliche BAILEYS BLESSING de 
participer à la course, celle-ci ayant, recu une injection de vaccin dans 
les quatre jours précédant l’épreuve et ont sanctionné ledit entraineur par 
une amende de 150 euros.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu, le jockey 
Dylan ALBERCA-GAVILAN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 150 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de 
sa cravache (1re infraction - 7 coups) sur la pouliche MADAME BABETTE 
agée de 2 ans.
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sanctionné ce dernier par une interdiction de monter pour une durée de 2 
jours pour avoir perturbé le bon déroulement du départ et avoir mis ainsi 
en difficultés ses concurrents, notamment la pouliche BUTHAYNAH (AR).

 1070 3857 PRIX DE MAUBOURGUET
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.
Référence : +24.

 613  Black	Panther, f, b.f, 3 ans, par Pomellato GER et 
Auderville [Le Havre (IRE)], 57 k, SCEA Carant (V. Seguy), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

 767  Wodiac	(IRE), f, b, 3 ans, par Kodiac GB et Wadjet 
(IRE) (Shamardal USA), 58 k (551/2 k), Everest Racing 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 10)

 846 4 Marie	L’Angell, f, b, 3 ans, par Sommerabend GB et 
Tech Opera [Orpen (USA)], 51 k (511/2 k), de G. Tastes 
(G. Guedj-Gay) – (n° corde 9)

 877 4 Theclimb, h, b, 3 ans, par Dariyan et Lady Melior 
[Multiplex (GB)], 591/2 k, A, Ecurie Cehel (I. Mendizabal), 
S. Brogi – (n° corde 3)

 881  La Mirande, f, b, 3 ans, par Dariyan et Cheg [Kheleyf 
(USA)], 551/2 k (53 k), 0 (A. Gutierrez Val), P. Sogorb – 
(n° corde 1)

 553  Idaho	James, m, 3 ans, 581/2 k (56 k) (Lu. Armand), 
P. Sogorb – (n° corde 11)

 766 5 Missy	Chope, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), A. Chopard 
(D. Morin), Mme J. Soubagne – (n° corde 7)

 503 3 Glenkitt	IRE, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), Mme C. Lauffer 
(S. Le Quilleuc), Mme S. Parent-Ricard – (n° corde 4)

 503  Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 511/2 k (52 k), F. Sanchez 
(C. Merille), F. Sanchez – (n° corde 5)

 877 6 Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Ecurie Brillantissime (Mme A. Mekouche), S. Brogi – 
(n° corde 8)

 766 4 Moringa, h, 3 ans, 551/2 k, A, JL. Raymond (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 436 3 Kindwina	(IRE), f, 3 ans, 57 k, Wertheimer & Frere 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 13)

 766  Clelie, f, 3 ans, 52 k, A, M. Grech (A. Crastus), 
C. Cheminaud – (n° corde 12)

13 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 891 a
2 long ½, 1 long ¼, ½ long, courte tête, courte tête, ¾ long, ½ long, ½ 
long, 1 long ¼.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Black Panther.
	 1 944	a Wodiac (Ire).
	 1 458	a Marie L’Angell.
 972 a Theclimb.
	 486	a La Mirande.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Thousand Dreams, Mlle Renee Dwek.
 540 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
 471 a Ecurie Des Monceaux.
 360 a Lord William Huntingdon.
	 180	a S.A. G. L. Seserve.

Temps total : 1’32’’80’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche ORCHILLA PURPLE (GB) à etre 
munie d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Guillaume GUEDJ-GAY en ses explications, l’ont sanctionné par une 
amende de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa 
cravache (1re infraction - 6 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle, ont entendu le jockey Julien AUGE en ses explications sur le 
comportement de la pouliche KINDWINA (IRE) arrivée non placée dans 
la ligne d’arrivée.
L’intéressé a indiqué que ladite pouliche avait semblé présenter des 
problèmes d’équilibre sur la piste en gazon et avait jugé préférable de 
cesser de la solliciter à environ 150 mètres du poteau d’arrivée.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
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9 partants ; 20 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 699 a
nez, 1 long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long ½, 8 long, encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Privilege.
	 2 052	a Snow Empress Gb, prime non attribuée.
	 1 539	a Romantic Moon.
	 1 026	a Marie De Vega Ire, prime non attribuée.
 513 a Jeneregretterien.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
	 855	a Mlle Francoise Perree.
 323 a Ed’S Stud Ltd, prime non attribuée.
 190 a Roland Monnier.
 161 a Fermoir Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’32’’80’’’

 1069 3859 PRIX KRISS II - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique. Poids		:	4	ans,	56	k.		;	5	ans	et	
au-dessus,	58	k.	1/2. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 4.000 reçus.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 500 m env.

   Almafjar, m, b.m, 4 ans, par Mister Ginoux et Al Dhabi 
QA (Mahabb UAE), 58 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez) – (n° corde 13)

 656 2 Hazzam, m, b.m, 4 ans, par Al Mamun Monlau et Fidwah 
QA (Amer KSA), 58 k, 0, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 2)

 656 1 Murjan, h, al, 4 ans, par Dahor De Brugere et Nevadour Al 
Maury (Kesberoy), 57 k, 0, Al Shaqab Racing (M. Forest), 
T. Fourcy – (n° corde 6)

 723 3 Asma Tourettes, f, al, 4 ans, par Mister Ginoux et Neida 
Tourettes (Dormane), 54 k, PH. Lafon (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 3)

   Leena, f, al, 4 ans, par Mahabb UAE et Rudina USA 
(Burning Sand USA), 54 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), de D. Watrigant (s) – (n° corde 1)

   Hispahan, m, 4 ans, 56 k, A. Lopez (C. Cadel), A. Lopez – 
(n° corde 4)

 562  Alhareth, h, 4 ans, 57 k, 0, Al Shaqab Racing (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 9)

 562  Salaf, m, 4 ans, 58 k, 0, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), D. Morisson (s) – (n° corde 5)

 723  Buthaynah, f, 4 ans, 54 k, A, Ecuries Royales d’Oman 
(V. Seguy), F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 562  Alghanny	GB, h, 4 ans, 56 k, 0 (M. Lauron), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

   Bovary De Pompadour, f, 4 ans, 54 k (52 k), 
F. Sanchez (S. Le Quilleuc), F. Sanchez – (n° corde 11)

 271  Bahjah, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), Ecuries Royales d’Oman 
(C. Merille), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 8)

   Avalon Does Eyes, f, 9 ans, 561/2 k, Mme M. Legouais 
(G. Trolley de P.), T. Poché – (n° corde 12)

13 partants ; 18 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 526 a
2 long, 4 long, 3 long ½, 2 long ½, 4 long, 2 long ½, 2 long, 4 long ½, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Almafjar.
	 1 134	a Hazzam.
	 850	a Murjan.
 567 a Asma Tourettes.
	 283	a Leena.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Al Shaqab Racing.
 511 a Al Shaqab Racing.
	 383	a Al Shaqab Racing.
 255 a Philippe Lafon.
	 83	a Yas Horse Racing Management.

Temps total : 1’39’’20’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu les 
jockeys Valentin SEGUY (BUTHAYNAH - AR) arrivé non placé, Samy 
LE QUILLEUC (BOVARY DE POMPADOUR - AR)arrivé non placé et 
Gary SANCHEZ (ALMAFJAR - AR) arrivé 1er, en leurs explications, ont 
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   No And No Al Maury, m, al, 7 ans, par Nizam GB et No 
Doubt Al Maury (Dormane), 621/2 k (60 k) (Mme C. Cornet), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 10)

   Helfik	De	Bozouls, m, b, 4 ans, par Muguet De Pascade 
et Zelie De Bozouls [Darweesh (GB)], 56 k, M. Mezy 
(A. Crastus) – (n° corde 1)

   Ameland, m, 4 ans, 56 k, B. Van Dalfsen (JB. Eyquem), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 272  Khateer	Alkhalediah	KSA, m, 5 ans, 601/2 k (57 k), 0, 
H.H. M. Al Thani (G. Sanchez) – (n° corde 5)

 272  Shamakh, m, 4 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(I. Mendizabal), de A. Watrigant (s) – (n° corde 2)

   Naqeeb, m, 4 ans, 56 k (53 k), 0, H.H. M. Al Thani 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 723 5 Ainhoa	Damili, f, 5 ans, 581/2 k (A. Werle) – (n° corde 6)
   Syranoh, m, 4 ans, 54 k (55 k), P. Saint-Martin (C. Cadel), 

D. Morisson (s) – (n° corde 12)
 656  Dakiss, h, 4 ans, 56 k (541/2 k) (Mme A. Merou) – 

(n° corde 3)
12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 747 a
2 long, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ¾, ¾ long, 3 long, 3 long ½, 1 long, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Sarhan.
	 1 134	a Nafe’Eh.
	 850	a Gassab.
 441 a No And No Al Maury.
	 283	a Helfik De Bozouls.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Al Shahania Stud.
 511 a Al Shahania Stud.
	 383	a Al Shaqab Racing.
 239 a Mlle Renee-Laure Koch.
 127 a Earl Mezagri.

Temps total : 2’39’’90’’’
Les Commissaires ont autorisé le cheval NO AND NO AL MAURY (AR) à 
etre muni d’un bonnet anti-bruit de couleur rouge au rond de présentation, 
ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ, l’entraineur ayant 
formulé sa demande dans les délais.

 1073 3858 PRIX DU GRAND TARBES
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)
(Classe 3)

Réservée F.E.E.

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe, n’ayant pas reçu 30.000 en victoires et places. Poids  : 
58	k.	Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et 
places  : 1 k. par 7.000 reçus. En outre, les chevaux comptant au moins 
18,5 % de sang arabe recevront 2 k.  ; 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 507  Goodluck	Pontadour, m, al, 5 ans, par Anabaa Blue 
(GB) et Une Pontadour (Jebeland Pontadour), 59 k (571/2 k), 
F. Masson-Regnault (Mme L. Le Pemp), Ch. Gourdain (s) – 
(n° corde 7)

 709  Petite	Robe	Noire, f, b.f, 5 ans, par Last Train GB 
et Famous Du Pecos (Donald Duck), 551/2 k, Y. Boutin 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 9)

 842 5 Magic	De	La	Rue, h, al, 5 ans, par Frisson Du Pecos et 
Silver Magic (IRE) (Definite Article GB), 56 k, A, M. Guildoux 
(E. Revolte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 8)

 842 3 Heure	D’Hiver, f, b.f, 4 ans, par Olzarte De Collongues 
et Chica De Paban [Policy Maker (IRE)], 521/2 k (51 k), 
de B. Montzey (s) (Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 11)

 709 1 Force	Speciale	H, f, b.f, 4 ans, par Agent Secret IRE et 
Prevue D’Orh (Roseau D’Or), 591/2 k, A, Mis d’G. Harambure 
(C. Cadel), D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 842 1 Queen	Margaux, f, 4 ans, 551/2 k, D. Lutz (A. Crastus), 
D. Lutz – (n° corde 3)

 709 4 Good	D	Oc, f, 5 ans, 551/2 k, M. Guildoux (A. Werle), 
Mme AL. Guildoux – (n° corde 5)

 709 5 Zzeppelin, m, 4 ans, 57 k, P. Saint-Martin 
(A. Gutierrez Val), P. Sogorb – (n° corde 1)

   Lou	Malpic, f, 4 ans, 541/2 k, P. Pasquet (I. Mendizabal), 
de T. Lauriere – (n° corde 10)

 842 2 Hindihyna, f, 5 ans, 541/2 k, 0, L. Larrigade (G. Guedj-Gay), 
L. Larrigade – (n° corde 4)
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 1071 3861 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
OUEST
(Anglo-Arabes 37,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 37,5 % de sang arabe, 
nés et élevés en France, n’ayant pas reçu 26.000 en victoires et places. 
Poids		:	 58	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places  : 1 k. par 5.000 reçus. En outre, les chevaux comptant 
au moins 50 % de sang arabe recevront 3 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys	ne	sont	
pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 841  Horus	De	La	Brunie, h, b, 4 ans, par Gnome et Music 
De La Brunie (Dan Music), 58 k, A, Mme C. Courtade 
(V. Seguy), Mme C. Courtade – (n° corde 9)

 658 1 Mangho, h, al, 4 ans, par Zamouncho et Mangara 
(Khanjer Joli), 59 k (571/2 k), Haras du Bosquet 
(Mme L. Le Pemp), D. Guillemin (s) – (n° corde 5)

 658 3 Helia	De	La	Brunie, f, b, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Aloa De La Brunie (Carghese Des Landes), 561/2 k, A, 
J. Crouzillac (M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 4)

 658  Feijoa	Du	Pecos, f, al, 4 ans, par Carghese Des Landes 
et Ferdie Du Pecos (Zamouncho), 571/2 k, Ecurie du Gave 
(J. Cabre), SR. Simon – (n° corde 10)

 481  Prince	Du	Mas, m, al, 4 ans, par Frisson Du Pecos 
et Nijinska St Eloi (Blue Boy), 59 k, de H. Chaisemartin 
(I. Mendizabal), de T. Lauriere – (n° corde 6)

 658 5 Le Touareg, h, 4 ans, 57 k, Mme E. Kleparski Thomas 
(G. Guedj-Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 1)

 658 2 Galapiat Up, h, 4 ans, 56 k, 0, P. Boschi (D. Alberca-
Gavilan), SR. Simon – (n° corde 11)

   Heiva	D’Escar, f, 4 ans, 551/2 k, A, PJ. Giraud (E. Revolte), 
PJ. Giraud – (n° corde 12)

 658  First Lady Trois, f, 6 ans, 601/2 k, Mme S. Juteau 
(A. Werle), Mme S. Juteau – (n° corde 7)

   Harmonie	Trois, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Mme S. Juteau 
(Mme A. Mekouche), Mme S. Juteau – (n° corde 8)

   Louka	De	Candale, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), Y. Huguet 
(Mme M. Meyer), Y. Huguet – (n° corde 3)

   Horlaloi, m, 4 ans, 58 k, A, T. Fourcy (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 2)

12 partants ; 14 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 518 a
nez, 1 long ¼, ¾ long, encolure, 3 long ½, 5 long ½, ¾ long, 3 long, 
3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux éleveurs :
	 1 620	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
	 648	a Haras Du Bosquet.
	 486	a Jacques Crouzillac, Mlle Marie Crouzillac, Mlle Laura Crouzillac, Mme Martine 

Crouzillac.
 324 a Haras Du Pecos.
 162 a Adrien Van Dijk.

Temps total : 2’33’’40’’’

 1072 3860 PRIX VAL D’ADOUR - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	inscrits 
à la naissance au Stud-Book arabe de leur pays d’origine affilié à la 
WAHO et munis d’un livret signalétique, n’ayant pas reçu une allocation 
de 6.000. Poids		:	 4	ans,	 56	k.		;	 5	ans	 et	 au-dessus,	 60	k.	1/2. Tout 
gagnant portera 2 k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 2 300 m env.

 562 4 Sarhan, m, gr, 4 ans, par Mared Al Sahra GB et Alghasa 
GB (Arawak D’Aroco), 56 k, 0, H.H. M. Al Thani (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 11)

 562 2 Nafe’Eh, m, b, 4 ans, par No Risk Al Maury et Mangadore 
(Manganate), 56 k, 0, H.H. M. Al Thani (J. Auge), T. Fourcy – 
(n° corde 8)

 562 3 Gassab, m, a.m, 4 ans, par Dahor De Brugere et Dixie 
Darlene USA (Wiking POL), 56 k, Al Shaqab Racing 
(J. Cabre), T. Fourcy – (n° corde 9)
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Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Rosemont Stud Pty Ltd.
	 384	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 256 a Alexandre Pereira.
 255 a Olg Long Hill Ballinteskin Stu, prime non attribuée.
	 128	a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’42’’96’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu la 
cavalière Tracy MENUET en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 6 coups).

 1075 294 PRIX PHEBE
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids	:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Millau, h, b.f, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Sage Melody [Sageburg (IRE)], 58 k, H.H. M. Al Thani 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

   Sparklia	(IRE), f, gr, 3 ans, par Dark Angel IRE et 
Gwenseb [Green Tune (USA)], 561/2 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 10)

   Pinwheel	IRE, m, b, 3 ans, par Exceed And 
Excel AUS et Quilting USA (King’S Best USA), 58 k, 
Cheik MO. Al Maktoum (M. Barzalona), HF. Devin (s) – 
(n° corde 4)

   Jojogo, f, b, 3 ans, par Goken et Jabberwocky GB 
(Catcher In The Rye IRE), 561/2 k (54 k), M. Bollack-Badel 
(Mme F. Valle Skar), M. Bollack-Badel – (n° corde 9)

   Tombecka	IRE, f, b, 3 ans, par Kingman GB et Totally 
Devoted USA (Seeking The Gold USA), 561/2 k, N. Bizakov 
(S. Pasquier), F. Chappet – (n° corde 11)

   Heartbeat, m, 3 ans, 58 k (C. Lecoeuvre), Mar. Hofer – 
(n° corde 8)

   Geoffrin	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, Haras de La Perelle 
(R. Thomas), FH. Graffard (s) – (n° corde 1)

   L’Orpheline	(GB), f, 3 ans, 561/2 k (57 k), LG Bloodstock 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 6)

   Doctor	Carl	(GB), m, 3 ans, 58 k, 
Martin S. Schwartz Racing (E. Hardouin), F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 7)

   Eoinstyle GB, m, 3 ans, 58 k, R. Dupont-Fahn 
(A. Lemaitre), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 2)

   Second	To	None	IRE, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (C. Demuro), F. Chappet – (n° corde 5)

11 partants ; 33 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 1 555 a
¾ long, tête, tête, courte encolure, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 1 long ¾, 
7 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Millau.
	 2 916	a Sparklia (Ire).
	 2 187	a Pinwheel Ire, prime non attribuée.
	 1 458	a Jojogo.
 729 a Tombecka Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 702	a Al Shahania Stud.
 706 a Wertheimer & Frere.
 540 a Pierre Lamy.
 344 a Cheik Mohammed Obaid Al Maktoum, prime non attribuée.
 114 a Hesmonds Stud Ltd, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Millau.

Temps total : 1’29’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Ronan THOMAS (GEOFFRIN) et Mickael BARZALONA 
(PINWHEEL) au sujet d’un incident survenu peu après la sortie des stalles 
de départ.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys précités, il 
résulte qu’en sortant dès stalles la pouliche GEOFFRIN était sortie avec 
un temps de retard et que le poulain PINWHEEL avait légèrement penché 
vers la corde.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire Mr 
RAYMOND DUPONT-FAHN par une amende de 60 euros pour couleurs 
non conformes.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur Melle 
JESSICA DUPONT-FAHN par une amende de 30 euros pour avoir omis 
de déclarer la castration du hongre EOINSTYLE.
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 709  Fantastic	Pecos, h, 5 ans, 57 k, A, Mme F. Barbi 
(J. Cabre), SR. Simon – (n° corde 14)

 507  Putra	De	Champcour, f, 4 ans, 561/2 k, T. Poché 
(G. Trolley de P.), T. Poché – (n° corde 12)

 709 2 Weska	Du	Petit	Lac, f, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 13)

 709  Hioum	D’Ayza, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), Mme M. Prunet-
Foch (Mme A. Mekouche), Mme M. Prunet-Foch – (n° corde 2)

14 partants ; 20 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 636 a
Chev. élim. : Goodbye La Barde
1 long ½, encolure, ¾ long, 1 long, 3 long, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, 
1 long ¼.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 440	a Francois Maillot, Haras Des Rocs.
 576 a Patrick Mirablon.
 432 a Jean-Pierre Brauge.
	 288	a Haras De Lassos, Mlle Laure Dhainaut.
 144 a Mis Guillaume D’ Harambure, Mise Valerie D’ Harambure.

Temps total : 2’31’’30’’’

SAINT-CLOUD
0004 104 mercredi 14 avril 2021

Terrain 

Commissaires de courses : Gérald HOVELACQUE – Hervé d’ARMAILLE – 
Louis de BOURGOING

 1074 297 PRIX DE BRUNOY
(À réclamer valeur handicap - Cavalières)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids		:	59	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k.  ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Cavalières	;	celles	n’ayant	pas	gagné	10	courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 896 1 Nabunga, h, b, 9 ans, par Aussie Rules USA et 
Grantsville GER (Trempolino USA), 641/2 k, A, (10 000), 
Ecurie Foret Jaune (Mme L. Le Geay), P. Decouz (s) – 
(n° corde 2)

 690 2 Urban	Rock	IRE, h, al, 6 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et In Safe Hands IRE (Intikhab USA), 62 k, (12 000), 
Alv. Urbano-Roldan (Mme T. Menuet), RC. Montenegro – 
(n° corde 4)

 971  Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 641/2 k, 0, (10 000), P. Desplaces 
(Mme M. Collomb), C. Martinon – (n° corde 5)

 896 4 Bonfire	Heart, h, b, 9 ans, par Falco USA et 
Arlecchina GER (Mtoto GB), 59 k, 0, (8 000), ME. Uzan 
(Mme D. Lopez Leret), Y. Mathijs – (n° corde 7)

 897  Great Dream, h, b, 7 ans, par Muhtathir GB et Parcelle 
De Sou [Ajdayt (USA)], 601/2 k, (10 000), Ecurie Rogier 
(Mme H. Bohler), M. Boutin (s) – (n° corde 6)

 896 2 Moral	Gagnant	(GER), h, 6 ans, 601/2 k (581/2 k), 0, (10 
000), D. Fernandez-Ortega (Mme P. Menges), M. Boutin (s) – 
(n° corde 8)

 462  Dance	The	Blues, h, 6 ans, 61 k, A, (8 000), G. Luyckx 
(Mme B. Weber), S. Cerulis – (n° corde 3)

 741  Damavand GER, h, 6 ans, 62 k, (12 000), 
Gentlemen Racing (Mme M. Rollando), Mme R. Weissmeier – 
(n° corde 1)

8 partants ; 24 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 606 a
¾ long, ½ long, 2 long, ½ long, 1 long, 3 long ½, 1 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Nabunga.
 945 a Urban Rock Ire, prime non attribuée.
	 708	a Sadarak.
 472 a Bonfire Heart.
 236 a Great Dream.
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 745 3 Muguette Girl, f, b.f, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Safe Steps [Footstepsinthesand (GB)], 53 k (511/2 k), 
JP. Sauvage (B. Marie), JP. Sauvage – (n° corde 1)

 745  Neelanjali, f, b, 7 ans, par Elusive City USA et Rubies GB 
(Inchinor GB), 57 k, G. Baton (L. Boisseau), E. Wianny – 
(n° corde 5)

 809  Absolute	Summer, f, b.f, 7 ans, par No Risk At All 
et Summer Rainbow [Polish Summer (GB)], 57 k, 0, 
G. Manson, S. Labate (s) – (n° corde 15)

 665  Downeva, m, b, 8 ans, par Evasive GB et Exit Down 
(IRE) (Exit To Nowhere USA), 57 k, Ecurie Avant-Garde 
(I. Mendizabal), Mme R. Bouckhuyt – (n° corde 12)

 827  Matar, h, b, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Miss 
Gazduram AUT (Gazduram GB), 561/2 k (N. Larenaudie) – 
(n° corde 7)

 858  Desert Eagle, h, 4 ans, 54 k (521/2 k), D. Pieri 
(Mme M. Michel) – (n° corde 2)

 858  Antila, f, 4 ans, 59 k, 0, S. Beaumard (V. Cheminaud), 
S. Beaumard – (n° corde 10)

 776  The	Time, h, 5 ans, 57 k, H. de Waele (T. Bachelot), 
D. de Waele – (n° corde 4)

 748 2 Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 591/2 k, A, J. Pereira Lopes 
(A. Crastus), I. Elarre Alvarez – (n° corde 6)

 551  Beacon	Towers, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 827 3 La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 551/2 k, Mme C. Auvray 
(A. Pouchin), Mme C. Auvray – (n° corde 14)

 827  Magic	Mac	GB, f, 9 ans, 551/2 k, 0, FX. Belvisi 
(S. Pasquier), FX. Belvisi – (n° corde 17)

 516  Va’Zy	Bareliere, f, 6 ans, 581/2 k, Cuadra Mazantinni 
(B. Fayos Martin), J. Calderon Romero – (n° corde 18)

   Piwi	Chop, m, 11 ans, 561/2 k, Ch. Plisson (s) (Y. Rousset), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 8)

 748 3 Mediterraneenne, f, 5 ans, 59 k (571/2 k), A. Junk (s) 
(Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 3)

 745 2 La Mirada, f, 5 ans, 581/2 k, 0, Mme M. Cazaubon 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

   Bestla, f, 4 ans, 571/2 k, S. Ramsay (C. Lecoeuvre), 
S. Ramsay – (n° corde 13)

 858 4 Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 60 k, D. Dumoulin 
(J. Claudic), M. Rosseel – (n° corde 16)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 752 a
1 long ¼, courte encolure, courte encolure, 1 long, 1 long ¼, courte 
encolure, ¾ long, 1 long ¼, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Muguette Girl.
	 1 197	a Neelanjali.
	 897	a Absolute Summer.
	 598	a Downeva.
 299 a Matar.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Denis Bonsergent, Francois Fardeau.
 649 a Mme Mette Campbell Andenaes.
	 487	a Patrick Dreux.
 324 a Roger Brugel, Mme Evelyne Marie.
 162 a Mme Caroline Klus.

Temps total : 1’30’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MATAR à être amené en main 
au départ monté, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais 
fixés.
La jument MIRADA faisant des difficultés pour venir au rond de 
présentation, les Commissaires ont autorisé que les oeillères lui soient 
retirées pour venir des écuries au rond de présentation où elles ont été 
remises.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la jument 
MIRADA.
L’intéressé a déclaré qu’elle avait des difficultés au rond et pour se rendre 
en piste, et qu’elle n’avait pas eu d’action. Il pense que ce comportement 
pourrait s’expliquer par les chaleurs de ladite jument.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1078 298 PRIX DU LIEU MARMION
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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 1076 296 PRIX DE JUVISY
(À réclamer)
(Classe 3)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, mis à 
réclamer pour 14.000, 18.000 ou 22.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis 
à réclamer pour 18.000 porteront 1 k. 1/2  ; pour 22.000, 3 k. En outre, les 
chevaux ayant, depuis le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation 
de 8.500 porteront 2 k.  ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 6 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 940  Daligar, m, b, 5 ans, par Invincible Spirit IRE et Dalkala 
USA (Giant’S Causeway USA), 571/2 k (55 k), 0, (18 000), 
Y. Le Gars, J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 742 2 Line Judge GB, f, b, 4 ans, par Dawn Approach IRE 
et Potent Embrace USA (Street Cry IRE), 56 k, (18 000), 
G. Bajetti (C. Demuro), M. Baratti (s) – (n° corde 10)

 661  Engelburg, h, b, 6 ans, par Le Havre (IRE) et Laita IRE 
(Kenmare), 571/2 k, A, (18 000), Mme A. Kurth (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 2)

 940 2 Oyambre	GB, m, b, 5 ans, par Sea The Moon GER et 
Shemriyna IRE (King Of Kings IRE), 56 k (541/2 k), (14 000), 
F. Ezri (R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 12)

   Auenwolf	GER, h, al, 7 ans, par Lord Of England GER et 
Auenprincess GER (Kornado GB), 59 k, (22 000), W. Kohler 
(T. Bachelot), A. Bolte – (n° corde 8)

 922 5 Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 571/2 k (56 k), 0, (18 000), 
H. de Waele (Mme C. Pacaut), D. de Waele – (n° corde 9)

 717  Eversmile, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), (14 000), J. Romel 
(E. Verhestraeten), E. Mikhalides – (n° corde 1)

   Anecdotic	USA, m, 5 ans, 59 k (551/2 k), (22 000), 
A. Cherifi (E. Crublet), N. Caullery – (n° corde 7)

 917  Echo	Niko, h, 4 ans, 56 k (541/2 k), (14 000), C. Poli 
(Mme M. Michel), E. Thueux – (n° corde 6)

 989  Naishan	GB, h, 7 ans, 59 k, 0, (22 000), M. Koutsomytis 
(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 11)

 922  Plateado, h, 5 ans, 571/2 k (54 k), A, (18 000), Mme A. Kurth 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

11 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 423 a
tête, 2 long, courte tête, courte encolure, courte encolure, encolure, 1 
long ¾, courte encolure, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Daligar.
	 1 539	a Line Judge Gb, prime non attribuée.
	 897	a Engelburg.
 769 a Oyambre Gb, prime non attribuée.
 299 a Auenwolf Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 134	a S.A. Aga Khan.
	 487	a Mme Angela Kurth.
 323 a The Potent Embrace Partnership, prime non attribuée.
 161 a All Seasons Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
	 80	a Gestut Hofgut Heymann, prime non attribuée.

Temps total : 2’15’’81’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Olivier d’ANDIGNE en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 8 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (2e infraction - 8 coups).
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Cristian DEMURO en ses explications, l’ont sanctionné par une amende 
de 75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re infraction - 6 coups).

 1077 299 PRIX DU LIEU MANCHON
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +36.
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 673  Almeida	Girl	(GB), f, b, 3 ans, par Temple 
City USA et Llanita (GB) (Rock Of Gibraltar IRE), 
511/2 k, Ecurie La Vallee Martigny EARL (A. Crastus), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

 553 4 Rouvray	(GB), m, b, 3 ans, par Wootton Bassett GB et 
Resistance [King’S Best (USA)], 56 k (561/2 k), G. Augustin-
Normand (C. Soumillon), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 786 4 Cherie	Amour, f, b, 3 ans, par Shalaa IRE et Angel Falls 
GB (Kingmambo USA), 59 k (M. Barzalona), A. Fabre (s) – 
(n° corde 1)

 757  Marillaman, h, b, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Marillana 
[Elusive City (USA)], 531/2 k, Mme C. Zass (H. Journiac) – 
(n° corde 9)

 553 3 Satisfied, f, 3 ans, 56 k, A. Foulon (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 900  Gloria F IRE, f, 3 ans, 54 k, K. Gozdzialski (L. Boisseau), 
Mme A. Karkosa – (n° corde 12)

 688  Brazil Boy, m, 3 ans, 59 k, E. Schmid (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 543  Mana	Maha, f, 3 ans, 521/2 k, SCEA Ecurie de Villeneuve 
(Mme M. Velon), Mme A. Wattel – (n° corde 4)

 696 4 Solashenka, f, 3 ans, 541/2 k, A. Jathiere (I. Mendizabal) – 
(n° corde 10)

 719 1 High	Impact, h, 3 ans, 55 k, Al Shaqab Racing, 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Chernabog, m, 3 ans, 51 k, Mme D. Garcia-Dubois 
(Mme M. Michel), de H. Nicolay – (n° corde 2)

12 partants ; 30 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 692 a
encolure, 3 long, encolure, encolure, courte tête, 1 long ½, 1 long ¼, nez, 
4 long ½.
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Sixntwothrees Gb, prime non attribuée.
	 3 240	a Almeida Girl (Gb).
	 2 430	a Rouvray (Gb).
	 1 620	a Cherie Amour.
	 810	a Marillaman.

Primes aux éleveurs :
	 1 275	a Mike Channon Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 900 a Ecurie Skymarc Farm, Ecurie Des Monceaux, Ecurie Loick Fouchet, Ralphy 

Meahjohn, Kastro Stud Farm.
	 785	a Ecurie La Vallee Martigny Earl.
 300 a Haras De Magouet.

Temps total : 1’30’’55’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SOLASHENKA à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1080 300 PRIX DE SAINT-GERMAIN DE LA GRANGE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +33.

 831  Kaabamix, f, gr, 11 ans, par Carlotamix et Sindella (IRE) 
(Sendawar IRE), 59 k (571/2 k), A, M. Aubry (Mme M. Michel), 
M. Aubry – (n° corde 13)

 867 2 Voila	Pourquoi, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Dix Neuf 
Six GB (Pyrus USA), 59 k, A, Mme M. Bryant (V. Cheminaud), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 6)

 698  Cutty	Pie	(IRE), f, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Whisper To Dream USA (Gone West USA), 571/2 k (56 k), 
JP. Sauvage (Mme D. Santiago), JP. Sauvage – (n° corde 12)

 867  Amiata, f, b, 4 ans, par War Command USA et 
Ponentina [Lando (GER)], 60 k, V. Moreau (S. Pasquier), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 3)

 698 5 Zoe	La	Gribouille, f, b, 7 ans, par Siyouni et Zalga 
(Sagacity), 58 k, A (G. Benoist) – (n° corde 4)

 346  Sortosville, f, 4 ans, 59 k, C. Raimont (I. Mendizabal), 
J. Piednoel – (n° corde 5)

 923 4 Rubis	Queen, f, 7 ans, 561/2 k (55 k), P. Confrere 
(B. Marie), P. Confrere – (n° corde 2)

 868 1 Shalya, f, 4 ans, 581/2 k, Haras de Beauvoir, 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 748 1 Koukiboy, h, al, 7 ans, par Siyouni et Flaminga Tremp 
[Trempolino (USA)], 59 k, 0, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 3)

   Mythical	Creature	(IRE), f, al, 6 ans, par Mount Nelson 
GB et Mythical Border USA (Johannesburg USA), 581/2 k, 0, 
C. Raimont (I. Mendizabal), J. Piednoel – (n° corde 2)

 68  Le	Havre	Dream	Up, m, gr, 6 ans, par Le Havre (IRE) et 
Richhill Lady (GB) (Mark Of Esteem IRE), 59 k, W. Roubertie 
(H. Journiac), Mme AL. Guildoux – (n° corde 14)

 858 3 Tepeka	(GB), h, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et Super 
Eria [Hold That Tiger (USA)], 581/2 k, A, Mme H. Mennessier 
(S. Pasquier), Mme H. Mennessier – (n° corde 17)

 860  Jasmina, f, gr, 4 ans, par Reliable Man (GB) et Crush 
On You [Muhtathir (GB)], 60 k, Ecurie des Charmes, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 13)

 890 6 Elieden IRE, f, 5 ans, 56 k, 0, Mme G. Kelleway 
(C. Lecoeuvre), Mme AS. Crombez – (n° corde 6)

 748 4 Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 591/2 k (58 k), A 
(Mme C. Pacaut), P. Cottier – (n° corde 7)

 827 4 Goutte De Lune, f, 5 ans, 56 k (541/2 k), A, Ch. Plisson (s), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 809  Black	Night	(IRE), h, 8 ans, 581/2 k (56 k), 0, 
R. Martens (s) (Mme P. Cheyer), R. Martens (s) – 
(n° corde 12)

 869  Louce, f, 4 ans, 591/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 10)

 718 5 Tirolienne	(IRE), f, 4 ans, 571/2 k (56 k), Mme MB. Boche 
(Mme M. Velon) – (n° corde 15)

 870 3 Riverwing	GB, f, 5 ans, 561/2 k (55 k), Stall Life Style 
(Mme M. Michel), H. Blume – (n° corde 18)

   Belladone	Spirit	(IRE), f, 5 ans, 571/2 k, 
Mme AS. Crombez (A. Lemaitre), Mme AS. Crombez – 
(n° corde 11)

 774 2 Miniking, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, JL. Manoury 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 8)

 460  Mafalda Story, f, 4 ans, 58 k, Y. Fouin (s) (A. Crastus), 
Y. Fouin (s) – (n° corde 5)

 664  Valento, h, 5 ans, 56 k (541/2 k), H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 1)

 748 5 Pompogne, f, 6 ans, 571/2 k, Mme E. Covez (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 16)

 860  Equinozio	IRE, h, 4 ans, 59 k, F. Le Coidic (Y. Bourgois), 
A. Sagot – (n° corde 4)

18 partants ; 62 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 883 a
Chev. élim. : Madeleine Moves, Zain Gold, Elio Ska, Maneki Neko, Ferking 
Autrechene, Storm Katy
Chev. retir. : Eva Glitters, Belobog, Khaleesi Mix
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Koukiboy.
	 1 323	a Mythical Creature (Ire).
 992 a Le Havre Dream Up.
	 850	a Tepeka (Gb).
 425 a Jasmina.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Ecurie R. E. .
 575 a Haras De Mandore.
	 538	a Walter Roubertie.
 469 a Al Shahania Stud.
 125 a Gerard L. Ferron, Romain Ferron, Mme Melanie Ferron.

 1079 295 PRIX DE LESCAR
(Handicap)

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 3 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +20.

 900 6 Sixntwothrees	GB, f, al, 3 ans, par Sixties Icon GB 
et Dozen [Mastercraftsman (IRE)], 55 k (G. Benoist), 
Mme A. Wattel – (n° corde 6)
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 889  Rajsapour, h, 5 ans, 591/2 k, A, V. Swimberghe 
(H. Journiac), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 2)

 832 4 Vingtcoeurs, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme L. Bails), Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 868  Valhaie, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), N. Canteloup 
(Mme P. Cheyer), M. Palussiere – (n° corde 6)

 906  Superior	Badolat	(IRE), h, 4 ans, 581/2 k, G. Heber-
Suffrin (G. Mosse), Mme B. Re-Scandella – (n° corde 3)

 868  Blessed City, f, 4 ans, 581/2 k, JP. Sauvage (T. Bachelot), 
JP. Sauvage – (n° corde 9)

 9 5 Heaven’S	Door, h, 7 ans, 54 k, H. Holmey, Mme E. Siavy-
Julien – (n° corde 7)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 668 a
Consition spéciale : Poulid’Or Forlonge
2 long, tête, tête, courte tête, 5 long, courte encolure, 1 long ½, ½ long, 
½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Ahmed Pride.
	 1 197	a Flight De Juilley.
	 897	a Rouge A Sang.
 769 a Camusot.
 299 a Quilaro (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Haras De Vieux Pont.
 649 a Georges Trincot, Mlle Lucie Trincot.
	 487	a Christophe Pourteau.
 226 a Famille Rothschild.
 162 a Haras Du Mezeray S.A. .

Temps total : 3’34’’19’’’
La jument POULID’OR FORLONGE a été déclarée non partante sur 
l’hippodrome, cette dernière s’étant accidentée.
Le vétérinaire de service a établi un certificat sur place.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance de la pouliche 
AMARIGOOD.
L’intéressé a déclaré qu’il avait eu une très bonne course mais à l’entrée 
de la ligne d’arrivée l’action de sa pouliche s’était raccourcie et elle n’avait 
pas pu produire d’effort.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

SENONNES-POUANCÉ
0241 104 mercredi 14 avril 2021

Terrain TRES SOUPLE

Commissaires de courses : Laurent THIBAULT – Thierry BLAVET – 
Patricia MATHE

 1082 3865 PRIX DE LA BELLE TRANSTEVERINE
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 n’ayant jamais 
gagné une Classe 2, ni, depuis le 1er avril de l’année dernière inclus, 
reçu une allocation de 6.000. Poids		:	57	k.	Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er juillet de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 2.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   High	Tech, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Highborne 
[Anabaa (USA)], 57 k, Ecurie Mister Ess A.S. (S. Maillot), 
N. Clement (s) – (n° corde 1)

   Irish	Night	IRE, m, b, 4 ans, par Night Of Thunder IRE et 
Amallna GB (Green Desert USA), 57 k (551/2 k), Mme L. Kneip 
(Q. Perrette), Mme L. Kneip – (n° corde 4)

 740 3 Man Or, m, b, 4 ans, par George Vancouver USA et Suerte 
GB (Halling USA), 61 k, F. Hassine (T. Baron), G. Juillet – 
(n° corde 2)

 721 2 Silver	Quick, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Quick 
Ville [Villez (USA)], 58 k (G. Guedj-Gay), X. Thomas-
Demeaulte (s) – (n° corde 3)

 772 4 Viesna, f, n.p, 4 ans, par Montmartre et Robinka 
(Robin Des Pres), 551/2 k, FX. Chaussonniere (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 6)

   Borgomanero ITY, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Fabio 
(C. Grosbois), P. Chevillard – (n° corde 5)

 867  Rosebelle, f, 4 ans, 561/2 k, J. Planque (J. Guillochon), 
J. Planque (s) – (n° corde 7)

 647 3 French	Charmer, h, 4 ans, 57 k, Ecurie Jab 
(M. Androuin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

–

–

–

–

–

–
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 743 5 Linnova, f, 8 ans, 59 k (60 k), Mme A. Daunheimer 
(FX. Weissmeier), Mme R. Weissmeier – (n° corde 15)

 653 4 Kiroz, m, 5 ans, 591/2 k, D. Mahe (Y. Barille), D. Mahe – 
(n° corde 10)

 868  Birthday	Tic, h, 4 ans, 57 k, A, P. Lenogue (H. Journiac), 
P. Lenogue – (n° corde 17)

 698  Bunook	GB, h, 12 ans, 60 k, A, F. Fiol (T. Bachelot), 
P. Bigot – (n° corde 18)

 698 2 Puff	Dakota, h, 5 ans, 591/2 k, A, Mme C. Auvray 
(A. Pouchin), Mme C. Auvray – (n° corde 11)

 703 2 Goldstone, h, 5 ans, 60 k, T. Ravier (C. Demuro), 
M. Maillard – (n° corde 16)

   An	Amkan, h, 8 ans, 591/2 k, S. Ramsay (C. Lecoeuvre), 
S. Ramsay – (n° corde 14)

 772  Jevousvoisencore	(IRE), h, 7 ans, 60 k (571/2 k), 0 
(Mme P. Cheyer), Mme DU. Smith – (n° corde 8)

16 partants ; 42 eng. ; 2 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 147 a
Eng. Sup. : Rubis Queen, Kiroz
Certif. vétérinaire : Srinova
Sans motif : Trancoso
3 long, 1 long ¾, courte encolure, 2 long ½, 1 long ¼, 5 long, 4 long, ¾ 
long, ½ long.
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 3 307	a Kaabamix.
	 1 701	a Voila Pourquoi.
 992 a Cutty Pie (Ire).
	 850	a Amiata.
 330 a Zoe La Gribouille.

Primes aux éleveurs :
	 1 794	a Jean-Marie Lapoujade.
 767 a Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.
 352 a Robert Nahas.
 250 a Thierry De La Heronniere, Mme Danielle De La Heronniere, Amaury De La 

Heronniere.
 179 a Ecurie Euroling.

Temps total : 3’31’’7’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Fabian Xaver 
WEISSMEIER en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
150 euros pour s’être présenté à la pesée avant la course à un poids 
dépassant de plus d’1 kg le poids déclaré.

 1081 301 PRIX DE VILLIERS SAINT-FREDERIC
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour tous chevaux de	4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	27	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.
Référence : +36,5.

 832 2 Ahmed	Pride, h, b, 9 ans, par Orpen USA et Specificity 
USA (Alleged USA), 55 k, 0, LR. Kambrun-Herve 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 17)

 581  Flight	De	Juilley, h, b, 7 ans, par Spider Flight et Lilas 
De Juilley [Solon (GER)], 59 k, T. Poché (A. Roussel), 
T. Poché – (n° corde 14)

 697 1 Rouge A Sang, h, b, 8 ans, par Dragon Dancer GB et 
Contre Attaque (Kaldounevees), 531/2 k, Ecurie Challenger 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 10)

 62  Camusot, h, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 60 k, A. Fracas 
(G. Benoist), A. Fracas – (n° corde 5)

 894  Quilaro	(GB), h, gr, 12 ans, par Verglas IRE et Premiere 
Note (GB) (Alhaarth IRE), 511/2 k (50 k), 0, P. Ventena Alves 
(B. Marie), P. Ventena Alves – (n° corde 4)

 894  Kenrisk, h, 7 ans, 511/2 k (52 k), Mme M. Cazenave 
(A. Pouchin), Mme M. Cazenave – (n° corde 8)

 832  Nil De La, m, 5 ans, 55 k, JP. Gallorini (s) (J. Claudic) – 
(n° corde 1)

 697  Hayato, h, 6 ans, 541/2 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 15)

 62 5 Max	Attack, h, 9 ans, 551/2 k (54 k), 0, A. Junk (s) 
(Mme D. Santiago), A. Junk (s) – (n° corde 16)

 868 2 Amarigood, f, 4 ans, 60 k, D. Miquel (E. Hardouin), 
E. Thueux – (n° corde 13)
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A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
controle et entendu le jockey Jérome CABRE (ISPANO STAR - AQ) en 
ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de monter pour 
une durée de 1 jour pour ne pas avoir strictement conservé sa ligne 
après le départ jusqu’au signal prévu à cet effet sans que cela n’ait eu de 
conséquence sur le bon déroulement du départ.

 1084 3864 PRIX MICHEL THIBAULT
(Handicap)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +26.

 738 3 Equinoxe, h, gr, 3 ans, par Prince Gibraltar et Top Wave 
[Medaaly (GB)], 59 k (M. Berto), E. Libaud (s) – (n° corde 8)

   Yamina, f, al, 3 ans, par Territories IRE et Irish Song 
[Singspiel (IRE)], 571/2 k (55 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 12)

 680  Homo	Deus, m, b, 3 ans, par Intello (GER) et 
Cubiste [Fastnet Rock (AUS)], 53 k (511/2 k), A, J. Liscia 
(Mme M. Eon), D. Cottin (s) – (n° corde 4)

 816  Selly	(GB), f, al, 3 ans, par New Approach IRE et 
Kareemah IRE (Peintre Celebre USA), 56 k, E. Ciampi 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 3)

 816  Flawless	Lady, f, b.f, 3 ans, par Martinborough 
JPN et Diamond Flawless [Cape Cross (IRE)], 571/2 k, 
Ecurie Victoria Dreams (J. Cabre), JPh. Dubois – 
(n° corde 2)

 815  Le Gardolot, h, 3 ans, 61 k, A, Mme E. Berte (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 6)

 610  Dream	Impact, m, 3 ans, 551/2 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 5)

 816  Far Mountain Emery, f, 3 ans, 561/2 k, 
Ecurie Nicolas Taudon (J. Nicoleau), J. Planque (s) – 
(n° corde 7)

 816 4 Hudson	Park, h, 3 ans, 55 k, A, T. Poché (M. Delalande), 
T. Poché – (n° corde 9)

 816  Kahouna, f, 3 ans, 561/2 k, Mme J. Potier (M. Androuin), 
S. Zuliani (s) – (n° corde 1)

 819  Illustre Bere, h, 3 ans, 591/2 k, Ecurie Jab (C. Grosbois), 
E. & G. Leenders (s) – (n° corde 11)

 646 3 Taliouina, f, 3 ans, 55 k (54 k), Mme B. Winkler (D. Boche), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 10)

 851  Influence	Bere, f, 3 ans, 54 k (511/2 k), Mme M. Blot 
(Mme L. Oger), J. Boisnard (s) – (n° corde 13)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 954 a
1 long ¾, ¾ long, ¾ long, 2 long, 1 long, 1 long, ¾ long, tête, 2 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Equinoxe.
	 1 296	a Yamina.
 972 a Homo Deus.
	 648	a Selly (Gb).
 324 a Flawless Lady.

Primes aux éleveurs :
	 1 201	a Pierre Lamy.
 360 a Renaud Baguenault De Puchesse.
 314 a Peter Anastasiou.
 157 a Framont Limited.
 120 a Jean-Philippe Dubois.

Temps total : 2’18’’88’’’
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche FAR MOUNTAIN EMERY par 
le jockey Jacky NICOLEAU.
Les Commissaires ont, après enquete, sanctionné l’entraineur David 
COTTIN par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

 1085 3863 PRIX ALEXANDRE DE SENONNES
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
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 645 2 The	Arches, f, 4 ans, 581/2 k (56 k), Mme A. Kurth 
(Mme C. Poirier), E. Libaud (s) – (n° corde 9)

9 partants ; 32 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 700 a
2 long, courte tête, 1 long, 2 long ½, ¾ long, 5 long, 1 long, 2 long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a High Tech.
 972 a Irish Night Ire, prime non attribuée.
 729 a Man Or.
	 486	a Silver Quick.
 243 a Viesna.

Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Haras Du Quesnay.
 493 a Hugues Rousseau.
 219 a Claude Guedj.
 204 a Amallna Syndicate, prime non attribuée.
 109 a Haras De La Faisanderie.

Temps total : 2’33’’19’’’
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche ROSEBELLE par le jockey 
Julien GUILLOCHON.
Suite à un dysfonctionnement des stalles de départ no8 et 9, le départ du 
Prix de la Belle Transteverine a été repris.
Le départ a été donné à 11h28.

 1083 3867 PRIX D’AMOURS
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 500 c (5 250, 2 100, 1 575, 1 050, 525) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	n’étant pas de race 
de pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
64	k.	Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Ikigai, f, gr, 3 ans, par Sinndar IRE et Laurana [Badolato 
(USA)], 601/2 k, A. Kahn (s) (T. Speicher), A. Kahn (s) – 
(n° corde 8)

 946  Ispano Star, h, b, 3 ans, par Spanish Moon USA et Taguy 
Star (Visionary), 64 k, M. Lochin (J. Cabre), J. Planque (s) – 
(n° corde 9)

   Iris De Mai, f, b, 3 ans, par Joshua Tree IRE et Ula De Mai 
(Passing Sale), 601/2 k, N. Touzaint (Y. Barille), J. Delaunay – 
(n° corde 6)

   Illico	D’Allier, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Une 
D’Allier (Agent Bleu), 62 k, O. Couffon (M. Androuin), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 5)

   Inzeo Du Gouet, h, b, 3 ans, par Rail Link GB et Dolly Du 
Gouet [Network (GER)], 62 k, G. Delourme (J. Guillochon), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 7)

   Iris Du Gouet, f, 3 ans, 601/2 k, T. Lemoine (Y. Rousset), 
L. Viel (s) – (n° corde 2)

   Image	Vagabonde, f, 3 ans, 601/2 k (60 k), H. Orain 
(Mme C. Poirier), O. Sauvaget (s) – (n° corde 1)

   Ineffable, f, 3 ans, 601/2 k, Mme S. Bertin (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 13)

   Isy Stone, f, 3 ans, 601/2 k, T. Poché (M. Delalande), 
T. Poché – (n° corde 11)

 642  Imagine Allen, f, 3 ans, 621/2 k, B. Vagne (S. Martino), 
P. & C. Peltier (s) – (n° corde 12)

   If	You	Want, f, 3 ans, 601/2 k (60 k) (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 10)

   Igore	De	Vassy, h, 3 ans, 62 k, A, N. Ferrand (D. Boche), 
B. Lefevre (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 19 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 489 a
Sans motif : Iperflyth
1 long ¾, 9 long, 1 long ¾, encolure, 1 long ½, 1 long, 1 long, 6 long, 
5 long.
5 250a – 2 100a – 1 575a – 1 050a – 525a

Primes aux éleveurs :
 945 a Joel Denis, Mme Mannaig De Kersauson De Pennendreff, Mme Clotilde De 

Barmon, Emmanuel Clayeux.
	 378	a Thomas Vigneron, Mathieu Lochin, Loic Lochin.
	 283	a Nicolas Touzaint, Jean-Yves Touzaint.
	 189	a Hubert Laloi.
 94 a Thierry Lemoine.

Temps total : 2’34’’89’’’
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur le hongre INZEO DU GOUET (AQ) par le 
jockey Julien GUILLOCHON.
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 820 2 Jacques	Coeur	(IRE), m, al, 4 ans, par Le Havre 
(IRE) et Shasta Daisy GB (Champs Elysees GB), 59 k, 
B. Nardone (Q. Perrette), G. Juillet – (n° corde 6)

 991  Lloyd IRE, h, b, 4 ans, par Zebedee GB et Liesl IRE (Iffraaj 
GB), 53 k (501/2 k), Mme MB. Boche (Mme C. Gendron) – 
(n° corde 5)

 330 5 Vega	Dream	(GB), m, al, 4 ans, par Lope De Vega IRE 
et Sheringa [Oasis Dream (GB)], 55 k, Mme J. Guillaume 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 2)

 618  Bassim, h, 4 ans, 59 k, IM. Luzuriaga Telleria (F. Lefebvre), 
M. Alonso Roldan – (n° corde 7)

 748  Alkaid, h, 4 ans, 581/2 k, A, Scuderia Allev.IL Quadrifoglio 
(J. Moutard), G. Bietolini – (n° corde 11)

 991  Kallistos, h, 4 ans, 561/2 k (55 k), Mme V. Fragiskos 
(Mme A. Massin), Mme K. Hoste – (n° corde 9)

 951 3 Zaya De La Plata, f, 4 ans, 55 k (531/2 k), T. Tailleur 
(M. Justum), J. Boisnard (s) – (n° corde 10)

 196  Orkaan, h, 4 ans, 591/2 k (581/2 k), 0, Mme V. Gadbin 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 4)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 915 a
Eng. Sup. : Kallistos
Certif. vétérinaire : Es Vedra
1 long ½, nez, courte encolure, ½ long, 1 long, 1 long, 3 long ½, 1 long 
½, 3 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Eversweet.
	 1 215	a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 911 a Jacques Coeur (Ire).
 607 a Lloyd Ire, prime non attribuée.
 303 a Vega Dream (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Anton Doerner.
 410 a Gestut Zur Kuste Ag.
 255 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.
 127 a Pat Beirne, prime non attribuée.
	 89	a Sc Ecurie De Meautry.

Temps total : 1’28’’86’’’

 1087 3862 PRIX DU DOCTEUR GUY JALLOT
(Maiden)

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné.	Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 350 m env.

 864  Good Friend, m, b, 3 ans, par Meshaheer USA et 
Three French Hens IRE (Elnadim USA), 58 k (541/2 k), 
P. Bourigault (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 10)

   Light	Wakeup	GB, m, al, 3 ans, par Twilight Son GB 
et Wakeup Little Suzy IRE (Peintre Celebre USA), 58 k, 
E. Elhrari (J. Cabre), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 9)

   Kaviare, f, b.f, 3 ans, par American Devil et Baileys 
Applause GB (Royal Applause GB), 541/2 k (53 k), P. Jabot 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 6)

 773 4 Banksy	GER, m, b.f, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Blumenfee GER (Soldier Hollow GB), 58 k, B. Dietel 
(C. Stefan), A. Schutz (s) – (n° corde 11)

 719 4 It’S	Time	To	Run, m, b, 3 ans, par American Devil 
et Alpinette [Pyramus (USA)], 58 k, M. Baumgartner 
(T. Baron), M. Brasme (s) – (n° corde 5)

 651 3 Coco, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), B. Raber (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

   Astonisher, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Marengo SAS 
(A. Madamet), L. Vanska (s) – (n° corde 2)

 826  Al	Qudwa	IRE, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A. Tabra 
(Mme A. Massin), Mme K. Hoste – (n° corde 1)

 412  Shamsha, f, 3 ans, 561/2 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(M. Delalande), HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1000  Living On A Dream GB, f, 3 ans, 561/2 k, J. Grassick 
(S. Martino), J. Grassick – (n° corde 4)

   Star	Night	Emery, f, 3 ans, 541/2 k, N. Lemeunier 
(C. Grosbois), G. Dumont – (n° corde 8)

11 partants ; 34 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 926 a
Eng. Sup. : Al Qudwa IRE
encolure, 1 long ½, tête, 1 long ¾, 1 long ¾, 1 long, encolure, 1 long ¾, 
3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a
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Plat, Dist. 2 100 m env.

   Opinion	Writer	GB, m, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Emma Knows (IRE) (Anabaa USA), 56 k (521/2 k), G. Heald 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Ker	Welen, h, b, 3 ans, par Dariyan et Pearly Empress 
[Holy Roman Emperor (IRE)], 58 k (541/2 k), Mme S. Collin 
(M. Justum), N. Leenders – (n° corde 5)

 921  Scoop	IRE, f, b, 3 ans, par Belardo IRE et Kapria (Simon 
Du Desert), 561/2 k, Cotton House Bloodstock (S. Martino), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 11)

   Baptisia	(GB), f, b, 3 ans, par Helmet AUS et Bella Ida 
(Hernando), 541/2 k (53 k) (A. Madamet), L. Vanska (s) – 
(n° corde 3)

   Kygo GER, m, b, 3 ans, par Adlerflug GER et Kigali GER 
(Dalakhani IRE), 58 k (561/2 k), Mme L. Kneip (Q. Perrette), 
Mme L. Kneip – (n° corde 14)

   Particuliere	Dream, h, 3 ans, 56 k, Mme M. Blot 
(J. Cabre), J. Boisnard (s) – (n° corde 8)

 830  Porta Montanara, f, 3 ans, 561/2 k, A (J. Moutard), 
G. Bietolini – (n° corde 13)

 788  Hidden	Thought	GB, f, 3 ans, 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 1)

   El	Encanto, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), S. Harrison-White 
(J. Nicoleau) – (n° corde 12)

 830  Od	Kako, m, 3 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme D. Xoual 
(Mme A. Massin), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 921  Lifrenchteen, f, 3 ans, 561/2 k, W. Delalande 
(M. Delalande), W. Delalande – (n° corde 15)

 719 5 Princie, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), E. Harivel (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 7)

 921  Joy Bay, f, 3 ans, 561/2 k, M. Lelievre (C. Grosbois), 
M. Lelievre – (n° corde 10)

 840  Thessalonique, h, 3 ans, 58 k, L. Edon (Y. Rousset), 
L. Edon – (n° corde 16)

 840  Daraya Emery, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), 
Ecurie Nicolas Taudon (L. Roussel), J. Planque (s) – 
(n° corde 4)

 952  Sarajsa, f, 3 ans, 561/2 k (54 k), Mme B. Dahm 
(T. Blanchouin), Mme B. Dahm – (n° corde 9)

16 partants ; 50 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 889 a
Chev. élim. : Innovator GB
¾ long, 1 long, courte encolure, encolure, courte tête, ¾ long, tête, 
1 long, 1 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Opinion Writer Gb, prime non attribuée.
	 1 188	a Ker Welen.
	 891	a Scoop Ire, prime non attribuée.
 594 a Baptisia (Gb).
 297 a Kygo Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 467 a G. B. Partnership, prime non attribuée.
 440 a Earl Vb, Mme Sylviane Jeffroy, Bernard Jeffroy, S.C.E.A. Des Prairies.
 143 a Elevage Haras De Bourgeauville.
 140 a Knocktoran Stud, prime non attribuée.
 46 a Gestut Brummerhof, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’79’’’
Le jockey Arnaud BOURGEAIS étant souffrant, les Commissaires ont 
autorisé son remplacement sur la pouliche JOY BAY par le jockey 
Christopher GROBOIS.

 1086 3866 PRIX DE LA MAYENNE
(Handicap de catégorie)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas, depuis 
le 1er décembre de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 9.000.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	29	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +31.

 341  Eversweet, f, b, 4 ans, par Sommerabend GB et 
Quatuor (IRE) (Kodiac GB), 591/2 k (58 k), Ecurie Senator 
(Mme M. Eon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 575 4 Light	The	Fuse	IRE, h, b, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 60 k (59 k), 0, 
GL. Ferron (J. Nicoleau) – (n° corde 8)
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 1089 3871 PRIX DES POULAINS
(Mâles et Hongres)
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 
15 octobre de l’année dernière inclus, gagné une course de Classe 1 
dans leurs deux dernières courses. Poids	:	 57	k. Tout gagnant d’une 
course de Classe 2 à 2 ans, depuis le 15 octobre de l’année dernière 
inclus ou, cette année, d’une Classe 1 portera 2 k. Les poulains n’ayant 
jamais gagné (A Réclamer excepté) recevront 1 k. 1/2 ; ceux n’ayant 
jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 518 1 Calgary, h, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Brezena 
(IRE) (Lawman), 57 k, Al Shaqab Racing (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 680 1 Prometeo, m, b, 3 ans, par War Command USA et 
Winografa (GB) (Teofilo IRE), 57 k, Team Valor International 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 2)

 701 3 Blackjac	Du	Houley, h, gr, 3 ans, par Silver Frost 
(IRE) et Cinder’S Post [American Post (GB)], 57 k, A, 
Mme C. Pelier (G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)

   De La Fayette GER, m, b, 3 ans, par Soldier Hollow 
GB et Dynamica GER (Dashing Blade GB), 59 k, 
Stall Carpe Diem (C. Demuro), W. Hickst – (n° corde 1)

   Shut	The	Box, m, b, 3 ans, par Pedro The Great 
USA et Tiziana USA (Dixie Union USA), 57 k, 
Le Haras de La Gousserie (F. Blondel), Fred Rossi (s) – 
(n° corde 7)

 910 4 Dos De Mayo IRE, m, al, 3 ans, par Iffraaj GB et Adja 
IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k, Cuadra Mediterraneo 
(E. Hardouin), M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 910 5 Incognito	Fleury, h, al, 3 ans, par Sirzane et 
Coco Emery [Poliglote (GB)], 551/2 k, Mme F. Chenu 
(Mme S. Chuette), Mme F. Chenu – (n° corde 3)

7 partants ; 16 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 044 a
2 long, courte encolure, 1 long ½, 2 long, 1 long ½, 1 long.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Calgary.
	 3 078	a Prometeo.
	 2 268	a Blackjac Du Houley.
	 1 296	a De La Fayette Ger, prime non attribuée.
	 648	a Shut The Box.
	 486	a Dos De Mayo Ire, prime non attribuée.
 324 a Incognito Fleury.

Primes aux éleveurs :
	 3 003	a Al Shaqab Racing.
	 840	a Mme Catherine Pelier, Gaston Hebert.
 746 a Haras D’Haspel.
 240 a Sas Regnier.
 204 a Bernhard Matusche, prime non attribuée.
 120 a Bruno Morque, Mme Florence Chenu.
 76 a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 2’24’’98’’’

 1090 3872 PRIX DES POULICHES
(Femelles)
(Classe 1)

30 000 c (15 000, 5 700, 4 200, 2 400, 1 200, 900, 600) – dotation France 
Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant pas, depuis le 15 octobre de l’année 
dernière inclus, gagné une course de Classe 1 dans leurs deux dernières 
courses.	Poids	:	57	k. Toute gagnante d’une course de Classe 2 à 2 ans, 
depuis le 15 octobre de l’année dernière inclus ou, cette année d’une 
Classe 1 portera 2 k. Les pouliches n’ayant jamais gagné (A Réclamer 
excepté) recevront 1 k. 1/2 ; celles n’ayant jamais couru, 2 k. 1/2.
Cette	course	est	qualificative	aux	Handicaps	Classe	1.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 788 1 Sibila	Spain	IRE, f, b, 3 ans, par Frankel 
GB et L’Ancresse IRE (Darshaan GB), 57 k, 
Yeguada Centurion SLU (A. Lemaitre), Chr. Head (s) – 
(n° corde 1)

   Theodora	GER, f, b, 3 ans, par Ito GER et Tuiga (IRE) 
(Rakti GB), 57 k, Gestut Wiesengrund (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
	 2 970	a Good Friend.
	 1 188	a Light Wakeup Gb, prime non attribuée.
	 891	a Kaviare.
 594 a Banksy Ger, prime non attribuée.
 297 a It’S Time To Run.

Primes aux éleveurs :
	 1 101	a Haras De Saint Julien.
 330 a Pierre Jabot.
	 187	a Global Equine Consultant Serv. , prime non attribuée.
 110 a Ecurie Haras De Quetieville, Mlle Pascale Sels, Mme Isabelle Sels.
 93 a Mme	Elfi	Schnakenberg,	prime	non	attribuée.

Temps total : 1’29’’8’’’
Agissant d’office, les Commissaires ont ouvert une enquete pour 
déterminer les causes de la chute du jockey Christopher GROSBOIS 
après que la pouliche STAR NIGHT EMERY soit sortie des stalles.
Après examen du film de controle et audition du jockey précité, les 
Commissaires ont maintenu le résultat de la course, considérant que ce 
dernier était tombé tout seul et que la chute n’était pas due à l’irrégularité 
d’un de ses concurrents.

LYON-PARILLY
0712 105 jeudi 15 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Christian MAILLARD – 
Cécile BENOIST D’AZY – Stanislas de VILLETTE

 1088 3868 PRIX DES HORTENSIAS
(Maiden)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	 n’ayant jamais 
gagné (A réclamer excepté).	Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P1 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 699  Anterselva, f, b, 2 ans, par Fast Company IRE 
et Shimmering Sands [Medicean (GB)], 561/2 k, A, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (C. Demuro), 
G. Bietolini – (n° corde 5)

 699 3 Best	Sixteen, m, n, 2 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Surpressa (Take Risks), 58 k, Infinity Nine Horses 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 10)

   Nouvelle Belle IRE, f, gr, 2 ans, par Biraaj IRE et Rive 
Neuve [Enrique (GB)], 541/2 k (53 k), Mme T. Marnane 
(Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 3)

 699 4 Hurly	Cane, f, b, 2 ans, par Olympic Glory IRE et 
Qubah (IRE) (Nathaniel IRE), 561/2 k (54 k), A, C. Sarrazin 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 2)

 699 5 Chope	Comedy, f, al, 2 ans, par Kheleyf USA et Chope 
History [Soave (GER)], 561/2 k, A. Chopard (E. Hardouin), 
C. Boutin (s) – (n° corde 4)

 787 2 Feli	Chop, m, 2 ans, 58 k (541/2 k), 0, B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 8)

 1007  Diamand	De	Vindecy, m, 2 ans, 58 k, A, N. Longere 
(L. Boisseau), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

   Baal	D’Alienor, f, 2 ans, 541/2 k, Mme K. Richard 
(M. Forest), T. Richard (s) – (n° corde 1)

8 partants ; 23 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 170 a
Sans motif : Space Force
2 long, 4 long, ½ long, 1 long, 4 long, courte encolure, 3 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Anterselva.
	 2 268	a Best Sixteen.
	 1 701	a Nouvelle Belle Ire, prime non attribuée.
	 1 134	a Hurly Cane.
 567 a Chope Comedy.

Primes aux éleveurs :
	 1 246	a Thierry De La Heronniere.
 762 a Jerome Brion, Herve Bunel, Mme Herve Bunel, Jean Justin Fournier.
	 381	a Agb Agency, Chauvigny Global Equine Sasu, Ecurie De Castillon, Nicolas 

De Chambure.
 229 a Con Marnane, prime non attribuée.
 190 a Alain Chopard.

Temps total : 0’59’’71’’’
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5 long ½, 1 long ¼, nez, 2 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, ¾ long, 1 long, 
1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Qaiser.
	 2 052	a Inveterate Ire, prime non attribuée.
	 1 539	a Where Chop.
	 1 026	a Rajcoun.
 513 a Ici Vindecy.

Primes aux éleveurs :
	 1 243	a Guy Heald.
 570 a Alain Chopard.
	 380	a Mme Sonia Grosso, Sergio Bazzani.
 323 a Kildaragh Stud, prime non attribuée.
 190 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.

Temps total : 2’20’’60’’’

 1092 3874 PRIX DE RILLIEUX-LA-PAPE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus reçu une allocation 
de 10.000.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +26.

 1047  J’Aurais	Du, m, gr, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Plantation [Singspiel (IRE)], 591/2 k, A, SARL Jedburgh Stud 
(E. Hardouin), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 753 4 Gin	Gembre, h, al, 4 ans, par Dandy Man IRE 
et Repechage [Gold Away (IRE)], 601/2 k (59 k), A, 
Lugdunum Racing 3 (Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 941 6 Peterhof, h, b, 6 ans, par Sageburg (IRE) et Peace 
Touch [Muhtathir (GB)], 55 k, M. Lehmann (A. Pouchin), 
M. Lehmann – (n° corde 7)

 797 4 Torpen, h, b, 4 ans, par Orpen USA et That’S The 
Spirit [Country Reel (USA)], 621/2 k (61 k), P. Goral 
(Mme D. Santiago), C. Escuder – (n° corde 13)

 778  Lorlisalsa, f, b.f, 6 ans, par Kingsalsa USA et Lordvia 
[Lord Of Men (GB)], 551/2 k, Mme F. Lescot (J. Claudic), 
S. Eveno – (n° corde 5)

 552 1 Buti, h, 4 ans, 54 k, 0, A. Pierini (C. Demuro), G. Bietolini – 
(n° corde 3)

 753 1 Tag, h, 4 ans, 581/2 k, G. Lancry (I. Mendizabal), 
M. Planard – (n° corde 11)

 98  Qu’Hubo, h, 5 ans, 631/2 k (60 k), P. Bouvard 
(Mme C. Bouvier), JP. Gauvin (s) – (n° corde 14)

 678 4 French	Pegasus, h, 6 ans, 601/2 k, Mme C. Cardenne 
(L. Boisseau), Mme C. Cardenne – (n° corde 4)

 595 1 Wind	Spirit, h, 4 ans, 59 k, C. Marzocco (C. Soumillon), 
F. Chappet – (n° corde 12)

 778  Strategie Bleu, m, 7 ans, 59 k, S. de Jacob (M. Forest), 
M. Pitart – (n° corde 10)

 797  Manarola, f, 4 ans, 54 k, P. Sigaud (A. Lemaitre), 
P. Sigaud – (n° corde 2)

   Shanghaizhengchang	(GB), f, 5 ans, 581/2 k, A, 
V. Durot (H. Journiac), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 753  Arrow	Chop, h, 4 ans, 53 k, A, A. Chopard (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

14 partants ; 45 eng. ; 2 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 174 a
1 long ½, 1 long ¼, courte tête, courte tête, ¾ long, courte tête, courte 
tête, ¾ long, 1 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a J’Aurais Du.
	 1 458	a Gin Gembre.
	 850	a Peterhof.
 729 a Torpen.
	 283	a Lorlisalsa.
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 977  Princess	Nessa, f, al, 3 ans, par Prince Gibraltar et Lafria 
[Zamindar (USA)], 57 k, PS Team (J. Claudic), D. Chenu – 
(n° corde 2)

 557 1 Wind	Of	Light, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Windya (Linamix), 57 k (E. Hardouin), de A. Watrigant (s) – 
(n° corde 6)

 693 5 Injera USA, f, b, 3 ans, par California Chrome USA et 
Snooki USA (Empire Maker USA), 57 k, Keymand Int Srl 
(G. Mosse), G. Bietolini – (n° corde 7)

 746 3 Our First Lady IRE, f, al, 3 ans, par Fast Company IRE 
et Park Twilight IRE (Bertolini USA), 57 k, A, V. Devillars 
(J. Moutard), V. Devillars – (n° corde 8)

   Zlara, f, b.f, 3 ans, par Myboycharlie IRE et Zamoyska 
[Country Reel (USA)], 551/2 k, Bloodstock Agency Ltd 
(G. Benoist), M. Cesandri (s) – (n° corde 9)

 960  Yaka	Chope, f, 3 ans, 551/2 k, R. Busson, 
Mme R. Philippon – (n° corde 3)

   Benita, f, 3 ans, 57 k, Leo Hamann/Peter Hamann 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 4)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 840 a
1 long ½, 2 long ½, ½ long, courte encolure, 1 long ½, 2 long, 1 long ¼, 
1 long ½.
15 000a – 5 700a – 4 200a – 2 400a – 1 200a – 900a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Sibila Spain Ire, prime non attribuée.
	 3 078	a Theodora Ger, prime non attribuée.
	 2 268	a Princess Nessa.
	 1 296	a Wind Of Light.
	 648	a Injera Usa, prime non attribuée.
	 486	a Our First Lady Ire, prime non attribuée.
 324 a Zlara.

Primes aux éleveurs :
	 1 275	a Coolmore Stud, prime non attribuée.
	 840	a Mme Gabriele Perruchot-Siegl.
	 484	a Gestut Wiesengrund, prime non attribuée.
	 480	a Jean-Yves Payet Descombes, Mme Jocelyne Payet-Descombes.
 120 a Bloodstock Agency Ltd, Mlle Muriel Risi.
 102 a Cesa Farm, Laberinto Farm, Racing Corp, prime non attribuée.
 76 a Gerard Phelan, prime non attribuée.

Temps total : 2’20’’73’’’

 1091 3869 PRIX CARRUS
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 558 4 Qaiser, m, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Holly Polly 
(GER) (Dylan Thomas IRE), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), de A. Watrigant (s) – (n° corde 9)

   Inveterate IRE, f, b, 3 ans, par Dragon Pulse IRE 
et Invernata [Holy Roman Emperor (IRE)], 561/2 k, 
Mme AG. Kavanagh (A. Pouchin), Mme J. Soudan – 
(n° corde 6)

 908 5 Where	Chop, m, b, 3 ans, par Amadeus Wolf GB 
et Wa Zine [Iron Mask (USA)], 58 k, T. Dettwiller, 
Mme R. Philippon – (n° corde 5)

 953 5 Rajcoun, m, b, 3 ans, par Rajsaman et 
Councilofconstance IRE (Footstepsinthesand GB), 58 k, 
M. Serafino (C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 1)

   Ici	Vindecy, f, gr, 3 ans, par Tirwanako et Saga Du 
Brionnais (Sagamix), 541/2 k (53 k), Ecurie Jean-Paul Gauvin 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 12)

 493 4 Green Saonoise, f, 3 ans, 561/2 k, B. Milliere (G. Congiu), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 11)

 785  Horneggli, m, 3 ans, 58 k, Mme S. Midy (P. Bazire), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 959  Monsieur Emile, m, 3 ans, 58 k, 0, H. Ben Hassine 
(L. Boisseau), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 4)

 738 4 First Creation, m, 3 ans, 58 k, C. Barel (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 15)

 782  Windjana, f, 3 ans, 561/2 k, Bourgogne Racing Club 
(S. Ruis), C. Provot – (n° corde 10)

 33 5 Amicalino, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), E. Krahenbuhl 
(Mme A. Nicco), M. Pimbonnet – (n° corde 8)

   Hielka	IRE, f, 3 ans, 561/2 k, A. Pereira (C. Demuro), 
W. Hickst – (n° corde 13)

 492  Kalon	Breizh, h, 3 ans, 58 k, A, G. Duca (M. Forest), 
M. Pitart – (n° corde 3)

 845  Ixe	Belin, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Arn. Nicolas 
(R. Mangione), Arn. Nicolas – (n° corde 7)

14 partants ; 36 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 1 305 a
Certif. vétérinaire : Mid April
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Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix. 
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 350 m env.
Référence : +33,5.

 1017 4 Makhzen, h, b, 7 ans, par Motivator GB et Hatikva 
(GB) (Hawk Wing USA), 51 k (50 k), Mme C. Moneta 
(Mme A. Nicco), R. Martens (s) – (n° corde 10)

 796 5 Lawrence, h, b, 6 ans, par Lawman et Rex Regina (IRE) 
(King’S Best USA), 561/2 k (55 k), 0, P. Nador (Mme M. Velon), 
P. Nador – (n° corde 13)

 796 3 Asterion, h, al, 8 ans, par Ryono USA et So Long Girl 
GB (Selkirk USA), 51 k (52 k), 0, J. Khalifa (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

 796  Handchop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Hatane 
Chope (Sin Kiang), 58 k (551/2 k), C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 809 1 Amethyst, f, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Blue Note GER (Okawango USA), 58 k, A, Mme L. Nannini 
(F. Blondel), Mme L. Nannini – (n° corde 11)

 870  En Dansant, f, 6 ans, 60 k, E. Luding (A. Lemaitre), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 8)

 779  Storm Katy, f, 5 ans, 51 k, P. Nador (G. Congiu), 
P. Nador – (n° corde 3)

 795  La	Venelloise, f, 4 ans, 541/2 k, Mme A. Susini (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 745  Ultim’Reve, h, 6 ans, 531/2 k, Mme I. Essig (C. Demuro), 
F. Foresi – (n° corde 7)

 860  Aile Des Aigles, f, 4 ans, 591/2 k (58 k), 
Mme C. Barande Barbe (Mme F. Valle Skar), 
Mme C. Barande Barbe – (n° corde 2)

 1056  Mehanydream, h, 4 ans, 511/2 k (49 k), C. Boutin (s) 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 827  Miss Bassett, f, 4 ans, 561/2 k (54 k), A, M. Schiestel 
(Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 9)

   Picnic	En	Ville, f, 4 ans, 60 k, 
Ecurie Cremant et Champagne (I. Mendizabal), M. Figge – 
(n° corde 1)

13 partants ; 12 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 649 a
Eng. Sup. : Handchop
1 long, 1 long ½, encolure, courte tête, tête, 1 long ½, 3 long, 1 long ¼, 
tête.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Makhzen.
	 1 008	a Lawrence.
 756 a Asterion.
 504 a Handchop.
 324 a Amethyst.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Boutin (S), Jean-Pierre Vanden Heede.
 410 a Rene Vallaud.
 357 a Eric Puerari, Mme Patrick Ades-Hazan, Suc. Michel Henochsberg.
 273 a Alain Chopard.
 95 a Scuderia Micolo Snc, Centro Equino Arcadia Srl.

Temps total : 1’24’’44’’’
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey Annaelle DIDON-
YAHLALI en ses explications, l’ont sanctionné par une interdiction de 
monter pour une durée d’un jour pour s’être présenté à la pesée avant la 
course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids déclaré.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche AILE DES AIGLES et le hongre 
HANDCHOP à être emmenés en main au départ non montés, leurs 
entraineurs respectifs en ayant fait la demande dans les délais fixés.

 1095 3873 PRIX DU PRINTEMPS
(Classe 2)

24	000	c (12 000, 4 560, 3 360, 1 920, 960, 720, 480) – dotation France 
Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	 et	 au-dessus,	 n’ayant pas, depuis le 
1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed Race, ni été 
classés 2e ou 3e d’une course de Groupe et n’ayant pas, cette année 
gagné une course de Classe 1.	 Poids		:	 56	k. Surcharges accumulées 
et limitées à 6 k.  : 1 k. par 8.000 reçus en victoires et places depuis 
le 1er janvier de l’année dernière inclus (A Réclamer et Handicaps de 
dotation totale inférieure à 25.000 exceptés).
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 702 1 Iresine, h, b.f, 4 ans, par Manduro GER et Inanga (GB) 
(Oasis Dream GB), 61 k (591/2 k), B. Milliere (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)
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Primes aux éleveurs :
	 1 643	a Sarl Jedburgh Stud, Mme Isabelle Corbani.
 461 a Mme Erin Lacourt, Ecurie D.
 429 a Sarl Jedburgh Stud, Cyril Humphris.
	 328	a Suc. Christian Meunier, Patrice Renaudin.
 153 a Mme Sandrine Eveno, Stephane Eveno.

Temps total : 1’23’’74’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Anthony CRASTUS sur les raisons l’ayant amené à reprendre 
fortement le hongre ARROW CHOP dans les 200 derniers mètres du 
parcours.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait trébuché seul, indiquant l’avoir 
repris immédiatement pensant que le hongre avait un souci physique.
Il a précisé que ledit hongre n’était pas boiteux lorsqu’il l’avait arrêté.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1093 3870 PRIX DESIR DE MAI
(Maiden)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 782  Mystery, h, b, 3 ans, par Dariyan et Masaola [Anabaa 
Blue (GB)], 58 k (561/2 k), Ecurie Renk (Mme M. Velon), 
JP. Gauvin (s) – (n° corde 10)

 803 3 Mister Grenadine, h, b, 3 ans, par Anodin (IRE) 
et Decision [Kentucky Dynamite (USA)], 58 k, A 
(C. Soumillon), Cha. Rossi (s) – (n° corde 2)

   Captious GB, f, al, 3 ans, par Frankel GB et 
Argumentative GB (Observatory USA), 561/2 k, 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

   Princesse	Eleanor, f, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et 
Madawaska USA (Leroidesanimaux BRZ), 561/2 k, C. Fey (s) 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 4)

   Kenvo Avel, m, b, 3 ans, par Toronado (IRE) et Al 
Zubarah GB (Exceed And Excel AUS), 56 k, Mme P. Bergoin 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 7)

   Kharsang	GER, f, 3 ans, 561/2 k, Darius Racing 
(C. Lecoeuvre), H. Grewe – (n° corde 9)

 804  Cream	Ice	(GB), f, 3 ans, 561/2 k, A, 
Ecurie La Vallee Martigny EARL (C. Demuro), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 804  Belle Siddons GB, f, 3 ans, 561/2 k, BV. Sangster 
(M. Forest), Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 6)

 685  Rideofthevalkyrie, f, 3 ans, 561/2 k, Haras du Logis Saint-
Germain (P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 11)

   My	Classy	Lassy	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k, Mme T. Marnane 
(H. Journiac), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 803  Portalis, m, 3 ans, 58 k, SARL Ecurie Borgel (G. Congiu), 
K. Borgel (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 34 eng. ; 2 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 584 a
Eng. Sup. : Mister Grenadine, Belle Siddons GB
2 long, 1 long ¼, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ¼, tête, 1 long ¾, 
2 long ½, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Mystery.
	 2 052	a Mister Grenadine.
	 1 539	a Captious Gb, prime non attribuée.
	 1 026	a Princesse Eleanor.
 513 a Kenvo Avel.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Adolf Renk.
 760 a Haras Du Quesnay.
	 380	a I. G. E. P. .
 242 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 124 a Mme Sylvie Gesbert, Christian Gesbert.

Temps total : 1’39’’45’’’

 1094 3875 PRIX DE SATHONAY-CAMP
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de	4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 1er décembre de l’année dernière inclus reçu une allocation 
de 10.000.
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 790  Permenton, h, 3 ans, 571/2 k (55 k), A, (14 000), A. Andrieu 
(J. Mobian), Mme L. Pontoir – (n° corde 4)

   Kiss Pom, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (11 000), ME. Uzan 
(Mme A. Nicco), Y. Mathijs – (n° corde 2)

 1008  Haveblue, m, 3 ans, 59 k (551/2 k), (17 000), J. Romel 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Mon Doudou, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), (11 000), 
JY. Artu (s) (Mme C. Miette), JY. Artu (s) – (n° corde 8)

   Your Love, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), (11 000), JY. Artu (s) 
(Mme AF. Belmere), JY. Artu (s) – (n° corde 1)

11 partants ; 24 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 119 a
Eng. Sup. : Pic Sylver
1 long ¼, 1 long, 1 long ¼, encolure, 4 long ½, ½ long, ¾ long, 1 long 
¾, ½ long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Huntba.
	 2 052	a Satin Lady.
	 1 539	a Pic Sylver.
	 1 026	a Prince Los.
 513 a Polyptote.

Primes aux éleveurs :
	 2 852	a Patrick Chedeville.
 760 a Thierry De La Heronniere, R. Holding.
 570 a Haras De Sainte Gauburge.
	 380	a Francois Carre, Julien Carayon.
 190 a Boutin (S).

Temps total : 2’5’’28’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu la jeune-jockey Axelle NICCO en ses explications 
sur le comportement de la pouliche KISS POM à l’entrée du 1er tournant.
L’intéressée a indiqué que ladite pouliche était très brillante au sein des 
autres concurrents, qu’elle avait eu des difficultés à la contrôler, et, que 
son mouvement vers la lice intérieure n’était pas dû à l’irrégularité d’un des 
autres concurrents. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1097 3884 PRIX DE SAMOIS-SUR-SEINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +40,5.

 889  Proelia, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Sadaliya 
[Xaar (GB)], 58 k, J. Bourgeais (M. Berto), J. Bourgeais – 
(n° corde 3)

 616  Lagon Mersois, h, b, 9 ans, par Palace Episode USA 
et Irishia [Verglas (IRE)], 571/2 k (55 k), 0, I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 14)

 944  Dusty Men, h, b, 8 ans, par Palace Episode USA et 
Perusha USA (Southern Halo USA), 551/2 k, A, L. Chabot 
(S. Breux), L. Chabot – (n° corde 4)

   Texas	Bright	Moon, f, b, 8 ans, par Mamool IRE et 
Texas Melody GER (Lavirco GER), 57 k, Mme C. Janssen 
(L. Boisseau), Mme C. Janssen – (n° corde 6)

 832 5 Simbaya	GER, f, b, 5 ans, par Adlerflug GER et Sadiola 
GER (Tiger Hill IRE), 60 k (571/2 k), 0, Mme D. Cunnington Jr 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 16)

 444  Mehyt, h, 6 ans, 561/2 k (55 k), G. Quere (Mme F. Valle Skar), 
Mme S. Quere – (n° corde 9)

 801 3 Peageoise	D’Aumont, f, 5 ans, 561/2 k, 
Ecurie du Levant SARL (T. Bachelot), M. Cesandri (s) – 
(n° corde 1)

 700 5 Jolie	Storm	(GB), f, 6 ans, 57 k, A, JD. Bastiani, 
S. Labate (s) – (n° corde 17)

 806  Zinzichera, f, 9 ans, 59 k, 0, JC. Sarais (G. Mosse), 
N. Perret (s) – (n° corde 15)

 444  Resoudja, h, 5 ans, 561/2 k (55 k), Mme S. Quere 
(J. Mobian), Mme S. Quere – (n° corde 2)

 198  Semeur, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), A. Michel (H. Lebouc), 
T. Poché – (n° corde 7)

 894 5 Pink	Lotus, h, 5 ans, 551/2 k (54 k), S. Morineau 
(Mme A. Massin), S. Morineau – (n° corde 12)

 874 2 Radiec, h, 6 ans, 581/2 k (57 k), F. Meckes (Mme A. Nicco), 
F. Meckes – (n° corde 10)
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 784 1 Savoir Aimer, m, b, 5 ans, par Authorized IRE et Magic 
Date (Sagamix), 62 k (601/2 k), Mme B. Moser (R. Mangione), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 6)

 694 7 Best	Win, f, b, 4 ans, par Red Dubawi (IRE) et Best 
Day (Arvico), 581/2 k, Infinity Nine Horses, L. Gadbin (s) – 
(n° corde 2)

   Jacksun, h, al, 7 ans, par Zambezi Sun GB et 
Jackanory [Marchand De Sable (USA)], 58 k, 0, 
Ecurie Premiere Classe (A. Pouchin), M. Figge – 
(n° corde 7)

 971  Just A Formality, m, b.f, 7 ans, par Spirit One 
et Formalite [Equerry (USA)], 62 k (591/2 k), 0, 
Le Haras de La Gousserie (C. Guitraud), C. Escuder – 
(n° corde 4)

 702 7 Gipsy Jet Sept, h, al, 5 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Kitty D’Argos (Ecossais), 62 k (591/2 k), F. Benavides 
(Mme A. Nicco), C. Escuder – (n° corde 3)

   Soleil	D’Octobre, m, n.p, 7 ans, par Great Journey 
JPN et Marie Octobre [Daylami (IRE)], 61 k, S. François 
(F. Blondel), R. Martens (s) – (n° corde 5)

7 partants ; 24 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 883 a
3 long, 2 long, courte encolure, ¾ long, courte tête, 4 long ½.
12 000a – 4 560a – 3 360a – 1 920a – 960a – 720a – 480a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Iresine.
	 1 846	a Savoir Aimer.
	 1 360	a Best Win.
 604 a Jacksun.
 302 a Just A Formality.
 291 a Gipsy Jet Sept.
 151 a Soleil D’Octobre.

Primes aux éleveurs :
	 2 191	a Pierre Joyaux, Bnne Marie-Louise Van Dedem.
	 832	a Mme Barbara Moser.
 613 a Valentin Berouard, Mlle Lea Berouard, Steeve Chatelain, Haras Des 

Sablonnets.
	 328	a Sarl Jedburgh Stud.
 164 a Le Haras De La Gousserie.
 131 a Franck Benavides.
	 82	a Xavier Leredde.

Temps total : 2’33’’90’’’

FONTAINEBLEAU
0408	106 vendredi 16 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie DABURON – Gilbert LENZI – 
Patrick SABAROTS

 1096 3878 PRIX DES PEUPLIERS
(À réclamer - Apprentis & Jeunes Jockeys)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Pour	Apprentis	et	Jeunes	Jockeys.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	sont	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 790 4 Huntba, m, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Soma 
Bay [Bahri (USA)], 571/2 k (56 k), (14 000) (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 770 2 Satin Lady, f, b, 3 ans, par Dariyan et Sea Satin (IRE) 
(Elusive City USA), 56 k (521/2 k), (14 000), Ecurie Billon 
(C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 5)

 864  Pic	Sylver, h, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et 
Silver Face [Iron Mask (USA)], 59 k (571/2 k), (17 000), 
Mme C. Le Besnerais (H. Besnier), A. Baron – (n° corde 3)

 770 1 Prince	Los, m, b, 3 ans, par Los Cristianos et Princesse 
Polia [Creachadoir (IRE)], 571/2 k (55 k), (14 000), 
Mme S. Penot (Mme P. Cheyer), J. Carayon – (n° corde 6)

 985 4 Polyptote, m, b, 3 ans, par Amarillo IRE et Didactique 
[Evasive (GB)], 59 k (561/2 k), (17 000), L. Floc’H 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 899  Skip	Chop, h, 3 ans, 56 k (521/2 k), (11 000), A. Chopard 
(Mme A. Didon-Yahlali), C. Boutin (s) – (n° corde 10)
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Primes aux propriétaires :
	 3 442	a Padovana.
	 1 377	a Al Khamsin (Fr), prime non attribuée.
	 1 032	a Highland Dancer Ire, prime non attribuée.
	 688	a Instruit (Gb).
 344 a Palmiro.

Primes aux éleveurs :
	 1 015	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 310 a Gestut Zur Kuste Ag.
	 289	a Al Amriyah Bloodstock, prime non attribuée.
 216 a Barronstown Stud, prime non attribuée.
 155 a Gordon Flugge.

Temps total : 2’1’’77’’’

 1099 3880 PRIX DE SAMOREAU
(Classe 3)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed Race ni, depuis le 1er avril 2020 inclus, une Classe 2. 
Poids	:	57	k. Surcharges accumulées en victoires et places : 1 k par 4.000 
reçus depuis le 1er juillet 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 661  L’Absolue	GB, f, al, 4 ans, par Shamardal USA et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 551/2 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 2)

 1044  Mozzarella, f, gr, 4 ans, par Power GB et Melting Ice IRE 
(Verglas IRE), 581/2 k (57 k), F. Normand (Mme M. Michel), 
N. Caullery – (n° corde 6)

   Seachange, f, b, 4 ans, par Siyouni et Ydillique IRE 
(Sadler’S Wells USA), 591/2 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 7)

 194 1 Just	Light, m, b, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Just 
Alegria [Muhtathir (GB)], 59 k (561/2 k), A. Ramet (s) 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 1)

 721 1 Media Storm GB, m, b, 4 ans, par Night Of 
Thunder IRE et Raskutani GB (Dansili GB), 60 k, A, 
Team Valor International (I. Mendizabal), S. Brogi – 
(n° corde 5)

 854 5 Light	In	The	Dark, f, 4 ans, 601/2 k (57 k), 
R. Shaykhutdinov (E. Verhestraeten), F. Chappet – 
(n° corde 4)

   Scenario	GER, h, 4 ans, 59 k (571/2 k), H. Reinhard 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 3)

7 partants ; 29 eng. ; 2 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 512 a
Eng. Sup. : Mozzarella, Media Storm GB
½ long, courte encolure, 1 long ¾, 1 long ½, 1 long ¼, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a L’Absolue Gb, prime non attribuée.
	 1 458	a Mozzarella.
	 1 093	a Seachange.
 729 a Just Light.
 364 a Media Storm Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
 765 a Godolphin, prime non attribuée.
 493 a Wertheimer & Frere.
 429 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.
	 328	a Earl De L’Herminet.
 76 a Wellsummers Farm, prime non attribuée.

Temps total : 2’57’’21’’’

 1100 3876 PRIX DE LA MALMONTAGNE
(Mâles et Hongres)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids : 
58	k. Les poulains n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

   Quello IRE, 3 ans, par Soldier Hollow GB et Quaduna 
GB, 58 k, K. Allofs/Gestut Fahrhof (B. Murzabayev), 
P. Schiergen – (n° corde 2)

 785 3 Bristol	Hill	IRE, m, b, 3 ans, par New Bay GB et Bristol 
Bay IRE [Montjeu (IRE)], 58 k (551/2 k), Gestut Ammerland 
(H. Besnier), A. Fabre (s) – (n° corde 8)

2 600 m
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2 200 m

1
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 832 1 Demoiselledavignon, f, 10 ans, 581/2 k (57 k), A, 
M. Schiestel (Mme D. Santiago), M. Schiestel – (n° corde 5)

 437 4 Zabelia, f, 6 ans, 59 k, A, F. Boualem (G. Champier), 
F. Boualem – (n° corde 18)

 923  Don Papa, h, 8 ans, 551/2 k, M. Drean (J. Nicoleau), 
M. Drean – (n° corde 11)

 499  Waldenon, h, 8 ans, 551/2 k, A, EARL de La Belle Aumone 
(E. Hardouin), S. Jesus – (n° corde 13)

 810  Pokersly, h, 11 ans, 551/2 k, A, F. Kennel (C. Stefan), 
F. Kennel – (n° corde 8)

18 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 619 a
Eng. Sup. : Zabelia
1 long, encolure, encolure, encolure, ¾ long, ½ long, encolure, ¾ long, 
courte encolure.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Proelia.
 756 a Lagon Mersois.
 567 a Dusty Men.
	 378	a Texas Bright Moon.
 243 a Simbaya Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Christophe Jouandou.
 410 a Francois-Xavier Mio, Julien Mio.
 307 a Berenger Bedhomme, Yves Collange.
 205 a Gestut Ohlerweiherhof.
 51 a Mme Jennifer Eubel, prime non attribuée.

Temps total : 2’48’’14’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre WALDENON à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la jeune-
jockey Kerrie RAYBOULD en ses explications, l’ont sanctionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour (1re infraction - 7 coups), 
pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu la femme-
jockey Delphine SANTIAGO et le jockey Mickael BERTO en leurs 
explications, leur ont adressé des observation pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de leur cravache en levant leur coude au-dessus 
de la ligne des épaules (1re infraction - 2 coups).

 1098 3879 PRIX GEORGES SANDOR
(Jockeys, Jeunes Jockeys et Apprentis)
(Classe 3)

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’ayant jamais 
gagné une Listed Race ni, depuis le 1er avril 2020 inclus, une Classe 2. 
Poids	:	 57	 k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en en 
victoires et places depuis le 1er juillet 2020 inclus : 1 k. par 4.000.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2020,	gagné	25	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.

 702 4 Padovana, f, b, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Praise Dancing IRE (Blame USA), 571/2 k (M. Berto), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

 662 4 Al	Khamsin	(FR)	, h, b, 4 ans, par Toronado 
(IRE) et Al Kirana IRE (Exceed And Excel AUS), 59 k, 
Mme A. Garavaglia-Drion (C. Guitraud), de P. Chevigny – 
(n° corde 5)

 876 1 Highland	Dancer	IRE, f, b, 4 ans, par Galileo IRE 
et Keenes Royale GB (Red Ransom USA), 571/2 k, 
Godolphin SNC (M. Nobili), HA. Pantall – (n° corde 2)

 549 4 Instruit	(GB), h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Stumpy 
(GB) (Lawman), 57 k, A. Gilibert (Y. Bourgois), F. Chappet – 
(n° corde 6)

   Palmiro, h, b, 4 ans, par Sommerabend GB et Parijan 
GER (Dashing Blade GB), 57 k, G. Flugge (P. Bazire), 
W. Hickst – (n° corde 1)

 631 4 Fee	Historique, f, 4 ans, 551/2 k, D. Cole (C. Stefan), 
H. Shimizu – (n° corde 4)

 51 4 High	Flying	Bird, f, 4 ans, 551/2 k, Mme V. Haigh 
(R. Mangione), Mme V. Haigh – (n° corde 8)

 772  King	Of	The	North	IRE, h, 4 ans, 57 k, L. Buyl 
(Q. Perrette), Mme G. Gernay – (n° corde 7)

8 partants ; 38 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 266 a
1 long, 4 long, 3 long, 2 long ½, 3 long ½, 1 long, 2 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a
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   Blue	Princess, f, 3 ans, 56 k (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 584  Covadonga, f, 3 ans, 58 k, Haras d’Etreham (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 4)

   Paquita, f, 3 ans, 58 k (561/2 k), Mme V. Haigh 
(R. Mangione), Mme V. Haigh – (n° corde 9)

 644  Rose Tendre, f, 3 ans, 58 k (L. Boisseau), P. Favereaux – 
(n° corde 10)

12 partants ; 31 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 682 a
¾ long, 1 long ½, 1 long ¾, courte encolure, 1 long ¼, encolure, courte 
encolure, 2 long ½, 3 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Urbania (Gb).
	 2 916	a Ricla (Gb).
	 2 187	a Loire.
	 1 458	a Goldofthecity.
 729 a Romanella.

Primes aux éleveurs :
	 1 767	a Wertheimer & Frere.
 706 a Sarl Darpat France.
 540 a Andreas Fehr.
 530 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 176 a Haras Du Quesnay.

Temps total : 2’22’’79’’’

 1102 3883 PRIX DE LA CHAPELLE-LA-REINE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	26	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +34.

 624  Hanida, f, al, 5 ans, par French Fifteen et Fosool 
IRE (Pivotal GB), 551/2 k (54 k), A, Mme T. Reusser 
(Mme F. Valle Skar), Mme F. Aeschbacher – (n° corde 12)

 806 5 A	Fine	Romance, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et A 
Beautiful Mind GER [Winged Love (IRE)], 60 k, J. Reynier 
(M. Barzalona), N. Perret (s) – (n° corde 17)

 700  Monfrere, h, b, 8 ans, par Honolulu IRE et Joly 
Violette [Dark Moondancer (GB)], 57 k, 0, Mme M. Risi, 
M. Cesandri (s) – (n° corde 5)

 995  Tarcenay	(IRE), h, b, 6 ans, par Slickly et Kikinda 
[Daliapour (IRE)], 581/2 k (57 k), A, P. Desplaces 
(Mme D. Santiago), C. Martinon – (n° corde 16)

 923  Imago Jasius, h, al, 8 ans, par Spanish Moon USA et 
Issoria (Saint Cyrien), 59 k, A, M. Beuchey (T. Bachelot), 
F. Monnier (s) – (n° corde 13)

 494 2 Hongbao, h, 5 ans, 591/2 k, A, F. Chappet (S. Pasquier), 
F. Chappet – (n° corde 1)

 795  Sandoside, h, 10 ans, 58 k (551/2 k), A, B. Touzeau 
(T. Lefranc), C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 743  Riquet, m, 6 ans, 56 k, C. Boutin (s) (S. Maillot), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

 624 1 Charles	Legend, h, 5 ans, 571/2 k (56 k), Mme A. Dupont 
(H. Lebouc), B. Audouin (s) – (n° corde 14)

   Douville, f, 7 ans, 59 k (571/2 k), ME. Uzan (Mme M. Michel), 
Y. Mathijs – (n° corde 3)

 62  Carnageo, h, 8 ans, 551/2 k (53 k), 0, M. Schiestel 
(Mme P. Cheyer), M. Schiestel – (n° corde 2)

 894  Huang	Ho, h, 11 ans, 531/2 k, A, G. Kob (J. Nicoleau) – 
(n° corde 18)

 831 5 Crocy, h, 7 ans, 59 k (571/2 k), 0, Mme D. Godde 
(S. Planque), J. Planque (s) – (n° corde 7)

 193  Soul Survivor, f, 5 ans, 561/2 k, 0, D. Dumoulin (T. Baron), 
R. Le Gal – (n° corde 15)

 697  Seeking	Revenge, h, 6 ans, 531/2 k (52 k), SC. Tibi 
(Mme L. Grosso), Mme E. Siavy-Julien – (n° corde 6)

 740 4 Balldy	D’Aze, h, 9 ans, 60 k, Mme van den M. Broele 
(A. Bourgeais), N. Leenders – (n° corde 4)

 810  Merry	Malpic, f, 6 ans, 54 k, A, L. Chabot (S. Breux), 
L. Chabot – (n° corde 8)

17 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 226 a
Eng. Sup. : Tarcenay (IRE)
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 855 2 Mutabahi, m, al, 3 ans, par French Fifteen et Marina 
Piccola (IRE) (Halling USA), 58 k, Cheik ABK. Al Thani 
(O. Peslier), HA. Pantall – (n° corde 4)

 738 2 Beau	French, m, al, 3 ans, par French Fifteen et 
Beau Fete ARG [Beau Sultan (USA)], 58 k (551/2 k), A, 
de R. Mieulle, J. de Mieulle (s) – (n° corde 1)

   Silver	Silk	(GB), h, al, 3 ans, par Kendargent et Carding 
USA (Street Cry IRE), 56 k, C. Budgett (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Von	Fersen	(IRE), m, 3 ans, 58 k, Team Hogdala A.B. 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 12)

 913  Innovator GB, h, 3 ans, 58 k, Ecurie de L’Empereur 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 6)

 586  Chipeur	De	Bosda, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), G. Hanouna 
(Mme C. Le Gland), E. Mikhalides – (n° corde 5)

 610  Bras De Fer, m, 3 ans, 58 k, 0, F. Blichfeldt, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 9)

   Lanuza GER, m, 3 ans, 58 k, Verdijk Logistiks Boxmeer 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 11)

10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 
1 501 a
Eng. Sup. : Quello IRE
Consition spéciale : Stratospherique
Certif. vétérinaire : Prince Des Dunes
½ long, 2 long, tête, 7 long, ¾ long, 4 long, encolure, 1 long ¼, 9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Quello Ire, prime non attribuée.
	 2 916	a Bristol Hill Ire, prime non attribuée.
	 2 187	a Mutabahi.
	 1 458	a Beau French.
 729 a Silver Silk (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 216	a Scea Du Haras De Victot.
	 1 147	a Gestut Fahrhof, prime non attribuée.
 540 a Roger De Mieulle, Jean-Loup De Mieulle.
 459 a Gestut Ammerland, prime non attribuée.
 270 a Paddy Finlason, Kirtlington Stud Ltd.

Temps total : 2’21’’76’’’
Le hongre PRINCE DES DUNES a été déclaré non partant pour raisons 
vétérinaire.
Les Commissaires, après avoir entendu le représentant de l’entraineur 
Eric LECOIFFIER en ses explications, n’ont pas autorisé le hongre 
STRATOSPHERIQUE à participer à la course, les mentions de 
vaccinations apposées sur le document d’identification, ne permettant 
pas d’établir qu’il avait recu les injections de rappel contre la grippe, et 
ont sanctionné l’entraineur Eric LECOIFFIER par une amende de 150 
euros.
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraineur C.J.M. 
WOLTERS par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, 
ce dernier ayant été jugé responsable de cette situation.

 1101 3877 PRIX EUGENIE DE MONTIJO
(Femelles)
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k. Les 
pouliches n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 8 : Plat, Dist. 2 200 m env.

 788 4 Urbania	(GB), f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Plumania (GB) (Anabaa USA), 58 k, Wertheimer & Frere, 
A. Fabre (s) – (n° corde 1)

 937  Ricla	(GB), f, al, 3 ans, par Adlerflug GER et Highphar 
(Highest Honor), 58 k, SARL Darpat France (O. Peslier) – 
(n° corde 11)

 290 3 Loire, f, b, 3 ans, par Gleneagles IRE et Lana Girl 
USA (Arch USA), 58 k (561/2 k), Sun Bloodstock SARL 
(Q. Perrette), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 7)

 50 4 Goldofthecity, f, b, 3 ans, par Elusive City USA et 
Goldtara [Gold Away (IRE)], 58 k, A. Fehr (I. Mendizabal) – 
(n° corde 12)

 409  Romanella, f, b, 3 ans, par Galileo IRE et Born Cross 
(IRE) (Dubawi IRE), 58 k (551/2 k), Ecurie des Charmes 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 8)

   Amalna, f, 3 ans, 56 k, Ecurie Saba (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   La Gregorienne, f, 3 ans, 56 k, Scuderia Del Bargello 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 840 5 Contessa Senora, f, 3 ans, 58 k (541/2 k), 
Ecurie Haras des Senora (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – 
(n° corde 2)
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 858  Je	N’Y	Crois	Pas, h, 4 ans, 571/2 k, D. Blot (E. Etienne), 
O. Regley – (n° corde 6)

 867  Hawanera, f, 4 ans, 57 k, M. Cesandri (s) (I. Mendizabal), 
M. Cesandri (s) – (n° corde 17)

15 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
1 615 a
Sans motif : Zawat, Djidji L’Amorosa
¾ long, nez, ¾ long, ¾ long, tête, tête, courte encolure, tête, 1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 3 847	a Amour Nocturne.
	 1 539	a Lights Come On.
	 1 154	a Morne Rouge.
 769 a Situmeledemandais.
	 384	a Kundrie Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 735	a Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.
 694 a Haras De Saint Julien, Mme Antoinette Tamagni.
 520 a Guy-Roger Petit, Louis Clair Crane.
 226 a Gestut Zur Kuste Ag.
	 80	a John Doyle, prime non attribuée.

Temps total : 2’4’’77’’’
Les Commissaires, après avoir entendu l’entraineur Lahcen BOUALAM 
en ses explications, n’ont pas autorisé la jument TROU AUX BICHES (FR) 
à participer à la course, les mentions de vaccinations apposées sur le 
document d’identification, ne permettant pas d’établir qu’elle avait reçu 
les injections de rappel contre la grippe, et ont sanctionné l’entraîneur par 
une amende de 150 euros.

 1104 3881 PRIX DU BOIS DE LA COMMANDERIE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 747 5 Edgar Best IRE, m, b, 4 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Lady Montjeu IRE [Montjeu (IRE)], 57 k, 
Esageruma Nein SAS (E. Hardouin), F. Carnevali – 
(n° corde 14)

   Tom Red GER, h, al, 4 ans, par Cityscape GB et Tipsy 
Tangerine GER (Soviet Star USA), 571/2 k, Stall Tommy 
(A. Madamet), W. Hickst – (n° corde 4)

 861  Panjaman, h, b.f, 4 ans, par Lawman et Panja IRE 
(Dalakhani IRE), 60 k, Mme MC. Elaerts (I. Mendizabal), 
S. Cerulis – (n° corde 9)

 852 7 Hana	Dela	Barriere, f, b, 4 ans, par Very Nice Name et 
Diva Dela Barriere (Charming Groom), 56 k, E. Lecoiffier 
(T. Baron), E. Lecoiffier – (n° corde 2)

   Boy Davier, h, al, 4 ans, par Soul City IRE et Quatz 
Melody (Johann Quatz), 60 k (581/2 k) (Mme M. Velon), 
de P. Chevigny – (n° corde 13)

 634  Lady Mag, f, 4 ans, 561/2 k, 0, Mme AV. Maguarian 
(T. Trullier), de H. Nicolay – (n° corde 15)

 861  Sudan, m, 4 ans, 591/2 k (A. Lemaitre), Mme Y. Vollmer – 
(n° corde 18)

 860 5 Arco	Grande, h, 4 ans, 59 k, C. Mueller (J. Claudic) – 
(n° corde 16)

 970 2 Bourdain, m, 4 ans, 571/2 k, 0, Mme A. Nesser, 
P. & J. Brandt (s) – (n° corde 8)

 137  Olga, f, 4 ans, 57 k (55 k), Mme C. Jung 
(Mme L. Poggionovo), Mme C. Jung – (n° corde 1)

 886  Spinning Mist GB, f, 4 ans, 561/2 k, Mme C. Braire 
(L. Boisseau), T. Poché – (n° corde 11)

 970 5 Joao, h, 4 ans, 55 k, A, Ecurie Club des Etoiles 
(T. Bachelot), M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 594 1 Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 60 k, F. Alloncle (S. Maillot), 
F. Alloncle – (n° corde 10)

 30  Another	Planet, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, B. Goudot 
(Mme A. Nicco), B. Goudot (s) – (n° corde 17)

 918  Amazing Filly, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), G. Durot 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

 771 5 Pink	Princess	GB, f, 4 ans, 591/2 k, CJM. Wolters 
(H. Besnier), CJM. Wolters – (n° corde 6)
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Certif. vétérinaire : Mirastar
Chev. retir. : History Chop
tête, 1 long ¾, ¾ long, courte tête, courte tête, courte encolure, nez, 
2 long ½, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Hanida.
	 1 296	a A Fine Romance.
 756 a Monfrere.
 504 a Tarcenay (Ire).
 252 a Imago Jasius.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Scea Du Haras De Victot.
 410 a Suc. Emile Krief.
	 382	a Fair Salinia Ltd.
 273 a Patrick Chedeville.
 136 a Michel Beuchey.

Temps total : 2’51’’39’’’
Les Commissaires, ont autorisé le cheval RIQUET à être monté dans son 
box, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
Les Commissaires, ont autorisé le hongre SEEKING REVANGE à être 
monté sur la piste, son entraineur en ayant fait la demande dans les 
délais fixés.
Les Commissaires, ont autorisé la jument MERRY MALPIC à ne faire qu’un 
tour de rond de présentation et à se rendre tenue en main non montée 
au départ, son entraineur en ayant fait la demande dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu les jockeys Tristan BARON (SOUL SURVIVOR) 
arrivé non placé et Stéphane BREUX (MERRY MALPIC) arrivé non placé 
en leurs explications sur un mouvement survenu à environ 450 mètres du 
poteau d’arrivée.
De l’audition des jockeys précités, il résulte que la jument MERRY MALPIC 
avait échappé un court instant à son jockey et était entrée en contact 
avec la jument SOUL SURVIVOR placée à son intérieur, cet incident 
n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications.

 1103 3882 PRIX DES HAUTEURS DE LA SOLLE
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	33	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +32.

 633  Amour	Nocturne, f, gr, 4 ans, par Martaline GB et 
Amourette [Halling (USA)], 60 k, 0, Ecurie Ades Hazan 
(E. Hardouin), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 16)

 906  Lights	Come	On, f, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Libbard GB (Galileo IRE), 58 k, A, M. Nikitas, S. Labate (s) – 
(n° corde 11)

 722 2 Morne Rouge, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light 
IRE et Lingreville [Le Havre (IRE)], 581/2 k, LC. Crane 
(M. Barzalona), R. Chotard – (n° corde 9)

 460  Situmeledemandais, h, b, 4 ans, par Oasis Dream GB 
et Scalambra (GB) (Nayef USA), 571/2 k (55 k), M. Lagasse 
(Mme M. Peslier), D. Smaga – (n° corde 3)

 781 4 Kundrie IRE, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE et Keilogue 
IRE (Invincible Spirit IRE), 58 k, 0, L. Rima (T. Trullier), 
Br. Beaunez – (n° corde 4)

 923  Oker	Bane, m, 4 ans, 551/2 k (54 k), E. Leray (s) 
(H. Lebouc), E. Leray (s) – (n° corde 10)

 961 2 Risky	Jane, f, 4 ans, 591/2 k, Mme A. Baudron (T. Speicher), 
Mme A. Budka – (n° corde 8)

 917  Bering	Palace, h, 4 ans, 60 k (581/2 k), Mme I. Leost 
(Mme F. Valle Skar), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 14)

 867  Silk	Thread, f, 4 ans, 57 k, Trois Mille (H. Besnier), 
Mme A. Budka – (n° corde 12)

 994 4 Mattina	Forza	(GB), f, 4 ans, 591/2 k (58 k), G. Durot 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 1)

 413  Masterpower, h, 4 ans, 57 k, 0, L. Bongen (G. Benoist) – 
(n° corde 2)

 858 4 Molino, m, 4 ans, 57 k, P. Nicot (s) (T. Bachelot), 
P. Nicot (s) – (n° corde 13)

 827  Shawbak, h, 4 ans, 56 k, Mme H. Mennessier (S. Pasquier), 
Mme H. Mennessier – (n° corde 5)
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Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Gelinotte.
	 1 496	a Al Mashrab (Gb).
	 1 417	a Aljumayliyah (Gb).
	 810	a Illogic.
 405 a Moujik.
 303 a Ferretti Usa, prime non attribuée.
 202 a Thunderspeed.

Primes aux éleveurs :
	 2 283	a Thierry De La Heronniere, Boutin (S).
	 811	a Al Shaqab Racing.
 639 a Al Shaqab Racing.
 365 a Bertrand Romain Lefevre, Ecurie Vaporetto.
	 182	a Alain Jathiere.
 63 a Shell House Syndicate, prime non attribuée.
 59 a Ecurie Gribomont.

Temps total : 1’38’’5’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre AFRICAN GREY à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jeunes-
jockeys Clément MERILLE (ILLOGIC), Hugo MOUESAN (AL MASHRAB) 
et le jockey Anthony CRASTUS (ALJUMAYLIYAH) en leurs explications, 
ont sanctionné le jeune-jockey Clément MERILLE par une interdiction 
de monter pour une durée 2 jours pour avoir eu un comportement fautif 
en se décalant vers la corde à environ 150 mètres du poteau d’arrivée, 
obligeant ainsi le hongre AL MASHRAB à se décaler vers l’extérieur et 
gênant, par ce mouvement, d’autres concurrents.

 1106 3888 PRIX DU PAQUODROME
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 689 5 Righteous	Love, h, b.f, 6 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sorrow Of Love [One Cool Cat (USA)], 54 k, 
Suc. M. Hassan (V. Seguy), C. Pautier – (n° corde 4)

 756 3 Gladys Senora, f, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Nina 
Senora (My Risk), 60 k, Ecurie Haras des Senora (J. Cabre), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 8)

 895  Mosca	D’Or, h, b, 6 ans, par Vespone IRE et 
Miss Fritton IRE (Refuse To Bend IRE), 521/2 k 
(511/2 k), Mme C. Mallemanche-Toal (Mme M. Eon), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 12)

 480  Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, gr, 6 ans, par Holy Roman 
Emperor IRE et Cheriearch USA (Arch USA), 591/2 k (57 k), 
RJJ. Borrel (Mme M. Meyer), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 9)

 769  Cafe Saigon, h, al, 4 ans, par Panis USA et Great 
News [Bering (GB)], 561/2 k, S. Bouyssou (A. Bendjama), 
S. Bouyssou – (n° corde 15)

 606  Sahar	IRE, h, 4 ans, 521/2 k, C. Raimont (M. Foulon), 
J. Piednoel – (n° corde 10)

 756  Balle Reelle, f, 7 ans, 60 k, A, D. Grech (A. Crastus), 
C. Cheminaud – (n° corde 7)

 879  Dann, h, 6 ans, 53 k (501/2 k), F. Seguin (Mme C. Ghersi), 
F. Seguin – (n° corde 13)

 705  Cazaline, f, 6 ans, 581/2 k (57 k), C. Maynard 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 3)

 895  Varijoun, m, 4 ans, 57 k, Cuadra 3-40 Racing S.L. 
(JB. Eyquem), C. Alonso Pena – (n° corde 18)

 224  Achillea, f, 8 ans, 55 k, P. Patanchon (M. Forest), 
W. Walton – (n° corde 14)

 879 1 Noormandy, h, 5 ans, 581/2 k (56 k), J. Gavilan 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 5)

 879 4 Incitatus, h, 5 ans, 53 k (511/2 k) (V. Chenet), 
C. Chenu (s) – (n° corde 17)

 944  Evanand, f, 5 ans, 531/2 k (52 k), 0, P. Casabianca 
(N.M. Lopes Duarte), Ch. Gourdain (s) – (n° corde 6)

 876 4 Al Jaroud, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), Mme AL. Guildoux 
(Mme A. Duporte), Mme AL. Guildoux – (n° corde 2)

 778  Lucky	You, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), M. Stehli (H. Mouesan), 
M. Stehli – (n° corde 16)

 740  Poporo, h, 6 ans, 61 k, Haras du Berlais (G. Guedj-Gay), 
Mme C. Nicot – (n° corde 1)

 722 3 Non Monsieur, f, 4 ans, 54 k (53 k), 0, PJ. Allard 
(G. Sanchez) – (n° corde 11)
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 888  Get	Set	(IRE), h, 4 ans, 57 k, BL. Jones (H. Journiac), 
AN. Hollinshead – (n° corde 7)

17 partants ; 63 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 2 173 a
Chev. élim. : Daring, Parfaite Merill, Fraoula, Basic Of Gold (IRE)
Chev. retir. : Rio Del Jack, Grisdelux
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Edgar Best Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Tom Red Ger, prime non attribuée.
	 1 275	a Panjaman.
	 850	a Hana Dela Barriere.
 425 a Boy Davier.

Primes aux éleveurs :
	 892	a Esageruma Nein Sas, prime non attribuée.
	 383	a Serge Duchene.
 376 a Rashit Shaykhutdinov.
 357 a Eichenhof Zuchtkreis, prime non attribuée.
 191 a Alain Clavier, Christian Loquet, Roger-Yves Simon, Nicolas Simon.

LA TESTE DE BUCH
Réunion organisée par STE DES COURSES DE LA TESTE DE BUCH

0550 106 vendredi 16 avril 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stéphanie UHEL – Pierre BARBE – 
Bernadette KIRCHHOFF

 1105 3887 PRIX JACQUES MELLER
(Classe 2)

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une course 
de Groupe et n’ayant, cette année, ni gagné une course de Classe 1, 
ni été classés 2e ou 3e d’une Listed Race. Poids		:	56	k. Surcharges 
accumulées en victoires et places depuis le 1er juillet de l’année dernière 
inclus  : 1 k par 8.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 534 2 Gelinotte, f, b, 4 ans, par Zanzibari USA et Psyche 
[American Post (GB)], 581/2 k, Ecurie Pierre Pilarski 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 6)

 483 3 Al	Mashrab	(GB), h, gr, 6 ans, par Style Vendome et 
Candicans GB (Dansili GB), 59 k (551/2 k), Al Shaqab Racing 
(H. Mouesan), JC. Rouget (s) – (n° corde 13)

   Aljumayliyah	(GB), f, b, 4 ans, par Olympic Glory IRE et 
Aldayha IRE (Acclamation GB), 561/2 k, KR. Al Mohannadi 
(A. Crastus), Ed. Monfort (s) – (n° corde 5)

 852 4 Illogic, h, b, 5 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Isarnixe 
GER (Banyumanik IRE), 60 k (571/2 k), Pegase Bloodstock 
(C. Merille), D. Guillemin (s) – (n° corde 11)

 381 3 Moujik, h, b, 4 ans, par Siyouni et Balashkova [Montjeu 
(IRE)], 57 k, A. Jathiere (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 3)

 670 4 Ferretti USA, m, b, 5 ans, par War Front (USA) et Shell 
House IRE (Galileo IRE), 56 k, J. Halley (A. Roussel), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 4)

 583  Thunderspeed, m, b, 4 ans, par Night Of Thunder 
IRE et Marmoom Flower IRE (Cape Cross IRE), 57 k, 
Ecurie Gribomont (J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 9)

   Picnic	Royal, h, 5 ans, 60 k (561/2 k), M. Guarnieri 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 8)

 852 1 Stranger, m, 4 ans, 63 k (591/2 k), Cheik ABK. Al Thani 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 2)

 769 5 African	Grey, h, 4 ans, 58 k, A. Piednoel 
(G. Trolley de P.), J. Piednoel – (n° corde 12)

 629 1 Urwald	(GB), h, 5 ans, 58 k (551/2 k), R. Singarin 
(Mme C. Cornet), Mme S. Gavilan – (n° corde 10)

   Spatial Merit, f, 4 ans, 561/2 k (53 k), B. Foucher 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 1)

 982 1 Hot	Spot	(IRE), h, 5 ans, 59 k (561/2 k), 
DM. Batista Ribeiro (D. Alberca-Gavilan), G. Vaz – 
(n° corde 7)

13 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 405 a
Eng. Sup. : Illogic
1 long ¾, 1 long ¾, ½ long, ½ long, 1 long ¼, ½ long, encolure, ½ long, 
1 long ½.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a
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 1108 3885 PRIX JEAN-PAUL LATRUBESSE
(À réclamer)

12 500 c (6 250, 2 500, 1 875, 1 250, 625) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2	ans,	mis à réclamer 
pour 10.000 ou 14.000. Poids		:	56	k.	Les chevaux mis à réclamer pour 
14.000 porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu une allocation de 
6.000 porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 6.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 787  Sam	Blaster	(GB), m, gr, 2 ans, par Attendu et Selina 
[Samum (GER)], 58 k (561/2 k), (14 000), de B. Montzey (s) 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 2)

 1007 2 Jazzy	Wood, m, b, 2 ans, par Birchwood IRE et 
Saisissable [Okawango (USA)], 56 k, 0, (10 000), 
Y. Barberot (s) (J. Cabre), Y. Barberot (s) – (n° corde 3)

   Kinzi, m, b, 2 ans, par Captain Chop et Kenz [Indian 
Rocket (GB)], 56 k, A, (10 000), L. Mazzone (A. Werle) – 
(n° corde 1)

 1007 5 La	Mathilde, f, b, 2 ans, par Kheleyf USA et La Fanette 
[Whipper (USA)], 561/2 k, 0, (14 000), Mme C. Melet 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 4)

 1007  Blood	Chope, f, gr, 2 ans, par Kheleyf USA et Tulipe 
Rouge [Panis (USA)], 541/2 k, (10 000), A. Chopard 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 5)

 1007  Chop	Le	Retour, m, 2 ans, 56 k (531/2 k), (10 000), 
A. Chopard (G. Sanchez), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

 1007  Vip, f, 2 ans, 561/2 k, A, (14 000), Ch. Plisson (s) (V. Seguy), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

7 partants ; 14 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 118 a
1 long ½, 1 long ¼, 1 long ¼, 2 long ½, 3 long, 1 long ½.
6 250a – 2 500a – 1 875a – 1 250a – 625a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Sam Blaster (Gb).
	 1 575	a Jazzy Wood.
	 1 181	a Kinzi.
	 787	a La Mathilde.
 393 a Blood Chope.

Primes aux éleveurs :
	 1 324	a Earl Haras De L’Hotellerie.
 529 a Philippe Thiriet, Vincent Le Roy, Philippe Desmard.
 397 a Ecurie Jarlan, Suc. Maxime Jarlan.
 264 a Mlle Sarah Brel, Mme Amandine Saint-Marc, Baptiste Urizzi, Pascal Saint 

Marc.
 132 a Alain Chopard, Boutin (S).

Temps total : 1’0’’73’’’

 1109 3889 PRIX JEAN BARDON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +34.

 882  Canada, h, b, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Pasba USA (Danehill Dancer IRE), 56 k, 0, G. Heurtault 
(M. Foulon), G. Heurtault – (n° corde 15)

 882 1 Girly Pearl, f, gr, 5 ans, par Planteur (IRE) et Doun Pearl 
(Blackdoun), 581/2 k (55 k), Mme AL. Jacq (Mme C. Larrigade), 
M. Guarnieri – (n° corde 10)

   Brandy Eyes GB, f, b, 7 ans, par Cacique IRE et Snow 
Blossom GB (Beat Hollow GB), 60 k (561/2 k), M. Stehli 
(Mme C. Sommereux), M. Stehli – (n° corde 12)

 879 2 Asandros, m, b, 5 ans, par Alexandros GB et Gereon 
[Country Reel (USA)], 591/2 k, M. Tabti (J. Auge), 
L. Larrigade – (n° corde 11)

 983  Laranza, f, gr, 5 ans, par Roderic O’Connor IRE et Hello 
Sindarella [Sinndar (IRE)], 55 k (551/2 k), J. Violet (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

 459  Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 521/2 k, 0, 
Ecurie de Partage Galop (G. Guedj-Gay), Mme C. Nicot – 
(n° corde 13)

 882  Queen	Liberty, f, 5 ans, 57 k, 0, JL. Raymond (A. Werle) – 
(n° corde 2)

 626 2 Crack	Mambo, h, 9 ans, 51 k, Mme H. Sourbe 
(Mme L. Le Pemp), Mme H. Sourbe – (n° corde 18)
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18 partants ; 64 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 321 a
Chev. élim. : Huda, Na Rua POR, Granacci, Kuko IRE, Grilo IRE, Louve 
Dancer, Shakstormy, Reve De Chop, Eigle Star
Chev. retir. : Mainsail Atlantic USA, Jumpin’ Jack Flash
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Righteous Love.
	 1 458	a Gladys Senora.
	 850	a Mosca D’Or.
 567 a Giovanni Dal Ponte (Gb).
 364 a Cafe Saigon.

Primes aux éleveurs :
	 1 538	a Suc. Maurice Hassan.
 657 a Ecurie Haras Des Senora.
 461 a David Toal.
 201 a Oceanic Bloodstock Inc, Mme Ariane Gravereaux, Oti Management Pty Ltd.
 164 a Jose Ignacio Olave.

 1107 3886 PRIX DU DOCTEUR JACQUES MAUZE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	ayant couru en 
France ou n’ayant jamais couru et n’ayant pas, dans leurs deux dernières 
courses, reçu une allocation de 15.000 ni, depuis le 16 octobre de l’année 
dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une Classe 2. 
Poids	:	 56	k.	1/2. Les chevaux ayant, depuis le 16 juillet de l’année 
dernière inclus, reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; une 
allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 203 7 Laylana, f, gr, 3 ans, par Footstepsinthesand GB et 
Lidiyana [Motivator (GB)], 55 k (511/2 k) (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 1)

 531 2 Belharra, f, b, 3 ans, par Charm Spirit (IRE) et Benzolina 
(IRE) (Second Empire IRE), 55 k, F. Rohaut (s) (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

   L’Amour	Code	IRE, m, al, 3 ans, par Zoffany IRE 
et Wandering Spirit GER (Dashing Blade GB), 561/2 k, 
SARL Ecurie J.L. Tepper (G. Trolley de P.), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 5)

 815 2 Madina, f, b, 3 ans, par Kheleyf USA et Landelles (IRE) 
(High Chaparral IRE), 55 k, A, Mme K. Richard (M. Forest), 
T. Richard (s) – (n° corde 4)

 691 5 Dayshann, m, b, 3 ans, par Golden Horn GB et Dayita 
[Dansili (GB)], 561/2 k (JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 8)

 654 1 Tournesol, m, b, 3 ans, par Invincible Spirit IRE et Fleur 
De Cactus IRE [Montjeu (IRE)], 58 k, H.H. M. Al Thani 
(A. Crastus), P. Sogorb – (n° corde 3)

 651 1 Morteg, m, b.f, 3 ans, par Morandi et Tegan IRE (Cape 
Cross IRE), 561/2 k (53 k), Suc. D. Clee (A. Barzalona), 
L. Gadbin (s) – (n° corde 9)

 657 5 Talinka, f, 3 ans, 561/2 k, Z. Ben M’Rad (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

8 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 653 a
Certif. vétérinaire : Pomahaka
nez, 2 long, ½ long, courte encolure, 3 long ½, 1 long ½, 1 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Laylana.
	 2 257	a Belharra.
	 1 663	a L’Amour Code Ire, prime non attribuée.
 950 a Madina.
 475 a Dayshann.
 356 a Tournesol.
 237 a Morteg.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 547 a Francois Rohaut.
 352 a Stephane Tallon.
 261 a Lynch-Bages Ltd, Summerhill Bloodstock, prime non attribuée.
 115 a S.A. Aga Khan.
	 88	a Suc. Derek Clee.
	 86	a Al Shahania Stud.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Laylana.

Temps total : 1’52’’64’’’
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   Spelea, f, b.f, 4 ans, par Njewman et Speed (Dormane), 
54 k (501/2 k), Y. Plantin (Lu. Armand), P. Sogorb – 
(n° corde 12)

   Sibellia, f, gr, 4 ans, par General GB et Josbella 
(Kerbella), 54 k, 0, M.L. Bloodstock Ltd (A. Gavilan), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 723 2 Rysk	Tout, f, al, 4 ans, par No Risk Al Maury et Jeanne 
D’Arca (Orient Express), 56 k, S. Chazel (M. Foulon), 
Ch. Gourdain (s) – (n° corde 11)

   Alhafar, m, 4 ans, 58 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(G. Sanchez) – (n° corde 13)

   Arion, m, 4 ans, 56 k, HM. Al Ghatani (JB. Eyquem) – 
(n° corde 8)

 562  Qaisar, m, 4 ans, 58 k, 0, Al Asayl France (V. Seguy), 
F. Rohaut (s) – (n° corde 10)

 562  Namous De Monlau, m, 4 ans, 58 k, R. Bourdette 
(B. Fayos Martin), M. Comas Molist – (n° corde 9)

   Rajees, m, 4 ans, 56 k, Al Shaqab Racing (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 17)

   Celtic	Taloot, m, 4 ans, 56 k, A. Al Aidarous (A. Werle) – 
(n° corde 15)

   Haouda	De	Niellans, f, 4 ans, 56 k, de T. Lauriere 
(M. Forest), de T. Lauriere – (n° corde 4)

 724  Haya	De	Monlau, f, 4 ans, 56 k (54 k), A, R. Bourdette 
(D. Alberca-Gavilan), M. Comas Molist – (n° corde 1)

   Savoir	Vivre	Al	Maury, m, 4 ans, 56 k (531/2 k), 
Mme RL. Koch (Mme L. Foulard) – (n° corde 2)

   Khateer	GB, f, 4 ans, 56 k, 0 (M. Lauron), F. Rohaut (s) – 
(n° corde 18)

   Samid, m, 4 ans, 56 k, Yas Horse Racing Management 
(A. Crastus), D. Morisson (s) – (n° corde 3)

 723  Orlane	D’Erval, f, 4 ans, 56 k (531/2 k), Y. Huguet 
(Mme M. Meyer), Y. Huguet – (n° corde 5)

17 partants ; 39 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 026 a
Chev. élim. : Dara Mubarak
courte tête, 2 long ½, tête, 2 long ½, 1 long, courte tête, 3 long, 2 long, 
courte encolure.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Ellie Du Paon.
	 1 134	a Hm Al Sakeb.
	 850	a Spelea.
 567 a Sibellia.
	 283	a Rysk Tout.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Sergio Raffaello.
 511 a Hassan Mousli, Mme Nada Mousalli.
	 383	a Yves Plantin.
 255 a M. L. Bloodstock Ltd.
 127 a Jean-Claude Di Francesco.

Temps total : 2’4’’77’’’

BORDEAUX-LE BOUSCAT
0581	107 samedi 17 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Pierre BARBE – Jean-Pierre RAMOS – 
Jean Michel LEDUC

 1111 3891 PRIX DE LAFON FELINE
(Inédits)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
couru. Poids		:	58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.

   Polly	Shine, f, gr, 3 ans, par Tin Horse (IRE) et Sienna 
May USA (Dixie Union USA), 561/2 k (53 k), PH. Henry 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 12)

   Iverna, f, n.p, 3 ans, par Triple Threat et Charlirosa 
[Myboycharlie (IRE)], 561/2 k, SR. Collins (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 11)

   Takamaka	Bay, f, b, 3 ans, par Dabirsim et Fine And 
Mellow [Lando (GER)], 561/2 k (54 k), Boultbee Brooks Ltd 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 8)

   O Gre Des Saisons, h, b, 3 ans, par Olympic 
Glory IRE et Baie D’Honneur (Baroud D’Honneur), 
58 k, Mme A. Negre de Watrigant (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 5)
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 850  Fineha, f, 6 ans, 58 k, Mme N. Garde Dubord (A. Crastus), 
Mme N. Garde Dubord – (n° corde 8)

 931 4 Royal	Bowl, h, 8 ans, 541/2 k (52 k), 0, Mme C. Lopez 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 6)

 895  Solitary Man, h, 6 ans, 571/2 k (55 k), I. Bein-Trautmann 
(Mme M. Meyer) – (n° corde 3)

 931 3 Curly	Chop, h, 6 ans, 541/2 k (53 k), 0, F. Seguin 
(Mme A. Merou), F. Seguin – (n° corde 14)

 484  Cardiel, h, 9 ans, 561/2 k (54 k) (Mme C. Cornet) – 
(n° corde 16)

 858  Djannabi, m, 4 ans, 60 k, N. Ozguler (V. Seguy), 
D. Morisson (s) – (n° corde 7)

 686 3 Maxishine	USA, h, 5 ans, 60 k, Ecurie Biraben 
(A. Gavilan), D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 882  Hemiarton, h, 6 ans, 521/2 k (53 k), JL. Pelletan 
(M. Forest), JL. Pelletan – (n° corde 17)

   Beaumont En Auge, h, 6 ans, 53 k (531/2 k), 
Ecurie Centrale (M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 876  Ouragan Indien, h, 5 ans, 58 k (561/2 k), Mme C. Lopez 
(G. Sanchez), F. Seguin – (n° corde 9)

18 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 554 a
1 long, ½ long, tête, ½ long, courte encolure, courte encolure, 1 long ¼, 
1 long ¼, tête.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Canada.
	 1 134	a Girly Pearl.
 661 a Brandy Eyes Gb, prime non attribuée.
 567 a Asandros.
	 283	a Laranza.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Jerome Berges, Mlle Laure Dhainaut.
 511 a Mlle Anne-Laurence Jacq, Christian Berquier.
 255 a Earl Haras Du Logis, Julian Ince.
	 178	a Ellis Stud, prime non attribuée.
	 83	a Earl Haras Du Camp Benard.

Temps total : 2’0’’13’’’
Les Commissaires, ont autorisé la pouliche LARANZA à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Alexandre GAVILAN au sujet de la performance du hongre 
MAXISHINE.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était vite retrouvé sans ressource dans la 
ligne d’arrivée. Il a précisé également qu’il préférait courir sur le sable 
plutôt que sur l’herbe. Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Clara GHERSI et à l’entraineur Frédéric SEGUIN au sujet de la 
performance du hongre ROYAL BOWL.
Le jockey a déclaré que ledit hongre avait beaucoup tiré durant le début 
de parcours, et qu’il s’était retrouvé fatigué et sans force pour pouvoir 
solliciter ledit hongre.
L’entraineur a quant à lui, indiqué qu’il était très mécontent de la monte 
de son jockey. Il a précisé que les ordres étaient de faire un bon parcours 
et de disputer l’arrivée. Il a également informé les Commissaires qu’il ne 
fera pas monter son jockey pour la prochaine course dudit hongre.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont estimé, après 
examen du film de contrôle, que contrairement à ce qu’à déclaré le 
jeune jockey, le hongre ROYAL BOWL n’avait pas beaucoup tiré. Ils 
ont considéré, qu’en ne sollicitant pas son cheval dans les 300 derniers 
mètres de course, il avait empêché d’apprécier les capacités réelles du 
cheval et l’ont sanctionné, pour ce motif, par une interdiction de monter 
pour une durée de 8 jours.

 1110 3890 PRIX AL SAKBE - WATHBA STALLIONS CUP
(Arabes)
(Classe 3)

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dont France Galop : 9 000
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	 inscrits au Stud-
Book arabe de leur pays d’origine affilié à la WAHO et munis d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids		:	 58	k.	Les chevaux n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 1 900 m env.

 272 5 Ellie Du Paon, f, gr, 4 ans, par Dahess GB et Jade 
Du Paon (Dormane), 56 k, S. Raffaello (G. Guedj-Gay), 
de D. Watrigant (s) – (n° corde 14)

   Hm	Al	Sakeb, m, al, 4 ans, par Azadi et Morgane 
De Piboul (Djourman), 58 k, Mme N. Mousalli (J. Auge), 
T. Fourcy – (n° corde 16)
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 892  Syam, m, 3 ans, 58 k (551/2 k), 0, P. Saint-Martin 
(Mme M. Meyer), P. Sogorb – (n° corde 8)

   Illikeau, m, 3 ans, 56 k, Ecurie Hub de Montmirail 
(J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 7)

8 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 450 a
½ long, 2 long, ¾ long, ½ long, 1 long, ¾ long, 6 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Zafraan Qardabiyah.
	 1 620	a Zain El Hala.
	 1 215	a Muntazah.
	 810	a Josko.
 405 a Indurain De Faust.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Ecurie Qardabiyah Sarl.
 600 a Al Shahania Stud.
 450 a Scea Du Haras De Victot.
 300 a Bearn Arabians, Pierre Biraben-Loustau, Mme Jean Biraben.
 150 a S.A. S. Gerard Larrieu, Haras D’Idernes, Sarl Haras De Saint-Faust.

Temps total : 1’40’’28’’’

 1113 3896 PRIX DU MEDOC
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus.
Les	références	applicables	dans	ce	Handicap	seront	+28,5	;	+29.
Les	références	de	cette	épreuve	seront	éventuellement	remontées	à	
la	déclaration	des	partants	probables,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P7 : Plat, Dist. 3 000 m env.
Références : 0 ans, +28,5 ; 1 ans et +, +29.

 895 4 Pandemonium, h, al, 8 ans, par Duke Of Marmalade IRE 
et Hapsburg [Anabaa (USA)], 59 k (561/2 k), Mme C. Lopez 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 11)

 345 3 Stonebridge, m, gr, 6 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Vingt Six [Octagonal (NZ)], 60 k (571/2 k), J. Markarian 
(Mme M. Meyer), Mme AL. Guildoux – (n° corde 10)

 895  Baileys Diamant, f, b, 5 ans, par Diamond Green et 
Frissonante (GB) (Sri Pekan USA), 54 k, Mme C. Melet 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 8)

   Kenverna, f, b, 4 ans, par Kendargent et Vernissage 
(IRE) (Lando GER), 64 k (J. Grosjean), de B. Montzey (s) – 
(n° corde 5)

 806  Dubai	Empire, h, al, 6 ans, par Motivator GB et Cable 
Beach USA (Langfuhr CAN), 531/2 k, 0, T. Marechal 
(G. Guedj-Gay), C. Escuder – (n° corde 6)

 1032 5 Stromboli, h, 6 ans, 57 k (551/2 k), A, Mme MC. Boutin 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 9)

 1032  Kenny GER, h, 6 ans, 581/2 k, 0, Suc. P. Van Der Linden 
(J. Cabre), XL. Le Stang – (n° corde 7)

 894 3 Celtic	Glory, f, 5 ans, 53 k (54 k), A. Al Aidarous 
(M. Pelletan), JL. Pelletan – (n° corde 1)

 536  Deeley’S	Double, h, 8 ans, 51 k, P. Drioton 
(Mme A. Merou), F. Cellier – (n° corde 2)

 624  Fee Du Bien, f, 5 ans, 51 k (50 k), I. Alonso Quevedo 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 3)

10 partants ; 22 eng. ; 1 eng. sup. ; 11 part def. – Total des entrées : 
1 044 a
Eng. Sup. : Kenverna
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 2 520	a Pandemonium.
	 1 008	a Stonebridge.
 972 a Baileys Diamant.
	 648	a Kenverna.
 252 a Dubai Empire.

Primes aux éleveurs :
	 1 367	a Ecurie Luck.
 547 a Mme Danielle De La Heronniere.
	 438	a Haras Des Trois Chapelles.
 292 a Earl Bois Hue.
 136 a Haras Du Quesnay.

 1114 3898 QATAR PRIX DJEBELLA II
(Femelles - Arabes)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour pouliches de 3 ans, inscrites au Stud-Book arabe de leur pays de 
naissance affilié à la W.A.H.O et munies d’un livret signalétique, n’ayant 
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   Maria Amalia GB, f, b, 3 ans, par Dubawi IRE et 
Majestic Queen IRE (Kheleyf USA), 561/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 2)

   Vie	Parisienne, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Ecurie A.B.U. 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 7)

   Miss Auara, f, 3 ans, 561/2 k, LA. Urbano Grajales 
(M. Forest), LA. Urbano Grajales – (n° corde 10)

   Tresor	Cache	(GB), h, 3 ans, 58 k, L. Dassault 
(JB. Eyquem), JC. Rouget (s) – (n° corde 9)

   Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A. Piednoel 
(H. Mouesan), J. Piednoel – (n° corde 4)

   Brulante	(IRE), f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Wertheimer & Frere 
(Mme E. Cieslik), C. Ferland (s) – (n° corde 3)

   Mr	Medicine	GB, h, 3 ans, 58 k, Mme M. O’Neill 
(C. Grosbois), E. O’Neill (s) – (n° corde 6)

11 partants ; 22 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 651 a
encolure, 2 long ½, courte tête, 1 long ¾, 2 long, ½ long, 1 long ½, ¾ 
long, encolure.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 4 320	a Polly Shine.
	 1 728	a Iverna.
	 1 296	a Takamaka Bay.
	 864	a O Gre Des Saisons.
 432 a Maria Amalia Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 601	a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 720 a Ecurie Des Monceaux, Redvers Bloodstock, Framont Limited.
 640 a Benoit Chalmel, Steven Robert Collins, Mme Chantal Sanglier.
	 480	a Mme Axelle Negre De Watrigant, Ecurie Haras Bouquetot Sas.
	 68	a Godolphin, prime non attribuée.

Temps total : 2’14’’65’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
aux jockeys Jean-Bernard EYQUEM, Elaura CIESLIK, Luka ROUSSEAU, 
Damien BOCHE et Christopher GROSBOIS au sujet d’un incident survenu 
à l’amorce du premier tournant.
De l’audition des jockeys précités, et après avoir examiner le film 
de contrôle, les Commissaires ont estimé que les vues mises à leur 
disposition ne permettaient pas d’établir avec certitude la responsabilité 
d’un ou plusieurs des concurrents et n’ont donc pas pu prendre de 
sanction à l’égard des intéressés.
Par ailleurs, les Commissaires ont demandé des explications au jockey 
Jean-Bernard EYQUEM au sujet de la performance du hongre TRESOR 
CHACHE.
L’intéressé a déclaré que l’incident dans le premier tournant avait 
contracté ledit hongre et que cela était certainement la raison majeure 
de cette contre performance. les Commissaires ont enregistré ces 
explications.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le 
représentant de l’entraîneur Philippe SOGORB en ses explications, lui 
ont demandé d’informer l’entraineur que le hongre KEN sera interdit de 
courir pour une durée de 8 jours, suite à son refus de rentrer dans sa 
stalle de départ.

 1112 3897 QATAR PRIX DENOUSTE
(Mâles et Hongres - Arabes)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, inscrits au Stud-Book arabe 
de leur pays de naissance affilié à la W.A.H.O et munis d’un livret 
signalétique, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. les poulains n’ayant 
jamais couru recevront 2 k.
Les	 remises	 de	 poids	 pour	 les	 Apprentis	 et	 Jeunes	 Jockeys	 sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Zafraan	Qardabiyah, m, b, 3 ans, par Majd Al Arab GB 
et Intisar Quardabiyah (Akbar), 56 k (531/2 k), W. Ben Zaied 
(G. Sanchez), J. de Mieulle (s) – (n° corde 3)

 892 2 Zain	El	Hala, m, b.f, 3 ans, par Assy QA et Chamade 
De Ghazal (Dormane), 58 k (551/2 k), H.H. M. Al Thani 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 4)

   Muntazah, m, al, 3 ans, par Al Mamun Monlau 
et Nashmiya Ii QA (Majd Al Arab GB), 56 k, 
Cheik ABK. Al Thani (O. Peslier), D. Guillemin (s) – 
(n° corde 1)

 892 4 Josko, m, b, 3 ans, par Josco Du Cayrou et Essaana 
(Tornado De Syrah), 58 k, Bearn Arabians (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

   Indurain De Faust, m, b.f, 3 ans, par No Risk Al Maury 
et Nireiss (Akim De Ducor), 56 k, SK. Al Kuwari (J. Cabre), 
T. Fourcy – (n° corde 5)

   Ihsan	D’Etiolles, m, 3 ans, 56 k, 0, 
Haras du Grand Courgeon (V. Seguy), J. de Mieulle (s) – 
(n° corde 2)
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   Rondico, h, 5 ans, 57 k (541/2 k), A. Galdona Inurrategui 
(Lu. Armand), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

9 partants ; 17 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 462 a
2 long ½, ¾ long, encolure, encolure, 4 long ½, 4 long, 1 long, 4 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Jo Pickett.
 945 a Cocasserie.
	 708	a Ice Ken.
 607 a Cannello.
 303 a Flute En Sol.

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a Haras Des Sablonnets, Comte Herve De Talhouet-Roy.
 512 a Jean-Paul Gallorini, Scea Barbottiere, Cesare Gallorini Berger.
	 384	a Haras De Plasence.
 273 a Yannick Fertillet.
 136 a Michel Mailler.

Temps total : 2’41’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé la jument FLUTE EN SOL à être amenée 
en main au départ non montée, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.

 1116 3895 PRIX DE L’ASSOCIATION DES PROPRIETAIRES DU SUD-
OUEST
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +35.

 882  Becquanon, h, b.f, 5 ans, par Denon USA et Khayriya 
[Valanour (IRE)], 591/2 k, 0 (J. Auge) – (n° corde 10)

 882  Chief’S	App, f, al, 8 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Appearance GER (Monsun GER), 59 k, Mme M. Defontaine 
(V. Seguy), Mme M. Defontaine – (n° corde 6)

 739 1 Eastern Promise, f, b, 9 ans, par Air Chief Marshal IRE 
et Krestena (Kendor), 591/2 k, T. Poche-Caro (C. Grosbois), 
T. Poché – (n° corde 16)

 931  Son Of Spirit, m, b, 4 ans, par Dabirsim et Golden 
Gleam IRE (Acclamation GB), 54 k, A. Odriozola Arzallus 
(J. Grosjean), R. Avial Lopez – (n° corde 9)

 814 2 Pour	Libranno, f, b, 6 ans, par Pour Moi IRE et 
Bella Vento GB (Shirocco GER), 60 k, A, OJ. McDowell 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 14)

 858  Valentine	Ninian, f, 4 ans, 59 k (571/2 k), Mme C. Forget 
(H. Lebouc), S. Gouvaze (s) – (n° corde 15)

 882 4 Semeur	D’Espoir, h, 7 ans, 581/2 k (M. Forest), 
A. Bonin (s) – (n° corde 7)

 275  Joe Blining, h, 5 ans, 581/2 k (57 k), M. Alonso Roldan 
(Mme J. Zambudio Perez), M. Alonso Roldan – (n° corde 8)

 706  Chines	Princess, f, 10 ans, 51 k (501/2 k) (H. Mouesan), 
L. Larrigade – (n° corde 5)

 876  Louve	Dancer, f, 7 ans, 51 k, 0, G. Heurtault 
(Mme A. Merou), G. Heurtault – (n° corde 1)

 882 2 Holocene	Bere, h, 4 ans, 551/2 k, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 4)

 894  Reve	De	Chop, h, 5 ans, 51 k (49 k), F. Seguin 
(Mme C. Ghersi), F. Seguin – (n° corde 3)

   Rhiola	Rosea, f, 4 ans, 591/2 k, Ch. Plisson (s) (J. Cabre), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 11)

 706  Izakaya, h, 5 ans, 511/2 k (50 k), 0, P. Ventena Alves 
(B. Marie), P. Ventena Alves – (n° corde 2)

 168  Mister	Gabriel, h, 5 ans, 51 k, C. Raimont 
(Mme L. Le Pemp), J. Piednoel – (n° corde 12)

 706 2 Vitor, h, 9 ans, 59 k, 0, de O. Montzey (A. Gavilan), 
de O. Montzey – (n° corde 13)

16 partants ; 61 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 203 a
Chev. élim. : Cocoa, Sunday Racer, La Wood, Patna Dream (GB), Spirit Jo
Chev. retir. : Hodeng IRE
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a
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jamais gagné. Poids		:	58	k. Les pouliches n’ayant jamais couru recevront 
2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

   Sahab, f, al, 3 ans, par Af Albahar UAE et Manella GB 
(Dormane), 56 k, MF. Al-Attiyah (J. Cabre), T. Fourcy – 
(n° corde 11)

   Al	Wakrah, f, b, 3 ans, par Tm Fred Texas USA et Majida 
[Majd Al Arab (GB)], 56 k (531/2 k), Al Shaqab Racing 
(Mme L. Foulard), T. Fourcy – (n° corde 7)

 892 3 Zf Almuzon, f, gr, 3 ans, par Dahess GB et Z F Al Ameena 
OMN (Sarab OMN), 58 k, A, A. Al Mazrooei (A. Werle) – 
(n° corde 4)

   Nelkiane, f, gr, 3 ans, par Munjiz et Nelkia [Amer (KSA)], 
56 k, AF. Al Attiyah (J. Auge), T. Fourcy – (n° corde 3)

   Cheeky	Amber	Krf, f, b, 3 ans, par Assy QA et Neiva 
Du Cassou (Baco Du Cassou), 56 k (531/2 k), E. Dell’Ova 
(Mme M. Meyer), E. Dell’Ova – (n° corde 6)

   Izi De Tenelle, f, 3 ans, 56 k, Mme E. Davy-Boudet 
(M. Forest), RC. Montenegro – (n° corde 5)

   Isis De Linsou, f, 3 ans, 56 k, F. Covinhes (F. Lefebvre), 
Y. Mathijs – (n° corde 1)

   Ismee De Bozouls, f, 3 ans, 56 k, M. Mezy (E. Corallo), 
Y. Mathijs – (n° corde 10)

   Isea De Flauzins, f, 3 ans, 56 k (521/2 k), A, Mme F. Bouby 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 9)

   Isis Du Croate, f, 3 ans, 56 k, JF. Boudet (V. Seguy), 
RC. Montenegro – (n° corde 8)

10 partants ; 17 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 648 a
Sans motif : Santa Anita Mcm SPA
7 long, 2 long, courte tête, courte tête, 2 long, courte tête, courte encolure, 
9 long, courte encolure.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Sahab.
	 1 620	a Al Wakrah.
	 1 215	a Zf Almuzon.
	 810	a Nelkiane.
 405 a Cheeky Amber Krf.

Primes aux éleveurs :
	 1 501	a Mbf.
 600 a Al Shaqab Racing.
 450 a Adil Al Mazrooei.
 300 a Mme Marie-Claude Biaudis.
 150 a Earl La Saularie, Emile Buttigieg.

Temps total : 1’41’’86’’’

 1115 3893 PRIX JOSEPH PEYRELONGUE
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas depuis le 1er avril de l’année dernière inclus terminé dans les trois 
premiers d’une Listed ni, depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus 
gagné une Classe 2 ou reçu une allocation de 7.500. Poids		:	 57	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places, 
depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 600 3 Jo	Pickett, h, al, 4 ans, par Makfi GB et Maredskaya (IRE) 
(Duke Of Marmalade IRE), 58 k, G. Laroche (V. Seguy), 
J. Reynier – (n° corde 7)

 625 2 Cocasserie, f, b, 6 ans, par Feel Like Dancing GB et 
Cave Du Nord (Voix Du Nord), 551/2 k, Mme I. Gallorini 
(G. Trolley de P.), Mme I. Gallorini – (n° corde 4)

 708 4 Ice	Ken, h, b, 7 ans, par Kentucky Dynamite USA et Isle 
Of Pearl (IRE) (Verglas IRE), 58 k (561/2 k), JF. Delaplace 
(Mme A. Merou), C. Pautier – (n° corde 2)

 949 4 Cannello, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Candie 
Baie (Elasos), 57 k, T. Poché (C. Grosbois), T. Poché – 
(n° corde 5)

 666  Flute En Sol, f, gr, 5 ans, par Style Vendome et Metalik 
Sun [Gold Away (IRE)], 561/2 k, L. Daveira (C. Cadel), 
L. Larrigade – (n° corde 9)

 850 5 Savile	Row, h, 7 ans, 57 k, A, Mme C. Papon (A. Werle), 
Mme C. Papon – (n° corde 6)

 506  Haiko	De	Cerisy, m, 4 ans, 59 k, A, Mme C. Courtade 
(M. Forest), Mme C. Courtade – (n° corde 3)

 622  Bafaiti, h, 4 ans, 57 k, Mme S. Sanchez Lepaysan 
(B. Flandrin), F. Sanchez – (n° corde 1)
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cheval vers la corde, gênant son concurrent, sans toutefois que cela n’ait 
de conséquence sur l’ordre d’arrivée de la course.

 1118 3894 PRIX JONATHAN BESSE
(Handicap de catégorie)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	25	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +35.

 725  Don’T	Tell	Tales	GB, h, b, 8 ans, par Royal Applause 
GB et Neila GER (Diktat GB), 56 k (541/2 k), 0, J. Piednoel 
(H. Mouesan), J. Piednoel – (n° corde 5)

 882  Kantaluna, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Eva 
Kant GB (Medicean GB), 59 k, A, H. Femel (C. Cadel), 
D. Morisson (s) – (n° corde 6)

 983 3 Magic	Why, h, b, 6 ans, par Rajsaman et Satwa 
Blue (IRE) [Anabaa Blue (GB)], 571/2 k (55 k), A. Lopez 
(Mme C. Larrigade), A. Lopez – (n° corde 9)

 983  Clorinda IRE, f, al, 8 ans, par Thewayyouare 
USA et Cloudy Bay GER (Zilzal USA), 561/2 k (54 k), 
Mme V. Mercader (Mme L. Foulard), Mme V. Mercader – 
(n° corde 3)

 983 2 Seraphim	GB, f, gr, 5 ans, par Dark Angel IRE et 
Moma Lee GB (Duke Of Marmalade IRE), 531/2 k, 
Mme S. Sanchez Lepaysan (A. Werle), F. Sanchez – 
(n° corde 7)

 745  Killing Zoe, f, 4 ans, 541/2 k (53 k), A, Ch. Plisson (s) 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 14)

 501  Coeurly, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), JL. Courivaud 
(Mme M. Meyer), Mme C. Herisson de Beauvoir – (n° corde 2)

 983  Khaleesi	Mix, f, 7 ans, 51 k (50 k), P. Ventena Alves 
(B. Marie), Mme A. Ventena Alves – (n° corde 10)

 943 4 Lady Red Moon GB, f, 4 ans, 60 k (581/2 k), 0, 
Alv. Urbano-Roldan (G. Sanchez), RC. Montenegro – 
(n° corde 11)

 983  Premier Avril, h, 9 ans, 57 k, 0, JC. Daoudal 
(J. Nicoleau) – (n° corde 15)

 902  Madeleine Moves, f, 4 ans, 541/2 k, A, Mme V. Mercader 
(A. Gavilan), Mme V. Mercader – (n° corde 1)

 1013  Peintre	Francais, h, 11 ans, 52 k (521/2 k), JC. Daoudal 
(G. Guedj-Gay) – (n° corde 12)

 725 4 Jonh	For	Always, h, 4 ans, 59 k, 0, Mme C. Melet 
(M. Forest), W. Walton – (n° corde 8)

 722  Planissimo, m, 4 ans, 59 k, R. Avial Sanchez 
(J. Grosjean), R. Avial Lopez – (n° corde 4)

14 partants ; 48 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 982 a
Certif. vétérinaire : Diva Speed GB
Sans motif : Mathix
Chev. élim. : Dantzig Chop, Marateca, Na Rua POR, Eva Glitters
Chev. retir. : Desert Eagle, Beacon Towers, Lloyd IRE
¾ long, 1 long ½, 1 long ¼, 1 long, 2 long, courte tête, ¾ long, 2 long, 
¾ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Don’T Tell Tales Gb, prime non attribuée.
 972 a Kantaluna.
 567 a Magic Why.
	 378	a Clorinda Ire, prime non attribuée.
 243 a Seraphim Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 780	a Howard J. A. Russell, prime non attribuée.
 657 a Scea Haras De Gratte Panche, Samy Torgeman.
 307 a Mme Soraya Djerbou, Francis Hillou-Lespes.
 156 a Alexandre Pereira, prime non attribuée.
 51 a Glebe Farm Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’41’’76’’’
kg Les Commissaires ont autorisé le hongre MAGIC WHY à être amené 
en main au départ non monté, son entraineur en ayant fait la demande 
dans les délais fixés.

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

–

–

–

–

Primes aux propriétaires :
	 2 430	a Becquanon.
 756 a Chief’S App.
 567 a Eastern Promise.
	 486	a Son Of Spirit.
	 189	a Pour Libranno.

Primes aux éleveurs :
	 1 095	a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 410 a Mme Angela Kurth.
 307 a Mme Dominique Sepulchre.
 219 a Mme Melanie Jeffroy Berthet, Mlle Annabelle Aime, Mme Sylviane Jeffroy.
 67 a Olivier Joseph Mcdowell.

 1117 3892 PRIX DE PACHAN
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	24.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P5 : Plat, Dist. 1 900 m env.
Référence : +24.

 254  Boujoc, h, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et Mirandola’S 
Dream [Dalakhani (IRE)], 541/2 k (53 k), I. Elarre Alvarez 
(Mme L. Le Pemp), I. Elarre Alvarez – (n° corde 11)

 878  Calliope, f, b.f, 3 ans, par Diamond Green et Celendine 
GB (Oratorio IRE), 58 k (561/2 k), Mat. Daguzan-Garros 
(Mme A. Merou), de B. Montzey (s) – (n° corde 10)

 815 5 Icemoon	De	Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et 
Dance Moon [Linda’S Lad (GB)], 60 k (571/2 k), 0, M. Mezy 
(Lu. Armand), P. Sogorb – (n° corde 12)

 878 5 Veldeni, m, b.f, 3 ans, par Exceed And Excel AUS et 
Velannda [Sea The Stars (IRE)], 54 k (511/2 k) (H. Mouesan), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 7)

 816  Serenity, f, b, 3 ans, par Battle Of Marengo IRE et Bride 
Unbridled IRE (Hurricane Run IRE), 55 k (521/2 k), A, 
Al Asayl France (D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 6)

 482 2 Morwene, f, 3 ans, 591/2 k, A. Sedrati (E. Revolte), 
D. Guillemin (s) – (n° corde 4)

 815 3 Jumay, f, 3 ans, 581/2 k, Cheik ABK. Al Thani 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 9)

 878  City Rev, h, 3 ans, 51 k (501/2 k), 0, G. Heurtault (B. Marie), 
G. Heurtault – (n° corde 5)

 766  Prevoyance, f, 3 ans, 511/2 k (48 k), T. Descudet 
(Mme C. Larrigade), M. Guarnieri – (n° corde 3)

 928 2 El Corro, m, 3 ans, 54 k, A. Galdona Inurrategui 
(J. Grosjean), R. Avial Lopez – (n° corde 8)

 942 5 Dolcevita, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), SCEA Haras du Ma 
(Mme C. Cornet), M. Guarnieri – (n° corde 2)

   Green	Swift, h, 3 ans, 521/2 k (50 k), JM. Roussie 
(Mme C. Ghersi), P. Sogorb – (n° corde 13)

 891 6 Campanie, f, 3 ans, 59 k (571/2 k), A (D. Alberca-Gavilan), 
de B. Montzey (s) – (n° corde 1)

13 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 13 part def. – Total des entrées : 
1 031 a
Eng. Sup. : Calliope
encolure, ¾ long, courte encolure, 1 long ½, encolure, 1 long ¼, tête, 
nez, 3 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Boujoc.
	 1 944	a Calliope.
	 1 458	a Icemoon De Bozouls.
 972 a Veldeni.
	 486	a Serenity.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Elevage Haras De Bourgeauville.
 720 a Mathieu Daguzan-Garros.
 540 a Earl Mezagri.
 235 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 117 a Al Asayl Bloodstock Ltd.

Temps total : 2’8’’41’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PREVOYANCE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Julien GUILLOCHON et le jeune jockey Armand LUCAS en leurs 
explications ont sanctionné le jeune jockey par une interdiction de monter 
pour une durée de 2 jours pour avoir, à deux reprises, laissé pencher son 
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l’année dernière inclus, reçu une allocation de 12.000 porteront 1 k. 1/2  ; 
gagné une course de Classe 1 ou été classés 2e d’une Listed Race, 3 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 794 4 Rocquemont, m, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Rebecca’S 
Filly [Elusive City (USA)], 57 k (551/2 k), A, G. Augustin-
Normand (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 7)

 512 3 We	Ride	The	World	(IRE), h, b, 6 ans, par Orpen USA 
et Meulles [Scat Daddy (USA)], 60 k, A, Mme A. Baudron 
(A. Crastus), Cé. Rossi – (n° corde 5)

 794 5 The	Manager, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) 
et Scandalous GER (Monsun GER), 57 k (551/2 k), 
Mme M. Blanc (R. Mangione), Fred Rossi (s) – (n° corde 2)

 667 2 Highest	Rockeur	(GB), h, b, 7 ans, par Lawman 
et Rajastani (IRE) (Zamindar USA), 57 k, Mme V. Deiss 
(K. Barbaud), Mme V. Deiss – (n° corde 8)

 667 4 Le Bronn, h, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA et 
Ladoga (GB) (Exceed And Excel AUS), 581/2 k, O. Ulmann 
(F. Blondel), Cha. Rossi (s) – (n° corde 4)

 1022  Pakistan	Treasure	IRE, h, al, 9 ans, par Iffraaj GB 
et Princess Mood GER (Muhtarram USA), 57 k (531/2 k), 
C. Mosse (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 1)

 883 7 Hastotrike	IRE, h, b, 6 ans, par Sir Prancealot IRE et 
Chingford IRE (Redback GB), 57 k (551/2 k), C. Theodorakis 
(Mme M. Michel), K. Borgel (s) – (n° corde 6)

 670  Ripple Cove, h, 5 ans, 57 k, D. Bonilla (A. Orani), 
N. Perret (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 652 a
courte encolure, ¾ long, 1 long, 2 long, 2 long ½, dead-heat, 3 long.
10 000a – 3 800a – 2 800a – 1 600a – 800a – 500a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 4 050	a Rocquemont.
	 1 197	a We Ride The World (Ire).
	 1 134	a The Manager.
 504 a Highest Rockeur (Gb).
 324 a Le Bronn.
 157 a Pakistan Treasure Ire, prime non attribuée.
 157 a Hastotrike Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 826	a Clement Thomas, Mme Sonia Thomas.
 649 a Erick Bec De La Motte.
 511 a Scea Du Haras De Victot.
 219 a Valentin Bukhtoyarov, Evgeny Kappushev.
	 178	a Ecurie Skymarc Farm.
 65 a Mlle Joann Lyons, prime non attribuée.
 42 a Mme Caroline Green, prime non attribuée.

Temps total : 1’49’’92’’’

 1121 3900 PRIX DE COLLONGUE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.
Référence : +28.

 554 1 Vergoncey	(IRE), m, b, 3 ans, par Le Havre (IRE) et 
Vaunoise (IRE) (Teofilo IRE), 62 k (591/2 k), G. Augustin-
Normand (G. Legras), J. Reynier – (n° corde 12)

 793 5 Olympic	Trophy, m, al, 3 ans, par Olympic Glory IRE 
et Katelyns Kiss USA (Rahy USA), 581/2 k, R. Sorrentino 
(S. Ruis), S. Labate (s) – (n° corde 5)

 985  By	The	Rose	(IRE), f, b, 3 ans, par Bated Breath GB et 
Larose (GB) (Lawman), 54 k, 0, T. Marechal (J. Claudic), 
C. Escuder – (n° corde 7)

 905 3 Ken Beseder, h, al, 3 ans, par Kendargent et Nitza 
[Indygo Shiner (USA)], 581/2 k, A, S. Arrighi (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 8)

 790 2 Martin’S	Jusis, m, al, 3 ans, par Martinborough JPN et 
Rainbows For All IRE (Rainbows For Life CAN), 58 k, A, 
Mme D. Buhmann (A. Orani), C. Escuder – (n° corde 2)

 324 4 Eustache, m, 3 ans, 591/2 k (58 k), Lugdunum Racing 3 
(Mme M. Velon), JP. Gauvin (s) – (n° corde 1)

 956 2 Business Plan, f, 3 ans, 611/2 k (60 k), O. Ulmann 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 992 4 Carre De Soie, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), J. Uzel 
(Mme A. Molins) – (n° corde 11)
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Jean-Pierre BENSUSSAN – Hubert BRUNA – 
Dominique de La PERRIERE

 1119 3899 PRIX DE LA BRILLANE
(Classe 2)

22 000 c (11 000, 4 180, 3 080, 1 760, 880, 660, 440) – dotation France 
Galop

Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	 ayant couru 
en France ou n’ayant jamais couru, et n’ayant pas, dans leurs deux 
dernières courses, reçu une allocation de 15.000 ni, depuis le 17 octobre 
de l’année dernière inclus, dans leurs trois dernières courses, gagné une 
Classe 2. Poids	:	 56	k.	1/2.	 Les chevaux ayant, depuis le 17 juillet de 
l’année dernière inclus reçu une allocation de 8.000 porteront 1 k. 1/2 ; 
une allocation de 9.000, 2 k. 1/2 ; une allocation de 14.000, 3 k. 1/2.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 805 2 Paco	(IRE), m, b, 3 ans, par Paco Boy IRE et Momo 
No Sekku [Leroidesanimaux (BRZ)], 561/2 k (A. Orani), 
J. Reynier – (n° corde 1)

 803 1 Dar Toungi, m, gr, 3 ans, par Kendargent et Toungi 
(IRE) (Rock Of Gibraltar IRE), 59 k (G. Millet), J. Reynier – 
(n° corde 6)

 805 5 Guerre	D’Amour	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB 
et Dowager GB (Groom Dancer USA), 571/2 k (54 k), 
SARL Ecurie J.L. Tepper (S. Planque), JC. Rouget (s) – 
(n° corde 7)

 805 6 Trust	On	Him, m, al, 3 ans, par Elvstroem AUS et Try 
With Me (IRE) (Nayef USA), 59 k (571/2 k), 0, MA. Sebaoun 
(Mme J. Marcialis), C. Escuder – (n° corde 2)

 704 3 Miss Louna, f, b, 3 ans, par Goken et Pearlred 
[Redback (GB)], 571/2 k, Mbaye Niang SNC (F. Blondel), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 3)

   Kick	Boxing, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Dulce 
De Leche [Victory Note (USA)], 59 k (571/2 k), R. Dupuy-
Naulot (Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 5)

 759 3 Angelino, m, b, 3 ans, par Scissor Kick AUS et Angel 
Of Harlem [Holy Roman Emperor (IRE)], 59 k (571/2 k), 0, 
Mme M. Blanc (Mme A. Molins), Fred Rossi (s) – (n° corde 4)

 900  Trobreizh, m, 3 ans, 561/2 k (55 k), LH (R. Mangione), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 8)

8 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 787 a
Eng. Sup. : Trobreizh
1 long, 1 long ½, 1 long, 2 long ½, 2 long ½, 2 long, 6 long.
11 000a – 4 180a – 3 080a – 1 760a – 880a – 660a – 440a

Primes aux propriétaires :
	 5 940	a Paco (Ire).
	 2 257	a Dar Toungi.
	 1 663	a Guerre D’Amour Ire, prime non attribuée.
 950 a Trust On Him.
 475 a Miss Louna.
 356 a Kick Boxing.
 237 a Angelino.

Primes aux éleveurs :
	 1 439	a Jean-Claude Seroul.
	 836	a Jean-Claude Seroul.
 352 a Haras De Saint Julien.
 261 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 176 a Xavier Richard.
 132 a Gerard Samain, Jan Krauze.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Paco (Ire).

Temps total : 1’46’’54’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain TROBREIZH à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1120 3902 PRIX D’ENSUES
(Classe 2)

20 000 c (10 000, 3 800, 2 800, 1 600, 800, 600, 400) – dotation France 
Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus, gagné une Listed 
Race ni, depuis le 1er octobre de l’année dernière inclus, gagné une 
course de Classe 1. Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er avril de 
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14 partants ; 14 eng. ; 14 part def. – Total des entrées : 431 a
courte tête, 2 long, 1 long, 1 long, 1 long, 1 long, nez, 1 long, nez.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Cover Bleu.
	 882	a Spotted Cat (Ire).
 661 a Press Officer.
 567 a Ficha Limpia.
	 283	a Kayzen.

Primes aux éleveurs :
	 1 278	a Erwan Robin, Mme Carine Robin.
	 478	a Jean-Claude Seroul.
	 358	a Scea Haras Du Ma.
 255 a Suc. De Moratalla.
 127 a Alain Haddad.

Temps total : 2’11’’2’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu, au sujet d’un 
mouvement survenu à environ 100 mètres après l’ouverture des stalles de 
départ, les jockeys Sylvain RUIS (KAYZEN) arrivé 5e et Jérôme CLAUDIC 
(ERMINA) arrivé non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le jockey Jérôme CLAUDIC avait repris la jument ERMINA pour laisser le 
jockey Sylvain RUIS rabattre le hongre KAYZEN vers la lice intérieure et 
pouvoir ainsi se placer derrière lui.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 1123 3901 PRIX DE L’ISLE-SUR-LA-SORGUE
(Handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +26.

 209  Coeur	Macen, f, b, 4 ans, par Siyouni et Decision 
[Kentucky Dynamite (USA)], 601/2 k (58 k), 0, C. Faure 
(T. Ventadour), Fred Rossi (s) – (n° corde 11)

 754 1 Hattaway, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Baino Rock 
[Rock Of Gibraltar (IRE)], 60 k (581/2 k), Ecurie Pigoni M&M 
(Mme M. Michel), R. Chotard – (n° corde 13)

 993 1 Maidomo ITY, h, b, 4 ans, par Pounced USA et Modern 
Goddess USA (Gulch USA), 60 k (581/2 k), P. Ferrario 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 9)

 906 3 Ambre, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Teoris IRE (Bachelor 
Duke USA), 531/2 k, O. Horvath (A. Crastus), C. Escuder – 
(n° corde 6)

 861  Mixologist, h, b.f, 4 ans, par Gemix et Ideal Step 
[Footstepsinthesand (GB)], 581/2 k, G. Linsolas (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 12)

 808  Miss	Roazhon	(GB), f, 4 ans, 60 k (581/2 k), R. Capozzi 
(Mme A. Molins), S. Labate (s) – (n° corde 7)

 754  Zormy, h, 4 ans, 601/2 k (G. Millet), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 5)

 754 3 Edited GB, m, 4 ans, 611/2 k (60 k), D. Grondin 
(Mme M. Waldhauser), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 906  A	L’Anneau, f, 4 ans, 51 k, A, P. Azzopardi (G. Congiu), 
P. Azzopardi – (n° corde 10)

 940 4 Si Senorita, f, 4 ans, 611/2 k (60 k), A, J. Boutillier 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 3)

 800  Phosphene, f, 4 ans, 531/2 k, H. Froidefond (J. Claudic), 
H. Froidefond – (n° corde 4)

 1022  Silver	Schnok, f, 4 ans, 601/2 k, F. Vermeulen (s) 
(K. Barbaud), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 754 5 Turkistan	Express, m, 4 ans, 571/2 k, R. Borrelli Bifulco 
(F. Blondel), C. Escuder – (n° corde 1)

13 partants ; 26 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 820 a
tête, 5 long, ½ long, 1 long ½, 2 long ½, 1 long ½, 5 long, 1 long ½, 
1 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Coeur Macen.
	 1 296	a Hattaway.
 972 a Maidomo Ity, prime non attribuée.
	 648	a Ambre.
 324 a Mixologist.
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 777  Cedou	Le	Pecheur, h, 3 ans, 57 k, 0 (F. Blondel), 
Cha. Rossi (s) – (n° corde 3)

 793 4 Le Cosmos, h, 3 ans, 551/2 k (54 k), Ecurie Melanie 
(Mme M. Michel), R. Chotard – (n° corde 6)

 905 2 Visite	Officielle, f, 3 ans, 541/2 k, A, 
Ecurie Victoria Dreams (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 10)

 905 1 Sangria, f, 3 ans, 591/2 k, A (K. Barbaud), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 4)

12 partants ; 20 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 729 a
1 long ½, 1 long ½, courte encolure, 1 long, ¾ long, ¾ long, 2 long ½, 
2 long ½, 2 long ½.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Vergoncey (Ire).
	 1 944	a Olympic Trophy.
	 1 458	a By The Rose (Ire).
 972 a Ken Beseder.
	 486	a Martin’S Jusis.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Franklin Finance S.A. .
 720 a Select Bloodstock Ltd.
 360 a Roland Halfon, Guy Pariente Holding.
 353 a Ecurie Skymarc Farm.
 270 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’53’’15’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné le propriétaire M. Jean 
UZEL par une amende de 60 euros pour couleurs non-conformes.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickaelle MICHEL au sujet du comportement du hongre LE 
COSMOS, arrivé non-placé, d’une part lors du passage de route situé 
après le passage du poteau d’arrivée puis, d’autre part au passage de 
route situé au début de la ligne d’en face.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait sauté ces 2 passages et avait 
marqué un temps d’arrêt à chaque réception sans qu’aucune faute ne 
soit imputable à l’un de ses concurrents.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1122 3905 PRIX DE CORNILLON
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +35.

 957 4 Cover Bleu, f, b, 5 ans, par French Fifteen et Malaba 
[Anabaa (USA)], 60 k, 0, B. Goutagny (A. Crastus), 
C. Escuder – (n° corde 2)

 957  Spotted	Cat	(IRE), h, b, 10 ans, par Rock Of Gibraltar 
IRE et Peaceful Paradise GB (Turtle Island IRE), 51 k 
(481/2 k), C. Mosse (A. Mosse), F. Foresi – (n° corde 3)

 809  Press	Officer, h, b, 8 ans, par Sageburg (IRE) et 
Attachee De Presse IRE (Danehill USA), 58 k (561/2 k), 0, 
P. Faucampre (Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 4)

 957  Ficha	Limpia, f, gr, 5 ans, par Tin Horse (IRE) et 
Udana (IRE) (Dubawi IRE), 51 k (491/2 k), F. Boualem 
(Mme M. Waldhauser), F. Boualem – (n° corde 1)

 806  Kayzen, h, al, 5 ans, par Planteur (IRE) et Miss Paris 
(Chichicastenango), 561/2 k, A, Al. Haddad (S. Ruis), 
S. Labate (s) – (n° corde 9)

 957 3 Riviera, f, 6 ans, 55 k, L. Boualam (G. Champier), 
L. Boualam – (n° corde 11)

 806  Ermina, f, 5 ans, 57 k, V. Perez (J. Claudic), Mme LL. Rohn-
Pelvin – (n° corde 7)

 751  Ramses, h, 5 ans, 51 k, 0, M. Pelisson (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 6)

 957  Esquina, f, 5 ans, 571/2 k (56 k), A. Maubon (Mme A. Molins), 
A. Maubon – (n° corde 10)

 809  Caladiyna, f, 6 ans, 56 k, A, P. Faucampre (A. Orani), 
S. Labate (s) – (n° corde 5)

 957 5 Its All Class, h, 11 ans, 60 k, Mme M. Richert (G. Millet), 
J. Reynier – (n° corde 8)

 711  Action	Pauliene, h, 6 ans, 56 k, JP. Folacci 
(C. Billardello), E. Lacaille – (n° corde 12)

 751 5 Sherman	Oaks, h, 9 ans, 56 k, Suc. A. Hamot (F. Foresi), 
F. Foresi – (n° corde 13)

 751  Prince	Decalas, h, 5 ans, 551/2 k, A, R. Frauciel 
(M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 14)
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75 euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache 
(1re inf - 7 cps).

 1125 3903 PRIX DE LA MADRAGUE DE GIGNAC
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 4)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de	 4	ans	 et	 au	 dessus, 
ayant une valeur inférieure ou égale à 34 k. et mis à réclamer pour 
10.000 ou 14.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 14.000 
porteront 2 k. En outre, les chevaux ayant reçu, depuis le 1er novembre de 
l’année dernière inclus, une allocation de 6.000 porteront 2 k.  ; plusieurs 
allocations de 6.000 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P8 : Plat, Dist. 2 600 m env.

 749  Made To Lead, f, b, 6 ans, par Linngari IRE et Magic 
Artiste [Art Sebal (USA)], 541/2 k (53 k), A, (10 000), G. Leca 
(Mme M. Velon), C. Escuder – (n° corde 8)

 605 5 Hagar	Bere, m, b, 4 ans, par Pedro The Great USA et 
Arrondie [Inchinor (GB)], 58 k, A, (10 000), G. Linsolas 
(G. Millet), C. Escuder – (n° corde 4)

 861  Moko, f, b, 4 ans, par Amarillo IRE et Allez Hongkong GER 
(Sakhee USA), 581/2 k (57 k), A, (14 000), R. Dupuy-Naulot 
(Mme L. Bails), C. Escuder – (n° corde 5)

 1074 3 Sadarak, h, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Sadiyna 
[Sinndar (IRE)], 60 k, A, (10 000), P. Desplaces (G. Congiu), 
C. Martinon – (n° corde 1)

 806 3 George	Flash, h, al, 5 ans, par George Vancouver USA 
et Eternal Flash GB (One Cool Cat USA), 56 k, A, (10 000) 
(K. Barbaud), N. Perret (s) – (n° corde 6)

   Gimme Joy, f, 5 ans, 541/2 k (53 k), (10 000), P. Sigaud 
(Mme M. Waldhauser), P. Sigaud – (n° corde 2)

 931  Vientiane, f, 5 ans, 541/2 k, A, (10 000), H. Froidefond 
(J. Claudic), H. Froidefond – (n° corde 7)

7 partants ; 15 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 306 a
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Made To Lead.
 972 a Hagar Bere.
 729 a Moko.
	 378	a Sadarak.
 243 a George Flash.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
 657 a Sas Regnier.
	 328	a Christophe Jouandou.
 205 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
 109 a Mme Jean-Louis Giral.

PARAY-LE-MONIAL
0717 107 samedi 17 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Stanislas de VILLETTE – Philibert NEYRAND – 
Philippe FOURNIER

 1126 3906 PRIX VILLE DE PARAY LE MONIAL (PRIX LE CEDRE)
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

11 500 c (5 750, 2 300, 1 725, 1 150, 575) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas, cette année, reçu 
une allocation de 7.000. Poids		:	62	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places  : 1 k. par 3.000 reçus cette année 
et par 5.000 reçus l’année dernière.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 000 m env.

 947 3 Gepetto, h, gr, 5 ans, par Lord Du Sud et Vega De 
Beaumont (Robin Des Champs), 67 k, Mme K. Perreau 
(L. Boisseau), G. Dumont – (n° corde 2)

 813 3 Hola	Klass, f, gr, 4 ans, par Lauro GER et Bella Conti 
(Montmartre), 611/2 k (60 k), Bourgogne Racing Club 
(Mme A. Nicco), C. Provot – (n° corde 5)
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Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Haras Du Quesnay.
	 876	a S.C.E.A. Haras De Manneville.
 292 a Haras De Grandcamp Earl.
 204 a Scuderia Fert Sas, prime non attribuée.
 146 a Gemini Stud, Michel Haski, Benjamin Teboul.

Temps total : 2’9’’44’’’
Les Commissaires ont autorisé le hongre MAIDOMO ITY à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1124 3904 PRIX DE CHAVAGNAC
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+27.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.	
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 000 m env.
Référence : +27.

 1022 2 Azachop, h, al, 6 ans, par Muhaymin USA et Azagra (IRE) 
(Elusive City USA), 601/2 k (59 k), A (G. Legras), M. Planard – 
(n° corde 10)

 703 3 Fersen, h, b, 5 ans, par Rajsaman et Mahiladipa 
[Librettist (USA)], 58 k (561/2 k), 0, JA. Zay (Mme A. Molins), 
C. Escuder – (n° corde 1)

 801  Fox	Tin, h, gr, 7 ans, par Tin Horse (IRE) et Fox 
Force Five (IRE) (Araafa IRE), 521/2 k (49 k), O. Ulmann 
(Mme M. Brunelli), Cé. Rossi – (n° corde 12)

 808  Kenartic, h, gr, 7 ans, par Slickly et Vivartic [Verglas 
(IRE)], 60 k, Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – 
(n° corde 11)

 922  Asanda IRE, f, b, 5 ans, par Lilbourne Lad IRE et Crafty 
Notion IRE (Viking Ruler AUS), 541/2 k, Mme C. Monfort 
(J. Claudic), Mme C. Monfort – (n° corde 13)

 807  Nuuk	(IRE), h, 5 ans, 561/2 k, F. Eyermann (A. Orani), 
C. Escuder – (n° corde 9)

 808 1 Mazeltof, h, 5 ans, 611/2 k (58 k), P. Faucampre 
(Mme M. Germain), C. Escuder – (n° corde 3)

 690 4 Arum, f, 5 ans, 59 k, F. Bembo (F. Blondel), F. Bembo – 
(n° corde 6)

 405 5 Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), A, 
M. Stamatios (Mme M. Michel), K. Borgel (s) – (n° corde 4)

   Emperator, h, 6 ans, 55 k, L. Boualam (G. Champier), 
L. Boualam – (n° corde 7)

 1021  New	Trafford, h, 5 ans, 531/2 k (52 k), O. Ulmann 
(Mme J. Marcialis), Cha. Rossi (s) – (n° corde 8)

 732  Nobildonna, f, 7 ans, 521/2 k (51 k), Ch. Rossi 
(Mme M. Waldhauser), Cha. Rossi (s) – (n° corde 5)

 823  Vuelta	Di	Baci, f, 5 ans, 55 k (56 k), JP. Folacci 
(C. Billardello), Mme M. Scandella-Lacaille – (n° corde 2)

13 partants ; 35 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 
1 171 a
Eng. Sup. : Asanda IRE
Certif. vétérinaire : Il Pittore
nez, 1 long, encolure, encolure, 1 long, 2 long ½, encolure, tête, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 2 677	a Azachop.
	 1 377	a Fersen.
	 803	a Fox Tin.
 535 a Kenartic.
 344 a Asanda Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 453	a Alain Chopard.
 621 a Elie Lellouche.
 435 a Haras De Grandcamp Earl, Mme Sarah Dupray, Clement Thomas.
 290 a Jean-Francois Gribomont.
 72 a R. Roberts, prime non attribuée.

Temps total : 2’9’’30’’’
Les Commissaires ont autorisé le poulain NEW TRAFFORD à être muni 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
Le hongre IL PITTORE a été déclaré non-partant pour raisons vétérinaires 
(boiterie).
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Ambre MOLINS en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 714 3 Urga	Des	Rocs, f, n.p, 5 ans, par Carghese Des Landes 
et Urga Pontadour [Lavirco (GER)], 55 k, A, C. Barzalona 
(G. Lemius), C. Barzalona – (n° corde 8)

 968 4 Valinco, h, al, 5 ans, par Conquis et Dona Alicia 
(Annapolis), 65 k, 0, P. Sarais (C. Billardello), P. Sarais – 
(n° corde 4)

 714 1 Heileen	De	Lagarde, f, b, 4 ans, par Don Tirso et 
Prisma De Lagarde (Zeffir), 581/2 k, J. Casaroli (W. Smit), 
J. Casaroli – (n° corde 7)

 714 5 Holytime	Pontadour, h, b, 4 ans, par Ragtime 
Pontadour et Nora Vergoignan [Panoramic (GB)], 591/2 k 
(58 k), A. Bardini (Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 1)

 824 4 Ydromelle, f, al, 6 ans, par Conquis et Deargirl (Dearling), 
631/2 k, JC. Sarais (R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 5)

   Chou	Du	Pecos, m, 4 ans, 591/2 k, C. Andre (L. Doreau), 
C. Andre – (n° corde 3)

   Fiaccula	Di	Figari, f, 6 ans, 56 k (531/2 k), JB. Andreani 
(V. Chenet), JB. Andreani – (n° corde 9)

 966 5 Fiamma, f, 5 ans, 56 k (531/2 k), A, A. Sarais 
(Mme M. Brunelli), JC. Sarais – (n° corde 6)

   Enjoy Di Kalliste, f, 4 ans, 55 k (521/2 k), Mme S. Costa 
(Mme S. Akari-Souidane), Mme S. Costa – (n° corde 2)

9 partants ; 16 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 103 a
1 long ½, 1 long ½, tête, 1 long ½, 2 long ½, 3 long ½, 3 long ½, 3 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a – 550a

Primes aux éleveurs :
 990 a Haras Des Rocs.
 396 a Pierre Sarais, Dominique Mondoloni.
 297 a Philippe Couderc.
	 198	a Francois Maillot.
 99 a Suc. Raymond Sarais.

Temps total : 2’40’’70’’’

 1129 4454 PRIX DU CONSEIL DU CHEVAL DE CORSE
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	 au-dessus, inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, comptant au moins 12,5 % de sang arabe, 
nés et élevés en France.	Poids		:	58	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus et limités à 8 k.  : 1 k. par 5.000 reçus. En outre, les 
chevaux comptant au moins 18,5 % de sang arabe recevront 2 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids,	pour	les	Apprentis	et	les	jeunes	Jockeys,	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 822 1 Foxxy	Du	Pecos, h, al, 8 ans, par Gnome et Falanour 
Du Pecos [Valanour (IRE)], 60 k, 0, G. Leca (L. Doreau) – 
(n° corde 4)

 966 2 Milady	De	L’Astree, f, b, 10 ans, par Regality et Jolifleur 
De Tanus (Jolie Mars), 591/2 k, C. Barzalona (C. Billardello), 
C. Barzalona – (n° corde 1)

   Sigma, f, b, 5 ans, par Kap Rock et Sixtees [Garde 
Royale (IRE)], 561/2 k (55 k), A. Lorenzoni (Mme S. Callac), 
A. Lorenzoni – (n° corde 5)

 713 2 La	Palombaggia, f, b.f, 7 ans, par Major Grace et 
L’Occitanie (Gnome), 591/2 k (57 k), A, A. Lorenzoni 
(V. Chenet), A. Lorenzoni – (n° corde 2)

4 partants ; 17 eng. ; 5 part def. – Total des entrées : 180 a
1 long, 1 long ¾, 2 long.
5 500a – 2 200a – 1 650a – 1 100a

Primes aux éleveurs :
 990 a Haras Du Pecos.
 396 a Julien Guerin.
 297 a Michel Parreau-Delhote.
	 198	a Mme Nadine Chiari, Pierre Fontan.

Temps total : 2’45’’91’’’
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu l’entraîneur 
F.ZIGLIOLI en ses explications, lui ont indiqué que la jument PETROVNA 
AA sera interdit de courir pour une durée 15 jours 2e fois, suite à son refus 
de s’élancer au lacher des élastiques.

 1130 4456 PRIX DU BAR PMU L’AGHJA
(Autres Que Pur Sang)
(Classe 3)
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   Genoah, f, b.f, 5 ans, par Masterstroke USA et Valence 
(Robin Des Champs), 601/2 k, D. Parreau Delhote 
(S. Martino), F. Lagarde – (n° corde 1)

 812 1 Hurryup	Du	Granval, h, b, 4 ans, par Sinndar IRE et 
La Grande Vallee (Chef De Clan), 63 k, de la A. Brosse 
(A. Bourgeais), Gab. Leenders (s) – (n° corde 3)

 843  Heclair	De	Forme, f, b, 4 ans, par My Risk et Unique De 
Forme [Special Kaldoun (IRE)], 601/2 k, Mme C. Berlingue 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 4)

5 partants ; 25 eng. ; 2 eng. sup. ; 5 part def. – Total des entrées : 683 a
Eng. Sup. : Gepetto, Heclair De Forme
3 long ½, courte tête, 1 long, loin.
5 750a – 2 300a – 1 725a – 1 150a – 575a

Primes aux éleveurs :
	 1 035	a Mme Karine Perreau, Bertran De Balanda (S), Louis Colson.
 414 a Mme Beatrice Nicco, Earl Patrick Joubert.
 310 a Denis Parreau.
 207 a Mme Estelle Haentjens, Antoine De La Brosse.
 103 a Patrice Metenier.

Temps total : 3’16’’80’’’

BIGUGLIA
Réunion organisée par SOCIETE DES COURSES DE BIGUGLIA

2052	108 dimanche 18 avril 2021
Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Antoine-Dominique LORENZONI – 
Bernard LHUILLIER – Gilles GUIFFES

 1127 4452 PRIX DE LA VILLE DE BIGUGLIA
(Anglo-Arabes 12,5 % et plus)

Réservée F.E.E.

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, inscrits au Stud-
Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 12,5 % 
de sang arabe. Poids		:	 59	k. Tout gagnant portera 2 k. Les chevaux 
comptant au moins 18,5 % recevront 1 k 1/2  ; au moins 25 %, 3 k. En 
outre, les chevaux n’ayant jamais couru recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys,	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 800 m env.

 821 1 Wonder	Chop, h, b.f, 3 ans, par Fairplay Du Pecos et 
Harmony’S Chope (Sin Kiang), 61 k (591/2 k), A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 1)

 710 1 Benie	Des	Cieux, f, b, 3 ans, par Ragtime Pontadour et 
Ariane De Bersac [Adieu Au Roi (IRE)], 561/2 k, Mme C. Leoni 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 3)

 821 5 Invicta, f, al, 3 ans, par Frisson Du Pecos et Ma Gypsy 
Dancer [Noverre (USA)], 541/2 k (52 k), JP. Folacci 
(V. Chenet), JP. Folacci – (n° corde 2)

 821 2 U Palatinu, h, 3 ans, 56 k, K, J. Casaroli (W. Smit), 
J. Casaroli – (n° corde 4)

4 partants ; 9 eng. ; 4 part def. – Total des entrées : 72 a
3 long ½, 9 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Alain Chopard.
 432 a Cyril Tolaini, Mlle Stefana Leoni—Mari, Stephane Ambrosini.
 324 a Mme Florence Abadie, Philippe Abadie.

Temps total : 1’58’’47’’’

 1128 4453 PRIX DU JOURNAL PARIS TURF
(Anglo-Arabes 25 % et plus)

Réservée F.E.E.

11 000 c (5 500, 2 200, 1 650, 1 100, 550) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au	dessus,	inscrits 
au Stud-Book anglo-arabe, nés et élevés en France, comptant au moins 
25 % de sang arabe, n’ayant pas gagné deux courses, depuis le 1er janvier 
de l’année dernière inclus. Poids		:	58	k. Surcharges accumulées pour 
les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais gagné 
recevront 1 k. 1/2.
Les	remises	de	poids,	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys,	sont	
applicables	dans	ce	prix.
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 477  Andrea Doria, f, 5 ans, 541/2 k (52 k), A. Gabryszewski 
(Mme M. Brunelli), JC. Sarais – (n° corde 6)

 711 1 Rock	Of	Normandie, h, 5 ans, 56 k, A, J. Casaroli 
(W. Smit), J. Casaroli – (n° corde 14)

 711 2 Blues	Music, f, 7 ans, 571/2 k, A. Gabryszewski 
(R. Juteau), JC. Sarais – (n° corde 15)

 823  Charming	Oro	(IRE), h, 4 ans, 56 k, T. Fougier 
(L. Doreau), T. Fougier – (n° corde 12)

   Battle Cry, m, 5 ans, 53 k (501/2 k), 0, Mme V. Giacomoni 
(Mme S. Messina), Mme V. Giacomoni – (n° corde 4)

 823  Chrichri	Chope, f, 4 ans, 531/2 k (55 k), 0, Mme C. Leoni 
(G. Lemius), C. Tolaini – (n° corde 3)

   Expresso	James, h, 7 ans, 54 k (511/2 k), 0, ANGE Tafani 
(Y. Decorte), ANGE Tafani – (n° corde 11)

 823  Tree	Of	Grace, h, 10 ans, 55 k (531/2 k), 0, A. Bardini 
(Mme E. Cieslik), D. Ferir – (n° corde 8)

14 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 51 a
Certif. vétérinaire : Raspoutin
¾ long, 1 long ¾, tête, 1 long, tête, ½ long, 2 long, 1 long, 5 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Tender Winner.
 756 a Rashkani.
 729 a Speaoblue.
	 378	a Le Magicien.
	 189	a Makata Blue.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Jean-Philippe Dubois.
 410 a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 328	a Jacques Simongiovanni.
 205 a Mme Mette Campbell Andenaes.
 102 a Daniel Cherdo.

Temps total : 2’34’’63’’’

GUADELOUPE
Réunion organisée par STE DES COURSES DE GUADELOUPE (KARUKERA)

9920	108 dimanche 18 avril 2021
Terrain BON

Commissaires de courses : Yohan MARIE – Victoire VIOLANES – 
Franck MEYNARD

 1132 3490 PRIX FINGAD
(Handicap)

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	52	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.
Référence : +10.

 1039  Makandia	Risk, f, b.f, 3 ans, par Banyan Tree et 
Shouchoune Risk (Risk Crise), 62 k, 0, H. Jean Louis 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 3)

 833  Teazzura, f, b.f, 3 ans, par Sidpour (IRE) et After Jones 
[Emperor Jones (USA)], 61 k, J. Deby (R. Delage), 
T. Jacquet – (n° corde 2)

 833 5 Blou	Moonlight, h, b, 3 ans, par Tandori et Go Sacha 
Go [Miesque’S Son (USA)], 59 k, A, G. Moutoussamy 
(W. Cave), G. Moutoussamy – (n° corde 1)

3 partants ; 3 eng. ; 1 eng. sup. ; 3 part def. – Total des entrées : 559 a
Eng. Sup. : Teazzura
2 long ½, 1 long ¾.
3 000a – 1 200a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 1 620	a Makandia Risk.
	 648	a Teazzura.
	 486	a Blou Moonlight.
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12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	n’étant 
pas de race pur-sang, nés et élevés en France, n’ayant pas gagné deux 
courses depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus. Poids		:	62	k. 
Surcharges accumulées pour les sommes reçues en victoires et places 
depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus. 
Les chevaux comptant au moins 12,5 % de sang arabe recevront 1 k. ; au 
moins 25 %, 4 k.
Les	remises	de	poids	pour	 les	Apprentis	et	 les	 jeunes	Jockeys	ne	
sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

 825 4 Dune De Coeur, f, b, 8 ans, par Epalo GER et Pole 
Position Borget (Kalmoss), 601/2 k, T. Fougier (W. Smit), 
T. Fougier – (n° corde 4)

 967 4 Fabuleu	De	Forme, h, al, 6 ans, par Vespone IRE et 
Kinase (Kadrou), 62 k (601/2 k), A, A. Bardini (Mme E. Cieslik), 
D. Ferir – (n° corde 7)

   Figaro Du Lys, h, b, 6 ans, par Sunday Break JPN 
et Milie (Useful), 64 k, Mme D. Mammia (F. Corallo), 
Mme D. Mammia – (n° corde 1)

 712 3 Volo	Boy, h, b, 12 ans, par Bulington et Miss Gail (Kebir), 
65 k, Y. Jan (G. Lemius), Y. Jan – (n° corde 9)

 825 3 Fomeo, h, b, 6 ans, par Crillon et Matriochka [Art Bleu 
(GB)], 63 k, A, JB. Andreani (V. Chenet), JB. Andreani – 
(n° corde 2)

 825 5 Elegante Du Seuil, f, 7 ans, 611/2 k, A, J. Leoni 
(L. Doreau), J. Leoni – (n° corde 10)

 712 4 Esprit Guerrier, h, 7 ans, 64 k, Mme S. Bolleri 
(C. Billardello), Mme S. Bolleri – (n° corde 11)

 825  Daiquiri	Macalo, f, 8 ans, 621/2 k, A, Y. Jan 
(G. Champier), Y. Jan – (n° corde 3)

 712  Goldendor, h, 5 ans, 62 k (601/2 k), A. Bardini 
(Mme S. Callac), D. Ferir – (n° corde 8)

 967 5 Gasoline	Macalo, f, 5 ans, 631/2 k (62 k), 
Mme V. Giacomoni (Mme S. Messina), Mme V. Giacomoni – 
(n° corde 5)

   Galassia, f, 5 ans, 601/2 k, JC. Sarais (R. Juteau), 
JC. Sarais – (n° corde 6)

11 partants ; 14 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 55 a
encolure, 1 long ½, ¾ long, nez, 1 long ¾, nez, 1 long, ¾ long, 1 long ½.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux éleveurs :
	 1 080	a Gerard Caron, Mme Audrey Caron Chevalier.
 432 a Patrice Metenier.
 324 a Mme Carinne Babin Guillochon.
 216 a Mathieu Maurizi.
	 108	a Yannick Fertillet.

Temps total : 2’40’’42’’’

 1131 4455 PRIX JEANNOT SALASCA
(Classe 3)

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de pur sang de 4	ans	et	au-
dessus, ayant à la clôture des engagements une valeur égale ou inférieure 
à 28 k..	Poids		:	55	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places et limitées à 6 k.  : 1 k. par 4.000 reçus depuis le 
1er mars de l’année dernière inclus. Les chevaux ayant une valeur égale 
ou inférieure à 26 k. recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	pour	les	Apprentis	et	les	Jeunes	Jockeys	sont	
applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 400 m env.

   Tender	Winner, h, b, 6 ans, par Alex The Winner USA 
et Tender Night USA (Elusive Quality USA), 53 k (511/2 k), 
Mme A. Raffini (Mme L. Grosso), R. Martens (s) – (n° corde 10)

 711  Rashkani, h, b, 8 ans, par Pivotal GB et Radiyya (IRE) 
(Sinndar IRE), 58 k (561/2 k), 0, A. Bardini (Mme S. Callac), 
D. Ferir – (n° corde 13)

   Speaoblue, f, b, 5 ans, par Anabaa Blue (GB) et Special 
Gold [Gold Away (IRE)], 531/2 k (55 k), Mme D. Mammia 
(F. Corallo), Mme D. Mammia – (n° corde 5)

 711 5 Le	Magicien, h, b, 9 ans, par Cockney Rebel IRE et 
Lille Ida GB (Hawk Wing USA), 54 k (551/2 k), Y. Jan 
(G. Champier), Y. Jan – (n° corde 1)

 711 3 Makata	Blue, f, al, 7 ans, par Creachadoir IRE et 
Danse Quatz (Johann Quatz), 521/2 k (511/2 k), PJ. Carlotti 
(V. Chenet), PJ. Carlotti – (n° corde 2)

 711 4 Alhseemah	(GB), f, 6 ans, 561/2 k, JP. Folacci 
(C. Billardello), JP. Folacci – (n° corde 7)
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 489 4 Shipmate, h, gr, 9 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Napata [Singspiel (IRE)], 57 k, RA. Nicolson (I. Bouaziz), 
RA. Nicolson – (n° corde 4)

 488 4 Looking	Smart, h, 5 ans, 56 k, 0, Mme M. Meynard 
(R. Delage), Mme M. Meynard – (n° corde 6)

 261 3 Anantapur, h, 9 ans, 56 k, J. Deby (K. Gourdine-Bachou), 
T. Jacquet – (n° corde 5)

7 partants ; 8 eng. ; 1 eng. sup. ; 7 part def. – Total des entrées : 1 295 a
Eng. Sup. : Anantapur
½ long, 2 long, 2 long, 4 long, 3 long, loin.
3 250a – 1 300a – 975a – 650a – 325a

Primes aux propriétaires :
	 1 023	a Super Mac.
 526 a Venantimi.
 394 a Aladin.
 204 a Deimos.
 102 a Shipmate.

Primes aux éleveurs :
 555 a Dream With Me Stable Inc.
 237 a Scea Plessis, Mlle Isabelle Plessis, Bertrand Plessis.
 177 a Alain Klodawski.
 111 a Jean-Pierre Colombu.
 55 a Earl Haras De La Gisloterie.

Temps total : 1’40’’21’’’

 1135 3390 PRIX DES BELLES DOUDOUS
(Femelles)
(Classe 4)

6 800 c (3 400, 1 360, 1 020, 680, 340) – dotation France Galop
Pour juments de 4	ans	 et	 au-dessus. Poids		:	 56	k. Surcharges 
accumulées : 1 k. 1/2 par course gagnée depuis le 1er avril de l’année 
dernière inclus. Les juments ayant, depuis le 1er avril de l’année dernière 
inclus, reçu une allocation de 6.000 porteront 2 k. Les juments nées et 
élevées en Caraibes recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1036 1 Harry’S	Princess, f, al, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Don’T Hurry Me (IRE) (Hurricane Run IRE), 62 k, 
Mme Y. Luce (Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 1)

 836 4 Nikita	De	Cerisy, f, b.f, 4 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Beauchamp Amber GB (Compton Admiral GB), 56 k, 
A, RA. Nicolson (M. Joseph-Mathieu), RA. Nicolson – 
(n° corde 10)

 489 1 Sunday	Holidays, f, b, 4 ans, par Sunday Break JPN 
et Gwenhwyfar (IRE) (Cacique IRE), 59 k, D. Singarin 
(C. Reynaud), D. Singarin – (n° corde 3)

 635 5 Strategic	Blue, f, b, 8 ans, par Strategic Prince GB 
et Halcyon Lodge FR (Grand Lodge USA), 601/2 k, 
A, S. Bourgeois (Y. Babot), Mme L. Dupelin Lalung – 
(n° corde 4)

 835 4 Sainte	Therese, f, b.f, 7 ans, par Bertolini USA et 
Sadaliya [Xaar (GB)], 571/2 k, M. Kichenassamy (R. Delage), 
T. Jacquet – (n° corde 2)

 488 3 Good	Complicity, f, 5 ans, 601/2 k, R. Singarin (W. Cave), 
R. Singarin – (n° corde 7)

 836  Hermangarde, f, 7 ans, 571/2 k, R. Singarin (I. Bouaziz), 
R. Singarin – (n° corde 6)

 489  Air	Chief	Amour, f, 4 ans, 56 k, Y. Marie (F. Torralba), 
Y. Marie – (n° corde 5)

   Era	Chope, f, 4 ans, 56 k, A, J. Deby (K. Gourdine-
Bachou), T. Jacquet – (n° corde 8)

9 partants ; 9 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 844 a
Eng. Sup. : Sainte Therese, Era Chope
Sans motif : La Zisa
1 long ½, courte tête, ¾ long, 4 long, 2 long ½, 2 long, 6 long, loin.
3 400a – 1 360a – 1 020a – 680a – 340a

Primes aux propriétaires :
	 1 377	a Harry’S Princess.
 550 a Nikita De Cerisy.
 413 a Sunday Holidays.
 214 a Strategic Blue.
 107 a Sainte Therese.

Primes aux éleveurs :
 931 a Jean-Francois Gribomont.
	 248	a Olivier Varin, Yann Varin, Sebastien Varin.
	 186	a Christophe Jouandou.
 116 a Patrick Hendrickx, Mme Nadine Hendrickx.
	 58	a Christophe Jouandou.

Temps total : 1’39’’91’’’
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Primes aux éleveurs :
 600 a Hugues Jean Louis.
 240 a Olivier Nemorin.
	 180	a Germain Moutoussamy, Mme Corinne Glandor.

Temps total : 1’48’’43’’’

 1133 3391 PRIX DE L’ESPERANCE
6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids		:	56	k.	1/2. 
Surcharges accumulées et limitées à 8 k. pour les sommes reçues en 
victoires et places depuis le 1er novembre de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 1.500 reçus. Les chevaux nés et élevés hors Caraibes porteront 2 k. 
Les chevaux nés et élevés en Caraibes n’ayant pas gagné, cette année, 
recevront 3 k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 1034 2 Vienetta, f, b, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Veneta 
[Anabaa (USA)], 60 k, 0, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

 837 2 Lastlotofthesale, h, b, 3 ans, par Dream Ahead USA et 
Ryzyana [Air Chief Marshal (IRE)], 641/2 k, A, Mme Y. Luce 
(Rémi Campos), R. Nayaradou – (n° corde 6)

 837  Startika, f, b.m, 3 ans, par Vertigineux et Star’S Mixa 
(Linamix), 57 k, C. Ramassamy (R. Delage), T. Jacquet – 
(n° corde 1)

 487 4 Swetty	Beauty, f, gr, 3 ans, par Stormy River et 
Cattiva [Zieten (USA)], 57 k, Mme M. Meynard (W. Cave), 
Mme M. Meynard – (n° corde 3)

 1039  Ti Sirop, h, b.f, 3 ans, par Sirop Risk et An Mirak 
Risk (Risk Crise), 621/2 k, H. Jean Louis (C. Reynaud), 
S. Jousselin – (n° corde 4)

 1039  Lady One, f, 3 ans, 59 k, 0, L. Assier de Pompignan 
(I. Bouaziz), S. Jousselin – (n° corde 5)

6 partants ; 7 eng. ; 3 eng. sup. ; 6 part def. – Total des entrées : 1 232 a
Eng. Sup. : Startika
nez, 8 long, 5 long, ½ long, nez.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
	 1 701	a Vienetta.
	 680	a Lastlotofthesale.
 510 a Startika.
 340 a Swetty Beauty.
 170 a Ti Sirop.

Primes aux éleveurs :
 630 a Ecurie Vaporetto, Comte Guillaume De Saint-Seine, Financiere Jerome 

Carrus, Jose Bruneau De La Salle.
 252 a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 189	a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 126 a Mme Veronika Pucci.
 63 a Gael Rubal.

Temps total : 1’38’’85’’’

 1134 3392 PRIX CAPITOL-VOTE
(Classe 4)

6 500 c (3 250, 1 300, 975, 650, 325) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	 et	 au-dessus. 
Poids		:	55	k. Surcharges accumulées et limitées à 10 k. : 1 k. par 3.000 
pour les sommes reçues en victoires et places depuis le 1er avril de 
l’année dernière inclus.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

 836 2 Super	Mac, h, b, 8 ans, par Makfi GB et Super Pie USA 
(Pivotal GB), 62 k, JF. Taret (Y. Aouabed), JF. Taret – 
(n° corde 7)

 836 3 Venantimi, h, al, 4 ans, par Milanais et Medievale [Lost 
World (IRE)], 59 k, B. Vaitilingon (F. Torralba), S. Jousselin – 
(n° corde 1)

 836  Aladin, h, b, 5 ans, par Anodin (IRE) et Princess Argenta 
USA (Successful Appeal USA), 65 k, A, JC. Cazako 
(C. Reynaud), JC. Cazako – (n° corde 3)

 488 1 Deimos, m, b, 7 ans, par Stormy River et Danse Du 
Soir [Nombre Premier (GB)], 57 k, 0, JF. Taret (Y. Babot), 
JF. Taret – (n° corde 2)
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 1137 3394 PRIX HAPPY-LAD
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

6 000 c (3 000, 1 200, 900, 600, 300) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +11 ; 1 ans et +, +11.

 835  Rajtaya, h, r, 7 ans, par Rajsaman et Tchastaya [Marju 
(IRE)], 601/2 k, A. Jacoby-Koaly (Y. Babot), A. Jacoby-
Koaly – (n° corde 1)

 491 2 Abatilles, f, b, 6 ans, par Vertigineux et Mishkina [Vettori 
(IRE)], 58 k, J. Deby (R. Delage), T. Jacquet – (n° corde 3)

 1038 2 Aqua	Fortis, f, b, 5 ans, par Kheleyf USA et Bint Nas 
IRE [Clodovil (IRE)], 60 k, A. Jacoby-Koaly (F. Torralba), 
A. Jacoby-Koaly – (n° corde 2)

 834 1 Eclair	Du	Gange, f, gr, 9 ans, par Oa Le Bel et 
Yucparadise [East Of Heaven (IRE)], 531/2 k, 0, R. Singarin 
(W. Cave), R. Singarin – (n° corde 6)

 834 5 Mika	De	Cambeilh, h, b, 9 ans, par Maciste et Shining 
Rose [Shining Steel (GB)], 52 k (531/2 k), F. Borderieux 
(I. Bouaziz), F. Borderieux – (n° corde 5)

 834  Ballinary, f, 4 ans, 53 k, J. Deby (K. Gourdine-Bachou), 
T. Jacquet – (n° corde 4)

 490  Lady	Sainjacques, f, 7 ans, 61 k, A, S. Harris 
(C. Reynaud), S. Harris – (n° corde 9)

   Pitseko	Away, h, 4 ans, 62 k, V. Feverel (M. Joseph-
Mathieu), V. Feverel – (n° corde 7)

8 partants ; 6 eng. ; 3 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 512 a
Eng. Sup. : Abatilles, Mika De Cambeilh, Ballinary
Sans motif : Zepiss Risk
1 long ¾, encolure, 5 long, 3 long, 3 long, 4 long, loin.
3 000a – 1 200a – 900a – 600a – 300a

Primes aux propriétaires :
 945 a Rajtaya.
	 378	a Abatilles.
 364 a Aqua Fortis.
	 189	a Eclair Du Gange.
 94 a Mika De Cambeilh.

Primes aux éleveurs :
 512 a Arsene Le Madec.
 205 a Jean-Marie Plassan.
 164 a Mlle Caroline Ferrer.
 102 a Rudy Singarin.
 51 a Lucien Nemorin.

Temps total : 2’12’’35’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Rémi 
DELAGE en ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache ( 6 
coups 1re infraction)

LOUDÉAC
0128	108 dimanche 18 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Alain LEGUEVEL – André LAUNAY – 
Philippe GARIN

 1138 3907 PRIX DU LIE
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné, ni reçu une allocation de 2.500. Poids  : 
56	k. Les chevaux n’ayant reçu aucune allocation recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 850 m env.
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A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Karim 
GOURDINE BACHOU en ses explications au sujet de la performance de 
la jument ERA CHOPE arrivé 9ème.
L’intéressé a indiqué que la jument s’est retrouvée subitument gênée à un 
postérieur droit et par conséquent à cesser de la solliciter.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1136 3393 PRIX DIORELLA
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

6 300 c (3 150, 1 260, 945, 630, 315) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	55	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	soit	fixé	à	
62	k.
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 000 m env.
Références : 0 ans, +7 ; 1 ans et +, +7.

 835 2 Bridego Bridge, h, b, 6 ans, par Literato et Perspicace 
(Sagacity), 61 k, R. Merlo (F. Torralba), R. Merlo – 
(n° corde 5)

 838 3 Piman	Wouj, h, b.m, 6 ans, par Rajsaman et Beauficel 
[Le Havre (IRE)], 59 k, A, Mme A. Thelamon (Y. Aouabed), 
S. Jousselin – (n° corde 1)

 637 3 Clair Matin, h, b.f, 5 ans, par Vertigineux et Coriante 
[Indian Rocket (GB)], 611/2 k, Mme L. Dupelin Lalung 
(Y. Babot), Mme L. Dupelin Lalung – (n° corde 6)

 488  Becquapearl, f, b, 6 ans, par Diamond Green et 
Berangele [Medaaly (GB)], 611/2 k, M. Nicolson (M. Joseph-
Mathieu), T. Jacquet – (n° corde 4)

 835 3 Magik	Dibass, f, n.p, 5 ans, par Diamond Green et 
Febrero IRE (Spectrum IRE), 591/2 k, A, RA. Nicolson 
(W. Cave), RA. Nicolson – (n° corde 8)

 835  Buddy	Chop, h, 4 ans, 60 k, B. Moutoussamy (I. Bouaziz), 
S. Jousselin – (n° corde 3)

 835  Naoumane, h, 7 ans, 59 k, 0, A. Baudin (K. Gourdine-
Bachou), S. Jousselin – (n° corde 9)

 838  Capitaine	Deux, h, 7 ans, 62 k, A, S. Harris (C. Reynaud), 
S. Harris – (n° corde 7)

 490 2 Muhlya, f, 9 ans, 591/2 k, 0, C. Ramassamy (R. Delage), 
T. Jacquet – (n° corde 2)

9 partants ; 12 eng. ; 3 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 770 a
Eng. Sup. : Becquapearl, Muhlya
Sans motif : Neostar
½ long, tête, ¾ long, 3 long, 5 long, 8 long, 9 long.
3 150a – 1 260a – 945a – 630a – 315a

Primes aux propriétaires :
 992 a Bridego Bridge.
 396 a Piman Wouj.
	 382	a Clair Matin.
	 198	a Becquapearl.
 127 a Magik Dibass.

Primes aux éleveurs :
	 538	a Mlle Brigitte Poulve.
 215 a Mme Jacqueline Perrin, Nicolas Bellance.
 172 a Yves Fremiot, Mme Yves Fremiot.
 107 a Bernard Becquart, Robert Schlienger, Paul Schlienger.
 57 a Lemzar Sarl, Mme Rana Khaddam.

Temps total : 2’9’’45’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu l’entraîneur ses 
explications sur le comportement du jockey Rémy DELAGE sur la jument 
MUHLYA, arrêtée.
Il résulte que le jockey a dû arrêter sa jument s’étant accidentée toute 
seule.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.
A l’issue de la course, les Commissaires ont entendu le jockey Yanis 
AOUABED en ses explications et l’ont sanctionné par une amende de 75 
euros pour avoir fait un usage manifestement abusif de sa cravache (6 
coups 1re infraction).
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1 long, 7 long ½, 1 long, 2 long, 2 long, 3 long, 9 long ½, 2 long ½, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux éleveurs :
	 487	a Jean Gilbert, Claude Le Lay.
 146 a Poulinieres. Com.
 127 a Gestut Celtic Hill.
 97 a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 48	a Alain Pigeon.

MONTLUÇON
0715	108 dimanche 18 avril 2021

Commissaires de courses : Christophe GUILTAT – Michel DUBOUIS – 
Henry ROUSSIGNHOL – Noël PENARD

 1140 3913 PRIX SECAC EXPERT COMPTABLE
(Maiden)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour tous poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 700 m env.

   Romantic	Song	IRE, f, b.f, 3 ans, par Shamardal USA et 
Tearless GB (Street Cry IRE), 561/2 k (53 k), Godolphin SNC 
(L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 4)

   Nagano, f, b.f, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Barenia 
[Zamindar (USA)], 541/2 k, Al Shaqab Racing (T. Baron), 
M. Brasme (s) – (n° corde 9)

   Cera, f, b, 3 ans, par Iffraaj GB et Celenza [Dansili 
(GB)], 561/2 k (53 k), Haras de La Perelle (J. Mobian), 
P. Decouz (s) – (n° corde 5)

 513 4 Seventh	Seal, f, b, 3 ans, par Hunter’S Light IRE et 
Sloaan (IRE) [Silver Frost (IRE)], 561/2 k, Taxi4horses.com 
(S. Breux), CJM. Wolters – (n° corde 10)

 788  Ichanawan, f, b, 3 ans, par Zoffany IRE et Tamasheq 
[Manduro (GER)], 561/2 k (54 k), 0, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 12)

   Duo De Territories, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), 
Annua Racing SL (C. Berge), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

 782  Girls	Chope, f, 3 ans, 561/2 k, L. Boutault (A. Larue), 
L. Boutault – (n° corde 6)

   Nestan, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), Ecurie Kura 
(Mme S. Chuette), N. Bellanger (s) – (n° corde 7)

 611  Thanaelle, f, 3 ans, 561/2 k, Passion Racing Club 
(Y. Rousset), Butel & Beaunez (s) – (n° corde 11)

   Twomay, f, 3 ans, 541/2 k, X. Brelaud (G. Mandel), 
M. Pitart – (n° corde 2)

   Haamalfy, f, 3 ans, 541/2 k, 0, Ecuries Serge Stempniak 
(FL. Masse), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 1008  Libraman, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), P. Adda (s) (T. Lefranc), 
P. Adda (s) – (n° corde 1)

12 partants ; 31 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 342 a
Eng. Sup. : Libraman
½ long, ¾ long, 6 long ½, 2 long, 1 long ¼, ¾ long, 1 long ¾, ½ long, 
1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 2 565	a Romantic Song Ire, prime non attribuée.
	 1 026	a Nagano.
 769 a Cera.
 513 a Seventh Seal.
 256 a Ichanawan.

Primes aux éleveurs :
 403 a Godolphin, prime non attribuée.
	 380	a Al Shaqab Racing.
 190 a Guenther Schmidt.
	 186	a Haras De La Perelle.
 62 a Ecurie La Vallee Martigny Earl.

 1141 3914 PRIX ETS REYT- COMPTOIR DE L’OURS
(À réclamer)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, mis à réclamer 
pour 7.000 ou 9.000.	 Poids	:	 56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 
9.000 porteront 2 k. En outre, Les chevaux ayant, depuis le 1er novembre 
de l’année dernière inclus, reçu une allocation de 5.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 5.000, 4 k.
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   Irish	Rambo	(IRE), h, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et 
Irish Queen [Speedmaster (GER)], 56 k (541/2 k), A. Glaziou 
(Mme M. Eon), S. Gouyette (s) – (n° corde 4)

   Muzik	Du	Lemo, f, b.f, 4 ans, par Dragon Dancer GB et 
Jolie Joyau (Chamberlin), 541/2 k, N. Godefroy (E. Etienne), 
J. Marion (s) – (n° corde 2)

   Tumulte, h, b, 4 ans, par Intello (GER) et Houleuse USA 
(Dynaformer USA), 54 k, Wertheimer & Frere (Y. Barille), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 14)

 647 4 Lulu De Noel, f, b, 4 ans, par Honolulu IRE et Fleur De 
Noel (Chamberlin), 541/2 k (52 k), F. Foucher (M. Justum), 
F. Foucher – (n° corde 12)

   Kenmartre, h, b, 4 ans, par Montmartre et 
Kendoretta (Kendor), 56 k, Mme L. Gagneux (E. Bonnet), 
JL. Guillochon – (n° corde 3)

   Kaleoraj, h, 4 ans, 56 k (531/2 k), Mme E. Lafeu 
(Mme C. Ravelli), A. Couetil (s) – (n° corde 6)

   Happy	Easter, f, 4 ans, 521/2 k (511/2 k), A, Mme T. Letort 
(A. Subias), Mme T. Letort – (n° corde 1)

   Petite	Duba, f, 4 ans, 521/2 k (50 k), JP. Leseigneur 
(Mme C. Poirier), S. Gouyette (s) – (n° corde 10)

   My Crazy Love, f, 4 ans, 541/2 k (52 k), R. Marcel 
(Mme C. Gendron), R. Marcel – (n° corde 8)

 647  Shergaly, h, 4 ans, 54 k (511/2 k), JP. Leseigneur 
(Mme M. Peslier), S. Gouyette (s) – (n° corde 11)

   Noble	Rebel, m, 4 ans, 54 k (521/2 k), L. Edon (D. Boche), 
L. Edon – (n° corde 7)

 194  Perfect	Run, f, 4 ans, 521/2 k, P. Le Gal (A. Bernard), 
P. Le Gal – (n° corde 9)

 686  Daring, m, 4 ans, 54 k (511/2 k), R. Hoellard (H. Lebouc), 
R. Marcel – (n° corde 13)

13 partants ; 36 eng. ; 1 eng. sup. ; 14 part def. – Total des entrées : 328 a
Eng. Sup. : Noble Rebel
Chev. élim. : Nora Du Bois, Right Mind, Lili Lises, Madame Marie, Haakime 
Hill
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
 510 a Chevotel De La Hauquerie.
 272 a Suc. Maurice Le Floch.
 204 a Wertheimer & Frere.
 136 a Anthony Foucher.
	 68	a Mme Laurence Gagneux.

 1139 3908 PRIX DE LA VILLE DE LOUDEAC ET DU DEPARTEMENT
(À réclamer)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 4	ans	et	au-dessus,	nés et élevés en France, mis à 
réclamer pour 5.000 ou 7.000. Poids		:	57	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 7.000 porteront 2 k. En outre, tout gagnant depuis le 1er septembre 
de l’année dernière inclus, portera 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 850 m env.

 1032  Holdgreen, h, al, 10 ans, par Hold That Tiger USA et 
Greentathir [Muhtathir (GB)], 61 k (581/2 k), A, (7 000), 
B. Audouin (s) (Mme A. Le Lay), B. Audouin (s) – (n° corde 5)

 949  Sugar Breeze, f, b, 5 ans, par Reliable Man (GB) et 
Sugar Loaf GB (Singspiel IRE), 571/2 k, (7 000), W. Neumann 
(Y. Barille) – (n° corde 12)

 949  Rajamsyl, h, gr, 6 ans, par Rajsaman et Landelles 
(IRE) (High Chaparral IRE), 57 k (541/2 k), A, (5 000) 
(Mme C. Poirier), A. Le Clerc (s) – (n° corde 9)

 802 4 All	Or	Nothing, h, b, 4 ans, par Dabirsim et Cindy Bould 
GB (High Chaparral IRE), 61 k, 0, (7 000), JP. Philippot 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 10)

 925  Testigreat, f, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et 
Testigos (IRE) (Loup Solitaire USA), 571/2 k (55 k), A, (7 000) 
(Mme L. Lebeau) – (n° corde 13)

 925  Goudine Marvellous, f, 5 ans, 571/2 k (55 k), A, (7 000), 
Mme S. Delaroche (Mme C. Gendron), Mme S. Delaroche – 
(n° corde 6)

 925  Mahir, h, 9 ans, 57 k (541/2 k), 0, (5 000), A. Bidon 
(A. Subias), A. Bidon – (n° corde 4)

   Louchope, f, 8 ans, 551/2 k (561/2 k), (5 
000), Mme S. Lesage de La Haye (E. Bonnet), 
Mme S. Lesage de La Haye – (n° corde 7)

 121  Sun And Polo, h, 10 ans, 57 k, (5 000), P. Le Gal 
(A. Bernard), P. Le Gal – (n° corde 11)

 720  La	Romance, f, 5 ans, 551/2 k, (5 000), Y. Le Courtois 
(E. Etienne), Y. Le Courtois – (n° corde 8)

10 partants ; 28 eng. ; 2 eng. sup. ; 13 part def.
Eng. Sup. : Holdgreen, Goudine Marvellous
Sans motif : Youca, Sirca, Corcovado Mountain
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Primes aux éleveurs :
	 855	a Patrice Metenier.
 342 a Jean Uzel, Mme Martine Dutertre.
 256 a Christophe Masle.
 171 a Elevage Du Clos Des Landes, Eric Prezelin.
	 85	a Gilles Trapenard.

PARISLONGCHAMP
0001	108 dimanche 18 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Christine du BREIL – Pierre-Yves LEFEVRE – 
Koen HUYBERS

 1143 303 PRIX JUIGNE
(Mâles et Hongres)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

Pour poulains entiers et hongres de 3 ans, n’ayant jamais couru. Poids : 
58	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   In	Crowd	GB, m, al, 3 ans, par Dubawi IRE et In Clover 
GB (Inchinor GB), 58 k, G. Strawbridge (V. Cheminaud) – 
(n° corde 10)

   Future	History	GB, m, b, 3 ans, par Showcasing GB et 
Likelihood USA (Mizzen Mast USA), 58 k, HF. Devin (s) – 
(n° corde 6)

   Teddy Blue GER, m, b, 3 ans, par Sea The Moon GER 
et Tickle Me Blue GER (Iffraaj GB), 58 k, Mme H. Bischoff-
Lafrentz (C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

   Vauban, h, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Waldfest (GB) 
(Hurricane Run IRE), 58 k, P. Decouz (s) (R. Thomas), 
P. Decouz (s) – (n° corde 7)

   Like	You	(GB), m, b, 3 ans, par Kingman GB et 
Louve Nationale (IRE) (Galileo IRE), 58 k (M. Barzalona), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

   Archimede, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), Ecurie Alaric de Murga 
(A. Madamet), P. Bary (s) – (n° corde 1)

   Impossible, h, 3 ans, 58 k, B. Giraudon (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

   Manzon, m, 3 ans, 58 k, P. Larroude (S. Maillot), 
Mme L. Pontoir – (n° corde 4)

   Cesaris, m, 3 ans, 58 k (541/2 k), VH. Keles (Mme A. Nicco), 
A. & G. Botti (s) – (n° corde 8)

   Hypocondriac, h, 3 ans, 58 k (561/2 k), 
Wertheimer & Frere (A. Moreau) – (n° corde 3)

10 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 360 a
Eng. Sup. : Hypocondriac
2 long ½, 1 long ¾, 1 long, courte encolure, 4 long, encolure, 3 long, tête, 
8 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a In Crowd Gb, prime non attribuée.
	 2 916	a Future History Gb, prime non attribuée.
	 2 187	a Teddy Blue Ger, prime non attribuée.
	 1 458	a Vauban.
 729 a Like You (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a George Strawbridge, prime non attribuée.
 540 a Philippe Decouz, S.C.E.A. Du Bas Bugey.
 459 a Juddmonte Farms Ireland, prime non attribuée.
 344 a Gestut Gorlsdorf, prime non attribuée.
 176 a Dayton Investments Ltd.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a In Crowd Gb.

Temps total : 2’18’’40’’’

 1144 304 PRIX DE CHAILLOT
(Femelles)
(Inédits)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)

2 100 m
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 969 4 Olypa, f, b, 3 ans, par Olympic Glory IRE et Whippa 
D’Or [Whipper (USA)], 561/2 k, (9 000), Mme S. Pimbonnet 
(G. Mandel), M. Pimbonnet – (n° corde 7)

 960 1 Chelsea	Du	Ninian, f, gr, 3 ans, par Stormy Ocean 
et Syphaline [Timboroa (GB)], 541/2 k (55 k), (7 000), 
C. Regnault (Y. Rousset), Mme L. Hebrard de Veyrinas – 
(n° corde 2)

 719 7 Oasis Cove, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Hidden Cove (IRE) (Nayef USA), 541/2 k, A, (7 000), 
FTP Equine Holdings Ltd (S. Breux), E. O’Neill (s) – 
(n° corde 5)

 960 2 Icare	D’Illiat, h, b, 3 ans, par American Devil et One And 
Only [Muhtathir (GB)], 58 k (541/2 k), (9 000), C. Mongin 
(J. Mobian), P. Decouz (s) – (n° corde 3)

 426  Khovancina, f, b.f, 3 ans, par Holy Roman Emperor 
IRE et Kastiya [Desert Style (IRE)], 541/2 k (51 k), (7 000), 
A. Pereira (L. Rousseau), HA. Pantall – (n° corde 6)

 627 5 Ethel	Et	Nathalie, f, 3 ans, 561/2 k, (9 000), 
JP. Vanden Heede (T. Speicher), J. Marion (s) – (n° corde 1)

 960 5 Wandesta	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (52 k), A, (7 000), 
Mme AG. Kavanagh (Mme J. Lacroix), M. Brasme (s) – 
(n° corde 4)

7 partants ; 23 eng. ; 7 part def. – Total des entrées : 210 a
1 long, 1 long, encolure, encolure, 1 long ½, 1 long ½.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 2 025	a Olypa.
	 810	a Chelsea Du Ninian.
 607 a Oasis Cove.
 405 a Icare D’Illiat.
 202 a Khovancina.

Primes aux éleveurs :
 750 a Mme Jean-Louis Giral.
 300 a Antoine Blanche.
 150 a Philippe Decouz, Christophe Mongin, Jean-Marc Varcin.
 147 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.
 49 a Ecurie Normandie Pur Sang.

 1142 3915 PRIX LA SEMAINE DE L’ALLIER
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	et	5	ans, n’étant pas de 
race Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant jamais gagné. Poids  : 
4	ans,	64	k.		;	5	ans,	64	k.	1/2.	Surcharges accumulées pour les sommes 
reçues en places  : 1 k. par 2.000 reçus. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 3 100 m env.

 813 4 Giroflee	De	Forme, f, b, 5 ans, par Apsis GB et Unique 
De Forme [Special Kaldoun (IRE)], 66 k, G. Engler 
(T. Speicher), F. Vannereux – (n° corde 6)

 924 4 Horcalin, h, b, 4 ans, par Sri Putra GB et Orcaline (Lute 
Antique), 67 k, J. Uzel (Y. Rousset), L. Viel (s) – (n° corde 8)

 811 5 Hermine	Du	Trottet, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Star De Champdoux [Fragrant Mix (IRE)], 621/2 k, C. Masle 
(T. Baron), F. Vannereux – (n° corde 3)

 924  Gerenice, f, b, 5 ans, par Nicaron GER et Tarenice (April 
Night), 64 k, Mme MF. Suberville (S. Breux), P. Journiac – 
(n° corde 9)

   Holescoeurs	Sivola, h, b.f, 4 ans, par Noroit GER 
et Rue Pigalle [Antarctique (IRE)], 62 k, Ecurie Indigo 
(T. Lefranc), P. Adda (s) – (n° corde 5)

   Hoka	Bruere, f, 4 ans, 601/2 k (60 k), D. Bellanger 
(Mme S. Chuette), N. Bellanger (s) – (n° corde 1)

   Hamner	Springs, h, 4 ans, 64 k (621/2 k), I. Raybould 
(Mme K. Raybould), I. Raybould – (n° corde 2)

 715 5 Happy	Lann, f, 4 ans, 621/2 k, Rég. Le Texier 
(T. Blanchouin), XL. Le Stang – (n° corde 4)

 813  Gunhild, f, 5 ans, 63 k, RM. Dupuis (G. Mandel), 
RM. Dupuis – (n° corde 7)

9 partants ; 25 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 403 a
1 long ¾, 6 long ½, 1 long, 1 long ¾, 3 long ½, 3 long, 1 long, 1 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a
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 662 3 Reshabar, m, b, 4 ans, par Iffraaj GB et Rait IRE (Tamayuz 
GB), 57 k, E. Schwaiger (G. Mosse), M. Munch (s) – 
(n° corde 5)

   Pao Alto, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et Peaceful 
Love GER (Dashing Blade GB), 57 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 7)

   Dream	Works, m, gr, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Sablonniere [Verglas (IRE)], 57 k, Ecurie Jean-
Louis Bouchard (T. Bachelot), F. Chappet – (n° corde 4)

 1044  Galova, f, 4 ans, 571/2 k, G. Pariente (A. Crastus), 
C. Boutin (s) – (n° corde 2)

   Runnymede GB, h, 5 ans, 57 k, Stall Salzburg 
(R. Piechulek), Mme S. Steinberg – (n° corde 8)

   Extreme	Fast, f, 4 ans, 571/2 k, Haras de La Perelle 
(H. Journiac), FH. Graffard (s) – (n° corde 3)

8 partants ; 18 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 846 a
courte encolure, courte tête, tête, courte encolure, 4 long, courte 
encolure, 1 long ¼.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a Kenway.
	 4 212	a National Service.
	 3 159	a Reshabar.
	 2 106	a Pao Alto.
	 1 053	a Dream Works.

Primes aux éleveurs :
	 7 123	a Guy Pariente Holding.
	 1 899	a Mme Erika Gilliar.
	 1 424	a La Motteraye Earl, Gerard L. Ferron.
 931 a Concept Real Ag.
 474 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 1’54’’8’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au COVID-19, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le poulain DREAM 
WORKS par le jockey Théo BACHELOT.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche EXTREME FAST à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1146 302 PRIX DU PANTHEON
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis 
le 1er octobre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +19.

 854 1 The	Good	Man, m, b.f, 4 ans, par Manduro GER et 
So Good IRE (Galileo IRE), 57 k, A. Pratt (T. Bachelot), 
S. Wattel (s) – (n° corde 10)

 903 4 Qous, m, b.f, 4 ans, par Dubawi IRE et Treve [Motivator 
(GB)], 59 k, Al Shaqab Racing (V. Cheminaud), 
A. Fabre (s) – (n° corde 8)

 854 4 Blue	Swan, h, gr, 4 ans, par Rajsaman et Blue Blue Sea 
(GB) (Galileo IRE), 57 k, Go Horses SPRL (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 854 6 Baratin, m, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Barouna 
(Kouroun), 60 k, 0, JL. Ferton, S. Wattel (s) – (n° corde 3)

 971  Poet’S	Black, h, n, 4 ans, par Poet’S Voice GB et 
Princesse Noire (GER) (Diamond Green), 551/2 k, 0, 
Mme S. Pimbonnet (S. Maillot), M. Pimbonnet – (n° corde 9)

 53 1 Baden	Rocks, h, al, 4 ans, par Champs Elysees GB 
et Becomes You (GB) (Lomitas GB), 551/2 k, O. Post 
(M. Barzalona), S. Wattel (s) – (n° corde 5)

 887  Champy	Charm, m, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et 
Rose Vista (Vatori), 551/2 k, T. Pigeon (Mme L. Poggionovo), 
A. Couetil (s) – (n° corde 7)

 593 4 Attendante, f, 4 ans, 561/2 k, Team Valor International 
(R. Thomas), FH. Graffard (s) – (n° corde 12)

 940 5 Risk	Taker	IRE, h, 4 ans, 551/2 k, Mme MC. Tyssandier 
(T. Trullier), N. Caullery – (n° corde 4)

 413 4 La Javanaise, f, 4 ans, 551/2 k, 0, D. Dumoulin 
(Mme M. Velon), R. Le Gal – (n° corde 15)

 634  The	Tickler, h, 4 ans, 551/2 k, AJ. Duffield (E. Hardouin), 
E. Libaud (s) – (n° corde 1)

 854  Green Spirit, h, 4 ans, 551/2 k, JC. Smith (A. Crastus), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 6)
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Pour pouliches de 3	ans,	n’ayant jamais couru. Poids		:	57	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M6 : Plat, Dist. 2 100 m env.

   Burgarita GB, f, b, 3 ans, par Sea The Stars IRE et 
Angelita (IRE) (Alzao USA), 57 k, Ecurie Ama.Zingteam 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   Khalidiya, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et 
Kataniya IRE (Raven’S Pass USA), 57 k (C. Soumillon), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 12)

   Tayberry, f, b, 3 ans, par Oasis Dream GB et Passiflore 
(Siyouni), 57 k, Ecurie Loick Fouchet (G. Mosse), 
M. Delzangles – (n° corde 7)

   Speed Of Rose, f, b.f, 3 ans, par Le Havre (IRE) et Speed 
Of Anabaa (IRE) (Anabaa USA), 57 k, Chevotel Racing 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 3)

   Dutch	Kiki	GB, f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Anadiya [Bahri (USA)], 57 k (551/2 k), Scuderia Scolari 
(H. Besnier), M. Baratti (s) – (n° corde 2)

   Robbia, f, 3 ans, 57 k, Haras de La Perelle (H. Journiac), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 4)

   Alisol	(IRE), f, 3 ans, 57 k, 0, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 1)

   Phedre, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Noel Forgeard 
(V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 11)

   Mesospheric	IRE, f, 3 ans, 57 k, Fam. Niarchos 
(O. Peslier), P. Bary (s) – (n° corde 10)

   Macarena	GB, f, 3 ans, 57 k (541/2 k), 
Cuadra Mediterraneo (Mme A. Nicco), M. Delcher Sanchez – 
(n° corde 8)

   Space	Angel, f, 3 ans, 57 k, Ecurie Castillon Bloodstock 
(P. Bazire), F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

   Miss Media, f, 3 ans, 57 k, G. Pariente (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 9)

12 partants ; 23 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 204 a
1 long, 3 long ½, encolure, 1 long, tête, 1 long ¼, 2 long, ¾ long, ½ long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 7 290	a Burgarita Gb, prime non attribuée.
	 2 916	a Khalidiya.
	 2 187	a Tayberry.
	 1 458	a Speed Of Rose.
 729 a Dutch Kiki Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 147	a Dayton Investments Ltd, prime non attribuée.
 706 a S.A. Aga Khan.
 540 a Chevotel De La Hauquerie.
 530 a Ecurie Loick Fouchet.
 114 a Crimbourne Stud, prime non attribuée.

Prime F.E.E. :
	 2 500	a Burgarita Gb.

Temps total : 2’16’’60’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au COVID-19, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche 
MESOSPHERIC par le jockey Olivier PESLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Olivier PESLIER au sujet du comportement de la pouliche 
MESOSPHERIC à environ 400 mètres du poteau d’arrivée.
L’intéressé a déclaré que sa pouliche avait surréagi lorsqu’elle avait été 
dépassée par ses concurrentes. Les Commissaires ont enregistré ces 
explications.

 1145 308 PRIX JACQUES LAFFITTE
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er août 2020 inclus, gagné une course du Groupe III. 
Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, gagné 
une Listed Race porteront 2 k.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
MOYENNE PISTE
Parcours n° M1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 768 3 Kenway, m, al, 4 ans, par Galiway (GB) et Kendam 
(Kendargent), 59 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

   National	Service, h, b, 4 ans, par Elusive City USA 
et Forces Sweetheart GB (Allied Forces USA), 57 k, 
Mme E. Gilliar (C. Soumillon), Fred Rossi (s) – (n° corde 6)
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Primes aux éleveurs :
	 5 236	a Scuderia Waldeck Snc.
	 3 203	a Snig Elevage.
	 1 047	a Stratford Place Stud.
	 1 020	a Edmund J. Loder, prime non attribuée.
 340 a John O’Connor, prime non attribuée.

Temps total : 1’43’’71’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au COVID-19, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche KING’S 
HARLEQUIN par le jockey Sébastien MAILLOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Mickael BARZALONA sur les raisons pour lesquelles il avait 
cessé légèrement de solliciter à deux reprises la pouliche ROUGIR.
De l’examen du film de contrôle et de l’audition des jockeys Mickael 
BARZALONA et Alexis POUCHIN (SEE THE ROSE), il résulte que la 
pouliche SEE THE ROSE avait légèrement penché vers l’extérieur 
sous l’effort, refermant ainsi le passage dans lequel le jockey Mickael 
BARZALONA pensait s’engager.

 1148 305 PRIX DE FONTAINEBLEAU
(Groupe III - Mâles et Hongres)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers et hongres de 3 ans. Poids		:	58	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
31	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	9	avril	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	15	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du poulain gagnant par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Policy	Of	Truth, m, b, 3 ans, par Siyouni et Dawn To 
Dance IRE (Selkirk USA), 58 k, Haras du Logis Saint-
Germain, P. & J. Brandt (s) – (n° corde 3)

   Sealiway, m, al, 3 ans, par Galiway (GB) et Kensea 
(Kendargent), 58 k, Le Haras de La Gousserie 
(C. Soumillon), Fred Rossi (s) – (n° corde 5)

 373 3 Summiter	(IRE), m, b, 3 ans, par Bated Breath 
GB et Hurbling (IRE) (Hurricane Run IRE), 58 k, 
Prime Equestrian SARL (O. Peslier), C. Ferland (s) – 
(n° corde 1)

 726 2 Easter, m, b, 3 ans, par Exosphere AUS et Excellent 
Girl GB (Exceed And Excel AUS), 58 k, S. Kumin 
(V. Cheminaud), F. Chappet – (n° corde 2)

   Parchemin	IRE, m, al, 3 ans, par Lope De Vega IRE 
et Hint Of Pink IRE (Teofilo IRE), 58 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

 786 1 Raiku, m, 3 ans, 58 k, Ecurie Jean-Louis Bouchard 
(A. Lemaitre) – (n° corde 8)

   Juanito GER, m, 3 ans, 58 k, Stall Eines Tages 
(R. Piechulek), H. Grewe – (n° corde 7)

 726 1 Galik, h, 3 ans, 58 k, G. Pariente (J. Auge), C. Ferland (s) – 
(n° corde 4)

8 partants ; 14 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 984 a
½ long, ¾ long, courte encolure, courte tête, ½ long, 2 long, tête.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Policy Of Truth.
	 8 640	a Sealiway.
	 6 480	a Summiter (Ire).
	 4 320	a Easter.
	 2 160	a Parchemin Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 8 008	a Sahara Group Holdings Ltd, Eurowest Bloodstock Services.
	 4 804	a Guy Pariente Holding.
	 2 402	a Aleyrion Bloodstock Ltd.
	 1 570	a Haras Du Mont Dit Mont.
 340 a Norelands Bloodstock, P. Robinson Bloodstock, prime non attribuée.

Temps total : 1’39’’68’’’

 1149 307 PRIX LORD SEYMOUR
(L)

52 000 c (26 000, 10 400, 7 800, 5 200, 2 600)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er août 2020 inclus, gagné une course du Groupe II. 
Poids		:	57	k. Les chevaux ayant, depuis le 1er août 2020 inclus, gagné 
une Listed Race porteront 1 k. 1/2  ; gagné plusieurs Listed Races ou 
une course de Groupe, 2 k. 1/2. En outre, les chevaux ayant, depuis le 
1er janvier 2020 inclus, gagné un Groupe II porteront 1 k. 1/2.
Versement	à	la	poule	des	propriétaires		:	250	à	l’engagement	ou	1.872	
à	l’engagement	supplémentaire.	

1 600 m

1

2

3

4

5

6

7

8

2 400 m

 772 1 Japarana	(IRE), f, 4 ans, 57 k, Haras Bonne Chance 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 13)

 854  Huetor, h, 4 ans, 561/2 k, SARL Darpat France (O. Peslier) – 
(n° corde 2)

 854  Galiyouna, f, 4 ans, 551/2 k, Mme S. Guittard (G. Guedj-
Gay), X. Thomas-Demeaulte (s) – (n° corde 11)

 561 1 Temps Du Reve, f, 4 ans, 57 k (J. Auge), C. Bonin (s) – 
(n° corde 16)

16 partants ; 46 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 1 102 a
½ long, 2 long ½, courte encolure, ½ long, courte encolure, tête, courte 
tête, courte tête, 1 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a The Good Man.
	 3 847	a Qous.
	 2 835	a Blue Swan.
	 1 620	a Baratin.
	 810	a Poet’S Black.
 607 a Baden Rocks.
 405 a Champy Charm.

Primes aux éleveurs :
	 4 566	a Sarl Haras De Saint-Faust, Haras D’Idernes, S.A. S. Gerard Larrieu.
	 1 278	a Ecurie Skymarc Farm.
	 1 134	a Al Shaqab Racing.
 730 a Pierre Lamy.
 273 a Christopher Hogg, S.A. Aga Khan.
	 238	a Mme Sylviane Jeffroy, Pierre Cadec, Earl Le Goff.
 179 a Suc. De Moratalla, Alban Chevalier Du Fau, Pierre-Hugues Henry.

Temps total : 2’36’’45’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au COVID-19, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche TEMPS DU 
REVE par le jockey Julien AUGE.
Les Commissaires, ont autorisé le hongre HUETOR à être muni d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présenté au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1147 306 PRIX DE LA GROTTE
(Groupe III - Femelles)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour pouliches de 3 ans. Poids		:	57	k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
31	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	9	avril	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	15	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la pouliche gagnante par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° Q1 : Plat, Dist. 1 600 m env.

   Cirona	(GB), f, b, 3 ans, par Maxios (GB) et Coco 
Demure IRE (Titus Livius), 57 k, Ecurie Waldeck, 
C. Ferland (s) – (n° corde 8)

 857 2 Silvestri, f, b, 3 ans, par Siyouni et La Zubia (GB) 
[Montjeu (IRE)], 57 k, Al Shira’AA Farms (O. Peslier) – 
(n° corde 6)

   King’S	Harlequin	IRE, f, b, 3 ans, par Camelot GB et 
Swift Action IRE (Invincible Spirit IRE), 57 k, S. Sangster 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)

 729 1 Sweet	Lady, f, b, 3 ans, par Lope De Vega IRE et 
High Heel Sneakers GB (Dansili GB), 57 k, Gemini Stud 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 5)

 1003 4 See	The	Rose	IRE, f, b, 3 ans, par Kendargent et 
Xaarienne GB (Xaar GB), 57 k, S. Mulryan (A. Pouchin), 
A. Fabre (s) – (n° corde 7)

   Rougir, f, 3 ans, 57 k, Le Haras de La Gousserie 
(M. Barzalona), Cé. Rossi – (n° corde 3)

 1041  Libertine	IRE, f, 3 ans, 57 k, J. Romel (T. Bachelot), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 1)

 422 1 Donna Anna, f, 3 ans, 57 k, A. Pereira (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 4)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 416 a
tête, tête, nez, courte encolure, 1 long, courte tête, 3 long ½.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Cirona (Gb).
	 8 640	a Silvestri.
	 6 480	a King’S Harlequin Ire, prime non attribuée.
	 4 320	a Sweet Lady.
	 2 160	a See The Rose Ire, prime non attribuée.
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 1004  Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 58 k, P. Bonnefoy 
(S. Maillot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 9)

 854 7 Always	Welcome, h, 4 ans, 581/2 k, 
Herald Bloodstock Ltd (M. Barzalona), L. Baudron (s) – 
(n° corde 10)

 912 4 Zealandia, m, 4 ans, 60 k, GT. Ryan (T. Bachelot), 
S. Nigge (s) – (n° corde 3)

 922 1 Salocin, h, 4 ans, 591/2 k (58 k), C. Lotoux (s) – 
(n° corde 17)

 659  Sagano	(IRE), h, 4 ans, 59 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 11)

 912  Amarhalen, f, 4 ans, 58 k, G. Zamora (O. Peslier), 
E. Thueux – (n° corde 1)

16 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 17 part def. – Total des entrées : 
2 030 a
Eng. Sup. : Sagano (IRE), Amarhalen
Sans motif : You Rock
courte tête, 1 long ¾, 1 long ¼, tête, ½ long, courte encolure, ½ long, 
courte encolure, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Kourking.
	 1 923	a Gran Geste Ger, prime non attribuée.
	 1 417	a Scenariste.
	 810	a Belgian Prince.
 405 a Trick Of The Mind.
 303 a Maille Story.
 202 a Bubble Smart Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 3 424	a Earl Touchstone, Suc. Henri De La Chauvelais.
 639 a M. L. Bloodstock Ltd.
 403 a Christoph Berglar, prime non attribuée.
 365 a Ecurie Gribomont, Ecurie Du Sud.
	 182	a Kirtlington Stud Ltd.
 136 a Bertrand Compignie.
 42 a Suc. Zakaria Hakam, prime non attribuée.

Temps total : 2’34’’53’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au COVID-19, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur la pouliche MAILLE 
STORY par le jockey Ronan THOMAS.

 1151 10309 PRIX DU JARDIN CARRE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis 
le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +26.

 661 5 Silastar	(GB), m, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et 
Silasol (IRE) (Monsun GER), 561/2 k, Wertheimer & Frere – 
(n° corde 10)

 906 1 Noliver, h, b, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et Nolien 
IRE (Nayef USA), 55 k, 0, Ph. Latour (M. Barzalona), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 5)

 666 4 Dojo, h, b, 4 ans, par Le Havre (IRE) et Davantage [Galileo 
(IRE)], 58 k, Mme L. Bary (V. Cheminaud), P. Bary (s) – 
(n° corde 12)

 861 4 Garigliano, h, b.f, 4 ans, par Gutaifan IRE et Green 
Ridge [Green Tune (USA)], 56 k (55 k), A, Ecurie TLV 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 717 2 Fitzcarraldo, h, b.f, 4 ans, par Makfi GB et Sapfo [Peintre 
Celebre (USA)], 55 k, J. Barnett (T. Trullier), N. Clement (s) – 
(n° corde 16)

 861 6 Dare GB, f, 4 ans, 541/2 k, O. Ortmans (S. Maillot), 
M. Bollack-Badel – (n° corde 4)

 970 3 Akyo, m, 4 ans, 58 k, P. Widloecher (C. Soumillon), 
M. Boutin (s) – (n° corde 3)

 861 5 Rock	Of	Brockton, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), A, 
Gemini Stud (C. Guitraud), Y. Barberot (s) – (n° corde 1)

 1005  Bene Bene, h, 4 ans, 58 k (561/2 k), L. Floc’H (H. Boutin), 
M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 772 5 Sword	Lord	GER, h, 4 ans, 60 k, A, Stall Ritterbusch 
(A. Crastus), A. Suborics – (n° corde 14)

 861 2 Lionel, h, 4 ans, 571/2 k (56 k), 0, J. Laporte 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 13)

 887 3 Antaios, m, 4 ans, 571/2 k, E. Schwaiger (G. Mosse), 
M. Munch (s) – (n° corde 8)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.

 593 1 Sublimis	IRE, h, b.f, 5 ans, par Shamardal USA et Be 
Fabulous GER (Samum GER), 57 k, Godolphin SNC 
(M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 6)

   In	Swoop	IRE, m, b, 4 ans, par Adlerflug GER et 
Iota GER (Tiger Hill IRE), 581/2 k, Gestut Schlenderhan 
(R. Thomas), FH. Graffard (s) – (n° corde 7)

 789 3 Sheraz, h, b, 4 ans, par Sea The Stars IRE et Shemiyla 
[Dalakhani (IRE)], 57 k (C. Soumillon), de A. Royer Dupre – 
(n° corde 1)

 903 6 Lord	Achilles, m, al, 4 ans, par Rio De La Plata USA 
et Lords Lane (GB) [Sulamani (IRE)], 57 k, E. Hemming 
(A. Lemaitre), P. Van de Poele (s) – (n° corde 3)

 768 2 Influx	IRE, m, b, 4 ans, par Golden Horn GB et Steel 
Princess IRE (Danehill USA), 57 k, Prime Equestrian SARL 
(J. Auge), C. Ferland (s) – (n° corde 4)

 789 4 Or Gris, h, 5 ans, 57 k, Mme de MC. Saint-Seine 
(E. Hardouin), E. & G. Leenders (s) – (n° corde 8)

 661 2 Nao Da Mais BRZ, m, 5 ans, 57 k, K, B. Steinbruch 
(O. Peslier), D. Smaga – (n° corde 2)

   Dicaprio	GER, m, 4 ans, 57 k, C. Holschbach/T. Krauth, 
H. Grewe – (n° corde 5)

8 partants ; 17 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 924 a
¾ long, 1 long ½, courte tête, tête, courte encolure, 6 long, 3 long ½.
26 000a – 10 400a – 7 800a – 5 200a – 2 600a

Primes aux propriétaires :
	 10 530	a Sublimis Ire, prime non attribuée.
	 4 212	a In Swoop Ire, prime non attribuée.
	 3 159	a Sheraz.
	 2 106	a Lord Achilles.
	 1 053	a Influx Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 210	a Godolphin, prime non attribuée.
 949 a Eric Hemming, Mme Maggie Hemming.
 931 a S.A. Aga Khan.
	 884	a Stall Ullmann, prime non attribuée.
 221 a Grangecon Stud, prime non attribuée.

Temps total : 2’36’’2’’’

 1150 309 PRIX DU COLISEE
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, ayant couru depuis 
le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
GRANDE PISTE
Parcours n° G1 : Plat, Dist. 2 400 m env.
Référence : +24.

 634 2 Kourking, h, gr, 4 ans, par Tin Horse (IRE) et Kourka 
[Keos (USA)], 59 k, Ecurie Noel Forgeard (C. Soumillon), 
JM. Beguigne – (n° corde 8)

   Gran Geste GER, h, al, 4 ans, par Lord Of England 
GER et Guenea GB (Sinndar IRE), 58 k, GWH. Schmitt 
(E. Hardouin), W. Hickst – (n° corde 4)

 887 2 Scenariste, f, al, 4 ans, par Zanzibari USA et Seance 
GER (Manduro GER), 59 k (571/2 k), M.L. Bloodstock Ltd 
(Mme M. Velon), E. Grall (s) – (n° corde 13)

 854 3 Belgian	Prince, h, b, 4 ans, par Prince Gibraltar 
et Daffodil Fields IRE (Moss Vale IRE), 60 k, 0, 
Ecurie Gribomont (M. Grandin), Cé. Rossi – (n° corde 5)

   Trick	Of	The	Mind, m, al, 4 ans, par Intello (GER) et 
Carding USA (Street Cry IRE), 58 k, C. Budgett (G. Benoist), 
Y. Barberot (s) – (n° corde 14)

 861 3 Maille Story, f, b, 4 ans, par Masked Marvel GB et Maille 
Anaa [Anabaa (USA)], 581/2 k, B. Compignie (R. Thomas), 
S. Dehez (s) – (n° corde 12)

   Bubble	Smart	GB, f, b, 4 ans, par Intello (GER) et 
Bubble Back [Grand Lodge (USA)], 58 k, ZAK Bloodstock 
(G. Mosse), M. Delzangles – (n° corde 6)

 854  Sunseat, h, 4 ans, 58 k, H. Hunziker (A. Crastus), 
Mme D. Mele – (n° corde 16)

 740  Lootah, h, 4 ans, 60 k (59 k), A, G. Augustin-Normand 
(J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 749 1 Iphitos	(GB), h, 4 ans, 581/2 k, 0, Mme C. L’Abbe (S. Ruis), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 2)
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 669  Little Devil, h, 5 ans, 66 k (641/2 k), A, (6 000), E. Barrao 
(Mme M. Lemartinel), F. Barrao – (n° corde 2)

 577  Wailea	Nights	IRE, f, 4 ans, 641/2 k (621/2 k), (6 000) 
(B. Bourgeais) – (n° corde 4)

10 partants ; 24 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 171 a
1 long ½, courte encolure, ½ long, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ½, 3 long, 
1 long, 1 long.
3 750a – 1 500a – 1 125a – 750a – 375a

Primes aux propriétaires :
	 1 518	a Arel Nova.
 472 a Usain Best.
 354 a Wink Oliver Gb, prime non attribuée.
 236 a Machistador.
	 118	a Hurricane Light.

Primes aux éleveurs :
 447 a All Seasons Bloodstock Ltd.
 256 a Mme Nadine Chiari.
 146 a Norman Court Stud, prime non attribuée.
	 128	a David Le Texier, Gerard Le Texier.
 64 a Snig Elevage.

Temps total : 1’48’’50’’’

 1153 3909 PRIX CLOTOUT
(Maiden)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 3 ans, nés et élevés en France, n’ayant jamais 
gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 644  Moshimoshi	(IRE), f, b, 3 ans, par Australia GB et Orion 
Girl GER (Law Society USA), 561/2 k, 0, M. Matsushima 
(F. Veron), S. Kobayashi (s) – (n° corde 1)

 927 5 Sharar, h, b.m, 3 ans, par Style Vendome et Al Hamla USA 
(Medaglia D’Oro USA), 58 k (541/2 k), Al Shaqab Racing 
(D. Morin), F. Rohaut (s) – (n° corde 8)

 557  Ialla De Bozouls, f, b, 3 ans, par Jeu St Eloi et All 
Win De Bozouls [Poliglote (GB)], 561/2 k (54 k), M. Mezy 
(Mme C. Ghersi), P. Sogorb – (n° corde 6)

 144  Izana Bere, f, b, 3 ans, par Peer Gynt JPN et Sanisa 
[Panis (USA)], 561/2 k, 0, SCEA Carant (V. Seguy), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 4)

 1030  Mia	Lady	(GB), f, b, 3 ans, par Fast Company IRE et 
Moonlady [Sageburg (IRE)], 561/2 k, A, D. Cole (E. Revolte) – 
(n° corde 5)

 849 2 Suma, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), M. Randelli (L. Roussel), 
HA. Pantall – (n° corde 3)

 985  North	And	South, f, 3 ans, 561/2 k (53 k), Mme I. Corbani 
(T. Renier) – (n° corde 10)

 899  Gouvernail, h, 3 ans, 58 k, G. Henry (M. Nobili), 
Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

 849 4 Tete	D’Or, f, 3 ans, 561/2 k (531/2 k), 0, F. Vermeulen (s) 
(G. Sanchez) – (n° corde 2)

 450  Brunelle, f, 3 ans, 561/2 k, SCEA du Mont Mean 
(J. Moutard), JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

10 partants ; 23 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 351 a
Eng. Sup. : Gouvernail
2 long ½, 1 long ¼, 1 long ½, 1 long, ¾ long, 3 long, 1 long ¾, 1 long, 
7 long ½.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 600 a Chevotel De La Hauquerie.
 320 a Al Shaqab Racing.
 240 a Earl Mezagri.
 160 a Haras De La Haie Neuve, Sas Regnier.
 60 a Ecurie Skymarc Farm.

Temps total : 2’33’’80’’’
Les commissaires ont autorisés la jument SUMA (No7) à etre emmenée 
au départ tenue en main . vu son comportement (article 157) une 
demande dérogation a été remise à l’ entraineur.

 1154 3910 PRIX CLAUDE CAILLE - ZOO LA PALMYRE
(Classe 4)

9 500 c (4 750, 1 900, 1 425, 950, 475) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’ayant pas reçu 
une allocation de 6.000, depuis le 1er septembre de l’année dernière. 
Poids		:	 57	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues en 
victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus  : 
1 k. par 4.000 reçus.
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 722 4 Siway, f, 4 ans, 531/2 k, A. Bonin (s) (A. Lemaitre), 
A. Bonin (s) – (n° corde 15)

 798  Prodigious, h, 4 ans, 521/2 k, P. Delaey (E. Hardouin), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 545  Dilar	(GB), f, 4 ans, 581/2 k, G. Augustin-Normand 
(T. Bachelot), S. Nigge (s) – (n° corde 6)

 922  Prescy	Liia, f, 4 ans, 53 k (511/2 k) (Mme M. Velon), 
C. Lotoux (s) – (n° corde 17)

16 partants ; 17 eng. ; 17 part def. – Total des entrées : 1 029 a
Sans motif : Valhaie
1 long, courte tête, encolure, ½ long, ¾ long, ½ long, encolure, 1 long 
¾, ½ long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 3 645	a Silastar (Gb).
	 1 458	a Noliver.
	 1 093	a Dojo.
 729 a Garigliano.
 364 a Fitzcarraldo.

Primes aux éleveurs :
	 1 074	a Wertheimer & Frere.
 657 a Philippe Latour.
 493 a Ecurie Des Monceaux.
 214 a Haras De Beauvoir.
 164 a Hubert Honore.

Temps total : 2’35’’66’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au COVID-19, les 
Commissaires ont autorisé son remplacement sur le hongre 
FITZCARRALDO par le jockey Thomas TRULLIER.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Frida VALLE SKAR au sujet de la performance du hongre LIONEL.
L’intéressé a déclaré que ledit hongre n’avait pas apprécié le rythme peu 
soutenu de la course. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

ROYAN-LA PALMYRE
0528	108 dimanche 18 avril 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Gilles VALLEE – Martine BROSSARD – 
Lucien MARQUAIS

 1152 3912 PRIX DE L’AGGLOMERATION ROYAN ATLANTIQUE
(À réclamer valeur handicap - Cavalières & Gentlemen-
Riders)
(Classe 4)

7 500 c (3 750, 1 500, 1 125, 750, 375) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur handicap égale ou inférieure à 32 k., mis à réclamer pour 6.000 
ou 8.000. Poids		:	66	k. Les chevaux mis à réclamer pour 8.000 porteront 
2 k. En outre, tout gagnant cette année portera 2 k. ; de plusieurs courses, 
4 k.
Pour	Gentlemen-riders	et	Cavalières,	ceux	n’ayant	pas	gagné	cinq	
courses	recevront	2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 1 600 m env.

 820  Arel Nova, m, b, 4 ans, par Havana Gold IRE et 
Elzebieta (IRE) (Monsun GER), 66 k (641/2 k), (6 
000), Ecurie Pandora Racing (Mme D. Lopez Leret), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 9)

 943 3 Usain Best, h, b, 9 ans, par Whipper USA et Take 
Grace (Take Risks), 68 k (661/2 k), (8 000), JC. Daoudal 
(Mme M. Le Levreur) – (n° corde 6)

 848 3 Wink	Oliver	GB, h, b, 9 ans, par Winker Watson 
GB et Nadinska GB (Doyen IRE), 68 k (661/2 k), (8 000) 
(Mme T. Menuet) – (n° corde 10)

   Machistador, h, b.f, 8 ans, par Soave GER et Magic 
Roses [Indian Danehill (IRE)], 68 k (661/2 k), (8 000), 
P. Le Geay (Mme L. Le Geay), P. Le Geay – (n° corde 7)

 943 1 Hurricane	Light, h, b, 6 ans, par Orpen USA et City 
Of Light GB (Singspiel IRE), 68 k (661/2 k), 0, (6 000), 
Mme S. Felicite (Mme B. Weber), L. Larrigade – (n° corde 3)

 820  Paint Island IRE, h, 5 ans, 68 k, 0, (8 000), A. Glaziou 
(X. Le Quere), S. Gouyette (s) – (n° corde 8)

 848 5 Indian	Jewel, f, 5 ans, 661/2 k (65 k), A, (8 000), 
Mme M. Defontaine (Mme M. Defontaine), Mme M. Defontaine – 
(n° corde 5)

 686  Power	Life, h, 5 ans, 68 k, 0, (8 000), R. Marot (T. Mace), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 1)
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 1025  Zanak, h, b, 5 ans, par Dragon Dancer GB et Zanatiya 
[Sinndar (IRE)], 59 k, R. Defontaine (Mme M. Defontaine), 
R. Defontaine – (n° corde 10)

 850  Plume	Du	Houley, f, 6 ans, 571/2 k, A, Mme J. Mercier 
(Mme J. Mercier), Mme J. Mercier – (n° corde 3)

   Favara, f, 6 ans, 571/2 k, Mme C. Griolet (Mme M. Lemartinel), 
Mme C. Griolet – (n° corde 1)

 895  Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 59 k, 
SCEA Haras de Peyre (Mme C. Guillemin), E. Papon – 
(n° corde 4)

 944 1 Syrah	Malpic, f, 6 ans, 601/2 k, D. Cottin (s) 
(Mme L. Le Geay), L. Larrigade – (n° corde 5)

9 partants ; 25 eng. ; 10 part def. – Total des entrées : 272 a
Certif. vétérinaire : Deep State (IRE)
1 long ¼, 1 long, courte tête, 4 long, ½ long, 3 long, 3 long, 2 long.
4 250a – 1 700a – 1 275a – 850a – 425a

Primes aux éleveurs :
	 680	a Ecurie Altima.
 272 a Pierre Cornou.
 153 a Marbat Llc.
 136 a Jean-Pierre Bichon.
	 68	a Scpa Fertilia.

Temps total : 2’37’’80’’’
Les Commissaire ont sanctionné la propriétaire Nelva DE ALMEIDA par 
une amende de 60 euros pour couleurs non conformes.
A l’issue de la course les Commissaires, après avoir entendue la 
Cavalière Justine MERCIER en ses explications, l’ont sactionnée par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (1ere infraction - 7 coups).

STRASBOURG
0907	108 dimanche 18 avril 2021

Terrain SOUPLE

Commissaires de courses : Sébastien LITZELMANN – Damien KREBS – 
Serge CANTIN

 1156 3916 PRIX DE BADEN-BADEN
(Maiden)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans, nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 1 400 m env.

 907 2 Acclam, m, b, 3 ans, par Mehmas IRE et Ehteyat 
[Thewayyouare (USA)], 58 k, P. Pierry (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

 871 2 Dima, f, b, 3 ans, par Falco USA et Belobaka [Sinndar 
(IRE)], 561/2 k, LMGW Bloodstock (M. Berto), Mar. Hofer – 
(n° corde 8)

 871 3 Sardasht, m, al, 3 ans, par Isfahan GER et Soudabeh IRE 
(King’S Best USA), 58 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 9)

 611  Genetique	(IRE), f, b, 3 ans, par Anodin (IRE) et 
Petunia (IRE) (Pivotal GB), 561/2 k, 0, Wertheimer & Frere 
(L. Boisseau) – (n° corde 5)

 871  Free Bird, h, b.f, 3 ans, par Kendargent et Fusee 
Francaise [Anabaa (USA)], 58 k (561/2 k), Stall Real Fan 
(Mme M. Michel), M. Rulec – (n° corde 3)

   Time To Run, h, 3 ans, 56 k, M. Wasylocha (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 1)

   Riyak, h, 3 ans, 58 k (551/2 k), A, K. Kerekes 
(Mme A. Duporte), K. Kerekes – (n° corde 6)

 871  Gold	Shiva, h, 3 ans, 58 k, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

   Donna Malia, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), F. Hinkelmann 
(Mme S. Vogt), U. Schwinn – (n° corde 10)

 782  Bresse’Saone, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), Arn. Nicolas 
(R. Mangione), Arn. Nicolas – (n° corde 2)

10 partants ; 29 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 
1 181 a
Eng. Sup. : Time To Run
½ long, 3 long, ½ long, ½ long, 2 long ½, tête, 2 long ½, 8 long, 1 long.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

 721  Kikine	Jolie, f, b, 4 ans, par Solon GER et Ominneha 
[Exit To Nowhere (USA)], 551/2 k (54 k), Ecurie du Sagittaire 
(Mme A. Merou), JL. Dubord – (n° corde 9)

 769  White	Card	(GB), f, b, 4 ans, par French Fifteen et 
Delta Black Sheep (Slickly), 551/2 k (53 k), G. Heurtault 
(Mme L. Foulard), G. Heurtault – (n° corde 7)

 950 1 Hermine	Du	Roc, f, gr, 4 ans, par Silver Frost (IRE) et 
Val’Luna [Valanour (IRE)], 561/2 k, S. Seignoux (J. Moutard), 
Mme V. Seignoux – (n° corde 8)

 772 3 Mat La Fristouille, h, b, 4 ans, par Motivator GB 
et Milwaukee [Desert King (IRE)], 57 k, Ecurie Cehel 
(M. Nobili), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 1026 2 Prince	Anodin, h, b.f, 4 ans, par Anodin (IRE) et Lake 
Baino GB (Highest Honor), 58 k, Haras du Grand Courgeon 
(V. Seguy), de A. Watrigant (s) – (n° corde 10)

 769  Gold Kafe, m, 4 ans, 60 k, F. Marchand (A. Werle) – 
(n° corde 11)

   Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, 561/2 k, A, Haras de Treli 
(S. Martino), Ed. Monfort (s) – (n° corde 12)

 1026  Rio	Del	Jack, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), 0, Mme MB. Boche 
(C. Raimbault) – (n° corde 4)

 839  Mab	Gerard, h, 4 ans, 57 k (541/2 k), M. Gilot (A. Baron), 
G. Juillet – (n° corde 3)

   Superla, f, 4 ans, 551/2 k (54 k), B. Loustaud (D. Morin), 
L. Cadot – (n° corde 5)

   Hagwaat, f, 4 ans, 551/2 k, M. Al Shahi (F. Veron), 
M. Guarnieri – (n° corde 2)

 721 5 Chartwell	GB, f, 4 ans, 551/2 k, Guy. Authier (E. Revolte), 
E. Papon – (n° corde 6)

12 partants ; 39 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 574 a
Eng. Sup. : Prince Anodin
Chev. élim. : Tito GB
3 long ½, ½ long, ½ long, courte encolure, tête, 3 long ½, 3 long, loin, 
5 long.
4 750a – 1 900a – 1 425a – 950a – 475a

Primes aux propriétaires :
	 1 923	a Kikine Jolie.
 769 a White Card (Gb).
 577 a Hermine Du Roc.
	 384	a Mat La Fristouille.
 192 a Prince Anodin.

Primes aux éleveurs :
	 867	a Ecurie Du Sagittaire, Yves Collange.
 346 a Scea Du Haras De Victot.
 260 a Mme Martine Dutertre, Mme Bernadette Dutertre.
 173 a Thierry De La Heronniere, Sarl Jedburgh Stud.
 130 a S.C.E.A. Haras De Manneville.

Temps total : 2’29’’30’’’
les commissiares ont autorisés le port du bonnet rouge au cheval No3 
HAGWAAT, lequel a été retiré au départ

 1155 3911 PRIX DE L’OFFICE DU TOURISME COMMUNAUTAIRE
(Cavalières)
(Classe 4)

Réservée F.E.E.

8 500 c (4 250, 1 700, 1 275, 850, 425) – dotation France Galop
Pour tous chevaux de 5	ans	 et	 au-dessus, nés et élevés en France, 
n’ayant pas, depuis le 1er septembre de l’année dernière inclus, reçu 
une allocation de 6.000. Poids		:	59	k.	Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er septembre de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 4.000 reçus.
Pour	Cavalières,	 celles	 n’ayant	 pas	 gagné	 cinq	 courses	 recevront	
2	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Plat, Dist. 2 300 m env.

   Karak, h, b, 5 ans, par Pedro The Great USA et Karaka 
[Soldier Of Fortune (IRE)], 59 k (Mme D. Lopez Leret), 
Mme C. O’Halloran – (n° corde 9)

 962 2 Boduon, h, b, 7 ans, par Redoute’S Choice AUS et 
Sagariya [Shamardal (USA)], 59 k (Mme M. Le Levreur), 
Ed. Monfort (s) – (n° corde 6)

   Fancytastic, h, al, 6 ans, par Mastercraftsman 
IRE et Fancy Green [Muhtathir (GB)], 59 k, A, 
Ecurie Louis Fagalde (Mme T. Menuet), Mme I. Gallorini – 
(n° corde 8)

 850 3 Grain De Star, h, b, 5 ans, par Irish Wells et Melhi 
Sun (Mansonnien), 59 k, P. Soubrane (Mme M. Rollando), 
T. Fourcy – (n° corde 7)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +28.

 756  Kailyn GER, f, b, 8 ans, par Manduro GER et Kaziyma 
[Daylami (IRE)], 571/2 k, A, R. Meder (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 11)

 872 3 Iskandar	(IRE), h, b, 6 ans, par Champs Elysees GB et 
Intarsia GER (Pentire GB), 55 k, Mme MG. Boudot (J. Cabre), 
M. Seror (s) – (n° corde 16)

 872 5 Rouge Desir, h, b, 9 ans, par Croco Rouge IRE et 
Desir Desir (Star Maite), 55 k, Mme Y. Vollmer (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 12)

 872 1 Well	De	Vindecy, f, n.p, 5 ans, par Willywell et Saga 
Du Brionnais (Sagamix), 551/2 k, A. Coelho (R. Mangione), 
A. Coelho – (n° corde 9)

 962 1 Sweet	Master, h, b, 5 ans, par Masterstroke USA et 
Sweet Storm (Stormy River), 571/2 k, A, Stall Heidekraut 
(J. Guillochon), W. Himmel – (n° corde 3)

 666  Decbou	(GB), h, 4 ans, 60 k, 0 (L. Boisseau) – 
(n° corde 1)

 681  Canaletto GER, h, 4 ans, 601/2 k (59 k), Mme C. Barsig 
(Mme M. Michel), Mme C. Barsig – (n° corde 2)

 328  Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 57 k (551/2 k), 0, 
K. Kerekes (Mme A. Duporte), K. Kerekes – (n° corde 8)

 791  Rebel	D’Ans, h, 6 ans, 611/2 k (60 k), A. Philippot 
(Mme S. Vogt), J. Parize – (n° corde 10)

 978  Mortree, f, 8 ans, 58 k, 0, P. Walter (M. Berto), J. Parize – 
(n° corde 13)

 872 4 Zarya GER, f, 4 ans, 55 k, Gestut Karlshof (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 6)

 744 4 Smart	Cookie, f, 5 ans, 60 k (581/2 k), A, Stall Dominique 
(E. Crublet), Mme C. Barsig – (n° corde 15)

   Salsa Queen, f, 4 ans, 611/2 k, U. Aregger (N. Guilbert), 
N. Guilbert – (n° corde 5)

 649  Pont	Au	Change, h, 5 ans, 57 k (551/2 k), J. Parize 
(Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 14)

 666  Miss Springsteen, f, 5 ans, 581/2 k (56 k), J. Lux 
(Mme P. Cheyer), J. Lux – (n° corde 4)

 970 4 As De Juilley, h, 4 ans, 59 k, A. Zimmer, A. Zimmer – 
(n° corde 7)

16 partants ; 57 eng. ; 3 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 778 a
Eng. Sup. : Smart Cookie, Miss Springsteen
Chev. élim. : Adehaine IRE, Analeon
Chev. retir. : Uchronique
tête, tête, encolure, 1 long ½, 1 long, tête, encolure, nez, 1 long.
8 500a – 3 400a – 2 550a – 1 700a – 850a

Primes aux propriétaires :
	 2 677	a Kailyn Ger, prime non attribuée.
	 1 071	a Iskandar (Ire).
	 803	a Rouge Desir.
	 688	a Well De Vindecy.
 344 a Sweet Master.

Primes aux éleveurs :
	 1 105	a Gestut Hachtsee, prime non attribuée.
 435 a Patrice Deshayes.
	 380	a Ecurie Peregrine Sas.
 310 a Mme Martine Bonjour, Mlle Christelle Corger.
 155 a Earl Haras Du Taillis.

Temps total : 2’32’’48’’’
Les Commissaires, ont autorisé la jument PONT AU CHANGE à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1159 3919 PRIX D’ALTENSTADT
(Handicap divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P6 : Plat, Dist. 2 350 m env.
Référence : +33,5.

 477  Hallo	Wien	GB, f, al, 5 ans, par Sri Putra GB et High 
Will [High Chaparral (IRE)], 591/2 k (58 k), Mme H. Zink 
(Mme EM. Geisler), G. Geisler – (n° corde 15)
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Primes aux éleveurs :
	 807	a Ecurie De Castillon, Zayed Muhsen Z A Al-Khayarin, Hamed Nasser F N 

Al-Hababi.
 494 a Fresnay Agricole S.A. S. .
 247 a Wertheimer & Frere.
 242 a Gestut Eulenberger Hof.
 123 a Stephan Hillou-Lespes, Frederic Bragato.

Temps total : 1’26’’44’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, ont entendu au sujet d’un 
mouvement survenu à la fin de la ligne d’en face, les jockeys Julien 
GUILLOCHON (ACCLAM) arrivé 1er et Aude DUPORTE (RIYAK) arrivé 
non-placé.
Après examen du film de contrôle et audition des intéressés, il ressort que 
le poulain ACCLAM avait légèrement penché vers l’extérieur, du fait de 
son inexpérience, entrant un court instant au contact du hongre RIYAK.
Le mouvement constaté n’ayant pas eu de conséquence sur l’ordre 
d’arrivée de la course.

 1157 3917 PRIX DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA BASSE 
ZORN
(Maiden)

Réservée F.E.E.

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3	ans,	nés et élevés en 
France, n’ayant jamais gagné. Poids		:	58	k. Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Django	Unchained, m, b, 3 ans, par Pastorius GER et 
Donna Lavinia GER (Acatenango GER), 58 k, E. Sauren 
(M. Berto), H. Grewe – (n° corde 6)

 845 4 La Cintura, f, b, 3 ans, par Waldpark GER et La Fiesta 
[Country Reel (USA)], 561/2 k (55 k), 0, Black Forest Racing 
(Mme S. Vogt), P. Schiergen – (n° corde 12)

   Divan, m, r, 3 ans, par Isfahan GER et Donna Rubina GER 
(Electric Beat GB), 56 k, Darius Racing (C. Lecoeuvre), 
W. Hickst – (n° corde 3)

   Tcheque	King, m, r, 3 ans, par Montmartre et Kamelie 
[Martaline (GB)], 58 k, DS Pegas (J. Claudic), D. Torok – 
(n° corde 10)

   Ivoire Du Seuil, f, gr, 3 ans, par Masked Marvel GB 
et Cibellaly Du Seuil [Martaline (GB)], 541/2 k (55 k), 
Mme MG. Boudot (J. Cabre), M. Seror (s) – (n° corde 11)

 945 3 Shanakill, m, 3 ans, 58 k, HA. Pantall (J. Guillochon), 
HA. Pantall – (n° corde 2)

 845 3 Seraphiel, h, 3 ans, 58 k, Mme Y. Vollmer (L. Boisseau), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 4)

   Fearless, h, 3 ans, 56 k, Ecurie Luck (C. Stefan), 
Mme Y. Vollmer – (n° corde 9)

 969 3 Forever	D’Ans, h, 3 ans, 58 k, A. Philippot, J. Parize – 
(n° corde 1)

   Artax, m, 3 ans, 58 k, Stall Comet (A. Florian), M. Klein – 
(n° corde 8)

 782  Azazel, f, 3 ans, 561/2 k (55 k), F. Kennel (R. Mangione), 
F. Kennel – (n° corde 7)

   Mediator	(GER), h, 3 ans, 56 k (531/2 k), A. Garske 
(Mme P. Cheyer), A. Garske – (n° corde 5)

12 partants ; 41 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 1 267 a
3 long, ¾ long, tête, 1 long, nez, 2 long ½, courte encolure, ½ long, 
1 long ½.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux éleveurs :
	 1 140	a Pascal Noue.
	 608	a Heiko Volz.
 342 a European Bloodstock Management.
 304 a Jiri Travnicek.
 152 a Mme Marc Boudot, Mme Marie-Gabrielle Boudot.

Temps total : 2’13’’28’’’

 1158 3918 PRIX DE WISSEMBOURG
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

17 000 c (8 500, 3 400, 2 550, 1 700, 850) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus.
La	référence	applicable	dans	ce	handicap	sera	+	28.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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 736 2 Hart	So	Big, m, b, 4 ans, par Martaline GB et 
Sweeny [Lavirco (GER)], 65 k (631/2 k), T. Pigeon 
(Mme L. Poggionovo), A. Couetil (s) – (n° corde 11)

 643 1 Hywell, h, gr, 4 ans, par Honolulu IRE et Turzinel [Persian 
Ruler (GB)], 65 k, EARL Ecurie des Mottes, J. Jouin – 
(n° corde 12)

   Hello	Ball, h, b, 4 ans, par Cokoriko et Nessy De 
Chadzeau (Lights Out), 64 k, Ecurie Patrick Klein 
(M. Delalande), Mme I. Gallorini – (n° corde 3)

   Hurricany, f, al, 4 ans, par My Risk et Infancy 
(Highlanders), 621/2 k (61 k), Mme A. Fouassier (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 2)

   Hirta, h, b, 4 ans, par Voiladenuo et Rirta (Saint Cyrien), 
62 k, F. Amar (A. Baron), L. Baudron (s) – (n° corde 4)

 947  Hent	Goz, h, 4 ans, 65 k, Mme V. Oger Sauvaget 
(A. Bernard), O. Sauvaget (s) – (n° corde 1)

 811 3 Honly, f, 4 ans, 601/2 k, Mme Y. Grall (A. Roussel), 
E. Grall (s) – (n° corde 10)

 948 2 Haymina, f, 4 ans, 641/2 k, Mme N. Paysan (T. Baron), 
N. Paysan – (n° corde 9)

 853 3 Heros	De	La	Cour, h, 4 ans, 62 k, JC. Briens 
(M. Androuin), A. Fouassier – (n° corde 8)

   Hard	Rock	De	Re, h, 4 ans, 62 k, MM. Hardy 
(C. Grosbois), O. Sauvaget (s) – (n° corde 5)

 715 1 Hermes	Banbou, h, 4 ans, 64 k, Mme E. Banchereau 
(Y. Barille), J. Delaunay – (n° corde 7)

 853 4 Hanovre, h, 4 ans, 62 k, 0 (M. Justum), F. Foucher – 
(n° corde 6)

12 partants ; 27 eng. ; 12 part def. – Total des entrées : 524 a
4 long, courte tête, 2 long ½, 2 long, ¾ long, nez, tête, 1 long, 2 long.
5 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a – 500a

Primes aux éleveurs :
 900 a Couetil Elevage.
 360 a Patrick Le Gloannec.
 270 a Jean-Louis Berger.
	 180	a Ghislain Coutre.
 90 a Haras De La Rousseliere Scea.

Temps total : 2’34’’51’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir examiné le film de 
contrôle, ont entendu le jockey Yoann BARILLE en ses explications sur le 
comportement du hongre HERMES BANBOU (AQ) à l’entrée du tournant 
après le passage devant les tribunes.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre lui avait échappé en se dérobant 
vers la sortie de piste à cet endroit du parcours, et, qu’au franchissement 
du passage de route, il avait dû franchement le solliciter pour retrouver le 
peloton après que le hongre HERMES BANBOU (AQ) ait fait preuve de 
mauvais vouloir. Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1161 3921 PRIX DU CAMP ROMAIN
(Femelles)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750) – dotation France Galop
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant pas depuis le 1er avril de 
l’année dernière inclus terminé dans les trois premières d’une Listed ni, 
depuis le 1er juillet de l’année dernière inclus gagné une Classe 2 ou reçu 
une allocation de 7.500.	Poids		:	57	k. Surcharges accumulées pour les 
sommes reçues en victoires et places, depuis le 1er octobre de l’année 
dernière inclus  : 1 k. par 3.000 reçus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P3 : Plat, Dist. 2 000 m env.

   Jizellita, f, b, 6 ans, par Muhtathir GB et Jacira 
[Sillery (USA)], 57 k, Mme M. Bryant (A. Roussel), 
de A. Royer Dupre – (n° corde 2)

   Assigned IRE, f, b, 4 ans, par Camelot GB et Entrust 
NZ (Danehill USA), 57 k, Mme E. Magnier (T. Trullier), 
N. Clement (s) – (n° corde 4)

 771 4 Anath, f, b, 5 ans, par Soldier Hollow GB et Aletheia (IRE) 
(Teofilo IRE), 57 k, E. Schwaiger (F. Veron), M. Munch (s) – 
(n° corde 10)

   Flinger, f, al, 5 ans, par French Fifteen et Playland (GB) 
(Cape Cross IRE), 57 k (531/2 k), S. Besnard (M. Justum), 
N. Leenders – (n° corde 1)

 778  Neelakurinji, f, b, 5 ans, par Rio De La Plata USA 
et Ballerina Girl [Moscow Ballet (USA)], 58 k (551/2 k), 
Ecurie Kura (Mme C. Miette), N. Bellanger (s) – (n° corde 9)

   Dolores Del Rio, f, 4 ans, 58 k (551/2 k), de P. Chevigny – 
(n° corde 6)

 888  Dream Devil, f, 4 ans, 57 k, Mme S. Quere (M. Berto), 
Mme S. Quere – (n° corde 8)

   Art Moderne GB, f, 4 ans, 57 k, Mme S. Verrier 
(M. Delalande), Mme S. Verrier – (n° corde 5)

 645  Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, 57 k, JL. Pignet 
(C. Grosbois), B. Thelier – (n° corde 3)

 990  Mlle Celeste, f, 4 ans, 59 k (561/2 k), R. Sansom 
(Mme L. Poggionovo), Mme JF. Hughes – (n° corde 7)
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 961  Beb’S, m, b, 4 ans, par Style Vendome et Mheelah 
IRE (Kodiac GB), 531/2 k, Arn. Nicolas (R. Mangione), 
Arn. Nicolas – (n° corde 13)

   Commandeur, h, b, 5 ans, par Sinndar IRE et Shivera 
(Highest Honor), 581/2 k, Stall Hexenberg (C. Lecoeuvre), 
MF. Weissmeier – (n° corde 6)

   Running Raindrop, f, al, 4 ans, par Wiener Walzer 
GER et Rimera IRE (Sholokhov IRE), 57 k, Stall Adonna, 
M. Weber – (n° corde 5)

 874  Divahora, f, b, 6 ans, par Davidoff GER et Down On 
My Knees [Alamo Bay (USA)], 541/2 k (53 k), T. Volz 
(Mme S. Vogt), M. Rulec – (n° corde 14)

   Skyler	White	(GB), f, 8 ans, 521/2 k (51 k), A, B. Bossert 
(E. Crublet), B. Bossert – (n° corde 8)

 874  Horse	Boreal, h, 6 ans, 551/2 k, Mme E. Schmitt (C. Stefan), 
Mme E. Schmitt – (n° corde 7)

 832 3 Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 51 k (481/2 k), 0, 
Mme D. Domminger (Mme C. Le Gland), Mme D. Domminger – 
(n° corde 11)

 872  Auen Adventure GER, h, 5 ans, 59 k (571/2 k), 0, 
C. Foeller (Mme A. Molins), J. Parize – (n° corde 12)

 650  Beside, h, 4 ans, 561/2 k, 0, M. Krebs (s) (J. Claudic), 
M. Krebs (s) – (n° corde 4)

 978  Linardo GB, h, 8 ans, 60 k (581/2 k), 0, G. Barbarin 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

 872  Architect, h, 5 ans, 591/2 k, G. Somme (L. Boisseau), 
M. Krebs (s) – (n° corde 10)

 873  Amboise	Menantie, f, 4 ans, 58 k, U. Schwinn 
(A. Florian), U. Schwinn – (n° corde 9)

 995  Ronazza One, f, 5 ans, 53 k, Arn. Nicolas (M. Berto), 
Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 16)

 874  Diabolo	Dancer	(GER), h, 5 ans, 51 k (49 k), A, 
Stall Allegra (Mme P. Cheyer), M. Weber – (n° corde 1)

 872  Lomao	(IRE), h, 6 ans, 591/2 k (58 k), D. Rosport 
(Mme M. Michel), U. Schwinn – (n° corde 2)

16 partants ; 16 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 492 a
courte tête, 1 long, ½ long, 1 long, courte tête, 1 long, tête, 1 long ½, 
1 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 835	a Hallo Wien Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Beb’S.
	 850	a Commandeur.
 567 a Running Raindrop.
 220 a Divahora.

Primes aux éleveurs :
 595 a Norris Bloodstock Ltd, prime non attribuée.
 511 a Al Amriyah Bloodstock.
	 383	a Mme Isabelle Corbani, Sarl Jedburgh Stud.
 167 a Mme Sandra Donisi, Mlle Evelyne Demelt.
 119 a Mme Marie Lapios Baudry.

Temps total : 2’34’’49’’’
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications au 
jockey Mickaelle MICHEL au sujet du comportement du hongre LOMAO 
(IRE) arrivé non placé dans le dernier tournant.
L’intéressé a indiqué que ledit hongre avait trébuché seul sans qu’aucune 
faute ne soit imputable à l’un de ses concurrents. Les Commissaires ont 
enregistré ces explications.

LE LION D’ANGERS
0218	109 lundi 19 avril 2021

Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : André MARTIN – 
François COUETOUX du TERTRE – David ROBERT

 1160 3924 PRIX EUGENE ROUSSEAU
(Autres Que Pur Sang)

Réservée F.E.E.

10 000 c (5 000, 2 000, 1 500, 1 000, 500) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans,	n’étant pas de race 
Pur Sang, nés et élevés en France, n’ayant pas reçu une allocation de 
5.000. Poids		:	 62	k. Surcharges accumulées pour les sommes reçues 
en victoires et places depuis le 1er janvier de l’année dernière inclus  : 1 k. 
par 2.000 reçus.
Les	remises	de	poids	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P4 : Plat, Dist. 2 400 m env.
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 1163 3922 PRIX DU DOLMEN
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Première épreuve

14	000	c (7 000, 2 800, 2 100, 1 400, 700) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +32.

 1013  Good	To	Talk	GB, m, b, 6 ans, par Camacho GB et 
Talkative GB (Oasis Dream GB), 551/2 k, Ecurie Senator 
(J. Guillochon), A. Fouassier – (n° corde 1)

 949 1 Zaahir, h, b, 5 ans, par Charm Spirit (IRE) et Ampersand 
GB (Rail Link GB), 60 k (581/2 k), 0, Mme O. Fau (Mme M. Eon), 
A. Fouassier – (n° corde 6)

 1078  Goutte De Lune, f, b, 5 ans, par Soul City IRE et 
Montana Moon (Hernando), 56 k (541/2 k), A, Ch. Plisson (s), 
Ch. Plisson (s) – (n° corde 10)

 1094 4 Handchop, h, b.f, 8 ans, par Namid GB et Hatane 
Chope (Sin Kiang), 561/2 k (54 k), C. Boutin (s) (T. Lefranc), 
C. Boutin (s) – (n° corde 11)

 820  Red Duma, f, b, 6 ans, par Air Chief Marshal IRE et 
Red Shot [Gentlewave (IRE)], 60 k (581/2 k), T. Mercier 
(M. Justum), T. Mercier – (n° corde 2)

 796 2 Verti	Chop, h, 8 ans, 571/2 k, C. Boutin (s) (F. Veron), 
C. Boutin (s) – (n° corde 9)

   Mia	Wallace, f, 7 ans, 581/2 k, D. Quedillac (A. Roussel), 
J. Boisnard (s) – (n° corde 4)

 991  Vipin, h, 6 ans, 57 k (541/2 k), A, R. Sansom 
(Mme L. Poggionovo), Mme JF. Hughes – (n° corde 7)

 869  Achille	Des	Aigles, h, 7 ans, 56 k, Mme C. Barande Barbe 
(J. Monteiro), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 5)

 852  Predetermined	(IRE), h, 8 ans, 581/2 k, J. Bertin 
(A. Bernard), J. Bertin – (n° corde 8)

 1078  Miniking, h, 8 ans, 60 k, 0, JL. Manoury (M. Androuin), 
A. Fouassier – (n° corde 3)

11 partants ; 24 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 582 a
½ long, nez, 1 long ½, ½ long, tête, ½ long, ½ long, ¾ long, 2 long.
7 000a – 2 800a – 2 100a – 1 400a – 700a

Primes aux propriétaires :
	 2 205	a Good To Talk Gb, prime non attribuée.
	 1 134	a Zaahir.
	 850	a Goutte De Lune.
 441 a Handchop.
 220 a Red Duma.

Primes aux éleveurs :
 595 a Oliver Costello, R. Morehead, prime non attribuée.
	 383	a Christophe Plisson, Mme Nathalie Viot, Mlle Lucie Plisson, Kevin Plisson.
 334 a Scea Du Haras De Victot.
 239 a Alain Chopard.
 119 a Appapays Racing Club.

Temps total : 1’25’’52’’’
Les Commissaires, ont autorisé le hongre HANDCHOP à ne faire qu’un 
tour du rond, à se rendre au départ tenu en main non monté et à être 
muni d’une couverture de protection pour pénétrer dans sa stalle de 
départ, l’entraineur ayant formulé sa demande dans les délais.

 1164 3923 PRIX DES SOCIETAIRES
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 4)
Deuxième épreuve

12 000 c (6 000, 2 400, 1 800, 1 200, 600) – dotation France Galop
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5 ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +37,5.

 342  Eva Glitters, f, b, 6 ans, par Evasive GB et Loupy Glitters 
[Loup Solitaire (USA)], 56 k, I. Elarre Alvarez (J. Moutard), 
I. Elarre Alvarez – (n° corde 10)
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10 partants ; 20 eng. ; 1 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 513 a
¾ long, ¾ long, 2 long ½, encolure, ½ long, 2 long, 1 long, 1 long, 3 long.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 2 362	a Jizellita.
	 1 215	a Assigned Ire, prime non attribuée.
 911 a Anath.
 607 a Flinger.
 303 a Neelakurinji.

Primes aux éleveurs :
	 1 282	a Mme Magalen Bryant, Leftnard Stud, Alain De Royer Dupre.
 273 a Denis Lemarie, Mme Annie Lemarie.
	 268	a Concept Real Ag.
 255 a Lynch-Bages Ltd, Rhinestone Bloodstock, prime non attribuée.
 136 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.

Temps total : 2’11’’91’’’

 1162 3920 PRIX DE CHAMPTEUSSE-SUR-BACONNE
(Handicap)

18 000 c (9 000, 3 600, 2 700, 1 800, 900) – dotation France Galop
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
La	référence	applicable	dans	ce	Handicap	sera	+	26.
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° P2 : Plat, Dist. 1 400 m env.
Référence : +26.

 851 2 Quindiano, m, b, 3 ans, par Elvstroem AUS et Morena 
[Zafeen (FR)], 58 k (551/2 k), P. Rechsteiner (L. Rousseau), 
HA. Pantall – (n° corde 7)

   Baby	Boomer, f, b, 3 ans, par George Vancouver 
USA et Lasting Melancholy [Orpen (USA)], 541/2 k (53 k), 
Mme I. Corbani, de P. Chevigny – (n° corde 12)

 871 4 Magic	Key	(IRE), f, b, 3 ans, par Siyouni et La Corniche 
[Naaqoos (GB)], 581/2 k (57 k), H. Saito (Mme C. Miette), 
HF. Devin (s) – (n° corde 8)

 719 3 Love Affair, f, b, 3 ans, par Lucayan et Star Seed 
[Layman (USA)], 57 k, 0, Ecurie Vent d’Ouest (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 6)

 766 2 Express	Power	IRE, m, al, 3 ans, par Power GB 
et Esteemable GB (Nayef USA), 60 k (581/2 k), 0, 
Ecurie Michel Doineau (H. Lebouc) – (n° corde 10)

 786 7 White	Platin, m, 3 ans, 57 k (551/2 k), Mme D. Siegenthaler 
(Mme M. Eon), Mme C. Barande Barbe – (n° corde 1)

 851 5 The	Sunrise, m, 3 ans, 59 k, N. Depape (J. Moutard), 
JM. Lefebvre (s) – (n° corde 9)

 543  Hallowed	Time	IRE, h, 3 ans, 591/2 k, A, Justwow Ltd 
(T. Baron), E. O’Neill (s) – (n° corde 3)

 761  Pomela	Laujac, f, 3 ans, 55 k, Mme D. Garcia-Dubois 
(M. Androuin), de H. Nicolay – (n° corde 11)

 992 3 In Love Du Large, h, 3 ans, 56 k, A, 
Thoroughbred Bloodstock Agency (J. Guillochon), 
G. Bietolini – (n° corde 13)

 766  Samba	Boy, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), B. Raber 
(A. Barzalona), L. Gadbin (s) – (n° corde 2)

 977  Always	Viv, m, 3 ans, 561/2 k, 0, C. Mueller (F. Veron) – 
(n° corde 5)

 844  Prince	Chaparal, h, 3 ans, 56 k (531/2 k), 
Ecuries Serge Stempniak (L. Carboni), P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 4)

13 partants ; 31 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 015 a
½ long, tête, ½ long, tête, 1 long ½, nez, encolure, ¾ long, 2 long.
9 000a – 3 600a – 2 700a – 1 800a – 900a

Primes aux propriétaires :
	 4 860	a Quindiano.
	 1 944	a Baby Boomer.
	 1 458	a Magic Key (Ire).
 972 a Love Affair.
	 486	a Express Power Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 801	a Peter Rechsteiner.
 720 a Mme Isabelle Corbani.
 540 a Ecurie Haras De Saint Vincent, Frederic Bragato.
 360 a Francois Bayrou.
 76 a Mme C. R. Philipson, prime non attribuée.

Temps total : 1’25’’12’’’
La pouliche BABY BOOMER ayant eu un comportement difficile au rond 
de présentation au montoir, les Commissaires de courses l’ont autorisé à 
être montée sur la piste et ont délivré une attestation à l’entraineur.
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 756 2 Papua, f, b, 4 ans, par Mastercraftsman IRE 
et Mydarshaan (GB) (Darshaan GB), 551/2 k, 
Ecurie Mathieu Offenstadt (E. Hardouin), JP. Gauvin (s) – 
(n° corde 9)

 456 1 Ma	Declaration	IRE, f, al, 4 ans, par Declaration Of 
War USA et Night Song GB (Oasis Dream GB), 54 k, 
Legend Racing Club (Y. Bourgois), V. Sartori – (n° corde 10)

 677 6 Passefontaine, f, b, 4 ans, par Wootton Bassett 
GB et Perpetual Glory GB (Dansili GB), 59 k, 
Ecurie Noel Forgeard, M. Bollack-Badel – (n° corde 2)

 880 1 Guerreira IRE, f, b, 4 ans, par Free Eagle IRE 
et Reveal The Star USA (Aptitude USA), 58 k, 
Mme MO. Costa Cerqueira (B. Fayos Martin), 
HJ. Faria Pereira – (n° corde 4)

 935 5 Like	A	Charm, f, 4 ans, 57 k, Roy Racing Ltd (G. Benoist), 
G. Barbedette – (n° corde 12)

 886 1 Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 54 k, G. Alimpinisis 
(M. Kyriakidis), G. Alimpinisis – (n° corde 8)

 544  Miarka, f, 4 ans, 54 k, A, J. Fielden (A. Pouchin), 
G. Hernon (s) – (n° corde 16)

 883  Vivi	Bonnebouille, f, 4 ans, 55 k, Ecurie Cehel 
(C. Demuro), Rod. Collet (s) – (n° corde 7)

 741 3 Perle	D’Ivoire	IRE, f, 4 ans, 571/2 k, Ecurie Lenglet 
(R. Thomas), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

 398 5 Ostia, f, 5 ans, 551/2 k, Mme J. Burger (Mme M. Michel), 
N. Caullery – (n° corde 11)

   Pettinger GB, f, 4 ans, 571/2 k, T. Bownes (A. Lemaitre), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 15)

 583 6 Shyamala	GB, f, 6 ans, 56 k, A, M. Krebs (s) 
(T. Bachelot), M. Krebs (s) – (n° corde 3)

15 partants ; 37 eng. ; 16 part def. – Total des entrées : 995 a
Certif. vétérinaire : Pevensey Bay GER
1 long ¼, 1 long ½, tête, 1 long ¾, ¾ long, 1 long ¾, ¾ long, tête, tête.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 4 000a – 2 000a – 1 500a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Sagamiyra.
	 3 847	a Tarida.
	 2 835	a Gemcutter Usa, prime non attribuée.
	 1 620	a Papua.
	 810	a Ma Declaration Ire, prime non attribuée.
 607 a Passefontaine.
 405 a Guerreira Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 985	a Haras De S.A. Aga Khan Scea.
	 1 735	a Thierry De La Heronniere, Gestut Zur Kuste Ag.
 595 a Colts Neck Stables Llc, prime non attribuée.
 477 a Wertheimer & Frere.
 273 a Eirl Myriam Bollack-Badel, Noel Forgeard, Pierre Lamy.
 170 a Brittas House Stud, prime non attribuée.
	 85	a Noel Finegan, Irish National Stud Cy Ltd, prime non attribuée.

Temps total : 1’42’’6’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au Covid 19, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur la pouliche LIKE A CHARM par le 
jockey Grégory BENOIST.
Les Commissaires ont autorisé la pouliche PERLE D’IVOIRE à être munie 
d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au 
public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.

 1166 312 PRIX DE BUC
(À réclamer valeur handicap)
(Classe 3)

16 000 c (8 000, 3 200, 2 400, 1 600, 800)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, ayant une valeur 
égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 10.000 ou 12.000. 
Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 porteront 1 k. 1/2  ; 
pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er novembre 
2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; plusieurs 
allocations de 7.000, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 762  Best Step, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Shawnee’S 
Best [King’S Best (USA)], 571/2 k, (12 000), R. Siepmann 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 6)

 441 3 Gold	Accent, f, al, 4 ans, par Kheleyf USA et Bold 
Mistress [Peintre Celebre (USA)], 58 k, 0, (10 000), 
J. Romel (C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 890  Rock	Chop, m, al, 4 ans, par Panis USA et Stella Rocket 
[Indian Rocket (GB)], 591/2 k (58 k), (10 000), T. Raber 
(A. Madamet), C. Bonin (s) – (n° corde 1)

 1086 2 Light	The	Fuse	IRE, h, b, 4 ans, par Dandy Man IRE et 
Mandhooma GB (Oasis Dream GB), 571/2 k (55 k), 0, (10 
000), GL. Ferron (J. Nicoleau) – (n° corde 8)
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 1013  Georginela, f, b, 5 ans, par George Vancouver USA et 
Maladetta [Octagonal (NZ)], 59 k, Ecurie R.E. (A. Roussel), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 926  Sugar Bay GB, f, b, 7 ans, par Makfi GB et Jalousie IRE 
(Barathea IRE), 55 k, F. Cellier (C. Grosbois), F. Cellier – 
(n° corde 5)

 818 1 Tiptop, f, b.f, 5 ans, par Zanzibari USA et Tinera (Kendor), 
60 k (581/2 k), A (Mme C. Miette), G. Aidant – (n° corde 3)

 902  Bonusdargent, h, b, 9 ans, par Kendargent et Quadded 
Bere [Epistolaire (IRE)], 581/2 k, A, A. Bezirov (M. Berto), 
Mme J. Dupont-Fahn – (n° corde 9)

 1013  Belobog, h, 6 ans, 551/2 k (54 k), A, Ch. Plisson (s) 
(Mme M. Eon), Ch. Plisson (s) – (n° corde 1)

 818  Falaisia, f, 6 ans, 59 k (571/2 k), J. Planque (s) (M. Justum), 
J. Planque (s) – (n° corde 2)

 1061  Sant Angelo GER, h, 7 ans, 571/2 k, C. Boutin (s) 
(F. Veron), C. Boutin (s) – (n° corde 6)

   Gottingen, h, 11 ans, 561/2 k (55 k), 0, C. Barbaud 
(H. Lebouc), Ch. Plisson (s) – (n° corde 7)

 828  Ferking	Autrechene, h, 7 ans, 521/2 k, 0, M. Drean 
(A. Bernard), M. Drean – (n° corde 8)

10 partants ; 11 eng. ; 11 part def. – Total des entrées : 264 a
Consition spéciale : Piwi Chop
2 long ½, encolure, 1 long ½, ¾ long, ½ long, ¾ long, 2 long ½, 6 long, 
½ long.
6 000a – 2 400a – 1 800a – 1 200a – 600a

Primes aux propriétaires :
	 1 890	a Eva Glitters.
 972 a Georginela.
 567 a Sugar Bay Gb, prime non attribuée.
	 486	a Tiptop.
	 189	a Bonusdargent.

Primes aux éleveurs :
	 1 025	a Scea Ecurie Bader.
	 438	a Ecurie R. E. .
 219 a Earl Haras De La Gisloterie.
 153 a Dennis Yardy, prime non attribuée.
 102 a Guy Pariente Holding.

Temps total : 1’25’’72’’’
Les Commissaires, ont autorisé la jument TIP TOP à ne faire qu’un tour 
du rond et à entrer en piste la première, l’entraineur ayant formulé sa 
demande dans les délais.
Le cheval PIWI CHOP a été déclaré non partant, le terrain ne correspondant 
pas à ses aptitudes.
Les Commissaires, après avoir entendu le jockey Jérome MOUTARD en 
ses explications, l’ont sanctionné par une amende de 100 euros, pour 
s’etre présenté à la pesée après la course à un poids supérieur de plus 
de 600 grammes, à celui résultant des conditions de la course et de 
l’application des surcharges et/ou des remises de poids.

SAINT-CLOUD
0004 109 lundi 19 avril 2021

Terrain BON

Commissaires de courses : Dominique Le BARON-DUTACQ – 
Patrick SABAROTS – Daniel CHAILLOU

 1165 310 PRIX IVANJICA
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 1er octobre 
2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire de la jument gagnante par 
FRANCE GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +20.

   Sagamiyra, f, b.m, 4 ans, par Sea The Moon GER et 
Saghaniya [Rock Of Gibraltar (IRE)], 61 k (C. Soumillon), 
M. Delzangles – (n° corde 1)

 597 3 Tarida, f, b, 4 ans, par Charm Spirit (IRE) et Totem USA 
(Mizzen Mast USA), 541/2 k, 0, M. Lagasse (M. Barzalona), 
FH. Graffard (s) – (n° corde 13)

 901 2 Gemcutter	USA, f, b, 4 ans, par Medaglia D’Oro USA et 
Profit USA (Not For Love USA), 57 k, Ecurie Victoria Dreams 
(A. Madamet), JPh. Dubois – (n° corde 5)
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   Spinning	Rainbows	IRE, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 
000), Mme G. Kelleway (Q. Perrette), Mme G. Kelleway – 
(n° corde 13)

14 partants ; 28 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 
1 542 a
Eng. Sup. : Hybrid
Certif. vétérinaire : My Britannia GB
½ long, courte encolure, tête, 1 long ¼, 2 long ½, 1 long, 4 long ½, 1 long 
½, 1 long ¼.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 5 130	a Hybrid.
	 2 052	a Where’S The Party (Ire).
	 1 539	a Grace Bay.
	 1 026	a Princedeschamps.
 513 a Prospero.

Primes aux éleveurs :
	 1 901	a Wertheimer & Frere.
 570 a Haras Du Logis Saint Germain.
 497 a Con Marnane.
	 380	a Sarl Ecurie J. L. Tepper.
 190 a Mlle Larissa Kneip, Mlle Sandrine Grevet.

Temps total : 1’44’’26’’’

 1168 313 PRIX BALBO
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, n’ayant 
pas, depuis le 1er avril 2020 inclus, gagné une Listed Race et n’ayant, 
depuis le 1er octobre 2020 inclus, ni gagné une Classe 1, ni été classés 
2e d’une Listed Race ni, depuis le 1er janvier 2021 inclus, gagné une 
Classe 2. Poids	:	4	ans,	56	k.	;	5	ans	et	au-dessus,	56	k.	1/2. Surcharges 
accumulées : 1 k. par 4.000 reçus, depuis le 1er octobre 2020 inclus, en 
victoires et places.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 14 : Plat, Dist. 3 100 m env.

 971 6 Max	La	Fripouille, h, b, 9 ans, par Panis USA et 
Codicille [Mendocino (USA)], 581/2 k, Ecurie Cehel 
(T. Bachelot), Rod. Collet (s) – (n° corde 1)

 1029 3 Harmysian	(GB), h, al, 4 ans, par Lope De Vega 
IRE et Adja IRE (Rock Of Gibraltar IRE), 57 k (551/2 k), 
Ecurie de Montlahuc (A. Madamet), FH. Graffard (s) – 
(n° corde 3)

   Catch	Me, h, b, 5 ans, par No Risk At All et Nan’S 
Catch [Loup Solitaire (USA)], 561/2 k (55 k), Mme C. Hyde 
(H. Besnier), JPh. Dubois – (n° corde 6)

   Original	Choice	IRE, h, al, 7 ans, par Dragon Pulse 
IRE et Belle Watling IRE (Street Cry IRE), 561/2 k (55 k), 
0, NP. Littmoden (Mme D. Santiago), NP. Littmoden – 
(n° corde 4)

 971  French	Diva, f, b, 6 ans, par French Fifteen et Phone 
The Diva USA (Phone Trick USA), 66 k (631/2 k), G. Collard 
(A. Subias), E. Lecoiffier – (n° corde 7)

 938  Cacophonous	GB, h, b, 6 ans, par Cacique IRE et 
Zee Zee Gee GB (Galileo IRE), 581/2 k (57 k), I. Kohler 
(Mme M. Havelkova), Mme M. Havelkova – (n° corde 10)

   Yoker, h, b, 4 ans, par Manduro GER et Nova Luz GB 
(Divine Light JPN), 56 k, F. Blichfeldt, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 9)

 248  Nordgold GER, f, 5 ans, 55 k (56 k), Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 2)

 772  Attentionadventure GB, h, 10 ans, 571/2 k (56 k), A, 
Buyl/de Clercq (Q. Perrette), Buyl/de Clercq – (n° corde 8)

9 partants ; 15 eng. ; 2 eng. sup. ; 10 part def. – Total des entrées : 1 752 a
Eng. Sup. : Max La Fripouille, Harmysian (GB)
½ long, 5 long, 2 long ½, encolure, 3 long, 1 long, 2 long ½, 9 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 4 410	a Max La Fripouille.
	 2 154	a Harmysian (Gb).
	 1 587	a Catch Me.
 705 a Original Choice Ire, prime non attribuée.
 352 a French Diva.
 264 a Cacophonous Gb, prime non attribuée.
 226 a Yoker.
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 820  Markland, h, al, 4 ans, par Hunter’S Light IRE et Mapow 
(Kendor), 61 k, (12 000), Ecurie Vent d’Ouest (J. Cabre), 
F. Foucher – (n° corde 4)

 897 1 Le Gastronome, m, 4 ans, 58 k (551/2 k), A, (8 000), 
D. Fernandez-Ortega (H. Boutin), M. Boutin (s) – 
(n° corde 2)

 886  Junvieve, f, 4 ans, 571/2 k, (12 000), Mme M. Groll-Flynn 
(C. Demuro), Mme G. Rarick – (n° corde 9)

 808  Belle Impression, f, 4 ans, 571/2 k, (12 000), Mme L. Kneip, 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 7)

 1033 5 Frenchy, f, 4 ans, 56 k (541/2 k), (10 000), J. Gerard 
(Mme D. Santiago), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 5)

9 partants ; 17 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 819 a
Eng. Sup. : Frenchy
courte encolure, courte tête, courte tête, ¾ long, 1 long ¾, encolure, 
encolure, 2 long.
8 000a – 3 200a – 2 400a – 1 600a – 800a

Primes aux propriétaires :
	 3 240	a Best Step.
	 1 296	a Gold Accent.
 972 a Rock Chop.
	 648	a Light The Fuse Ire, prime non attribuée.
 324 a Markland.

Primes aux éleveurs :
	 1 461	a Earl Haras Du Taillis, Bernhard Wenger.
	 584	a Jan Romel.
	 438	a Alain Chopard.
 146 a Robin Kurth-Camies.
 136 a Ballyhane Stud, prime non attribuée.

Temps total : 1’44’’34’’’
Les Commissaires ont, après enquête, sanctionné l’entraîneur Gina 
RARICK par une amende de 60 euros pour couleurs non conformes, ce 
dernier ayant été jugé responsable de cette situation.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu le jockey 
Jacky NICOLEAU en ses explications lui ont adressé des observations 
pour avoir laissé pencher le hongre LIGHT THE FUSE sous l’effet 
de la cravache dans les 300 derniers mètres sans que cela n’ait de 
conséquences sur le résultat de la course.

 1167 311 PRIX DE CHATOU
(À réclamer)

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans, mis à réclamer 
pour 11.000, 14.000 ou 17.000. Poids		:	56	k. Les chevaux mis à réclamer 
pour 14.000 porteront 1 k. 1/2 ; pour 17.000, 3 k. En outre, les chevaux 
ayant, depuis le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation de 8.500 
porteront 2 k. ; plusieurs allocations de 8.500, 4 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1002 5 Hybrid, h, b, 3 ans, par Siyouni et Kylia USA (Mr. Greeley 
USA), 56 k, (11 000), Wertheimer & Frere, A. Fabre (s) – 
(n° corde 2)

 1006  Where’S	The	Party	(IRE), h, b, 3 ans, par Biraaj IRE et 
Eglantyne Dream FR (Oasis Dream GB), 59 k (571/2 k), 0, 
(17 000), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 11)

 1009  Grace	Bay, h, b, 3 ans, par Palace Episode USA et 
Grace Of Dubai [Dubai Destination (USA)], 56 k (531/2 k), 
(11 000), Haras du Logis Saint-Germain (A. Chesneau), 
F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 553  Princedeschamps, h, gr, 3 ans, par Rajsaman et 
Imagine In Paris [Myboycharlie (IRE)], 571/2 k (54 k), 
(14 000), SARL Ecurie J.L. Tepper (S. Planque), 
JC. Rouget (s) – (n° corde 12)

 761  Prospero, m, b, 3 ans, par Sommerabend GB et Calle A 
Venise IRE (Invincible Spirit IRE), 571/2 k, (14 000), PH. Betts 
(T. Bachelot), S. Wattel (s) – (n° corde 8)

 775  Ma Loute, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), (11 000), K. Houdemond 
(Mme A. Massin), E. Thueux – (n° corde 9)

 851 4 Got Frost, h, 3 ans, 59 k (561/2 k), A, (17 000), 
Haras de Treli (J. Nicoleau) – (n° corde 7)

 952 1 Neo	Chic, f, 3 ans, 56 k (541/2 k), (14 000) (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 5)

 939  Olympiana, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000) 
(Mme F. Valle Skar), C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 4)

 630  Nospenic, f, 3 ans, 571/2 k, (17 000), B. Giraudon 
(E. Hardouin), D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 10)

 954  Recuerdame, f, 3 ans, 56 k, (14 000), JP. Vanden Heede 
(A. Lemaitre), B. Goudot (s) – (n° corde 14)

 65  Mazikeen, f, 3 ans, 56 k (531/2 k), (14 000), 
Langlais Bloodstock (D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 6)

 610  Eclair	De	Treffles, m, 3 ans, 59 k, (17 000), Mme C. Pelier 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 15)
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Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +32.

 732 2 Always	Somewhere, f, b, 5 ans, par Motivator GB et 
Isula Di Isula (IRE) (Anabaa USA), 591/2 k, Mme C. Alesi 
(C. Demuro), Mme C. Alesi – (n° corde 5)

 895 2 Soulou	Malpic, h, b, 5 ans, par Makfi GB et So Long 
Malpic [Fairly Ransom (USA)], 581/2 k, Ecurie du Trieux 
(C. Soumillon), N. Paysan – (n° corde 4)

 732 3 Coral Boy, h, al, 5 ans, par Lord Of England GER et 
Miss Coral GER (Big Shuffle USA), 571/2 k, MP. Reichstein 
(M. Barzalona) – (n° corde 2)

 918 5 Valeya, f, gr, 5 ans, par Mastercraftsman IRE et 
Valdiyana [Sinndar (IRE)], 60 k, A, C. Sirletti (E. Hardouin), 
D. & P. Prod’Homme (s) – (n° corde 13)

 703  Roi	Des	Cieux	GER, m, b, 6 ans, par Soldier Hollow 
GB et Reine Heureuse GER (Big Shuffle USA), 59 k, A, 
P. Scotton (A. Lemaitre), B. Goudot (s) – (n° corde 9)

 700 1 Princess	Gold, f, 6 ans, 571/2 k, A, A. Lustig 
(I. Mendizabal), F. Foresi – (n° corde 3)

 807  Holbox, h, 5 ans, 60 k, Ecurie Cehel, F. Vermeulen (s) – 
(n° corde 17)

 831 2 Hygrove	Dan, m, 6 ans, 59 k (58 k), Mme A. Fouassier 
(D. Boche), L. Gadbin (s) – (n° corde 18)

 896  Famous Line, f, 5 ans, 59 k, B. Maes (A. Madamet), 
B. Maes – (n° corde 14)

 831 1 Jeu	Celebre	(IRE), h, 7 ans, 59 k, JP. Sauvage 
(T. Bachelot), JP. Sauvage – (n° corde 10)

 732  Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 5 ans, 58 k, 0, A. Badel 
(V. Cheminaud), M. Bollack-Badel – (n° corde 16)

 873  Federspieler, h, 5 ans, 591/2 k (58 k), D. Kruse 
(Mme M. Velon), J. Parize – (n° corde 1)

 996 4 Made To Order, f, 5 ans, 58 k (561/2 k), A. Lucchetti 
(Mme A. Nicco), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 6)

 1021  Bowling	Green, h, 10 ans, 58 k (561/2 k), A, Mme N. Carrie-
Eychenne (Mme M. Michel), F. Foresi – (n° corde 15)

   Formi	(IRE), h, 6 ans, 60 k (581/2 k), A, Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 8)

   Hanabaal	Tun, m, 7 ans, 591/2 k, B. Beaunez (A. Pouchin), 
B. Beaunez – (n° corde 11)

 896  Spritz Orange, h, 7 ans, 591/2 k, A, Mme M. Lemartinel 
(Q. Perrette), J. Carayon – (n° corde 7)

17 partants ; 70 eng. ; 1 eng. sup. ; 18 part def. – Total des entrées : 
2 328 a
Eng. Sup. : Made To Order
Certif. vétérinaire : Linngaria
Chev. élim. : Pedro Del Rio, River Of Silver, Grey Sensation IRE, Perle 
Nonantaise, Just Proud, Anonyme, Zamuja GB, Rise Hit
Chev. retir. : History Chop, Vingtcoeurs
10 500a – 4 200a – 3 150a – 2 100a – 1 050a

Primes aux propriétaires :
	 4 252	a Always Somewhere.
	 1 701	a Soulou Malpic.
	 1 275	a Coral Boy.
	 850	a Valeya.
 330 a Roi Des Cieux Ger, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 917	a Erwan Le Pivert, Mme Annie Le Pivert, Mme Philippe Demercastel.
 767 a Pierre Pasquet.
 376 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 250 a S.A. Aga Khan.
	 89	a Gestut Auenquelle, prime non attribuée.

 1171 316 PRIX DE COURTRAI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

19 000 c (9 500, 3 800, 2 850, 1 900, 950)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.	
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	60	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 7 : Plat, Dist. 2 100 m env.
Référence : +35.

 1013 1 Zafiro, h, b, 9 ans, par Sageburg (IRE) et La Romagne 
[Art Francais (USA)], 561/2 k (55 k), H. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 15)
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Primes aux éleveurs :
	 2 393	a Baudouin Jousset, Mlle Ines Jousset, Come Jousset, Jean-Maxime Fresnay.
 715 a Jean-Philippe Dubois.
 635 a Dayton Investments Ltd.
 191 a S.A. Cheikh Abdullah Bin Khalifa Al Thani.
 190 a Ballybrennan Stud Ltd, prime non attribuée.
 102 a Marc Bridoux.
 71 a Meon Valley Stud, prime non attribuée.

Temps total : 3’30’’37’’’

 1169 314 PRIX DE ROLLEBOISE
(À réclamer valeur handicap - Jockeys, Jeunes Jockeys et 
Apprentis)
(Classe 3)

15 000 c (7 500, 3 000, 2 250, 1 500, 750)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus, ayant 
une valeur égale ou inférieure à 34 k. et mis à réclamer pour 8.000, 
10.000 ou 12.000. Poids	:	56	k. Les chevaux mis à réclamer pour 10.000 
porteront 1 k. 1/2  ; pour 12.000, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis 
le 1er novembre 2020 inclus, reçu une allocation de 7.000 porteront 2 k. ; 
plusieurs allocations de 7.000, 4 k.
Pour	Jockeys,	Jeunes	Jockeys	et	Apprentis	n’ayant	pas,	depuis	 le	
1er	janvier	2020,	gagné	25	courses	(France	et	Etranger).
Les	remises	de	poids,	prévues	par	l’Article	104	du	Code	des	Courses	
au	Galop,	ne	sont	pas	applicables	dans	ce	prix.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.

 1015  Soho	Vicky	(IRE), f, b, 5 ans, par Motivator GB et Soho 
Star GB (Smarty Jones USA), 56 k, (10 000), D. Dumoulin 
(L. Boisseau), R. Le Gal – (n° corde 5)

 762 3 Soaring Eagle, h, b, 7 ans, par Cape Cross IRE et 
Sosquaw [Numerous (USA)], 571/2 k, (10 000), Trois Mille 
(Y. Bourgois), S. Cerulis – (n° corde 7)

 641  Karababa, h, n.p, 5 ans, par Wootton Bassett GB et 
Fatara Froto [Layman (USA)], 56 k, (8 000), JC. Bertin 
(E. Verhestraeten), JC. Bertin – (n° corde 4)

   Vibrant	Chords	GB, h, b, 8 ans, par Poet’S Voice GB et 
Lovely Thought GB (Dubai Destination USA), 56 k, (8 000), 
Buyl/de Clercq (Q. Perrette), J. Goossens – (n° corde 3)

 1054  Vautrin	(IRE), m, b, 6 ans, par Bated Breath GB et Lou 
Salome (IRE) (Giant’S Causeway USA), 571/2 k, (10 000), 
P. Widloecher (H. Boutin), M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 762 4 Nickos	GER, h, 5 ans, 56 k, (8 000), German Racing Club 
(C. Stefan), A. Suborics – (n° corde 6)

 989  Falmouth	Light, h, 6 ans, 591/2 k, (10 000), Trois Mille 
(C. Guitraud), S. Cerulis – (n° corde 8)

 990  Gone Solo IRE, h, 6 ans, 58 k (561/2 k), (8 000), 
FX. Belvisi (Mme A. Massin), FX. Belvisi – (n° corde 2)

 626  Belmonte, h, 5 ans, 56 k, (8 000), JC. Daoudal 
(C. Raimbault) – (n° corde 1)

9 partants ; 21 eng. ; 1 eng. sup. ; 9 part def. – Total des entrées : 784 a
Eng. Sup. : Gone Solo IRE
courte encolure, ¾ long, encolure, 1 long ¼, 1 long ½, encolure, 3 long 
½, 2 long ½.
7 500a – 3 000a – 2 250a – 1 500a – 750a

Primes aux propriétaires :
	 3 037	a Soho Vicky (Ire).
 945 a Soaring Eagle.
 911 a Karababa.
 472 a Vibrant Chords Gb, prime non attribuée.
 236 a Vautrin (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 1 369	a G. B. Partnership.
 410 a Mavra Enerji Ve Insaat Sanayi.
 335 a Sca Elevage De Tourgeville, Mme Pierre Lepeudry, Mme Hilary Erculiani.
 195 a Moyns Park Stud, prime non attribuée.
	 83	a Famille Rothschild.

Temps total : 1’43’’26’’’

 1170 315 PRIX DE FRASCATI
(Handicap de catégorie divisé)
(Classe 3)
Première épreuve

21 000 c (10 500, 4 200, 3 150, 2 100, 1 050)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 5	ans	et	au-dessus.
Seront	 qualifiés	 dans	 cette	 épreuve,	 les	 chevaux	 auxquels	 le	
handicapeur	aura	attribué	une	valeur	égale	ou	inférieure	à	28	k.	
La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	60	k.
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 756 6 Angelissima, f, gr, 4 ans, par Dark Angel IRE et Foreign 
Tune (GB) (Invincible Spirit IRE), 60 k, Ecurie Dibah 
(E. Hardouin), A. Fouassier – (n° corde 10)

 731 3 Two	Weeks	GB, f, al, 6 ans, par Mayson GB et 
Laurena GER (Acatenango GER), 58 k, Mme A. Clabots 
(M. Barzalona), S. Cerulis – (n° corde 5)

 890 2 Agapi Mia, f, b, 5 ans, par Evasive GB et Allegria [Verglas 
(IRE)], 59 k, A. Poulopoulos (V. Cheminaud), J. Carayon – 
(n° corde 7)

 890  Elysee	D’Osvin, f, gr, 7 ans, par Gris De Gris (IRE) et 
Inzara [Sendawar (IRE)], 55 k, C. Restout (Y. Rousset), 
C. Restout – (n° corde 3)

 941 5 Eucia, f, gr, 5 ans, par Montmartre et Star Val [Enrique 
(GB)], 571/2 k, EARL de La Vallee, P. & J. Brandt (s) – 
(n° corde 11)

 883  One	More	Breath, f, b.f, 4 ans, par Bated Breath GB et 
Dalawysa [Dalakhani (IRE)], 58 k, P. Bonnifait (S. Maillot), 
Mme L. Pontoir – (n° corde 18)

 912  Raja Luna, f, b, 4 ans, par Rajsaman et Luna Sand 
[Footstepsinthesand (GB)], 58 k (561/2 k), 0, G. Leca 
(Mme M. Michel) – (n° corde 9)

 860 4 Black	Morning	GB, f, 4 ans, 571/2 k, B. Giraudon 
(C. Soumillon), F. Vermeulen (s) – (n° corde 2)

 981  Suave Story IRE, f, 4 ans, 59 k, Mme L. Topholm 
(T. Bachelot), L. Gadbin (s) – (n° corde 13)

 991 3 Totally Diva, f, 4 ans, 521/2 k, FTP Equine Holdings Ltd 
(A. Lemaitre), E. O’Neill (s) – (n° corde 4)

 941 3 Navidad, f, 4 ans, 591/2 k, A, Ecurie M. Tschopp 
(I. Mendizabal) – (n° corde 14)

 1078  Elieden IRE, f, 5 ans, 51 k, 0, Mme G. Kelleway 
(A. Crastus), Mme AS. Crombez – (n° corde 1)

 747  Pikes	Peak, f, 6 ans, 55 k, Woodpark Bloodstock Ltd 
(C. Demuro), D. Smaga – (n° corde 16)

 890 4 Kiwi	Kiss, f, 5 ans, 541/2 k, JV. Toux (G. Benoist), 
JV. Toux – (n° corde 17)

 595  Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, 531/2 k, R. Busson (J. Nicoleau) – 
(n° corde 15)

 718 1 Aintreegirl, f, 4 ans, 60 k, Ecurie R.E. (J. Claudic), 
F. Foucher – (n° corde 6)

 890  Rebelle	Bailly, f, 6 ans, 59 k, 0, C. Wentworth 
(Q. Perrette), Mme AS. Crombez – (n° corde 8)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 1 042 a
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 5 062	a Angelissima.
	 1 496	a Two Weeks Gb, prime non attribuée.
	 1 417	a Agapi Mia.
 630 a Elysee D’Osvin.
 405 a Eucia.
 303 a One More Breath.
 202 a Raja Luna.

Primes aux éleveurs :
	 1 492	a Wertheimer & Frere.
 639 a Athanase Poulopoulos.
 403 a Limestone Stud, Tara Stud, prime non attribuée.
 341 a Daniel Alexandre.
	 182	a Mme Sylvie Langlois, Mlle Charlotte Langlois.
 91 a Jean-Philippe Dubois.
	 89	a Guy Pariente Holding.

CHANTILLY
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Terrain BON SOUPLE

Commissaires de courses : Arnaud de SEYSSEL – Gérald SAUQUE – 
Tony CLOUT

 1173 318 PRIX DE ROISSY
(Handicap divisé)
(Classe 2)
Première épreuve

50 000 c (25 000, 9 500, 7 000, 4 000, 2 000, 1 500, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus,	ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP. 
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +19.
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   Linda’S	Cap, h, b, 8 ans, par Linda’S Lad (GB) et 
Capitelli IRE (Cape Cross IRE), 59 k, G. Pannier (S. Breux), 
G. Pannier – (n° corde 8)

 904  Papa	Winner, h, b.f, 7 ans, par Salut Thomas et 
Palea GER (Red Ransom USA), 51 k, A, Mme C. Chartier 
(Mme M. Velon), S. Jesus – (n° corde 14)

 779 3 Salerno, h, b, 8 ans, par Trajano USA et Minerva 
[Muhtathir (GB)], 53 k (531/2 k), A, V. Devillars (J. Claudic), 
V. Devillars – (n° corde 7)

 904  Breville, h, b, 5 ans, par Camelot GB et Anacapri 
[Anabaa (USA)], 57 k, C. & Y. Lerner (s) (C. Soumillon), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 5)

 874  Glorious	Warrior	IRE, h, 6 ans, 561/2 k, Mme C. Fuchs 
(A. Pietsch), Mme C. Fuchs – (n° corde 17)

 904 5 Avec	Laura	(GB), h, 8 ans, 59 k, M. Bollack-Badel 
(S. Maillot), M. Bollack-Badel – (n° corde 18)

 831 3 Zarica, f, 7 ans, 60 k, C. Trecco (V. Cheminaud) – 
(n° corde 11)

 874 4 Into	The	Rock	GB, f, 9 ans, 57 k, A, R. Meder 
(C. Demuro), M. Krebs (s) – (n° corde 12)

 682  Zimbaldino, h, 5 ans, 571/2 k (55 k), JC. Martinez 
(Mme S. Chuette), M. Delzangles – (n° corde 9)

 923 3 Vienna	Woods, f, 7 ans, 57 k, A, M. Monstein 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 1)

 874 1 Bois	Combray, h, 6 ans, 57 k, H. Ben Hassine 
(T. Bachelot), Y. Bonnefoy (s) – (n° corde 13)

 873 3 Beleave You, h, 6 ans, 581/2 k, A, E. Gueneau (A. Crastus), 
P. Adda (s) – (n° corde 10)

 297 3 Texanito, h, 6 ans, 56 k, A, T. Burgin (G. Benoist), 
C. Bonin (s) – (n° corde 6)

 922  Evocateur	(GB), h, 8 ans, 591/2 k, 0, D. de Waele 
(Q. Perrette), D. de Waele – (n° corde 2)

 918  April Angel, f, 7 ans, 54 k (521/2 k), T. Huck 
(Mme D. Santiago), P. Capelle – (n° corde 4)

 904  Hazienda	(IRE), f, 5 ans, 581/2 k (57 k), A, Trois Mille 
(Mme A. Duporte), S. Cerulis – (n° corde 3)

17 partants ; 18 eng. ; 18 part def. – Total des entrées : 919 a
Sans motif : Stunning Pearl GB
tête, courte encolure, courte encolure, ¾ long, tête, ½ long, encolure, ¾ 
long, courte encolure.
9 500a – 3 800a – 2 850a – 1 900a – 950a

Primes aux propriétaires :
	 2 992	a Zafiro.
	 1 197	a Linda’S Cap.
	 897	a Papa Winner.
	 598	a Salerno.
	 384	a Breville.

Primes aux éleveurs :
	 1 623	a Earl Haras De Nonant Le Pin, Paul Tholly.
 649 a Mme Laetitia Hautemaniere, Gilles Levasseur, Hautemaniere.
	 487	a Earl De La Belle Aumone.
 324 a Ecurie Haras Des Marais, Ildefonso Leon-Sotelo Garcia, Ignacio Carrasco 

Bartolome.
 113 a John Kilpatrick, Mme Patrick Ades-Hazan, Mme Geraldine Henochsberg.

Temps total : 2’18’’42’’’
Le jockey Stéphane PASQUIER étant positif au covid 19, les Commissaires 
ont autorisé son remplacement sur le hongre AVEC LAURA par le jockey 
Sébastien MAILLOT.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Eddy HARDOUIN au sujet de la performance de la jument 
VIENNA WOODS. L’intéressé a déclaré que sa pouliche devait courir 
cachée et ce qui n’a pas été le cas durant cette course.
Il a précisé qu’elle préférait le terrain plus souple et qu’au moment où 
il s’est relevé il était battu et ne pouvait prétendre à une allocation. Les 
Commissaires ont enregistré ces explications et lui ont rappelé qu’il 
devait solliciter sa pouliche jusqu’au passage du poteau.
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Anthony CRASTUS en ses explications, l’ont sanctionné par 
une interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquences sur le bon déroulement du 
départ.

 1172 317 PRIX MADELIA
(Handicap divisé - Femelles)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant couru depuis le 1er octobre 
2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° 5 : Plat, Dist. 1 600 m env.
Référence : +26.
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   Dandy Dinmont IRE, h, b, 2 ans, par Dandy Man IRE et 
Coconut Kisses GB (Bahamian Bounty GB), 56 k, Mps Rc/
The Olliers/S Perkins (R. Scott), N. Tinkler – (n° corde 7)

 764 3 Circeichope, f, 2 ans, 561/2 k, A. Chopard (A. Crastus), 
Mme J. Soubagne – (n° corde 8)

 764 2 Atlantigo, m, 2 ans, 58 k, SCEA Carant (V. Seguy), 
de A. Watrigant (s) – (n° corde 1)

 1007 4 Beauty Fatale, f, 2 ans, 561/2 k, A, Ch. Plisson (s) 
(Y. Rousset), Ch. Plisson (s) – (n° corde 5)

8 partants ; 16 eng. ; 2 eng. sup. ; 8 part def. – Total des entrées : 1 679 a
Eng. Sup. : Dandy Dinmont IRE
courte encolure, encolure, courte tête, 1 long ½, 1 long, courte tête, 
9 long.
13 500a – 5 400a – 4 050a – 2 700a – 1 350a

Primes aux propriétaires :
	 8 505	a Smart And Fast.
	 3 402	a Miramar (Gb).
	 2 551	a Let’S Party Girl Ire, prime non attribuée.
	 1 701	a Honneur’S Lodestar.
	 850	a Dandy Dinmont Ire, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 2 860	a Ecurie Normandie Pur Sang.
	 748	a Haras Du Mezeray S.A. .
 572 a Ecurie Atropas.
 344 a Kelly Equine Services, prime non attribuée.
 114 a Mme Joanne Comer, prime non attribuée.

Temps total : 1’0’’60’’’

 1175 320 PRIX SIGY
(Groupe III)

80 000 c (40 000, 16 000, 12 000, 8 000, 4 000)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans. Poids		:	 57	k. 
Le gagnant d’une course du Groupe III portera 1 k.  ; d’une course du 
Groupe II, 2 k. ; d’une course du Groupe I, 3 k.
Versement	 à	 la	 poule	 des	 propriétaires		:	 830	 à	 l’engagement	 le	
31	mars	ou	1.600	à	l’engagement	le	12	avril	ou	3.500	à	l’engagement	
supplémentaire	le	16	avril.
Un souvenir sera offert au propriétaire du cheval gagnant par FRANCE 
GALOP.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° K4 : Plat, Dist. 1 100 m env.

   Suesa IRE, f, b, 3 ans, par Night Of Thunder IRE et Sally 
Is The Boss IRE (Orpen USA), 551/2 k, G. Strawbridge 
(O. Peslier), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 704 2 Isle Of May IRE, f, b, 3 ans, par Kodiac GB et 
Ibtasama USA (Street Cry IRE), 551/2 k, Godolphin SNC 
(J. Guillochon), HA. Pantall – (n° corde 8)

 885 2 Ideal Beauty IRE, f, b, 3 ans, par Invincible Spirit 
IRE et Discernable GB (Elusive Quality USA), 551/2 k, 
Godolphin SNC (M. Barzalona), A. Fabre (s) – (n° corde 4)

 687 1 Hastalavistababy, f, b.f, 3 ans, par Dandy Man IRE 
et Mia Divina GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – (n° corde 5)

 687 3 Kalahara	(GB), f, b, 3 ans, par Frankel GB et Desertiste 
(GB) (Green Desert USA), 561/2 k, Wertheimer & Frere, 
C. Ferland (s) – (n° corde 6)

 864 1 Bran, h, 3 ans, 57 k, Cuadra Miranda S.L.U (E. Hardouin), 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 1)

 687 5 Ludo, m, 3 ans, 57 k (V. Cheminaud), HA. Pantall – 
(n° corde 3)

   Ubettabelieveit	IRE, m, 3 ans, 59 k, Martin Webb Racing 
(R. Scott), N. Tinkler – (n° corde 2)

8 partants ; 16 eng. ; 8 part def. – Total des entrées : 2 256 a
3 long ½, 1 long ¼, ¾ long, tête, 2 long, 2 long, 6 long.
40 000a – 16 000a – 12 000a – 8 000a – 4 000a

Primes aux propriétaires :
	 21 600	a Suesa Ire, prime non attribuée.
	 8 640	a Isle Of May Ire, prime non attribuée.
	 6 480	a Ideal Beauty Ire, prime non attribuée.
	 4 320	a Hastalavistababy.
	 2 160	a Kalahara (Gb).

Primes aux éleveurs :
	 3 400	a Thomastown Farm Stud, prime non attribuée.
	 1 360	a Noel Finegan, prime non attribuée.
	 1 047	a Con Marnane.
	 1 020	a Godolphin, prime non attribuée.
 523 a Wertheimer & Frere.

Temps total : 1’3’’68’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche KALAHARA à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
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 886 4 Be	Ahead	GB, f, b, 4 ans, par Dream Ahead USA et High 
Spice USA (Songandaprayer USA), 54 k, G. Augustin-
Normand (G. Benoist) – (n° corde 12)

 862  Flying Candy, f, b.f, 4 ans, par Dabirsim et Flores Del 
Lago IRE (Encosta De Lago AUS), 591/2 k, Le Thenney 
(C. Demuro), D. Guillemin (s) – (n° corde 7)

 1047 7 Cadorino	Des	Place, h, b, 6 ans, par Elusive City USA 
et Annimuh [Muhtathir (GB)], 53 k, E. Decoster (J. Claudic), 
C. Fey (s) – (n° corde 16)

 1059 2 Pradaro, h, b.f, 6 ans, par Penny’S Picnic (IRE) et Vaillante 
(IRE) (Zilzal USA), 60 k, Stal Vie en Rose (P. Bazire), 
Mme S. Lanslots – (n° corde 4)

 862 2 Red Fifty, f, b, 4 ans, par Sidestep AUS et Red Shot 
[Gentlewave (IRE)], 57 k, SV. Gianella (V. Cheminaud), 
HA. Pantall – (n° corde 10)

   Leonio, m, b, 6 ans, par Myboycharlie IRE et Katelyns Kiss 
USA (Rahy USA), 551/2 k, 0, Mme E. Marcialis (R. Mangione), 
Mme D. Schoenherr – (n° corde 14)

 862 4 Tudo Bem, h, b, 5 ans, par Sommerabend GB et Boulba 
D’Alben [Dark Angel (IRE)], 54 k, H. Boutin (S. Maillot), 
M. Boutin (s) – (n° corde 9)

 631 5 Maavah, f, 4 ans, 56 k, HA. Pantall (A. Madamet), 
HA. Pantall – (n° corde 15)

 862 6 Excalibur, m, 4 ans, 581/2 k, Mme I. Corbani, 
M. Delcher Sanchez – (n° corde 5)

 869 1 Louve	Dream	(IRE), h, 5 ans, 56 k, A, E. Sauren 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 13)

 679 4 Coco	City, h, 7 ans, 561/2 k, Stall Laurus (M. Barzalona), 
Mme H. Sauer – (n° corde 1)

 510 6 Buridan, h, 6 ans, 59 k, Mme M. O’Neill (A. Lemaitre), 
E. O’Neill (s) – (n° corde 8)

 1042 2 Mille	Sabords	(IRE), m, 5 ans, 561/2 k, 0, 
F. Vermeulen (s) (A. Crastus), Rob. Collet (s) – (n° corde 11)

 614  Be My Day, h, 4 ans, 54 k, A, CM. Holschbach 
(H. Besnier), MF. Weissmeier – (n° corde 2)

 934 2 Gamgoom GB, h, 10 ans, 531/2 k, 0, GWH. Schmitt 
(Mme D. Santiago), Mar. Hofer – (n° corde 3)

15 partants ; 51 eng. ; 1 eng. sup. ; 16 part def. – Total des entrées : 
1 397 a
Certif. vétérinaire : Zelote
1 long, courte tête, 1 long, dead-heat, ½ long, dead-heat, ¾ long, 1 long 
¼, 2 long.
25 000a – 9 500a – 7 000a – 3 000a – 3 000a – 1 250a – 1 250a

Primes aux propriétaires :
	 10 125	a Be Ahead Gb, prime non attribuée.
	 3 847	a Flying Candy.
	 2 205	a Cadorino Des Place.
 945 a Pradaro.
	 1 215	a Red Fifty.
 393 a Leonio.
 506 a Tudo Bem.

Primes aux éleveurs :
	 2 125	a Khalifa Dasmal, prime non attribuée.
	 1 735	a Erich Schmid.
	 1 196	a Mme Marie-Pierre Lejeune, Edouard Decoster.
 547 a Appapays Racing Club.
 512 a Guy Pariente Holding.
	 228	a Boutin (S), Mme Carole Sineux.
 213 a Select Bloodstock Ltd.

Temps total : 1’10’’31’’’

 1174 319 PRIX DU BERCEAU
(Maiden)

27 000 c (13 500, 5 400, 4 050, 2 700, 1 350)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 2 ans, n’ayant jamais 
gagné (A Réclamer excepté). Poids		:	58	k.	Les chevaux n’ayant jamais 
couru recevront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° L4 : Plat, Dist. 1 000 m env.

 884 3 Smart And Fast, f, b.f, 2 ans, par Dabirsim et Mon Amie 
Chop (Captain Chop), 561/2 k (55 k), Ecurie Premiers Pas 
(A. Madamet), P. Adda (s) – (n° corde 6)

 884 2 Miramar	(GB), f, b, 2 ans, par Profitable IRE et Via 
Lattea IRE (Teofilo IRE), 561/2 k, P. Madar (E. Hardouin), 
C. & Y. Lerner (s) – (n° corde 2)

   Let’S	Party	Girl	IRE, f, b, 2 ans, par Es Que Love IRE 
et Conquest Partygirl CAN (Giant Gizmo USA), 541/2 k 
(53 k), Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 3)

 919 3 Honneur’S	Lodestar, m, b, 2 ans, par Recorder GB et 
Honneur Sublime [Le Havre (IRE)], 58 k, Ecurie Atropas 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 4)
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 899  Le	Chat	Botte, h, b, 3 ans, par Mayson GB et Courchevel 
IRE (Whipper USA), 52 k, Ballantines Racing Stud Ltd 
(A. Crastus), Rob. Collet (s) – (n° corde 3)

 881 5 Damon	Chop, h, al, 3 ans, par Kheleyf USA et Moon 
Serenade GB (Key Of Luck USA), 541/2 k, 0, Mme A. Chopard 
(T. Bachelot), Mme J. Soubagne – (n° corde 9)

 1053 4 Siti Binti, f, al, 3 ans, par Goken et Nera Divine 
[Divine Light (JPN)], 56 k (541/2 k), D. Fernandez-Ortega 
(Mme C. Pacaut), M. Boutin (s) – (n° corde 11)

 775 3 Chant	D’Automne, h, b, 3 ans, par Dabirsim et Campina 
GB (Oasis Dream GB), 59 k (561/2 k), Ecurie Waldeck 
(Mme A. Nicco), A. & G. Botti (s) – (n° corde 4)

 775  The	Preacher, m, b, 3 ans, par Captain Marvelous 
IRE et Rendition [Oratorio (IRE)], 551/2 k (54 k), B. Maes 
(Mme S. Vermeersch), B. Maes – (n° corde 12)

 844 2 New	And	Exclusive	(IRE), f, 3 ans, 56 k, F. Nobile 
(F. Lefebvre), Mme C. O’Halloran – (n° corde 2)

 865 3 Lady	Gabriela, f, 3 ans, 59 k, 0, Sakana (A. Lemaitre), 
S. Cerulis – (n° corde 8)

 865  Pink	Gold, f, 3 ans, 55 k, A, Mme I. Corbani 
(V. Cheminaud), F. Rohaut (s) – (n° corde 7)

 871  Katucha, f, 3 ans, 57 k (551/2 k), V. Beguigne (Mme L. Bails), 
JM. Beguigne – (n° corde 1)

 865  Niccolo	Des	Places, h, 3 ans, 571/2 k, 0, E. Decoster 
(E. Hardouin), C. Fey (s) – (n° corde 10)

 1000  Alma	Chope, f, 3 ans, 541/2 k (53 k), A, Mme C. Auvray 
(Mme D. Santiago), Mme C. Auvray – (n° corde 6)

 663  Bellera, f, 3 ans, 56 k, A, Mme E. Covez (C. Demuro), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 5)

12 partants ; 11 eng. ; 1 eng. sup. ; 12 part def. – Total des entrées : 883 a
Eng. Sup. : Pink Gold
½ long, ¾ long, encolure, encolure, ¾ long, 4 long, 3 long, ¾ long, ¾ 
long.
11 500a – 4 600a – 3 450a – 2 300a – 1 150a

Primes aux propriétaires :
	 6 210	a Le Chat Botte.
	 2 484	a Damon Chop.
	 1 863	a Siti Binti.
	 1 242	a Chant D’Automne.
 621 a The Preacher.

Primes aux éleveurs :
	 1 505	a Terrains D’Avilly St Leonard.
 920 a Alain Chopard.
 690 a Boutin (S).
 460 a Haras De La Mercerie, Jack Newman, Thomas Miller.
 230 a Mlle Larissa Kneip, Emmanuel Trussardi.

Temps total : 1’12’’17’’’
Les Commissaires ont autorisé la pouliche SITI BINTI à être munie d’un 
bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée au public, ce 
dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Cristian DEMURO au sujet de la performance de la pouliche 
BELLERA.
L’intéressé a déclaré que la pouliche s’était jetée vers la corde dès la 
sortie des stalles et n’avait plus d’action après.
Pensant qu’elle s’était accidentée il avait essayé de l’arrêter peu après le 
départ, sans y arriver.
Les Commissaires ont enregistré ces explications et ont demandé d’une 
part un examen vétérinaire qui a révélé une plaie au niveau de l’antérieur 
droit et d’autre part que ladite pouliche fasse l’objet d’un prélèvement 
biologique.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Aurélien LEMAITRE sur la performance de la pouliche LADY 
GABRIELA.
L’intéressé a déclaré que ladite pouliche avait fait une partie de la course 
dans le peloton de tête mais dès que les concurrents sont venus elle 
n’avait pas répondu à ses sollicitations.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1178 324 PRIX DU BOURGET
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Deuxième épreuve

25 000 c (12 500, 4 750, 3 500, 2 000, 1 000, 750, 500)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +26.

 1047 5 Time To Fly, m, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB et 
Alpinette [Pyramus (USA)], 571/2 k (56 k), F. Normand 
(Mme M. Michel), N. Caullery – (n° corde 8)
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Les Commissaires ont autorisé la pouliche HASTALAVISTABABY à être 
munie d’un bonnet assourdissant de couleur rouge pour être présentée 
au public, ce dernier étant retiré derrière les stalles de départ.
A l’issue de la course, les Commissaires ont demandé des explications 
au jockey Rowan SCOTT au sujet de la performance du poulain 
UBETTABELIEVEIT.
L’intéressé a déclaré qu’il s’était vite retrouvé sans ressources.
Il a indiqué que le voyage pouvait peut être expliquer cette contre 
performance mais qu’il n’avait pas de réelles explications.
Les Commissaires ont enregistré ces explications.

 1176 321 PRIX DU POTAGER DES PRINCES
(Handicap divisé)
Première épreuve

30 000 c (15 000, 6 000, 4 500, 3 000, 1 500)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.

La	 référence	 de	 cette	 épreuve	 sera	 éventuellement	 remontée	 à	 la	
déclaration	des	partants	probables,	afin	que	 le	poids	 le	plus	élevé	
soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +20.

   Hy	Dream, f, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Pride 
Of Princess (GB) (Pivotal GB), 521/2 k, 0, Ecurie Tygaly 
(E. Hardouin), M. Brasme (s) – (n° corde 10)

 864 2 Rooster GB, h, al, 3 ans, par Showcasing GB et Slatey 
Hen IRE (Acclamation GB), 561/2 k, A, Ecurie TLV – 
(n° corde 5)

 773 1 Pisorno, m, al, 3 ans, par Dream Ahead USA et Antiqua 
Millenia IRE (Pivotal GB), 55 k, 0, S. Bacci (T. Bachelot), 
G. Bietolini – (n° corde 4)

 865 5 Invincible	Ibra	IRE, m, b, 3 ans, par Anjaal GB et 
Boom And Bloom IRE (Lawman), 52 k, C. Pellegatti 
(Mme D. Santiago), A. & G. Botti (s) – (n° corde 11)

 761  Penny	Whistle, f, gr, 3 ans, par Penny’S Picnic (IRE) 
et Loshad GB (Lomitas GB), 551/2 k, Ecurie Brillantissime 
(A. Lemaitre), M. Brasme (s) – (n° corde 6)

 786 5 Rose Gold, f, 3 ans, 59 k, Scuderia Micolo SNC 
(V. Cheminaud), L. Rovisse – (n° corde 8)

 865 1 Much	Style, f, 3 ans, 531/2 k, RPG Bloodstock 
(C. Demuro), A. & G. Botti (s) – (n° corde 9)

 907 4 Hard	Headed	Women, f, 3 ans, 55 k, Fair Salinia Ltd 
(M. Barzalona), P. & J. Brandt (s) – (n° corde 13)

 612  Cross	Bench	GB, f, 3 ans, 541/2 k (C. Lecoeuvre), 
HF. Devin (s) – (n° corde 3)

 1011  What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 3 ans, 53 k, A, 
Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 12)

 1053 5 Make	Gold, f, 3 ans, 52 k, Ecuries Serge Stempniak 
(A. Crastus), C. Boutin (s) – (n° corde 1)

 881 1 Rosa	Parks, f, 3 ans, 53 k, C. Pautier (Mme A. Merou), 
C. Pautier – (n° corde 2)

12 partants ; 25 eng. ; 13 part def. – Total des entrées : 1 446 a
15 000a – 6 000a – 4 500a – 3 000a – 1 500a

Primes aux propriétaires :
	 8 100	a Hy Dream.
	 3 240	a Rooster Gb, prime non attribuée.
	 2 430	a Pisorno.
	 1 620	a Invincible Ibra Ire, prime non attribuée.
	 810	a Penny Whistle.

Primes aux éleveurs :
	 3 003	a Haras De Grandcamp Earl.
 900 a Ecurie Normandie Pur Sang.
 510 a Fittocks Stud Ltd, prime non attribuée.
 450 a Alain Gaudu, Jean-Pierre Stable.
 255 a James Hughes, prime non attribuée.

 1177 322 PRIX DE LA MONTEE DES PRINCES
(Handicap divisé)
Deuxième épreuve

23 000 c (11 500, 4 600, 3 450, 2 300, 1 150)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 3 ans.
Les	 poids	 de	 cette	 épreuve	 seront	 remontés	 après	 division	 à	 la	
clôture	des	partants,	afin	que	le	poids	le	plus	élevé	soit	fixé	à	59	k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +27,5.
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 774 3 Throttle	Control	IRE, f, gr, 4 ans, par Zebedee GB 
et Trisara GB (Exceed And Excel AUS), 59 k (561/2 k), 
Mme L. Haaze (Mme S. Chuette), N. Lantsoght – (n° corde 6)

 902 5 Jilbaab	GB, h, b, 5 ans, par Havana Gold IRE et 
Sand Dancer IRE (Footstepsinthesand GB), 591/2 k, 
Stal Vie en Rose (P. Bazire), Mme S. Lanslots – (n° corde 14)

 1052 4 Asturias Road, h, 5 ans, 57 k, 0, Mme V. Dissaux 
(C. Demuro), Mme V. Dissaux – (n° corde 2)

 1056 5 Dobby	First, m, 8 ans, 55 k, 0, Mme V. Dissaux 
(R. Mangione), Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 1056 4 Operative GB, h, 8 ans, 561/2 k, Caenepeel/Legrand 
(T. Baron), F. Caenepeel – (n° corde 13)

 902  Dark	Road	IRE, h, 8 ans, 541/2 k, 0, Renstal Floryn 
(F. Lefebvre), A. Floryn – (n° corde 12)

 902 2 Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, 59 k (58 k), A, Paul Richard 
(J. Nicoleau) – (n° corde 10)

 1056 3 Hit	The	Track	Jack	GB, h, 5 ans, 561/2 k, H. de Waele 
(H. Besnier), D. de Waele – (n° corde 7)

 776  Moonlight	In	Japan, h, 5 ans, 51 k, A, D. de Waele 
(E. Verhestraeten), D. de Waele – (n° corde 4)

 1077  Antila, f, 4 ans, 58 k, 0, S. Beaumard (V. Cheminaud), 
S. Beaumard – (n° corde 11)

 551 3 Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 54 k (521/2 k), 
Stal Vie en Rose (Mme M. Velon), Mme S. Lanslots – 
(n° corde 1)

 902  Antics	Dealer, f, 4 ans, 581/2 k, A, 
Ballantines Racing Stud Ltd (A. Crastus), Rob. Collet (s) – 
(n° corde 8)

15 partants ; 15 eng. ; 15 part def. – Total des entrées : 660 a
tête, ¾ long, ¾ long, 1 long, tête, courte encolure, nez, 2 long, 3 long.
10 000a – 4 000a – 3 000a – 2 000a – 1 000a

Primes aux propriétaires :
	 3 150	a Tremont.
	 1 260	a Premier Division.
	 1 215	a Cool Reflection Ire, prime non attribuée.
	 810	a Throttle Control Ire, prime non attribuée.
 405 a Jilbaab Gb, prime non attribuée.

Primes aux éleveurs :
	 1 117	a Sarl Jedburgh Stud, Thierry De La Heronniere.
	 683	a Snowdrop Stud Co. Ltd, Mocklershill Stables.
 255 a Lynch-Bages Ltd, Brittas House Stud, prime non attribuée.
 170 a Killura Agri Limited, prime non attribuée.
	 85	a Sand Dancer Partnership, prime non attribuée.

Temps total : 1’10’’89’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le jockey 
Delphine SANTIAGO en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour ne pas avoir 
strictement conservé sa ligne après le départ jusqu’au signal prévu à cet 
effet sans que cela n’ait eu de conséquence sur le bon déroulement du 
départ.
Les Commissaires, après avoir entendu le jeune-jockey, Ebbe 
VERHESTRAETEN en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 1 jour pour s’être présenté à la 
pesée avant la course à un poids dépassant de plus d’une livre le poids 
déclaré.
A l’issue de la course, les Commissaires après avoir entendu les jockeys 
Pierre BAZIRE et Sophie CHUETTE en leurs explications ont sanctionné 
le jockey Sophie CHUETTE par une interdiction de monter pour une 
durée de 1 jour pour avoir laissé pencher, vers l’extérieur, à environ 80 
mètres du poteau d’arrivée, la pouliche THROTTLE CONTROL contrariant 
son concurrent qui, à cet instant reculait.

 1180 323 PRIX DE LA COURTILLE
(Classe 2)

28 000 c (14 000, 5 320, 3 920, 2 240, 1 120, 840, 560)
Pour poulains entiers, hongres et pouliches de 4	ans, n’ayant pas, depuis 
le 1er avril 2020 inclus, gagné une Listed Race ni, depuis le 1er octobre 
2020 inclus, gagné une Classe 1. Poids	:	57	k. Les chevaux ayant, depuis 
le 1er avril 2020 inclus, gagné une Classe 2 porteront 1 k. 1/2 ; gagné une 
Classe 1, 3 k. En outre, les chevaux ayant, depuis le 1er janvier 2021, reçu 
une allocation de 14.000 porteront 2 k.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° F1 : Plat, Dist. 1 800 m env.

 1046  Charlesquint	(IRE), m, b, 4 ans, par Showcasing GB 
et Commute GB (Rail Link GB), 57 k, Mme MJ. Goetschy 
(G. Benoist), Y. Barberot (s) – (n° corde 7)

 901 1 Enemy	(GB), h, b, 4 ans, par Muhaarar GB et 
Prudenzia (IRE) (Dansili GB), 57 k, Qatar Racing Limited 
(C. Soumillon), FH. Graffard (s) – (n° corde 6)

   Now	We	Know, h, gr, 4 ans, par Kendargent et Now 
Forever GER (Tiger Hill IRE), 60 k, W. Engelbrecht-Bresges 
(S. Maillot), N. Clement (s) – (n° corde 2)
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 1023 2 Silver	Amerhican, h, b.f, 5 ans, par American Post 
GB et Silver Diane [Silver Rainbow (GB)], 571/2 k (56 k), 
0, Mme T. Marnane (Mme M. Velon), F. Guyader (s) – 
(n° corde 13)

 1052 1 Tenorio, m, b.f, 8 ans, par Dobby Road et Surtsey 
[Anabaa Blue (GB)], 54 k, 0, Mme V. Dissaux (M. Barzalona), 
Mme V. Dissaux – (n° corde 9)

 990  Pedro	The	First, h, b, 6 ans, par Pedro The Great USA 
et Pink Candie [Fath (USA)], 55 k, F. Leblanc (T. Trullier), 
N. Caullery – (n° corde 1)

 869 5 Tallinski	IRE, h, al, 7 ans, par Mayson GB et Estonia 
GB (Exceed And Excel AUS), 551/2 k, Stal Vie en Rose 
(A. Lemaitre), Mme S. Lanslots – (n° corde 5)

 774  Inviolable	Spirit	IRE, h, b, 6 ans, par Zebedee GB 
et Mediska GB (Medicean GB), 54 k, Mme D. de Wulf 
(E. Hardouin), Mme D. de Wulf – (n° corde 4)

 1078  Belladone	Spirit	(IRE), f, b, 5 ans, par Charm 
Spirit (IRE) et Morning Bride IRE (Danehill Dancer 
IRE), 511/2 k (52 k), A, Mme AS. Crombez (Q. Perrette), 
Mme AS. Crombez – (n° corde 14)

 1052 2 Glicourt, h, 7 ans, 52 k (511/2 k), A, D. Fernandez-Ortega 
(Mme F. Valle Skar), M. Boutin (s) – (n° corde 7)

 870 4 Arguin, h, 6 ans, 511/2 k, A, Stall Laurus (A. Crastus), 
Mme H. Sauer – (n° corde 15)

 862  Ecolo, m, 5 ans, 60 k, JV. Toux (V. Cheminaud), JV. Toux – 
(n° corde 10)

 990  Kingsfold, h, 4 ans, 541/2 k, Snowdrop Stud Co. Ltd 
(G. Benoist), JV. Toux – (n° corde 12)

 934 3 Exclusive	Baio, h, 4 ans, 561/2 k (551/2 k), A, 
Ecurie Michel Doineau (J. Nicoleau) – (n° corde 11)

 886 5 Ameliday, f, 4 ans, 56 k, P. Fleurie (C. Grosbois), 
P. Fleurie – (n° corde 6)

 869 7 Ross Castle IRE, h, 8 ans, 561/2 k, M. Palussiere 
(J. Claudic), M. Palussiere – (n° corde 2)

 870 5 Galloon, m, 4 ans, 54 k (541/2 k), Stall Ikera (T. Bachelot), 
M. Geisler – (n° corde 3)

15 partants ; 14 eng. ; 1 eng. sup. ; 15 part def. – Total des entrées : 825 a
Eng. Sup. : Tenorio
encolure, 1 long, ½ long, tête, courte tête, tête, encolure, 1 long, ¾ long.
12 500a – 4 750a – 3 500a – 2 000a – 1 000a – 750a – 500a

Primes aux propriétaires :
	 3 937	a Time To Fly.
	 1 923	a Silver Amerhican.
	 1 102	a Tenorio.
 630 a Pedro The First.
 315 a Tallinski Ire, prime non attribuée.
 236 a Inviolable Spirit Ire, prime non attribuée.
 202 a Belladone Spirit (Ire).

Primes aux éleveurs :
	 2 136	a Ecurie Haras De Quetieville.
	 867	a Mme Daniele Leguillon.
	 598	a Marc Hovelacque.
 341 a Claude Memran.
	 85	a Colin Kennedy, prime non attribuée.
 63 a Tally Ho Farms, prime non attribuée.
 59 a Team Hogdala A. B. .

Temps total : 1’10’’95’’’
A l’issue de la course, les Commissaires, après avoir entendu le 
jockey Mickaelle MICHEL en ses explications, l’ont sanctionné par une 
interdiction de monter pour une durée de 4 jours, pour avoir fait un usage 
manifestement abusif de sa cravache (4e infraction - 6 coups).

 1179 325 PRIX DE VILLACOUBLAY
(Handicap divisé)
(Classe 3)
Troisième épreuve

20 000 c (10 000, 4 000, 3 000, 2 000, 1 000)
Pour chevaux entiers, hongres et juments de 4	ans	et	au-dessus, ayant 
couru depuis le 1er octobre 2020 inclus.
Les nouvelles conditions de versement des allocations à compter du 
1er mars 2021 publiées dans l’additif aux conditions générales 2021 du 
26 février 2021 sont applicables dans ce prix.
Parcours n° M4 : Plat, Dist. 1 200 m env.
Référence : +35.

 902 4 Tremont, h, b, 6 ans, par Most Improved (IRE) et Sheema 
GB (Teofilo IRE), 54 k, 0, H. de Waele, D. de Waele – 
(n° corde 15)

 902 3 Premier Division, h, b, 6 ans, par Wootton Bassett GB 
et Premier Acclaim IRE (Acclamation GB), 55 k (521/2 k), 
0, Schepens-Mervylde (Mme P. Cheyer), A. Schepens – 
(n° corde 5)

 869 2 Cool	Reflection	IRE, h, b, 5 ans, par Showcasing GB et 
Miss Lacey IRE (Diktat GB), 60 k (581/2 k), Stal Vie en Rose 
(Mme D. Santiago), Mme S. Lanslots – (n° corde 3)
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   Ceinture Noire, f, b.f, 4 ans, par Wootton Bassett GB 
et Meandra (IRE) (Dubawi IRE), 551/2 k, Mme M. Leurson 
(O. Peslier), R. Le Dren Doleuze – (n° corde 4)

   Tres	Valentine, f, b, 4 ans, par Fastnet Rock AUS et Tres 
Ravi GER (Monsun GER), 57 k (551/2 k), Chevotel Racing 
(Mme C. Pacaut), JC. Rouget (s) – (n° corde 5)

   Mkfancy, m, b, 4 ans, par Makfi GB et Fancy Green 
[Muhtathir (GB)], 57 k, A. Al Maddah, Fred Rossi (s) – 
(n° corde 9)

 903 7 Amedras, h, al, 4 ans, par Anodin (IRE) et Metal Rocket 
[Muhtathir (GB)], 581/2 k (57 k), A. Dridi (R. Mangione), 
Fred Rossi (s) – (n° corde 1)

 497 1 Light	Breeze, f, 4 ans, 551/2 k (53 k), Haras du Logis Saint-
Germain (A. Chesneau), F. Vermeulen (s) – (n° corde 3)

 934 1 Gravity	Force	GB, h, 4 ans, 581/2 k (56 k), P. Ponsot 
(Mme S. Chuette), Ch. Aubert (s) – (n° corde 8)

9 partants ; 37 eng. ; 9 part def. – Total des entrées : 1 842 a
encolure, 3 long, 1 long ¼, courte tête, ¾ long, 2 long, ½ long, 5 long.
14 000a – 5 320a – 3 920a – 2 240a – 1 120a – 840a – 560a

Primes aux propriétaires :
	 5 670	a Charlesquint (Ire).
	 2 154	a Enemy (Gb).
	 1 587	a Now We Know.
 907 a Ceinture Noire.
 453 a Tres Valentine.
 340 a Mkfancy.
 226 a Amedras.

Primes aux éleveurs :
	 1 671	a Gestut Zur Kuste Ag.
 715 a Winfried Engelbrecht-Bresges.
 635 a Ecurie Des Monceaux, Ecurie Skymarc Farm.
 409 a Petra Bloodstock Agency Ltd.
 153 a	Marbat	Llc,	Abdelhafidh	Dridi.
 133 a Chevotel De La Hauquerie.

Temps total : 1’55’’27’’’
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Index des chevaux cités dans ce bulletin
Les chiffres entre ( ) indiquent l’ordre d’arrivée jusqu’au cinquième inclus.
Les chevaux autres que pur sang sont imprimés en caractères italiques.

* Chevaux n’ayant pas droit à la prime.

A	Fine	Romance, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et A Beautiful Mind GER, 
1102/2

A	L’Anneau, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Zaafran, 1123

Abatilles, f, 6 ans, Vertigineux et 
Mishkina, 1137/2

*Abfab	IRE, 3 ans, Siyouni et Edith 
Wharton IRE, 1000/1

About	Midnight	(IRE), 3 ans, 
Biraaj IRE et Sakal (GB), 1006/4

Absolute	Summer, f, 7 ans, No 
Risk At All et Summer Rainbow, 
1077/3

Acclam, m, 3 ans, Mehmas IRE et 
Ehteyat, 1156/1

Achille	Des	Aigles, h, 7 ans, 
Siyouni et Kiva Des Aigles, 1163

Achillea,	f,	8	ans,	Dylan	Thomas	
IRE et Afya (GB), 1106

Action	Pauliene, h, 6 ans, Tin 
Horse (IRE) et Ninka, 1122

Action	Sim, m, 3 ans, Dabirsim et 
Anna Felicia, 1010

Actually	In	Love, f, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Terre De Haut, 
1017/3

Adhamo	(IRE), m, 3 ans, Intello 
(GER) et Foreign Tune (GB), 
1040/1

Adrenaline Tim, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et King’S Pearl, 1037

African	Grey, h, 4 ans, Kendargent 
et Agathe Rare (IRE), 1105

Agapi Mia, f, 5 ans, Evasive GB et 
Allegria, 1172/3

Ahmed	Pride, h, 9 ans, Orpen USA 
et	Specificity	USA,	1081/1

Aile Des Aigles, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Kiva Des Aigles, 
1094

*Aimef GB, f, 3 ans, Heeraat IRE et 
Aquasulis IRE, 1006

Ainhoa	Damili, f, 5 ans, Dahess 
GB et Ainhoa Kermili, 1072

*Aint	Misbehaving	IRE, m, 2 ans, 
Cotai Glory GB et Fictitious GB, 
1058/2

Aintreegirl, f, 4 ans, Masterstroke 
USA et Petrolina GER, 1172

Air	Chief	Amour, f, 4 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Que Je T’Aime 
(GB), 1135

Akyo, m, 4 ans, Rajsaman et 
Beynotown (GB), 1151

Al Jaroud, h, 5 ans, Dabirsim et I’M 
Right USA, 1106

*Al	Khamsin	(FR)	, h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Al Kirana IRE, 
1098/2

Al	Mashrab	(GB), h, 6 ans, Style 
Vendome et Candicans GB, 
1105/2

*Al	Qudwa	IRE, m, 3 ans, Heeraat 
IRE	et	Faseeha	IRE,	1087

Al Rassoul, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Tunis, 1015

Al	Wakrah, f, 3 ans, Tm Fred Texas 
USA et Majida, 1114/2

Aladin, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Princess Argenta USA, 1134/3

*Albukhturi	GB, h, 4 ans, Hot 
Streak IRE et Poyle Dee Dee GB, 
1022/4

Aleria, f, 4 ans, Style Vendome et 
Always Taff (IRE), 1031/1

*Alexander	James	IRE, h, 5 ans, 
Camelot GB et Plying USA, 1046/7

Alexina, f, 3 ans, Stormy River et 
Tres Froide, 1010/1

*Alghanny	GB, h, 4 ans, Madjani 
et Ziva, 1069

*Algiers IRE, m, 4 ans, Shamardal 
USA et Antara GER, 1043

Alhafar, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Farh, 1110

Alhareth, h, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Tameemah GB, 1069

Alhseemah	(GB), f, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Saga Boreale 
USA, 1131

Alibichop, m, 2 ans, Vale Of York 
IRE et Allie Chope, 1007

Alisol	(IRE), f, 3 ans, Frankel GB et 
Silasol (IRE), 1144

Aljumayliyah	(GB), f, 4 ans, 
Olympic Glory IRE et Aldayha IRE, 
1105/3

Alkaid, h, 4 ans, Sommerabend GB 
et	Mahyara,	1086

All	Or	Nothing, h, 4 ans, Dabirsim 
et Cindy Bould GB, 1139/4

Allez	Henri	(IRE), h, 10 ans, 
Footstepsinthesand GB et Macotte, 
999/5

Alma	Chope, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Allie Chope, 1000

Alma	Chope, f, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Allie Chope, 1177

Almafjar, m, 4 ans, Mister Ginoux et 
Al Dhabi QA, 1069/1

Almeida	Girl	(GB), f, 3 ans, 
Temple City USA et Llanita (GB), 
1079/2

Alors On Danse, h, 3 ans, Sri 
Putra GB et Kalimba De Luna, 
1030

Always	Somewhere, f, 5 ans, 
Motivator GB et Isula Di Isula 
(IRE), 1170/1

Always	Viv, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Autumn Forest, 1162

Always	Welcome, h, 4 ans, 
Manduro GER et Around Me IRE, 
1150

Amalna, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Debutante, 1101

Amarena, f, 5 ans, Soldier Hollow 
GB et Amouage GER, 1044/5

Amarhalen, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et One Halen, 1150

Amarigood, f, 4 ans, Amarillo IRE 
et	Really	Good,	1081

Amazing Filly, f, 4 ans, American 
Devil et Fleur Des Indes, 1104

Amazonya, f, 5 ans, Zanzibari USA 
et Hahyasi, 1057

Amboise	Menantie, f, 4 ans, 
Anodin (IRE) et Heleniade, 1159

Ambre, f, 4 ans, Dabirsim et Teoris 
IRE, 1123/4

Amedras, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Metal Rocket, 1180/7

Ameera, f, 3 ans, Tamayuz GB et 
Ocean Talent USA, 1011/1

Ameland, m, 4 ans, Josco Du 
Cayrou et Anastasya, 1072

Ameliday, f, 4 ans, Sommerabend 
GB	et	Plantation,	1178

*American	Story	GB, f, 3 ans, 
Dark Angel IRE et Amberita (GB), 
1012

Amerikanane, f, 5 ans, American 
Devil et Doukanane, 1052

Amethyst, f, 5 ans, Lord Of England 
GER et Blue Note GER, 1094/5

Amiata, f, 4 ans, War Command 
USA et Ponentina, 1080/4

Amicalino, h, 3 ans, Rajsaman et 
Amicale, 1091

Amilcar	(IRE), m, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Drosia (IRE), 1046/2

Amour	Nocturne, f, 4 ans, 
Martaline GB et Amourette, 1103/1

An	Amkan,	h,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et An Alarc’H IRE, 
1080

Anadun, f, 9 ans, Dunkerque et 
Goritie, 1013

Anantapur, h, 9 ans, Lawman et 
Relais D’Aumale GB, 1134

Anath, f, 5 ans, Soldier Hollow GB 
et Aletheia (IRE), 1161/3

*Andersson GER, h, 5 ans, Scalo 
GB et Antonym USA, 1063

Andrea Doria, f, 5 ans, Evasive GB 
et Danzigs Grandchild USA, 1131

*Anecdotic	USA, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Flash Dance (IRE), 1076

Ange	L’Hermitage, h, 3 ans, High 
Rock (IRE) et Vakarade Talisker, 
1048

Angelinka, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Silent Cause USA, 
1062/2

Angelino, m, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Angel Of Harlem, 1119/7

Angelissima, f, 4 ans, Dark Angel 
IRE et Foreign Tune (GB), 1172/1

Another	Planet, h, 4 ans, Cockney 
Rebel IRE et Flute Divine GB, 1104

Antaios, m, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Aletheia (IRE), 1151

Anterselva, f, 2 ans, Fast Company 
IRE et Shimmering Sands, 1088/1

Antics	Dealer, f, 4 ans, Dabirsim et 
Antiqua Millenia IRE, 1179

Antila, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shana In Love, 1077

Antila, f, 4 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Shana In Love, 1179

Aparat	(IRE), h, 6 ans, Declaration 
Of War USA et Kortoba USA, 1026

*Aplekton	IRE, h, 5 ans, Morpheus 
GB	et	Red	Roar	IRE,	1018

April Angel, f, 7 ans, Spirit One et 
Lady Verde, 1171

Aqua	Fortis, f, 5 ans, Kheleyf USA 
et Bint Nas IRE, 1038/2

Aqua	Fortis, f, 5 ans, Kheleyf USA 
et Bint Nas IRE, 1137/3

Arazy, f, 3 ans, Bathyrhon GER et 
That’S Crazy IRE, 1010/2

Archimede, h, 3 ans, Soldier 
Hollow GB et Laura Angelique, 
1143

Architect, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Monst IRE, 1159

Arco	Grande, h, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Autumn Forest, 
1104

Arctico, m, 3 ans, Elvstroem AUS et 
Arctica GER, 1051/1

Arel Nova, m, 4 ans, Havana Gold 
IRE et Elzebieta (IRE), 1152/1

Arguin, h, 6 ans, Manduro GER et 
Olonella	(GB),	1178

Arion, m, 4 ans, Dahess GB et Kiss 
De Ghazal, 1110

Arrogante, m, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Money Drop ITY, 1065/4

Arrow	Chop, h, 4 ans, Captain 
Chop et Azagra (IRE), 1092

*Art Moderne GB, f, 4 ans, 
Archipenko USA et Olaya USA, 
1161

Art Of Fusion, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Magic Sopran, 
1057/6

Artax, m, 3 ans, Intello (GER) et 
Bravo Girl, 1157

Arum, f, 5 ans, Waldpark GER et 
Aline GER, 1124

As De Juilley, h, 4 ans, National 
Flag	IRE	et	Lilas	De	Juilley,	1158

*Asanda IRE, f, 5 ans, Lilbourne 
Lad IRE et Crafty Notion IRE, 
1124/5

Asandros, m, 5 ans, Alexandros GB 
et Gereon, 1109/4

Asian Queen, f, 4 ans, Diamond 
Green et Marasia, 1061
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Asma Tourettes, f, 4 ans, Mister 
Ginoux et Neida Tourettes, 1069/4

*Assigned IRE, f, 4 ans, Camelot 
GB et Entrust NZ, 1161/2

Astaldo, m, 3 ans, Lucayan et 
Antalia, 1051

Asterion,	h,	8	ans,	Ryono	USA	et	
So Long Girl GB, 1094/3

Astonisher, h, 3 ans, Gutaifan IRE 
et	Siderante,	1087

Astrachem	(IRE), h, 6 ans, 
Zebedee	GB	et	Daidoo	IRE,	1078

Asturias Road, h, 5 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 1052/4

Asturias Road, h, 5 ans, Dobby 
Road et Dohibane, 1179

Atlantigo, m, 2 ans, Birchwood IRE 
et Lili St Cyr IRE, 1174

Attendante, f, 4 ans, War 
Command USA et Azafata SPA, 
1146

*Attentionadventure GB, h, 
10 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Akilinda	GER,	1168

Aubevoye, m, 6 ans, Le Havre 
(IRE) et Keira, 1055/2

*Auen Adventure GER, h, 
5 ans, Poseidon Adventure IRE et 
Auenprincess GER, 1159

*Auenwolf	GER, h, 7 ans, Lord 
Of England GER et Auenprincess 
GER, 1076/5

*Autumn Trail GB, f, 4 ans, Sixties 
Icon GB et Boleyna USA, 1024/5

*Autumn	Twilight	IRE, m, 3 ans, 
Buratino IRE et Mujadil Shadow 
IRE, 1016/4

Avalon Does Eyes, f, 9 ans, 
Avalon Mirage et Darah Balrina, 
1069

Avec	Laura	(GB),	h,	8	ans,	
Manduro GER et Sign Of Life GB, 
1171

Avenue	Mozart	(IRE), f, 3 ans, Al 
Kazeem	GB	et	Pacific	Pride	USA,	
1062

Avernes	(IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Annouville, 1050/5

Avrilomanoir, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Narvica Gravelle, 
1027/4

Ayguemorte,	h,	8	ans,	Vertigineux	
et Aiguille Du Midi, 1015

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 1022/2

Azachop, h, 6 ans, Muhaymin USA 
et Azagra (IRE), 1124/1

Azazel, f, 3 ans, Stormy River et 
Azade (IRE), 1157

Azulene	(GB), m, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Andalouserie, 1009/3

Baal	D’Alienor, f, 2 ans, Captain 
Chop	et	Spring	Ballad,	1088

Baby	Boomer, f, 3 ans, George 
Vancouver USA et Lasting 
Melancholy, 1162/2

Baby	Des	Champs, h, 10 ans, 
Fragrant Mix (IRE) et Obelia, 1155

Baden	Rocks, h, 4 ans, Champs 
Elysees GB et Becomes You (GB), 
1146/6

Bafaiti, h, 4 ans, Sinndar IRE et 
Sainte Croix, 1115

Baha	Mar, m, 3 ans, Siyouni et 
Indiana Wells, 1045

Bahjah, f, 5 ans, Majd Al Arab GB et 
Forgehill Chantilly, 1069

Baileys Balle, 6 ans, Lethal Force 
IRE et Kickingthelilly GB, 1005/5

Baileys Diamant, f, 5 ans, 
Diamond Green et Frissonante 
(GB), 1113/3

Balgees Time, f, 5 ans, Dabirsim 
et Cindy Bould GB, 1064

Balldy	D’Aze, h, 9 ans, Ballingarry 
IRE et Lady D’Aze, 1102

Balle Reelle, f, 7 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Achtal IRE, 1106

Ballinary, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Alamira, 1137

*Banksy	GER, m, 3 ans, Sea The 
Moon GER et Blumenfee GER, 
1087/4

Baptisia	(GB), f, 3 ans, Helmet 
AUS et Bella Ida, 1085/4

Barakatle	(GB), h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Baraket Fayrouz, 1042

Baratin, m, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Barouna, 1146/4

Barsham, h, 5 ans, Olympic Glory 
IRE et Orayda IRE, 1063

Bassim, h, 4 ans, Maiguri (IRE) et 
Ipshanda,	1086

Battle Cry, m, 5 ans, Sinndar IRE et 
Fulani’S IRE, 1131

*Be	Ahead	GB, f, 4 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
1173/1

Be My Day, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Gloomy Sunday, 1173

Beacon	Towers, f, 4 ans, Dabirsim 
et Kanel, 1077

Beama,	f,	8	ans,	Elusive	City	USA	et	
High Will, 1063/1

Beau	French, m, 3 ans, French 
Fifteen et Beau Fete ARG, 1100/4

Beaumont En Auge, h, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Carmelixia 
(IRE), 1109

Beauty Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 1007/4

Beauty Fatale, f, 2 ans, 
Whitecliffsofdover USA et Linorova 
USA, 1174

Beb’S, m, 4 ans, Style Vendome et 
Mheelah IRE, 1159/2

Bech	River	(IRE), h, 3 ans, Stormy 
River et Julia Bech (IRE), 959

Becquamis, h, 7 ans, Vertigineux et 
Becquamour,	1018

Becquanon, h, 5 ans, Denon USA 
et Khayriya, 1116/1

Becquapearl, f, 6 ans, Diamond 
Green et Berangele, 1136/4

*Belcarra	IRE, 3 ans, Estidhkaar 
IRE et Bellacoola GER, 1003

Beleave You, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Jolie Et Belle, 1171

Belgian	Prince, h, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Daffodil Fields IRE, 
1150/4

Belharra, f, 3 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Benzolina (IRE), 1107/2

Belladone	Spirit	(IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride	IRE,	1078

Belladone	Spirit	(IRE), f, 5 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Morning 
Bride IRE, 1178/7

*Bellcanto	GER, h, 9 ans, Areion 
GER et Bergwelt GER, 1054/1

Belle Impression, f, 4 ans, 
Penny’S Picnic (IRE) et Becbec, 
1166

*Belle Siddons GB, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et Francisca USA, 
1093

Bellera, f, 3 ans, Zanzibari USA et 
Lady Hartwood, 1177

Belmonte, h, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Best Intent GB, 1169

Belobog, h, 6 ans, Whipper USA et 
Divinatrice, 1013

Belobog, h, 6 ans, Whipper USA et 
Divinatrice, 1164

Bene Bene, 4 ans, Zanzibari USA et 
Boulba D’Alben, 1005

Bene Bene, h, 4 ans, Zanzibari USA 
et Boulba D’Alben, 1151

Benie	Des	Cieux, f, 3 ans, 
Ragtime Pontadour et Ariane De 
Bersac, 1127/2

Benita, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Bryanka, 1090

Berets	Verts	(GB), h, 4 ans, 
French Navy GB et Primaprima 
USA, 1065

Bering	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Bering Note, 1103

Berneuil	(IRE), h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Derivatives IRE, 
1059/1

Beside, h, 4 ans, Sidestep AUS et 
Berched, 1159

Best Evening, f, 4 ans, 
Sommerabend GB et Best 
Dreaming GER, 1063

Best Love Royal, h, 10 ans, 
Kingsalsa USA et Queen Love 
Royale, 1056

Best	Sixteen, m, 2 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Surpressa, 1088/2

Best Spirit, h, 5 ans, Tertullian USA 
et Best Dreaming GER, 1054/3

Best Step, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Shawnee’S Best, 1166/1

Best	Win, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Best Day, 1095/3

Bestla, f, 4 ans, Intello (GER) et 
Luna Royale (IRE), 1077

*Big Beat GER, m, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Bella Flora GER, 
1059/3

Big Freeze, h, 3 ans, Chichi Creasy 
et Swahili, 1053/3

Big	Tamaya	(IRE), f, 4 ans, 
Tamayuz GB et Big Emotion, 
1019/1

Birthday	Tic, h, 4 ans, Waldpark 
GER	et	Birthday	Treat,	1080

Biscottino, h, 3 ans, Polarix (GB) et 
Kenshaba, 1051

*Black	Comedy	(FR)	, 4 ans, Le 
Havre (IRE) et Vassaria IRE, 1004

*Black	Comedy	(FR)	, m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Vassaria IRE, 
1150

Black	Hawk, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Kataragama GB, 
1050/4

*Black	Morning	GB, f, 4 ans, Due 
Diligence USA et Bright Morning 
USA, 1172

Black	Night	(IRE),	h,	8	ans,	Le	
Havre (IRE) et Nera Zilzal IRE, 
1078

Black	Panther, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Auderville, 1070/1

Black	Widow, f, 5 ans, Alexandros 
GB et Platense FR, 1015

Blackjac	Du	Houley, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Cinder’S Post, 
1089/3

Blessed City, f, 4 ans, Elusive City 
USA	et	Blanc	Sur	Blanc	IRE,	1081

Blood	Chope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Tulipe Rouge, 1007

Blood	Chope, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Tulipe Rouge, 1108/5

Blou	Moonlight, h, 3 ans, Tandori 
et Go Sacha Go, 1132/3

*Blu Navy Seal ITY, m, 6 ans, 
Blu Air Force IRE et Antalaya ITY, 
1029

Blue Dream, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Bruyante USA, 
1007/3

Blue	Horizon, m, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Alla Prossima 
GB, 1060/4

Blue	Princess, f, 3 ans, Ruler Of 
The World IRE et Zain Queen GB, 
1101

Blue	Swan, h, 4 ans, Rajsaman et 
Blue Blue Sea (GB), 1146/3

*Blue Tango GER, m, 6 ans, 
Zebedee GB et Beatify IRE, 1052

Blues	Music, f, 7 ans, Motivator 
GB et Blanc Sur Blanc IRE, 1131

Bo Sanga, h, 5 ans, Asanga USA et 
Belle De Jour, 1036

Bobydargent, h, 5 ans, Kendargent 
et Maybe GER, 999/3

*Bodin IRE, 3 ans, Coulsty IRE et 
Park Approach IRE, 1002

Boduon, h, 7 ans, Redoute’S 
Choice AUS et Sagariya, 1155/2

Bois	Combray, h, 6 ans, Redback 
GB et La Papine, 1171

Bois	D’Argent	(GB), h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Madonna Lily 
(IRE), 1014/1

Bonarda, f, 5 ans, Style Vendome 
et Sloane De Borepair, 1042

Bonfire	Heart, h, 9 ans, Falco USA 
et Arlecchina GER, 1074/4

Bonusdargent, h, 9 ans, 
Kendargent et Quadded Bere, 
1164/5

*Borgomanero ITY, h, 4 ans, 
Ramonti FR et Lady Rangali IRE, 
1082
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*Born To Be IRE, h, 7 ans, Born 
To Sea IRE et Duquesa IRE, 
1047/4

Boudeville, f, 3 ans, Le Havre (IRE) 
et La Belliere IRE, 959/5

Boujoc, h, 3 ans, Hunter’S Light IRE 
et Mirandola’S Dream, 1117/1

Bourdain, m, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Velvet Dawn USA, 1104

Bouttemont	(IRE), m, 3 ans, 
Acclamation GB et Basilia (GB), 
1040

Bovary De Pompadour, f, 4 ans, 
Madjani et Berenice Royale, 1069

Bowling	Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 1021

Bowling	Green, h, 10 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Goldfonic, 1170

Boy Davier, h, 4 ans, Soul City IRE 
et Quatz Melody, 1104/5

Bran, h, 3 ans, Muhaarar GB et Best 
Intent GB, 1175

*Brandy Eyes GB, f, 7 ans, 
Cacique IRE et Snow Blossom GB, 
1109/3

Bras De Fer, m, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Etonnez 
Moi (IRE), 1100

Brazil Boy, m, 3 ans, Dabirsim et 
Big Monologue (IRE), 1079

Breath	Of	Fire, h, 6 ans, Intello 
(GER) et Breath Of Love USA, 
1057/3

Bresse’Saone, f, 3 ans, Bottega 
USA et Meadra, 1156

Breville, h, 5 ans, Camelot GB et 
Anacapri, 1171/5

Bridego Bridge, h, 6 ans, Literato 
et Perspicace, 1136/1

Bright	Crescent	(GB), f, 5 ans, 
Sea The Moon GER et Red Tulip 
GB, 1064

*Bristol	Hill	IRE, m, 3 ans, New 
Bay GB et Bristol Bay IRE, 1100/2

Brulante	(IRE), f, 3 ans, Intello 
(GER) et Quezon Sun GER, 1111

Brunelle, f, 3 ans, Nicaron GER et 
Lorie De Ples, 1153

*Bubble	Smart	GB, f, 4 ans, 
Intello (GER) et Bubble Back, 
1150/7

Buddy	Chop, h, 4 ans, Vale Of 
York IRE et Bakea Chope, 1136

*Bunook	GB, h, 12 ans, Sakhee 
USA	et	Amanah	(USA),	1080

*Burgarita GB, f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Angelita (IRE), 1144/1

Buridan, h, 6 ans, Choisir AUS et 
Lady Mckell IRE, 1173

Business Plan, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Bell Su River (GB), 
1121

Buthaynah, f, 4 ans, Dahess GB et 
Tippie, 1069

Buti, h, 4 ans, Elusive City USA et 
Jolie Et Belle, 1092

By	The	Rose	(IRE), f, 3 ans, Bated 
Breath GB et Larose (GB), 1121/3

By	The	Way, h, 4 ans, Galiway 
(GB) et Byburg, 999/2

Byrrh	De	Llorda,	h,	8	ans,	
Callejero ARG et Erminza SPA, 
1025

*Cacophonous	GB, h, 6 ans, 
Cacique IRE et Zee Zee Gee GB, 
1168/6

Cadorino	Des	Place, h, 6 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1047/7

Cadorino	Des	Place, h, 6 ans, 
Elusive City USA et Annimuh, 
1173/3

Cafe Saigon, h, 4 ans, Panis USA 
et Great News, 1106/5

Caladiyna, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Clarinda, 1122

Calas Queen, f, 3 ans, Elusive City 
USA et She Cannes, 1010/4

Calgary, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Brezena (IRE), 1089/1

California, f, 3 ans, Evasive GB et 
Reality, 1016

Calliope, f, 3 ans, Diamond Green 
et Celendine GB, 1117/2

*Camilla My Love IRE,	f,	8	ans,	
Nayef USA et Desert Version GB, 
1021

Campanie, f, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Milanaise, 1117

Camusot, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lou 
Salome (IRE), 1081/4

Canada, h, 5 ans, Wootton Bassett 
GB et Pasba USA, 1109/1

*Canaletto GER, h, 4 ans, Kamsin 
GER et Cosmic Collisions (GB), 
1158

Candy Cane, h, 3 ans, Mehmas 
IRE et Candicans GB, 1010

Cannello, h, 5 ans, Dragon Dancer 
GB et Candie Baie, 1115/4

Capitaine	Deux, h, 7 ans, Sidpour 
(IRE) et Maxi Maxa, 1136

*Captious GB, f, 3 ans, Frankel GB 
et Argumentative GB, 1093/3

Capucine	Catalane, f, 3 ans, 
Feel Like Dancing GB et Catalane, 
1048/3

Caravagio,	m,	8	ans,	American	
Post GB et Semire, 1029/4

Cardiel, h, 9 ans, Vertigineux et 
Chalana (GB), 1109

*Carlton	Choice	IRE, h, 7 ans, 
Bushranger IRE et Choice House 
USA, 1042

Carnageo,	h,	8	ans,	Pivotal	GB	et	
Sudarynya IRE, 1102

Carre De Soie, f, 3 ans, Elusive 
City USA et Toile De Soie, 1121

Carry Out, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Respite GB, 1033

Casey, m, 2 ans, Whipper USA et 
My Vanessa, 1066

Cashforpassover, h, 6 ans, 
Confuchias IRE et Joha Fong, 
1032

Cassiopea, 3 ans, Helmet AUS et 
Diva Cattiva GB, 1003

Catch	Me, h, 5 ans, No Risk At All 
et Nan’S Catch, 1168/3

Cazaline, f, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Teatime, 1106

Cedou	Le	Pecheur, h, 3 ans, 
Cockney Rebel IRE et Miss 
Clem’S, 1121

Ceinture Noire, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Meandra (IRE), 
1180/4

Celtic	Glory, f, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Terramix (IRE), 1113

Celtic	Taloot, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Limeted Edition GB, 
1110

Cera, f, 3 ans, Iffraaj GB et Celenza, 
1140/3

Cesaris, m, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Grande Rousse, 1143

Champagne	Anyway, f, 3 ans, 
Shalaa IRE et All Is Vanity, 1053

Champy	Charm, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Rose Vista, 1146/7

Chant	D’Automne, h, 3 ans, 
Dabirsim et Campina GB, 1177/4

Chante	Blu, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Chanson Celeste GB, 1017

Chanteuse, f, 3 ans, Style 
Vendome et Sensible Song, 
1010/3

Charles	Legend, h, 5 ans, 
Rajsaman et Ile Aux Moines (IRE), 
1102

Charlesquint	(IRE), m, 4 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
1046

Charlesquint	(IRE), m, 4 ans, 
Showcasing GB et Commute GB, 
1180/1

Charly	(IRE), h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Giraldina, 
1063

Charming	Oro	(IRE), h, 4 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Negra Del 
Oro GER, 1131

*Chartwell	GB, f, 4 ans, Pether’S 
Moon IRE et Lost Breeze GB, 1154

Cheeky	Amber	Krf, f, 3 ans, Assy 
QA et Neiva Du Cassou, 1114/5

Chef	D’Orchestre, h, 4 ans, Music 
Master GB et Mandy Layla IRE, 
1054/2

Chef	Oui	Chef, h, 11 ans, Medecis 
(GB) et Romantic Pearl, 1054

Chelsea	Du	Ninian, f, 3 ans, 
Stormy Ocean et Syphaline, 
1141/2

Cherie	Amour, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Angel Falls GB, 1079/4

Chernabog, m, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Dashing Beauty 
IRE, 1079

Cheshire	Academy, m, 3 ans, 
Flintshire GB et Danza Cavallo, 
1045/1

Chevalier	Cathare, m, 5 ans, Sea 
The Moon GER et Zain Al Boldan 
GB, 1014/5

Chief	Mambo, 5 ans, Into Mischief 
USA et Mama Lulu USA, 1004/2

Chief’S	App,	f,	8	ans,	Air	Chief	
Marshal IRE et Appearance GER, 
1116/2

Chika	Dream, h, 11 ans, Danehill 
Dancer IRE et Smala Tica, 1025/2

*Chilly	Filly	GER,	f,	4	ans,	Makfi	
GB et Cherry Danon IRE, 1044

Chines	Princess, f, 10 ans, 
Chineur et Bactrian Princess, 1116

Chipeur	De	Bosda, h, 3 ans, 
Whipper USA et Equerryna De 
Bosda, 1100

Chiquit	Indian, f, 7 ans, Indian 
Danehill IRE et Chiquitita IRE, 
1033

Chiquitito, h, 4 ans, Bottega USA et 
Chiquitita IRE, 1065

Chiverny, h, 9 ans, Whipper USA et 
Courances, 1055/4

Chop	Le	Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop et Ma Victoryan, 1007

Chop	Le	Retour, m, 2 ans, Captain 
Chop	et	Ma	Victoryan,	1108

Chope	Comedy, f, 2 ans, Kheleyf 
USA et Chope History, 1088/5

Chou	Du	Pecos, m, 4 ans, 
Diamond Green et Rose Chou, 
1128

Chrichri	Chope, f, 4 ans, Kheleyf 
USA et Maxxi (IRE), 1131

Chubasco, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Strelkita, 1005

Cigala, f, 4 ans, Banyan Tree et 
Cigalon, 1037/3

Circeichope, f, 2 ans, Panis USA et 
Chopinette, 1174

Cirona	(GB), f, 3 ans, Maxios (GB) 
et Coco Demure IRE, 1147/1

*City Gent GB, h, 6 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et City Girl 
IRE, 1023/1

City Rev, h, 3 ans, Elusive City USA 
et Fee Revee, 1117

City	Rock, f, 3 ans, Fascinating 
Rock IRE et Suffragette City IRE, 
1028/

Clair Matin, h, 5 ans, Vertigineux et 
Coriante, 1136/3

Clelie, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Perfect Stranger 
(IRE), 1070

*Clorinda IRE,	f,	8	ans,	
Thewayyouare USA et Cloudy Bay 
GER, 1118/4

*Cloud	Eight	IRE, h, 6 ans, Dream 
Ahead USA et Night Cam IRE, 
1179

Cocasserie, f, 6 ans, Feel Like 
Dancing GB et Cave Du Nord, 
1115/2

Coco, f, 3 ans, Dabirsim et Nautika 
Danon	GER,	1087

Coco	City, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Coco USA, 1173

*Code	Of	Silence	GB, m, 3 ans, 
Charm Spirit (IRE) et Ysper, 
1067/3

Coefficiente	(GB), 3 ans, Siyouni 
et Al Reem (GB), 1000/4

Coeur	D’Orient, h, 3 ans, Zizany 
IRE et Oriental Dance GB, 1035/2

Coeur	Macen, f, 4 ans, Siyouni et 
Decision, 1123/1

Coeurly, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Ma Legionnaire, 
1118

Coigny, f, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Dasani, 1063/3



80 BO 2021/8 - plat

     ––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

Combermere,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Coiffure GB, 999

Commandeur, h, 5 ans, Sinndar 
IRE et Shivera, 1159/3

*Compulsory GB, h, 6 ans, 
Helmet AUS et Fleet Of Light GB, 
1013

Contessa Senora, f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 1101

Control	Tower, f, 4 ans, Youmzain 
IRE et La Tour Rouge GB, 1044/2

Coobird, m, 3 ans, Camelot GB et 
Moonlight Swing, 1006

*Cool	Reflection	IRE, h, 5 ans, 
Showcasing GB et Miss Lacey 
IRE, 1179/3

*Coping Stone GB, f, 7 ans, 
Bahamian Bounty GB et Brick 
Tops GB, 1038/1

Coral Boy, h, 5 ans, Lord Of 
England GER et Miss Coral GER, 
1170/3

Coronado	Beach	(GB), m, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Bay Laurel IRE, 
1046/4

Count Rostov, h, 4 ans, Oasis 
Dream GB et Rosamixa, 999/7

Coup Fatale, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Territorial GB, 1056

Covadonga, f, 3 ans, Scissor Kick 
AUS et Minza, 1101

Cover Bleu, f, 5 ans, French Fifteen 
et Malaba, 1122/1

Crack	Mambo, h, 9 ans, Policy 
Maker (IRE) et Maitresse Mam’Bo, 
1109

Cream	Ice	(GB), f, 3 ans, 
Territories IRE et Creamcake USA, 
1093

Creative, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Incroyable USA, 1019/3

Cressida, f, 5 ans, Sommerabend 
GB et Noble City GER, 1057/1

Cristal Marvelous, f, 4 ans, 
Captain Marvelous IRE et Cristal 
Gem GB, 1052

Crocy, h, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Salamon GB, 1102

*Cross	Bench	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Vote Often GB, 
1176

Crowdfunding, 3 ans, Siyouni et 
Vintage Red, 1001/5

Curly	Chop, h, 6 ans, Panis USA et 
Bakea Chope, 1109

Cutty	Pie	(IRE), f, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Whisper To Dream 
USA, 1080/3

Daiquiri	Macalo,	f,	8	ans,	Buck’S	
Boum et Pepete Des Roses, 1130

Dakiss, h, 4 ans, Dahess GB et Tikis 
French Kiss USA, 1072

Daligar, m, 5 ans, Invincible Spirit 
IRE et Dalkala USA, 1076/1

Dalstar,	f,	8	ans,	Dalghar	et	Star	Of	
Pompey GB, 1065

*Damanda’S	Delight	GER, f, 
5 ans, Wiener Walzer GER et 
Damanda GER, 1021/1

*Damavand GER,	h,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Diamantgottin GER, 1074

Damned, 3 ans, Iffraaj GB et 
Dardania (GB), 1006/2

Damon	Chop, h, 3 ans, Kheleyf 
USA et Moon Serenade GB, 
1177/2

Dan	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Dona Chope, 1060/7

Danassang, f, 3 ans, Asanga USA 
et Dahlia Deux, 1039/3

Dance	The	Blues, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Sienna May 
USA, 1074

*Dancing	Mountain	IRE, f, 5 ans, 
Kodiac GB et Pearl Mountain IRE, 
1052

*Dandy Dinmont IRE, h, 2 ans, 
Dandy Man IRE et Coconut Kisses 
GB, 1174/5

*Dandy	Place	IRE, h, 7 ans, 
Dandy Man IRE et Etta Place GB, 
1064

Dann, h, 6 ans, Muhaymin USA et 
Dykam, 1106

Danses Cavalieres, f, 5 ans, 
Authorized IRE et Loyal Lass USA, 
1064/2

Dantzig	Chop, h, 6 ans, Panis USA 
et Remember Mix, 1013/4

Dar Toungi, m, 3 ans, Kendargent 
et Toungi (IRE), 1119/2

Daraya Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Daruliyya 
IRE,	1085

*Dare GB, f, 4 ans, Bated Breath 
GB et Heronetta GB, 1151

Daring, m, 4 ans, Siyouni et Oh 
Goodness Me GB, 1138/

Dark	American, h, 7 ans, Dark 
Angel IRE et Tres Americanqueen, 
1042/3

Dark	Dream, h, 10 ans, Maille 
Pistol et Anse Crawen, 1065

*Dark	Road	IRE,	h,	8	ans,	Alfred	
Nobel IRE et Denices Desert GB, 
1179

Darkness, m, 3 ans, Siyouni et 
Kerila, 1040/3

*Daron GER, 4 ans, Wiener Walzer 
GER et Dwemira GER, 1004

Darwen, h, 4 ans, Dabirsim et 
Sienna Bella GB, 1005

Dayshann, m, 3 ans, Golden Horn 
GB et Dayita, 1107/5

Dchingis	Du	Moulin, h, 4 ans, 
Montgolfier	GER	et	Tequeromas	
GER, 1014

*De La Fayette GER, m, 3 ans, 
Soldier Hollow GB et Dynamica 
GER, 1089/4

Decbou	(GB), h, 4 ans, Youmzain 
IRE	et	Manucha,	1158

Deeley’S	Double,	h,	8	ans,	Makfi	
GB et Habilea, 1113

Deer Bere,	8	ans,	Peer	Gynt	JPN	et	
Help From Heaven IRE, 1005/3

Deimos, m, 7 ans, Stormy River et 
Danse Du Soir, 1134/4

Demoiselledavignon, f, 10 ans, 
Astronomer Royal USA et O’Keefe 
IRE, 1097

Demonstration, f, 3 ans, Areion 
GER et Secret GER, 1051/5

Denia	(IRE), 3 ans, Camelot GB et 
Denga (IRE), 1000/3

Desert Eagle, h, 4 ans, Elusive City 
USA et I’M A Heartbreaker, 1077

Detesnouvelles, f, 2 ans, 
Territories IRE et Vega Dance IRE, 
1066/1

Devna, f, 3 ans, Amadeus Wolf GB 
et Dykam, 1034/1

Dewi	Sant, 3 ans, Style Vendome et 
Patrona Ciana, 1006

Dhahabia, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Belle De Crecy IRE, 1000

Diabolo	Dancer	(GER), h, 5 ans, 
Alexandros GB et Denissa GER, 
1159

Diamand	De	Vindecy, m, 
2 ans, Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy, 1007

Diamand	De	Vindecy, m, 
2 ans, Diamond Green et Miss 
Chic’Vindecy,	1088

Diana, f, 3 ans, Martinborough JPN 
et New Simardiere, 1020

*Dicaprio	GER,	m,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Donna Lavinia GER, 1149

Dilar	(GB),	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Campanillas IRE, 1151

Dima, f, 3 ans, Falco USA et 
Belobaka, 1156/2

Divahora, f, 6 ans, Davidoff GER et 
Down On My Knees, 1159/5

Divan, m, 3 ans, Isfahan GER et 
Donna Rubina GER, 1157/3

Diwan	Senora,	8	ans,	Youmzain	
IRE et Kiss Senora, 1004

Django	Unchained, m, 3 ans, 
Pastorius GER et Donna Lavinia 
GER, 1157/1

Djannabi, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Darjana (IRE), 1109

Dobby	First,	m,	8	ans,	Dobby	Road	
et My First Love, 1056/5

Dobby	First,	m,	8	ans,	Dobby	Road	
et My First Love, 1179

Doctor	Carl	(GB), m, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Sivoliere 
(IRE), 1075

Dojo, h, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Davantage, 1151/3

Dolcevita, f, 3 ans, Intello (GER) et 
Cantalupa (GB), 1117

Dolores Del Rio, f, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Isla Vista, 1161

*Domagnano IRE, h, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Daloisi, 1047/6

Don Papa,	h,	8	ans,	Gold	Away	
(IRE) et Anawest (IRE), 1097

*Don’T	Tell	Tales	GB,	h,	8	ans,	
Royal Applause GB et Neila GER, 
1118/1

Donna Anna, f, 3 ans, Dutch Art 
GB et Daria GER, 1147

Donna Malia, f, 3 ans, 
Masterstroke USA et Donna 
Sophia GER, 1156

Donne A Ma Mere, f, 6 ans, 
Asanga USA et Dionaea, 1038/5

Donzelly, h, 4 ans, Elzaam AUS et 
Allegra Italica IRE, 1021/3

*Dos De Mayo IRE, m, 3 ans, 
Iffraaj GB et Adja IRE, 1089/6

Douville, f, 7 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Dasani, 1102

Downeva,	m,	8	ans,	Evasive	GB	et	
Exit Down (IRE), 1077/4

Dragon Love, h, 5 ans, Dragon 
Pulse IRE et Love Knot IRE, 1005

Dragonet, h, 5 ans, Elusive City 
USA et Dragonnade, 999

Dream Devil, f, 4 ans, American 
Devil et Khensit, 1161

Dream	Impact, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Green 
Delight	IRE,	1084

Dream Life, f, 5 ans, Authorized 
IRE	et	Tender	Night	USA,	1018

Dream Love, m, 2 ans, Dream 
Ahead USA et Dont Teutch, 1058/4

Dream	Works, m, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Sablonniere, 1145/5

Dreamer Star,	h,	8	ans,	Puit	D’Or	
IRE et Psilla Star, 1032

Drogo, 3 ans, Lethal Force IRE et 
Rex Regina (IRE), 1002

Dubai	Empire, h, 6 ans, Motivator 
GB et Cable Beach USA, 1113/5

Dune De Coeur,	f,	8	ans,	Epalo	
GER et Pole Position Borget, 
1130/1

Duo De Territories, f, 3 ans, 
Territories IRE et Duo De Choc 
IRE, 1140

*Duquesa	Penguin	GB, h, 9 ans, 
Winker Watson GB et Quaker 
Parrot GB, 1179

Dusty Men,	h,	8	ans,	Palace	
Episode USA et Perusha USA, 
1097/3

*Dutch	Kiki	GB, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Anadiya, 1144/5

*Dylan	Dancing	IRE,	m,	8	ans,	
Dylan Thomas IRE et Raindancing 
IRE, 1015/1

Easter, m, 3 ans, Exosphere AUS et 
Excellent Girl GB, 1148/4

Eastern Promise, f, 9 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Krestena, 
1116/3

Ecaterina, f, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Emelda GER, 1061/3

Echo	Niko, h, 4 ans, Soldier Hollow 
GB et Echo Bravo GER, 1076

Eclair	De	Treffles, m, 3 ans, 
Stormy River et Don’T Look Back, 
1167

Eclair	Du	Gange, f, 9 ans, Oa Le 
Bel et Yucparadise, 1137/4

Ecolo, m, 5 ans, Invincible Spirit IRE 
et	Never	Green	(IRE),	1178

Ecrivain, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Sapphire Pendant IRE, 
1043/4

Edamame, m, 2 ans, Acclamation 
GB	et	Zaya	GER,	1058

*Edgar Best IRE, m, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lady 
Montjeu IRE, 1104/1

*Edited GB, m, 4 ans, Acclamation 
GB et Bellwether GB, 1123

El Corro, m, 3 ans, Dabirsim et 
Lerina, 1117

El	Encanto, h, 3 ans, Planteur (IRE) 
et	Storia	Dell’Isola,	1085
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El	Viso	(IRE), h, 5 ans, Camelot GB 
et Araniya, 1063

*Elea’S	River	IRE, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Madhulika, 1053

*Electron	Libre	IRE, h, 6 ans, 
Camelot GB et Elbaaha GB, 1019/2

*Electroscope	IRE, h, 3 ans, 
Requinto IRE et Edrea, 1028/1

Elegant Art, h, 4 ans, Amadeus 
Wolf GB et Florancia, 1063/5

Elegante Du Seuil, f, 7 ans, 
Network GER et Pervenche Du 
Seuil, 1130

Eleven	O	Two, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Khandaar IRE, 1022

Elho	Fame, f, 5 ans, Very Nice 
Name et Elhofa, 1032

*Elieden IRE, f, 5 ans, Camacho 
GB	et	Ohwhatalady	IRE,	1078

*Elieden IRE, f, 5 ans, Camacho 
GB et Ohwhatalady IRE, 1172

Ellie Du Paon, f, 4 ans, Dahess GB 
et Jade Du Paon, 1110/1

Elvis, h, 7 ans, Della Francesca USA 
et Fitness Queen USA, 1064

Elysee	D’Osvin, f, 7 ans, Gris De 
Gris (IRE) et Inzara, 1172/4

Emperator, h, 6 ans, Motivator GB 
et Equity, 1124

En Dansant, f, 6 ans, Zoffany IRE 
et Madeenh, 1094

End Of Story,	f,	8	ans,	Heliostatic	
IRE	et	Helvetica,	1018

Enemy	(GB), h, 4 ans, Muhaarar 
GB et Prudenzia (IRE), 1180/2

Engelburg, h, 6 ans, Le Havre (IRE) 
et Laita IRE, 1076/3

Enjoy Di Kalliste, f, 4 ans, Don 
Tomas	et	Dona	Lucrecia,	1128

Ennakhil, m, 3 ans, Mayson GB et 
Late Rosebud IRE, 1062

*Eoinstyle GB, m, 3 ans, Style 
Vendome et Vision Intense, 1075

Episodia, f, 4 ans, Palace Episode 
USA et Tiptonia USA, 1029/6

Equilot, 3 ans, Equiano et Lucky Lot 
(GB), 1002/4

Equinoxe, h, 3 ans, Prince Gibraltar 
et Top Wave, 1084/1

*Equinozio	IRE, h, 4 ans, Equiano 
et	Kasalla	IRE,	1078

Era	Chope, f, 4 ans, Vale Of York 
IRE et Charme Commun (GB), 
1135

*Erasmo GB, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Sant Elena GB, 
1040/2

Erdana, f, 3 ans, Sea The Stars IRE 
et	Ervedya,	1068

Ermina, f, 5 ans, Rajsaman et 
Lerina, 1122

Esope, 3 ans, Galiway (GB) et 
Polemique (IRE), 1001

Esprit Guerrier, h, 7 ans, Full Of 
Gold et Union De Sevres, 1130

Esquina, f, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Boathouse (GB), 1122

Estacity, h, 3 ans, Elusive City USA 
et	Estafina,	1008/5

Estibere, h, 5 ans, Alianthus GER et 
Marthamia, 1015

Ethel	Et	Nathalie, f, 3 ans, Polarix 
(GB)	et	Diolefine,	1141

*Ethnic	Type	IRE, m, 3 ans, Fast 
Company IRE et Chiquita Picosa 
USA, 1067/5

Eucia, f, 5 ans, Montmartre et Star 
Val, 1172/5

Eustache, m, 3 ans, Stormy River 
et Sacira, 1121

Eva Glitters, f, 6 ans, Evasive GB et 
Loupy Glitters, 1164/1

Evanand, f, 5 ans, Evasive GB et 
Fleur Des Indes, 1106

Eve, 3 ans, USHAMMAN DE 
CARRERE, 1016

Everna Kid, f, 3 ans, Plantation Kid 
et Lorme, 1034/4

Eversmile, f, 4 ans, Rajsaman et 
Battlewings IRE, 1076

Everstorm, m, 3 ans, Stormy River 
et Quatuor (IRE), 1027/7

Eversweet, f, 4 ans, Sommerabend 
GB et Quatuor (IRE), 1086/1

Evocateur	(GB),	h,	8	ans,	High	
Chaparral IRE et Grey Lily IRE, 
1171

Excalibur, m, 4 ans, Sommerabend 
GB et Exeter, 1173

Exclusive	Baio, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Carnet De Bal (GB), 
1178

Exclusive	Beauty, f, 4 ans, 
Excelebration IRE et Ma Petite 
Poule, 1077

Explorar, m, 4 ans, Siyouni et 
Enraptured IRE, 1022

*Express	Power	IRE, m, 3 ans, 
Power GB et Esteemable GB, 
1162/5

Expresso	James, h, 7 ans, 
Myboycharlie IRE et Pom Pom 
Pom GB, 1131

Extreme	Fast, f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Extreme Green GB, 1145

Fabuleu	De	Forme, h, 6 ans, 
Vespone IRE et Kinase, 1130/2

Falaisia, f, 6 ans, Lauro GER et 
Siclora, 1164

Falmouth	Light, h, 6 ans, Cape 
Cross IRE et Wonderous Light 
IRE, 1169

Famous Line, f, 5 ans, Montmartre 
et City Charm, 1170

*Fancy	Black	IRE, h, 3 ans, 
Vadamos et Kindling GB, 1030

Fancytastic, h, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Fancy 
Green, 1155/3

Fantastic	Pecos, h, 5 ans, Fairplay 
Du Pecos et Falanour Du Pecos, 
1073

Far Mountain Emery, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Montagne 
Lointaine	(IRE),	1084

Fashionspan, f, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Filring, 959/2

Fast Raaj, 3 ans, Iffraaj GB et 
Interesting IRE, 1001/1

Favara, f, 6 ans, Lord Du Sud et 
Vendida, 1155

Fearless, h, 3 ans, Evasive GB et 
Sweet Baby Doll IRE, 1157

Federspieler, h, 5 ans, 
Sommerabend GB et Renville GER, 
1170

Fee Du Bien, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Xachusa, 1113

Fee	Historique, f, 4 ans, Lucayan 
et	Xachusa,	1098

Feedesreves, f, 3 ans, Style 
Vendome et Silafee, 959

Feelin	Lucky, f, 2 ans, Olympic 
Glory IRE et Feelin Foxy GB, 
1066/3

Feijoa	Du	Pecos, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Ferdie Du 
Pecos, 1071/4

Feli	Chop, m, 2 ans, Panis USA et 
Joubachope,	1088

*Feminism IRE, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Modern Ideals 
GB, 1024

Ferking	Autrechene, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Ferrat IRE, 1164

*Ferretti USA, m, 5 ans, War Front 
(USA) et Shell House IRE, 1105/6

Fersen, h, 5 ans, Rajsaman et 
Mahiladipa, 1124/2

Fiaccula	Di	Figari, f, 6 ans, Olzarte 
De Collongues et Bianca Di Figari, 
1128

Fiamma, f, 5 ans, Ragtime 
Pontadour	et	Calazetta,	1128

Ficha	Limpia, f, 5 ans, Tin Horse 
(IRE) et Udana (IRE), 1122/4

Figaro Du Lys, h, 6 ans, Sunday 
Break JPN et Milie, 1130/3

Fineha, f, 6 ans, Fine Grain JPN et 
Ominneha, 1109

Fiona, f, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Fragancia (IRE), 1021

First Creation, m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Striking Creation 
IRE, 1091

First Lady Trois, f, 6 ans, 
Benevolo De Paban et Muiscka 
Trois, 1071

Fitzcarraldo,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Sapfo, 1151/5

Flanqueur	De	Brenu, h, 6 ans, 
Satri IRE et Laly Moriniere, 1032/4

Flash	Victory, f, 6 ans, Eclair Du 
Fada et Queen Victory, 1038/3

Flawless	Lady, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Diamond 
Flawless, 1084/5

Flight	De	Juilley, h, 7 ans, Spider 
Flight et Lilas De Juilley, 1081/2

Flinger, f, 5 ans, French Fifteen et 
Playland (GB), 1161/4

Flute En Sol, f, 5 ans, Style 
Vendome et Metalik Sun, 1115/5

Flying Candy, f, 4 ans, Dabirsim et 
Flores Del Lago IRE, 1173/2

Flyleyf, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Fligane, 1023/3

Folamour	(GB), h, 6 ans, Intello 
(GER) et Zagzig (GB), 1026/1

Folle Passion, h, 6 ans, Motivator 
GB et Peaceful Love GER, 1064

Fomeo, h, 6 ans, Crillon et 
Matriochka, 1130/5

Forban	Du	Large, h, 6 ans, 
George Vancouver USA et Gulf 
Stream Lady IRE, 1037/5

*Forbearing	IRE, h, 3 ans, Kodi 
Bear	IRE	et	Mercifilly,	1027/3

Forbidden	City, 6 ans, Style 
Vendome et Funny Crazy, 1005/4

Force	Speciale	H, f, 4 ans, Agent 
Secret IRE et Prevue D’Orh, 
1073/5

Forever	D’Ans, h, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Loralai, 1157

Formi	(IRE), h, 6 ans, High 
Chaparral IRE et Derivatives IRE, 
1170

*Fourviere IRE, f, 3 ans, Camacho 
GB et Deya GB, 1045

Fox	Tin, h, 7 ans, Tin Horse (IRE) et 
Fox Force Five (IRE), 1124/3

Foxecho, m, 3 ans, French Fifteen 
et	Still	I’M	A	Star	IRE,	1028

Foxxy	Du	Pecos,	h,	8	ans,	Gnome	
et Falanour Du Pecos, 1129/1

Frankel’S	Magic, f, 4 ans, Frankel 
GB et Global Magic GER, 1044

Free Bird, h, 3 ans, Kendargent et 
Fusee Francaise, 1156/5

French	Bere, h, 6 ans, Peer Gynt 
JPN et Madame Beatrice, 1052

French	Charmer, h, 4 ans, French 
Fifteen	et	Pearl	Of	Charm,	1082

French	Diva, f, 6 ans, French 
Fifteen et Phone The Diva USA, 
1168/5

French	Pegasus, h, 6 ans, French 
Fifteen et Etrangere USA, 1092

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB 
et Verba’S Best, 1033/5

Frenchy, f, 4 ans, French Navy GB 
et Verba’S Best, 1166

Front Line, f, 3 ans, War Front 
(USA) et Fresh Air IRE, 1012

Frosty Bay, 7 ans, Silver Frost 
(IRE) et Grosgrain USA, 1004/6

Fry, f, 4 ans, Zoffany IRE et Floating 
Away USA, 1035/5

Funny	Valentine, f, 5 ans, Evasive 
GB et Magical Flower GB, 1047

*Future	History	GB, m, 3 ans, 
Showcasing GB et Likelihood USA, 
1143/2

Gabello, m, 3 ans, Galiway (GB) et 
Kenbella, 1040

Gaetano	Donizetti	(IRE), m, 
8	ans,	Makfi	GB	et	Galipette	GB,	
1015

Gagarin’S	Moon, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Gagarina (IRE), 
1040/5

Gaja, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Monicker GB, 1012

Galadine, f, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Galanaa (IRE), 1052

Galapiat Up, h, 4 ans, Frisson Du 
Pecos et Garangia, 1071

Galassia, f, 5 ans, Gris De Gris 
(IRE) et Rabiavince, 1130

Galik, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Revedargent,	1148

Galikor	(GB), h, 6 ans, Dansili GB 
et Galikova, 1035
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Galiyouna, f, 4 ans, Siyouni et 
Saturnine (IRE), 1146

Gallica	Flavia, f, 4 ans, Toronado 
(IRE) et Sloaan (IRE), 1035

Galloon, m, 4 ans, Dandy Man IRE 
et	Haute	Couture,	1178

Galoubet	(GB),	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et Creamcake USA, 1018/4

Galova, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Nicole, 1044

Galova, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Nicole, 1145

*Gamgoom GB, h, 10 ans, Exceed 
And Excel AUS et Danidh Dubai 
IRE, 1173

Garigliano, h, 4 ans, Gutaifan IRE 
et Green Ridge, 1151/4

Gasoline	Macalo, f, 5 ans, 
Tiger Groom GB et Quanal Turn 
Patronne, 1130

Gassab, m, 4 ans, Dahor De 
Brugere et Dixie Darlene USA, 
1072/3

Gelinotte, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Psyche, 1105/1

*Gemcutter	USA, f, 4 ans, 
Medaglia	D’Oro	USA	et	Profit	USA,	
1165/3

Genetique	(IRE), f, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Petunia (IRE), 1156/4

*Geniale GR, f, 3 ans, Schubert 
USA et Martiniquaise GB, 1020

Genoah, f, 5 ans, Masterstroke USA 
et Valence, 1126/3

Gentiana Bella, f, 5 ans, Zanzibari 
USA et Tehamana IRE, 1029/2

Geoffrin	(GB), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gracefully IRE, 1075

George	Flash, h, 5 ans, George 
Vancouver USA et Eternal Flash 
GB, 1125/5

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
1013

Georginela, f, 5 ans, George 
Vancouver USA et Maladetta, 
1164/2

Gepetto, h, 5 ans, Lord Du Sud et 
Vega De Beaumont, 1126/1

Gerenice, f, 5 ans, Nicaron GER et 
Tarenice, 1142/4

Get	Set	(IRE), h, 4 ans, French 
Navy GB et Almarada, 1104

Giantissime, h, 6 ans, Zoffany IRE 
et Moon Giant USA, 1022

Gimme Joy, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Milwaukee, 1125

Gin	Gembre, h, 4 ans, Dandy Man 
IRE et Repechage, 1092/2

Giovanni	Dal	Ponte	(GB), h, 
6 ans, Holy Roman Emperor IRE et 
Cheriearch USA, 1106/4

Gipsy Jet Sept, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Kitty D’Argos, 
1095/6

Girls	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Water Bells (IRE), 1140

Girly Pearl, f, 5 ans, Planteur (IRE) 
et Doun Pearl, 1109/2

Giroflee	De	Forme, f, 5 ans, Apsis 
GB et Unique De Forme, 1142/1

Gladys Senora, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 1106/2

*Glenkitt	IRE, f, 3 ans, Anjaal GB 
et Farran IRE, 1070

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee Francaise, 1052/2

Glicourt, h, 7 ans, Rajsaman et 
Fusee	Francaise,	1178

*Gloria F IRE, f, 3 ans, Holy 
Roman Emperor IRE et Speronella 
GB, 1079

Glorious Spirit, h, 5 ans, Olympic 
Glory IRE et Allegro Vivace, 
1019/5

*Glorious	Warrior	IRE, h, 6 ans, 
Shamardal USA et Guangzhou 
GER, 1171

Glory Days, h, 6 ans, French 
Fifteen et Nabella GB, 1057

Glycon, h, 5 ans, Le Havre (IRE) et 
Glorious Sight IRE, 1043

Go	Athletico, 3 ans, Goken et 
Byburg, 1001

Go Gipsy, 3 ans, Goken et Gipsys 
Pride, 1000

Gold	Accent, f, 4 ans, Kheleyf USA 
et Bold Mistress, 1166/2

Gold Kafe, m, 4 ans, Tin Horse 
(IRE) et Hamida USA, 1154

Gold	Lake, 6 ans, Reckless 
Abandon GB et Guiana GER, 1004

Gold	Palace, h, 4 ans, Palace 
Episode USA et Genereuse Gold, 
1063

Gold	Shiva, h, 3 ans, Goken et 
Dalawysa, 1156

Gold Trip, m, 4 ans, Outstrip GB et 
Sarvana, 1043/5

Golden	Charlie, f, 3 ans, 
Myboycharlie IRE et Golden Thai 
GB, 959/3

Goldendor, h, 5 ans, Nombre 
Premier (GB) et Iguane D’Or, 1130

Goldimax, m, 3 ans, Broox (IRE) et 
Va, 1039/2

Goldofthecity, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Goldtara, 1101/4

Goldstone, h, 5 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Ice Nizzy USA, 
1080

*Gone Solo IRE, h, 6 ans, 
Shamardal USA et Go Lovely Rose 
IRE, 1169

Good	Complicity, f, 5 ans, Power 
GB et Vivement Dimanche GB, 
1135

Good	D	Oc, f, 5 ans, Last Train GB 
et La Storia, 1073

Good Friend, m, 3 ans, Meshaheer 
USA et Three French Hens IRE, 
1087/1

*Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
1013

*Good	To	Talk	GB, m, 6 ans, 
Camacho GB et Talkative GB, 
1163/1

Goodluck	Pontadour, m, 
5 ans, Anabaa Blue (GB) et Une 
Pontadour, 1073/1

Gordian, 3 ans, Triple Threat et 
Skirt IRE, 1006/1

Gorgo, h, 3 ans, Goken et Union 
Sacree, 1016

Got Frost, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Miranda Frost, 1167

Got	Touch	(IRE), f, 4 ans, Camelot 
GB et Sinana, 1154

Gottingen, h, 11 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Ring Ring, 1164

Goudine Marvellous, f, 5 ans, 
Captain Marvelous IRE et Bella 
Ciao, 1139

Gourel, h, 7 ans, Le Havre (IRE) et 
Racemate (GB), 1057/4

Gourmet, m, 4 ans, Dunkerque et 
Galilee, 1014/4

Goutte De Lune, f, 5 ans, Soul City 
IRE	et	Montana	Moon,	1078

Goutte De Lune, f, 5 ans, Soul City 
IRE et Montana Moon, 1163/3

Gouvernail, h, 3 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Gold Sister, 1153

Goya Senora, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Nina Senora, 1014/6

Grace	Bay, h, 3 ans, Palace 
Episode USA et Grace Of Dubai, 
1009

Grace	Bay, h, 3 ans, Palace 
Episode USA et Grace Of Dubai, 
1167/3

Grain De Star, h, 5 ans, Irish Wells 
et Melhi Sun, 1155/4

*Gran Geste GER, h, 4 ans, Lord 
Of England GER et Guenea GB, 
1150/2

Grand Art, h, 5 ans, Evasive GB et 
Maia Dancer, 1057

Grand	Yaka, h, 4 ans, Dabirsim et 
Cat Nova, 1061

*Gravity	Force	GB, h, 4 ans, 
Fountain Of Youth IRE et 
Itsinthestars	GB,	1180

Great Dream, h, 7 ans, Muhtathir 
GB et Parcelle De Sou, 1074/5

Green Bay, h, 7 ans, American 
Post GB et High Ville, 1061/1

Green Saonoise, f, 3 ans, Saonois 
et Green Tartare, 1091

Green Siren, 5 ans, Siyouni et 
Green Speed, 1005

Green Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Green Speed, 1146

Green	Swift, h, 3 ans, Diamond 
Green et Etty’S Diary (IRE), 1117

Green	View, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Sorpresa, 
1021/4

Gregolimo, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kendannemarie, 1045/3

Grey	Magic, h, 7 ans, Kendargent 
et Magical Flower GB, 1017

*Grey Sensation IRE, h, 9 ans, 
Aussie Rules USA et Sensasse 
IRE, 1013/2

Grey Sunday, h, 3 ans, Rajsaman 
et Sunday Bells, 1030

Grey	Vendome, h, 9 ans, Mr 
Sidney USA et Theoricienne, 1061

Grisdelux, m, 4 ans, Style 
Vendome et Perle Noire, 1061

*Guerre	D’Amour	IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Dowager GB, 
1119/3

*Guerreira IRE, f, 4 ans, Free 
Eagle IRE et Reveal The Star USA, 
1165/7

Gugus Des Brieres, h, 6 ans, 
Cima De Triomphe IRE et 
Puceofwest, 1015/4

Gunhild, f, 5 ans, Coastal Path GB 
et Ustica, 1142

Gunma, 3 ans, Literato et Griotte, 
1002/2

*Gypsy	Whisper	GB, f, 4 ans, 
Helmet AUS et Secret Insider USA, 
1059

Haamalfy, f, 3 ans, Elusive City 
USA et Hot Marmalade, 1140

Hag	Pembo, f, 4 ans, Stormy 
Ocean et Miss Des Aigles, 1049

Hagar	Bere, m, 4 ans, Pedro The 
Great USA et Arrondie, 1125/2

Hagwaat, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Timepecker (IRE), 1154

Haiko	De	Cerisy, m, 4 ans, Irish 
Wells et Telma Des Aigles, 1115

*Hallo	Wien	GB, f, 5 ans, Sri Putra 
GB et High Will, 1159/1

*Hallowed	Time	IRE, h, 
3 ans, Hallowed Crown AUS et 
Groupetime USA, 1162

Hamner	Springs, h, 4 ans, Jeu St 
Eloi et Vague Rose, 1142

Hana	Dela	Barriere, f, 4 ans, Very 
Nice Name et Diva Dela Barriere, 
1104/4

Hanabaal	Tun, m, 7 ans, Elusive 
City USA et Annatto USA, 1170

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 1094/4

Handchop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Hatane Chope, 1163/4

Hanida, f, 5 ans, French Fifteen et 
Fosool IRE, 1102/1

Hanovre, h, 4 ans, Diamond Green 
et Lafeline, 1160

Haouda	De	Niellans, f, 4 ans, 
Josco Du Cayrou et Sissi Du 
Cassou, 1110

Happy	Chrisnat, h, 4 ans, Red 
Dubawi (IRE) et Impedimanta 
(IRE), 1031

*Happy	Dream	ITY, h, 7 ans, Blu 
Air Force IRE et Happy Sue IRE, 
1052/5

Happy	Easter, f, 4 ans, Dragon 
Dancer	GB	et	Kap	Vireenne,	1138

Happy	Lann, f, 4 ans, Alianthus 
GER et Akilann, 1142

Hard	Headed	Women, f, 3 ans, 
Muhaarar GB et She Loves You 
(GB), 1176

Hard	Rock	De	Re, h, 4 ans, Kap 
Rock et Tosca De Re, 1160

*Hardance	GB, f, 3 ans, Muhaarar 
GB et Dance Awhile IRE, 1011

Harlan, m, 4 ans, Rajsaman et 
Comedienne, 1047

Harmonie	Trois, f, 5 ans, 
Carghese Des Landes et Hiliade 
Trois, 1071

Harmysian	(GB), h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Adja IRE, 1029/3

Harmysian	(GB), h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Adja IRE, 1168/2
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Harry’S	Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
1036/1

Harry’S	Princess, f, 4 ans, Prince 
Gibraltar et Don’T Hurry Me (IRE), 
1135/1

Hart	So	Big, m, 4 ans, Martaline 
GB et Sweeny, 1160/1

Hastalavistababy, f, 3 ans, Dandy 
Man IRE et Mia Divina GB, 1175/4

*Hastotrike	IRE, h, 6 ans, Sir 
Prancealot IRE et Chingford IRE, 
1120/6

Hat	Trick	Sivola, h, 4 ans, Noroit 
GER et Kerrana, 1049/3

Hattaway, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Baino Rock, 1123/2

*Have	A	Good	Day	IRE, f, 2 ans, 
Adaay IRE et Black Meyeden, 
1058/1

Haveblue, m, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB	et	Sigovie,	1008

Haveblue, m, 3 ans, Amadeus Wolf 
GB et Sigovie, 1096

Havoc, m, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Chasing 
Stars GB, 1027/1

Hawanera, f, 4 ans, Papal Bull GB 
et Pharita’S Lake, 1103

Haya	Christy, h, 3 ans, Joshua 
Tree IRE et Haya City, 1030

Haya	De	Monlau, f, 4 ans, Dahess 
GB et Salalah De Monlau, 1110

Hayato, h, 6 ans, Slickly et Hayhaat 
USA,	1081

Haymina, f, 4 ans, Muhaymin USA 
et Sissonne, 1160

Hazienda	(IRE), f, 5 ans, 
Thewayyouare USA et Hauville, 
1171

Hazzam, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Fidwah QA, 1069/2

Healey, m, 3 ans, Morandi et 
Bashasha USA, 1020/5

Heartbeat, m, 3 ans, Dabirsim et 
Hesione (IRE), 1075

Heaven’S	Door, h, 7 ans, Elusive 
City	USA	et	European	Style,	1081

Heclair	De	Forme, f, 4 ans, My 
Risk et Unique De Forme, 1126/5

Heileen	De	Lagarde, f, 4 ans, 
Don Tirso et Prisma De Lagarde, 
1128/3

Heiva	D’Escar, f, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Salsa D’Escar, 
1071

Helfik	De	Bozouls, m, 4 ans, 
Muguet De Pascade et Zelie De 
Bozouls, 1072/5

Helia	De	La	Brunie, f, 4 ans, 
Frisson Du Pecos et Aloa De La 
Brunie, 1071/3

Hello	Ball, h, 4 ans, Cokoriko et 
Nessy De Chadzeau, 1160/3

Hemiarton, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Baklava (IRE), 1109

Hent	Goz, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Questell, 1160

Hermangarde, f, 7 ans, Rajsaman 
et Hermanville IRE, 1135

Hermes	Banbou, h, 4 ans, No Risk 
At All et Lady Banbou, 1160

Hermes	Fleury, h, 4 ans, Sirzane 
et Anomane, 1033

Hermine	Du	Roc, f, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Val’Luna, 1154/3

Hermine	Du	Trottet, f, 4 ans, 
Silver Frost (IRE) et Star De 
Champdoux, 1142/3

Heros	De	La	Cour, h, 4 ans, Falco 
USA et Reveuse De La Cour, 1160

Heure	D’Hiver, f, 4 ans, Olzarte 
De Collongues et Chica De Paban, 
1073/4

Hexis	(IRE), m, 7 ans, 
Henrythenavigator USA et Hunza 
Dancer IRE, 1064/4

Hey	Man, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Lasdramad, 1020

*Hidden	Thought	GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Secret Gesture GB, 
1085

*Hielka	IRE, f, 3 ans, Dawn 
Approach IRE et Hakeeka GB, 
1091

High	Dream, m, 7 ans, Zanzibari 
USA et High Surf USA, 1014

High	Flying	Bird, f, 4 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE,	1098

High	Impact, h, 3 ans, Deep 
Impact JPN et Bea Remembered 
GB, 1079

High	River, h, 5 ans, Stormy River 
et High Perfection IRE, 1057

High	Tech, h, 4 ans, Intello (GER) 
et Highborne, 1082/1

Highest	Dream, f, 4 ans, Planteur 
(IRE) et Highest Price, 1049

Highest	Rockeur	(GB), h, 7 ans, 
Lawman et Rajastani (IRE), 
1120/4

*Highland	Dancer	IRE, f, 4 ans, 
Galileo IRE et Keenes Royale GB, 
1098/3

Hindihyna, f, 5 ans, Jebeland 
Pontadour et Hindi, 1073

Hioum	D’Ayza, h, 4 ans, Whipper 
USA	et	Oxifleur	De	L’Ayza,	1073

Hirta, h, 4 ans, Voiladenuo et Rirta, 
1160/5

Hispahan, m, 4 ans, Ameretto et 
Sigoura, 1069

History	Chop, m, 5 ans, Amadeus 
Wolf GB et Irish Chope, 1063

*Hit	The	Track	Jack	GB, h, 
5 ans, Swiss Spirit GB et Athania 
IRE, 1056/3

*Hit	The	Track	Jack	GB, h, 
5 ans, Swiss Spirit GB et Athania 
IRE, 1179

Hm	Al	Sakeb, m, 4 ans, Azadi et 
Morgane De Piboul, 1110/2

*Hodeng	IRE, h, 5 ans, Cape 
Cross IRE et Seasons GB, 1061

Hoka	Bruere, f, 4 ans, Very Nice 
Name et Qu’Helene Bruere, 1142

Hola	Klass, f, 4 ans, Lauro GER et 
Bella Conti, 1126/2

Holbox, h, 5 ans, Alhebayeb IRE et 
Normale Sup (IRE), 1170

Holdgreen, h, 10 ans, Hold That 
Tiger USA et Greentathir, 1032

Holdgreen, h, 10 ans, Hold That 
Tiger USA et Greentathir, 1139/1

Holescoeurs	Sivola, h, 4 ans, 
Noroit GER et Rue Pigalle, 1142/5

Holocene	Bere, h, 4 ans, Pedro 
The Great USA et Triple Witching 
USA, 1116

Holytime	Pontadour, h, 4 ans, 
Ragtime Pontadour et Nora 
Vergoignan, 1128/4

Home	Sweet	Home, f, 5 ans, 
Makfi	GB	et	Fontcia,	1029/5

Homo	Deus, m, 3 ans, Intello 
(GER) et Cubiste, 1084/3

Hongbao, h, 5 ans, Literato et 
Bairgaine, 1102

Honly, f, 4 ans, Cokoriko et Ukie, 
1160

Honneur’S	Lodestar, m, 2 ans, 
Recorder GB et Honneur Sublime, 
1174/4

Honodalia, f, 4 ans, Honolulu IRE 
et Daliaway, 1049/4

*Honor	And	Pleasure	GB, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Holy Moon 
IRE, 1004/7

Hopalong	Cassidy, h, 6 ans, Air 
Chief Marshal IRE et Dear Maria, 
1022

Horcalin, h, 4 ans, Sri Putra GB et 
Orcaline, 1142/2

Horlaloi, m, 4 ans, Carghese Des 
Landes et Vareska, 1071

Horneggli, m, 3 ans, Sidestep AUS 
et Dauphine SAF, 1091

Horse	Boreal, h, 6 ans, Tin Horse 
(IRE) et Dyhim Boreale, 1159

Horus	De	La	Brunie, h, 4 ans, 
Gnome et Music De La Brunie, 
1071/1

Hospitaliere, f, 4 ans, Sinndar IRE 
et Lips Motion GER, 1049

Hot	Spot	(IRE), h, 5 ans, Siyouni 
et Excellent Girl GB, 1105

Huang	Ho, h, 11 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Cable Beach 
USA, 1102

Hudson	Park, h, 3 ans, Anodin 
(IRE)	et	Adeje	Park	IRE,	1084

Huetor, h, 4 ans, Archipenko USA et 
Briviesca GB, 1146

Huntba, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Soma Bay, 1096/1

Hurly	Cane, f, 2 ans, Olympic Glory 
IRE et Qubah (IRE), 1088/4

Hurricane	Cloud	(GB), m, 4 ans, 
Frankel GB et Gooseley Chope, 
1046/1

Hurricane	Light, h, 6 ans, Orpen 
USA et City Of Light GB, 1152/5

Hurricany, f, 4 ans, My Risk et 
Infancy, 1160/4

Hurry	Mag, f, 4 ans, Falco USA et 
Qrystale Mag, 1049/2

Hurryup	Du	Granval, h, 4 ans, 
Sinndar IRE et La Grande Vallee, 
1126/4

Hy	Dream, f, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Pride Of Princess (GB), 
1176/1

Hybrid, 3 ans, Siyouni et Kylia USA, 
1002/5

Hybrid, h, 3 ans, Siyouni et Kylia 
USA, 1167/1

Hygrove	Dan, m, 6 ans, Planteur 
(IRE) et Hygrove Welshlady IRE, 
1170

Hynndah, h, 4 ans, Asanga USA et 
Dahlia Deux, 1037/4

Hypocondriac, h, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et Tristesse 
USA, 1143

Hysterique	(GB), f, 4 ans, Golden 
Horn GB et Rose Et Noire (IRE), 
1031/3

Hywell, h, 4 ans, Honolulu IRE et 
Turzinel, 1160/2

Ialla De Bozouls, f, 3 ans, Jeu St 
Eloi et All Win De Bozouls, 1153/3

Icalero, m, 3 ans, Scalo GB et 
Iyouna, 1028/3

Icare	D’Illiat, h, 3 ans, American 
Devil et One And Only, 1141/4

Ice	Ken, h, 7 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Isle Of Pearl 
(IRE), 1115/3

Icemoon	De	Bozouls, f, 3 ans, 
Jeu St Eloi et Dance Moon, 1117/3

Ichanawan, f, 3 ans, Zoffany IRE et 
Tamasheq, 1140/5

Ici	Vindecy, f, 3 ans, Tirwanako et 
Saga Du Brionnais, 1091/5

Idaho	James, m, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Bold Classic USA, 
1070

*Ideal Beauty IRE, f, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Discernable 
GB, 1175/3

Ideal King, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ideal World IRE, 1065/1

*Identified	GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Corazon 
Canarias FR, 1062/1

If	You	Want, f, 3 ans, Cokoriko et 
Kario	De	Sormain,	1083

*Ignacius	Reilly	GB, m, 5 ans, 
Worthadd IRE et In The Pink IRE, 
1046

Igore	De	Vassy, h, 3 ans, Kitkou et 
Ce	Grace	A	Toi,	1083

Ihsan	D’Etiolles, m, 3 ans, 
Tabarak GB et Ouasis Du Croate, 
1112

Ikigai, f, 3 ans, Sinndar IRE et 
Laurana, 1083/1

Il	Vincitore, m, 4 ans, Maxios (GB) 
et Por Eso, 1022

Ildouce	Flechois, m, 3 ans, Red 
Dubawi	(IRE)	et	Smadouce,	1048

Illico	D’Allier, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Une D’Allier, 1083/4

Illikeau, m, 3 ans, Nieshan et 
Djebelina, 1112

Illogic, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Isarnixe GER, 1105/4

Illustre Bere, h, 3 ans, Style 
Vendome	et	Niska	USA,	1084

*Image	Inexplicable	GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Puzzling GB, 
1050

Image	Vagabonde, f, 3 ans, Great 
Pretender	IRE	et	Ave	Kalvie,	1083

Imagine Allen, f, 3 ans, Manatee 
GB	et	Babylone	Allen,	1083
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Imagine Clermont, f, 3 ans, Tin 
Horse (IRE) et Yerba Soldado IRE, 
1027/6

Imago Jasius,	h,	8	ans,	Spanish	
Moon USA et Issoria, 1102/5

Impossible, h, 3 ans, Kendargent et 
Whipsaw City, 1143

*In	Crowd	GB, m, 3 ans, Dubawi 
IRE et In Clover GB, 1143/1

In Love Du Large, h, 3 ans, 
George Vancouver USA et Sharp’S 
Love IRE, 1162

*In	Swoop	IRE,	m,	4	ans,	Adlerflug	
GER et Iota GER, 1149/2

Incitatus, h, 5 ans, Anodin (IRE) et 
Narva USA, 1106

Incognito	Fleury, h, 3 ans, Sirzane 
et Coco Emery, 1089/7

Indenia, f, 7 ans, Bertolini USA et 
Echappee Belle (GB), 1036

Indian	Jewel, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Indian Cat (IRE), 
1152

Indian	Pinic, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Indian View GER, 
1068

Indian Soul, 3 ans, Elvstroem AUS 
et Indian Cat (IRE), 1000

Individualiste, h, 3 ans, Cima De 
Triomphe IRE et Intellingencia, 
1030/4

Indurain De Faust, m, 3 ans, No 
Risk Al Maury et Nireiss, 1112/5

Ineffable, f, 3 ans, Manduro GER et 
Bejaya,	1083

Infinite	Light,	f,	8	ans,	Dalghar	et	
Kshanti USA, 1036/3

Influence	Bere, f, 3 ans, Peer Gynt 
JPN	et	Triple	Witching	USA,	1084

*Influx	IRE, m, 4 ans, Golden Horn 
GB et Steel Princess IRE, 1149/5

Infox, h, 5 ans, Reliable Man (GB) et 
Seltitude (IRE), 1013

*Injera USA, f, 3 ans, California 
Chrome USA et Snooki USA, 
1090/5

*Innervisions IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Fiesolana IRE, 
1024/2

*Innovator GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Delivery GB, 
1100

Instin, h, 3 ans, Full Of Gold et Reve 
De	La	Cour,	1048

Instruit	(GB), h, 4 ans, Intello 
(GER) et Stumpy (GB), 1098/4

*Into	The	Rock	GB, f, 9 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In The Soup 
USA, 1171

*Intra Muros IRE, h, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et Love In 
The City IRE, 1030

Investor, h, 6 ans, Champs Elysees 
GB et I’M Right USA, 1057/2

*Inveterate IRE, f, 3 ans, Dragon 
Pulse IRE et Invernata, 1091/2

Invicta, f, 3 ans, Frisson Du Pecos 
et Ma Gypsy Dancer, 1127/3

*Invincible	Ibra	IRE, m, 3 ans, 
Anjaal GB et Boom And Bloom 
IRE, 1176/4

*Inviolable	Spirit	IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Mediska GB, 
1178/6

Inzeo Du Gouet, h, 3 ans, Rail Link 
GB et Dolly Du Gouet, 1083/5

Iphitos	(GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Anew GB, 1150

Iresine, h, 4 ans, Manduro GER et 
Inanga (GB), 1095/1

Iris De Mai, f, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Ula De Mai, 1083/3

Iris Du Gouet, f, 3 ans, Jeu St Eloi 
et	Querida	De	Ferbet,	1083

*Irish	Hill	GER, m, 3 ans, Kingston 
Hill GB et Irresistable GER, 1050/3

*Irish	Night	IRE, m, 4 ans, Night 
Of Thunder IRE et Amallna GB, 
1082/2

Irish	Rambo	(IRE), h, 4 ans, 
Fastnet Rock AUS et Irish Queen, 
1138/1

*Iron	Rock	IRE, m, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Inchelle IRE, 1024

Isea De Flauzins, f, 3 ans, Al Tair 
GB et Ishraf UAE, 1114

Isis De Linsou, f, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Barissa, 1114

Isis Du Croate, f, 3 ans, Assy QA 
et Noure Du Croate, 1114

Iskandar	(IRE), h, 6 ans, Champs 
Elysees GB et Intarsia GER, 
1158/2

*Isle Of May IRE, f, 3 ans, Kodiac 
GB et Ibtasama USA, 1175/2

Ismee De Bozouls, f, 3 ans, 
Muguet De Pascade et Jokmee De 
Bozouls, 1114

Ispano Star, h, 3 ans, Spanish 
Moon USA et Taguy Star, 1083/2

Isy Stone, f, 3 ans, Nidor et 
Backstone	Slate,	1083

It’S	All	A	Dream, h, 5 ans, Elusive 
City USA et Kataragama GB, 999

It’S	Time	To	Run, m, 3 ans, 
American Devil et Alpinette, 
1087/5

Italo, h, 3 ans, Scalo GB et Indyca 
GER, 1009

Its All Class, h, 11 ans, Hurricane 
Cat USA et She’S All Class USA, 
1122

*Ivan	The	Zar	IRE, h, 3 ans, 
Fastnet Rock AUS et Ioannina GB, 
1030

Iverna, f, 3 ans, Triple Threat et 
Charlirosa, 1111/2

Ivishak	River, f, 3 ans, Vif 
Monsieur GER et Aufeis, 1010

Ivoire Du Seuil, f, 3 ans, Masked 
Marvel GB et Cibellaly Du Seuil, 
1157/5

Ixe	Belin, h, 3 ans, Pivon (IRE) et 
Closer Star IRE, 1091

Izakaya, h, 5 ans, Siyouni et 
Russian Love IRE, 1116

Izana Bere, f, 3 ans, Peer Gynt JPN 
et Sanisa, 1153/4

Izi De Tenelle, f, 3 ans, Snoopi et 
Bella De Tenelle, 1114

*Izlaz IRE, f, 3 ans, Epaulette AUS 
et Crimson Lass IRE, 1027/1

J’Aurais	Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
1047

J’Aurais	Du, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Plantation, 
1092/1

Jacksun, h, 7 ans, Zambezi Sun GB 
et Jackanory, 1095/4

Jacques	Coeur	(IRE), m, 4 ans, 
Le Havre (IRE) et Shasta Daisy 
GB, 1086/3

Jamala, f, 5 ans, Evasive GB et 
Ginostra (GB), 1033/3

Jamilya, f, 4 ans, Kingman GB et 
Jane Eyre GB, 1044

January, 4 ans, Siyouni et Al 
Naamah IRE, 1004

Japarana	(IRE),	f,	4	ans,	Makfi	GB	
et My Wish IRE, 1146

Jasmina, f, 4 ans, Reliable Man 
(GB) et Crush On You, 1078/5

Jaspers Flag, h, 7 ans, Intense 
Focus USA et Mystic Smile IRE, 
1021/2

Jayadeeva, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Dame Caprice (IRE), 1056

Jazzy	Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 1007/2

Jazzy	Wood, m, 2 ans, Birchwood 
IRE et Saisissable, 1108/2

Je	N’Y	Crois	Pas, h, 4 ans, 
Sommerabend GB et Shao Line, 
1103

Je	Suis	Charlie,	h,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Chickasaw 
IRE, 1061

Jeneregretterien, f, 3 ans, 
American Devil et Rose Bewitched, 
1068/5

Jenufa, f, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Jezlay, 1035/4

Jeu	Celebre	(IRE), h, 7 ans, 
Excelebration IRE et Jeu De Vivre 
IRE, 1170

Jevousvoisencore	(IRE), h, 
7 ans, American Post GB et 
Jummana,	1080

*Jilbaab	GB, h, 5 ans, Havana 
Gold IRE et Sand Dancer IRE, 
1179/5

Jizellita, f, 6 ans, Muhtathir GB et 
Jacira, 1161/1

Jo	Pickett,	h,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Maredskaya (IRE), 1115/1

Joa	De	Gibraltar	(IRE), f, 4 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Fetan Joa, 
1036/4

Joao, h, 4 ans, Slickly et Alla 
Prossima GB, 1104

Joe Blining, h, 5 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Pomposa IRE, 
1116

Jojogo, f, 3 ans, Goken et 
Jabberwocky GB, 1075/4

Jolie	Storm	(GB), f, 6 ans, Kodiac 
GB et Ancestral Way GB, 1097

Jonh	For	Always, h, 4 ans, 
Kheleyf	USA	et	Flower	GB,	1118

Josko, m, 3 ans, Josco Du Cayrou 
et Essaana, 1112/4

Joy Bay, f, 3 ans, Joshua Tree IRE 
et	Stiren	Bay,	1085

Joyful	Trinity	(IRE), h, 9 ans, 
Zanzibari USA et Bargouzine USA, 
1018/2

*Juanito GER, m, 3 ans, Zoffany 
IRE	et	Julissima	GB,	1148

Jumay, f, 3 ans, French Fifteen et 
Scandalous GER, 1117

Jumpin’	Jack	Flash, h, 7 ans, 
Sunday Break JPN et Slap Shade 
IRE, 1015/5

Junto, h, 4 ans, Wootton Bassett GB 
et Bartira GB, 1061

Junvieve, f, 4 ans, Orpen USA et 
Tengeline, 1166

Just A Formality, m, 7 ans, Spirit 
One et Formalite, 1095/5

Just	Light, m, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Just Alegria, 1099/4

Just Proud, h, 5 ans, Rajsaman et 
Haut La Main IRE, 1013

Kaabamix, f, 11 ans, Carlotamix et 
Sindella (IRE), 1080/1

Kahouna, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE)	et	Miss	Oversea,	1084

*Kailyn GER,	f,	8	ans,	Manduro	
GER et Kaziyma, 1158/1

Kalahara	(GB), f, 3 ans, Frankel 
GB et Desertiste (GB), 1175/5

Kaleoraj, h, 4 ans, Rajsaman et 
Last	Harvest,	1138

Kallistos, h, 4 ans, Anodin (IRE) et 
Kallisti,	1086

Kalon	Breizh, h, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Elusive Jewel, 1091

Kama	Chope, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Kadance Blue, 1000

Kano	Kefi, h, 7 ans, Elusive City 
USA et Kypriano’S Angel FR, 1057

Kantaluna, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Eva Kant GB, 1118/2

Karababa, h, 5 ans, Wootton 
Bassett GB et Fatara Froto, 1169/3

Karak, h, 5 ans, Pedro The Great 
USA et Karaka, 1155/1

*Karankawa	USA, f, 4 ans, 
Karakontie JPN et Southbound 
USA, 1047

*Karioitahi	IRE, f, 4 ans, 
Mukhadram GB et Keyta Bonita 
IRE, 1104

Karlstad, h, 6 ans, Stormy River et 
Kill The Crab IRE, 1029/1

Karmoutcho, m, 4 ans, Elusive City 
USA et Karbayouna, 1022/5

Katdar, 5 ans, Kendargent et 
Katelyns Kiss USA, 1004

Katucha, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Kourkie, 1177

Kaviare, f, 3 ans, American Devil et 
Baileys Applause GB, 1087/3

Kayzen, h, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Miss Paris, 1122/5

Ken Beseder, h, 3 ans, Kendargent 
et Nitza, 1121/4

Kenartic, h, 7 ans, Slickly et 
Vivartic, 1124/4

Kenmartre, h, 4 ans, Montmartre et 
Kendoretta, 1138/5

Kennella, 3 ans, Kendargent et Ella 
Diva, 1003/5
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*Kenny GER, h, 6 ans, Santiago 
GER et Kinetio GER, 1032

*Kenny GER, h, 6 ans, Santiago 
GER et Kinetio GER, 1113

Kennya, f, 2 ans, Kendargent et 
Nova Zarga IRE, 1007

Kenohope, h, 6 ans, Kendargent et 
Bedford Hope GER, 1064/1

Kenrisk, h, 7 ans, No Risk At All et 
Kenohio,	1081

Kensai, m, 7 ans, Jukebox Jury 
(IRE) et Olive Danon IRE, 1015/2

Kenverna, f, 4 ans, Kendargent et 
Vernissage (IRE), 1113/4

Kenvo Avel, m, 3 ans, Toronado 
(IRE) et Al Zubarah GB, 1093/5

Kenway, m, 4 ans, Galiway (GB) et 
Kendam, 1145/1

Ker	Welen, h, 3 ans, Dariyan et 
Pearly Empress, 1085/2

Keyflower, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Heather Flower IRE, 1041

Khaleesi	Mix, f, 7 ans, Slickly et 
Shocking	Pink,	1118

Khalidiya, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Kataniya IRE, 1144/2

*Kharsang	GER, f, 3 ans, Isfahan 
GER	et	Konigin	Shuffle	GER,	1093

*Khateer	GB, f, 4 ans, Munjiz et 
Tawaazun FR, 1110

*Khateer	Alkhalediah	KSA, m, 
5 ans, Laith Al Khalediah KSA et 
Edele De Carrere, 1072

*Khivala	IRE, f, 4 ans, Dragon 
Pulse IRE et Arabela IRE, 1022/3

Khovancina, f, 3 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Kastiya, 1141/5

Kick	Boxing, m, 3 ans, Scissor 
Kick AUS et Dulce De Leche, 
1119/6

Kid Paddle, h, 3 ans, Galiway (GB) 
et L’Espagna, 1008/4

Kikine	Jolie, f, 4 ans, Solon GER et 
Ominneha, 1154/1

Kilfrush	Memories, h, 5 ans, 
Shakespearean IRE et Elusive Lily 
(GB), 1059/5

Kiliroyal, f, 4 ans, Eclair Du Fada et 
Kilibibi, 1038/4

Killing	Joke, h, 7 ans, Sageburg 
(IRE) et Zanyeva IRE, 1056/2

Killing Zoe, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Pin Up Girl (IRE), 
1118

Kindwina	(IRE), f, 3 ans, Frankel 
GB et Bawina (IRE), 1070

King	Cobra, h, 5 ans, Rajsaman et 
Kinlochrannoch GB, 999/4

King Dream,	h,	8	ans,	
Myboycharlie IRE et Queen Dream, 
1019

King Lollipop, h, 11 ans, King’S 
Best USA et Rowat Arazi GB, 1037

King Nonantais, h, 9 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Castries (IRE), 
1064/7

*King	Of	The	Lions	IRE, m, 
3 ans, The Last Lion IRE et 
Autumn Blossom USA, 1016/3

*King	Of	The	North	IRE, h, 4 ans, 
Kodiac GB et Scotch Bonnet IRE, 
1098

King	Of	Twist, h, 5 ans, Kingsalsa 
USA et Twisting, 1004/3

King Platin,	m,	9	ans,	Konig	Shuffle	
GER et Couture Platine, 1046/6

King	Robbe, h, 4 ans, Zanzibari 
USA et Hatikva (GB), 1042/1

King	Shalaa, m, 3 ans, Shalaa IRE 
et Baki, 1040

King Solomon, h, 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Red Cavier IRE, 
1028

*King’S	Harlequin	IRE, f, 3 ans, 
Camelot GB et Swift Action IRE, 
1147/3

Kingsfold, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE)	et	Exit	To	Derawlin	IRE,	1178

Kingstown, h, 4 ans, Speightstown 
USA et Crisolles, 999

Kinzi, m, 2 ans, Captain Chop et 
Kenz, 1108/3

Kiroz, m, 5 ans, Marshall et Belle 
Americaine,	1080

Kiss Pom, f, 3 ans, Pomellato GER 
et Kerosene Noire, 1096

Kitten Star, h, 3 ans, Bobby’S 
Kitten USA et Soho Star GB, 1051

Kiwi	Kiss, f, 5 ans, Dabirsim et Big 
Monologue (IRE), 1172

Konig	Chouchen, h, 9 ans, Konig 
Shuffle	GER	et	Tuseurat,	1061/2

Koukiboy, h, 7 ans, Siyouni et 
Flaminga Tremp, 1078/1

Kourking, h, 4 ans, Tin Horse (IRE) 
et Kourka, 1150/1

Kribi, f, 3 ans, Sidestep AUS et 
Krestena, 1041/5

*Kundrie IRE, f, 4 ans, Free Eagle 
IRE et Keilogue IRE, 1103/5

*Kygo GER,	m,	3	ans,	Adlerflug	
GER et Kigali GER, 1085/5

Kylhead, m, 5 ans, Dream Ahead 
USA et Kylayne GB, 999

Kyra, f, 4 ans, Mastercraftsman IRE 
et Kylia USA, 999/6

*L’Absolue	GB, f, 4 ans, 
Shamardal USA et Be Fabulous 
GER, 1099/1

L’Amer	Michel, h, 5 ans, Rajsaman 
et Star Saphire, 1036/

*L’Amour	Code	IRE, m, 3 ans, 
Zoffany IRE et Wandering Spirit 
GER, 1107/3

L’Orpheline	(GB), f, 3 ans, 
Mayson GB et Sorceries (GB), 
1075

*La	Cheffe	IRE, f, 3 ans, Buratino 
IRE et Hundredsnthousands IRE, 
1012

La Cintura, f, 3 ans, Waldpark GER 
et La Fiesta, 1157/2

La	Fibrossi, f, 7 ans, Myboycharlie 
IRE et Tamada GB, 1063

La Gregorienne, f, 3 ans, 
Pastorius GER et Sarabia GER, 
1101

La Javanaise, f, 4 ans, War 
Command USA et Manaia, 1146

La	Kahena, f, 3 ans, Evasive GB et 
Maita GER, 1051/3

La	Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et La Fanette, 1007/5

La	Mathilde, f, 2 ans, Kheleyf USA 
et La Fanette, 1108/4

La Mirada, f, 5 ans, Dobby Road et 
Surtsey, 1077

La Mirande, f, 3 ans, Dariyan et 
Cheg, 1070/5

La	Palombaggia, f, 7 ans, Major 
Grace et L’Occitanie, 1129/4

La	Raceuse	(IRE), f, 9 ans, 
Linngari IRE et Hijaziyah (GB), 
1077

La	Romance, f, 5 ans, Saddex (GB) 
et Forget Me Knot, 1139

La	Scylla, 3 ans, French Fifteen et 
Latona, 1000

La	Venelloise, f, 4 ans, Evasive GB 
et Noor Forever, 1094

La Zisa, f, 4 ans, Style Vendome et 
Added Attraction, 1037

Lady	Arkadina, f, 5 ans, Waldpark 
GER et Olonella (GB), 1065

*Lady Australia IRE, f, 3 ans, 
Australia GB et Avventura USA, 
959

Lady Day, f, 3 ans, Motivator GB et 
Toride, 1041

Lady	Gabriela, f, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Newton’S Night IRE, 
1177

Lady Mag, f, 4 ans, Zoffany IRE et 
Seal Bay IRE, 1104

Lady One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 1039

Lady One, f, 3 ans, My Man et Lady 
You, 1133

*Lady Red Moon GB, f, 4 ans, 
Havana Gold IRE et Sparkling 
Montjeu	IRE,	1118

Lady	Sainjacques, f, 7 ans, 
Miocque Bonjour et Miss 
Sainjacques, 1137

Lagon Mersois, h, 9 ans, Palace 
Episode USA et Irishia, 1097/2

Lagoone	Chope, f, 2 ans, 
Shamalgan et Lamchope, 1007/1

Laio, h, 3 ans, Thewayyouare USA 
et Kan Ah Loar, 1048/2

Lalyrose, f, 6 ans, Willywell et 
Melirose, 1021

*Lambo	GER, m, 3 ans, 
Protectionist GER et Linarda DEN, 
1009/1

*Lanuza GER, m, 3 ans, Oasis 
Dream GB et Long Summer IRE, 
1100

*Laquyood	GB,	h,	8	ans,	
Medicean GB et Elmaam GB, 1065

Lara, f, 3 ans, Fastnet Rock AUS et 
Tautou Montjeu IRE, 1012

Laranza, f, 5 ans, Roderic O’Connor 
IRE et Hello Sindarella, 1109/5

Larno, h, 7 ans, Milanais et 
Honorable Sister, 1042/7

Lastlotofthesale, h, 3 ans, Dream 
Ahead USA et Ryzyana, 1133/2

*Lavinia Rose GB,	f,	8	ans,	
Compton Place GB et Lavinia’S 
Grace USA, 1061/5

Lawrence, h, 6 ans, Lawman et Rex 
Regina (IRE), 1094/2

Laylana, f, 3 ans, 
Footstepsinthesand GB et 
Lidiyana, 1107/1

Le Bronn, h, 4 ans, Rio De La Plata 
USA et Ladoga (GB), 1120/5

Le	Chat	Botte, h, 3 ans, Mayson 
GB et Courchevel IRE, 1177/1

Le Cosmos, h, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Marmelia, 1121

Le Gardolot, h, 3 ans, Anodin (IRE) 
et	Rose	The	One,	1084

Le Gastronome, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et Estella GER, 
1166

Le	Havre	Dream	Up, m, 6 ans, Le 
Havre (IRE) et Richhill Lady (GB), 
1078/3

Le	Hoyo, h, 5 ans, Rajsaman et 
Ultima Bella, 1057

Le	Magicien, h, 9 ans, Cockney 
Rebel IRE et Lille Ida GB, 1131/4

*Le Marais IRE, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Angel Spirit IRE, 1065

*Le Solaire GB, m, 4 ans, Siyouni 
et Apsara, 1047/2

Le Touareg, h, 4 ans, Carghese 
Des Landes et Maliblue Du Tounut, 
1071

Leena, f, 4 ans, Mahabb UAE et 
Rudina USA, 1069/5

Legende Du Lys, h, 3 ans, Nicaron 
GER	et	Malika	Du	Lys,	1048

Leonio, m, 6 ans, Myboycharlie IRE 
et Katelyns Kiss USA, 1173/6

*Let’S	Party	Girl	IRE, f, 2 ans, 
Es Que Love IRE et Conquest 
Partygirl CAN, 1174/3

Letty’S	Marvel, h, 6 ans, Captain 
Marvelous IRE et Letty GB, 999

Libertadore, m, 4 ans, Evasive GB 
et Areef IRE, 1054

*Libertine	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Miss Mariduff USA, 
1041

*Libertine	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Miss Mariduff USA, 
1147

Libraman, h, 3 ans, Rajsaman et 
Idee	Libre,	1008

Libraman, h, 3 ans, Rajsaman et 
Idee Libre, 1140

Lifrenchteen, f, 3 ans, French 
Fifteen	et	Litura	IRE,	1085

Light	Breeze, f, 4 ans, Kodiac GB 
et	Passiflore,	1180

Light	In	The	Dark, f, 4 ans, Dark 
Angel IRE et Wonderous Light IRE, 
1099

*Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1086/2

*Light	The	Fuse	IRE, h, 4 ans, 
Dandy Man IRE et Mandhooma 
GB, 1166/4

Light	Up	My	Dream, h, 3 ans, 
Evasive GB et Queen’S Light, 
1053/2

*Light	Wakeup	GB, m, 3 ans, 
Twilight Son GB et Wakeup Little 
Suzy IRE, 1087/2

Lightning	War, 3 ans, Lawman et 
Cherifa IRE, 1006
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Lights	Come	On, f, 4 ans, 
Hunter’S Light IRE et Libbard GB, 
1103/2

Like	A	Charm, f, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Shendama, 1165

Like	You	(GB), m, 3 ans, Kingman 
GB et Louve Nationale (IRE), 
1143/5

Lilly	Bird	(IRE), f, 4 ans, Literato et 
Alacrite, 1172

Lily Apple, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Lady Apples, 
1021

Lilyhammer, f, 3 ans, Harzand IRE 
et Chokhani (IRE), 1012

*Linardo GB,	h,	8	ans,	High	
Chaparral IRE et Lady Linda USA, 
1159

Linda’S	Cap,	h,	8	ans,	Linda’S	Lad	
(GB) et Capitelli IRE, 1171/2

*Line Judge GB, f, 4 ans, Dawn 
Approach IRE et Potent Embrace 
USA, 1076/2

*Lining Up IRE, f, 2 ans, Dawn 
Approach IRE et Mimiteh USA, 
1058/3

Linnova,	f,	8	ans,	Linngari	IRE	et	
Nova	Scotia	GER,	1080

Lionel, h, 4 ans, Toronado (IRE) et 
Chega De Saudade, 1151

Little Devil, h, 5 ans, American 
Devil et Marble Game, 1152

*Little Lulu IRE, f, 4 ans, Muhaarar 
GB et Queen Of Tara IRE, 1023

Livachope, 3 ans, Goken et Laia 
Chope, 1003

Live	(IRE), 3 ans, Outstrip GB et 
Living Art USA, 1002/1

*Living On A Dream GB, 3 ans, 
Swiss Spirit GB et Khafayif USA, 
1000

*Living On A Dream GB, f, 3 ans, 
Swiss Spirit GB et Khafayif USA, 
1087

*Lloyd IRE, h, 4 ans, Zebedee GB 
et Liesl IRE, 1086/4

Loire, f, 3 ans, Gleneagles IRE et 
Lana Girl USA, 1101/3

Lomao	(IRE), h, 6 ans, Dutch Art 
GB et Lumiere Rose GB, 1159

Looking	Smart, h, 5 ans, Dandy 
Man IRE et The Spring Flower 
GER, 1134

Lootah, h, 4 ans, Manduro GER et 
Lausanne (IRE), 1150

Lor	Blanc, h, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Bianca Neve, 1057

Lord	Achilles, m, 4 ans, Rio De 
La Plata USA et Lords Lane (GB), 
1149/4

Lord	Des	Obeaux, m, 3 ans, Lord 
Du Sud et Lagarde Des Obeaux, 
1048/4

Lorlisalsa, f, 6 ans, Kingsalsa USA 
et Lordvia, 1092/5

Lou	Malpic, f, 4 ans, American 
Post GB et Lionne Rousse, 1073

Lou	Warrior, m, 3 ans, Manduro 
GER et Betty Lou GER, 1062/5

Louce, f, 4 ans, Le Havre (IRE) et 
Lady	Ana,	1078

Louchope,	f,	8	ans,	Deportivo	GB	
et Oulouwatou, 1139

Lougary, m, 3 ans, Ballingarry IRE 
et	Loupana,	1048

Louisdargent,	h,	8	ans,	Kendargent	
et Norwegian Princess IRE, 1056

Louka	De	Candale, f, 4 ans, 
Josco Du Cayrou et Kirkly, 1071

Louliana	(IRE), 3 ans, Acclamation 
GB et Rosie’S Premiere IRE, 
1003/3

Louve	Dancer, f, 7 ans, Loup 
Breton (IRE) et Funambula Dancer, 
1116

Louve	Dream	(IRE), h, 5 ans, 
Oasis Dream GB et Louve 
Nationale (IRE), 1173

Love Affair, f, 3 ans, Lucayan et 
Star Seed, 1162/4

*Love	Child	IRE, f, 3 ans, Dark 
Angel IRE et Future Generation 
IRE, 1012/3

*Love	To	Excel	IRE, h, 5 ans, 
Es Que Love IRE et Sakal (GB), 
1017/1

Lovely Miss, f, 5 ans, Excelebration 
IRE et I Should Care, 1013/5

Lucky	You, f, 5 ans, Poet’S Voice 
GB et Lucky Look, 1106

Ludo, m, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Lusitane IRE, 1175

Lulu De Noel, f, 4 ans, Honolulu 
IRE et Fleur De Noel, 1138/4

Ma	Cherie	Amour, f, 3 ans, Shalaa 
IRE et Snowy Amour IRE, 1070

*Ma	Declaration	IRE, f, 4 ans, 
Declaration Of War USA et Night 
Song GB, 1165/5

Ma Loute, f, 3 ans, French Fifteen 
et Lion’S Power, 1167

Ma	Petite	Toscane, f, 6 ans, 
Evasive GB et Rava IRE, 1077

Maavah, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Tejahaa, 1173

Mab	Gerard, h, 4 ans, Diamond 
Boy et Javenez, 1154

*Macarena	GB, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Aquamarine (JPN), 1144

Machistador,	h,	8	ans,	Soave	GER	
et Magic Roses, 1152/4

Madame	Babette, f, 2 ans, 
Birchwood IRE et Flying Fleur, 
1066

Made To Lead, f, 6 ans, Linngari 
IRE et Magic Artiste, 1125/1

Made To Order, f, 5 ans, Rio De 
La Plata USA et Dakhla Oasis IRE, 
1170

Madeleine Moves, f, 4 ans, 
Motivator GB et Danny’S Choice 
GB,	1118

Madina, f, 3 ans, Kheleyf USA et 
Landelles (IRE), 1107/4

Madinina Love, f, 4 ans, Broox 
(IRE)	et	Madison	Love,	1038

Madison	Vanzales, f, 5 ans, 
George Vancouver USA et Eva 
Gonzales IRE, 1052/3

Mafalda Story, f, 4 ans, Elusive 
City	USA	et	Fire	Moon	Julie,	1078

Magic	De	La	Rue, h, 5 ans, 
Frisson Du Pecos et Silver Magic 
(IRE), 1073/3

Magic	Key	(IRE), f, 3 ans, Siyouni 
et La Corniche, 1162/3

*Magic	Mac	GB, f, 9 ans, 
Stimulation IRE et Supatov USA, 
1077

Magic	Why, h, 6 ans, Rajsaman et 
Satwa Blue (IRE), 1118/3

Magik	Dibass, f, 5 ans, Diamond 
Green et Febrero IRE, 1136/5

Magnentius,	h,	8	ans,	Tiberius	
Caesar et Miss Eva (GB), 1057/5

*Magnetique	IRE, h, 6 ans, 
Leroidesanimaux BRZ et Magique 
IRE, 1065

Mahir,	h,	9	ans,	Makfi	GB	et	Shifting	
Sands, 1139

*Maidomo ITY, h, 4 ans, Pounced 
USA et Modern Goddess USA, 
1123/3

Maille Story, f, 4 ans, Masked 
Marvel GB et Maille Anaa, 1150/6

*Mainsail	Atlantic	USA, h, 6 ans, 
Speightstown USA et Minakshi, 
1015

Makandia	Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 1039

Makandia	Risk, f, 3 ans, Banyan 
Tree et Shouchoune Risk, 1132/1

Makata	Blue, f, 7 ans, Creachadoir 
IRE et Danse Quatz, 1131/5

Make	Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 1053/5

Make	Gold, f, 3 ans, Mayson GB et 
Louve Rouge, 1176

Make	My	Day, 3 ans, French 
Fifteen et Footloose, 1006

Makenjar, h, 5 ans, Panis USA et 
Thimea, 1061

Makeno, h, 4 ans, Kendargent et 
Marelle GER, 1033/1

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 1017/4

Makhzen, h, 7 ans, Motivator GB et 
Hatikva (GB), 1094/1

Maktava,	6	ans,	Makfi	GB	et	
Poltava, 1004

Malecon, h, 6 ans, Holy Roman 
Emperor IRE et Tounsi, 1061/4

Man Or, m, 4 ans, George 
Vancouver USA et Suerte GB, 
1082/3

Mana	Maha, f, 3 ans, Sageburg 
(IRE) et Sand Glory, 1079

Manarola, f, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Clairefougere, 1092

Mandleft, f, 4 ans, Manduro GER et 
Midleft, 1022

Mang’Seko, f, 4 ans, Dabirsim et 
Van Catskill (IRE), 1065/3

Mangho, h, 4 ans, Zamouncho et 
Mangara, 1071/2

Manne, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Morning Glory GER, 1005

Manzon, m, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Respite GB, 1143

*Marboot	IRE, 5 ans, Showcasing 
GB et Cafetiere GB, 1004/5

*Mare Australis IRE, m, 4 ans, 
Australia GB et Miramare GER, 
1043/2

Margello, f, 3 ans, Choeur Du Nord 
et	Sekara,	1048

*Maria Amalia GB, f, 3 ans, 
Dubawi IRE et Majestic Queen IRE, 
1111/5

*Marie	De	Vega	IRE, f, 3 ans, 
Lope De Vega IRE et Witches Brew 
IRE, 1068/4

Marie	L’Angell, f, 3 ans, 
Sommerabend GB et Tech Opera, 
1070/3

Marie’S	Picnic, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Marie	D’O,	1018

Marillaman, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Marillana, 1079/5

Markland, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE et Mapow, 1166/5

Maroon	Six, m, 2 ans, Johnny 
Barnes IRE et Aussie Style, 1066/2

Marrakech	Express, m, 5 ans, 
Rio De La Plata USA et Chagrin 
D’Amour (IRE), 999/1

*Mars GR, h, 3 ans, Schubert USA 
et Pieman’S Girl GB, 1020/4

Martin’S	Jusis, m, 3 ans, 
Martinborough JPN et Rainbows 
For All IRE, 1121/5

Masterboy, m, 3 ans, Adelphos et 
Miss Anelia, 1067/1

Masterpower, h, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et Alnamara, 
1103

Mat La Fristouille, h, 4 ans, 
Motivator GB et Milwaukee, 
1154/4

Matar, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Miss Gazduram AUT, 
1077/5

Mathix, h, 7 ans, Kendargent et 
Matwan, 1013

Mattina	Forza	(GB), f, 4 ans, 
Lethal Force IRE et Mala Strana 
(IRE), 1103

Mavala, f, 4 ans, Zanzibari USA et 
Melivea, 1031

Max	Attack, h, 9 ans, Persian 
Combat	USA	et	Marabounta,	1081

Max	La	Fripouille, h, 9 ans, Panis 
USA et Codicille, 1168/1

*Maxishine	USA, h, 5 ans, Maxios 
(GB) et Sunshine Regae IRE, 1109

May	Grey	Dancer, f, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Kiritsou, 
1010/5

Mazeltof, h, 5 ans, Kheleyf USA et 
Acroleine, 1124

Mazikeen, f, 3 ans, Shalaa IRE et 
All I Need (IRE), 1167

Mdracafeu, h, 6 ans, Chichi Creasy 
et Miss Nikita, 1055/3

*Media Storm GB, m, 4 ans, Night 
Of Thunder IRE et Raskutani GB, 
1099/5

*Media Stream GB, m, 3 ans, 
Frankel GB et Very Good News 
USA, 1045/5

Mediator	(GER), h, 3 ans, 
Excelebration IRE et Miss 
Spinamix IRE, 1157
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Mediterraneenne, f, 5 ans, 
American Devil et Mariners Doll 
IRE, 1077

Mehanydream, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 1056

Mehanydream, h, 4 ans, Silver 
Frost (IRE) et Mehany, 1094

Mehyt, h, 6 ans, Muhtathir GB et 
Delta Du Nil, 1097

Mejaen, h, 9 ans, Shirocco GER et 
Huaca USA, 1064

Melandros, m, 3 ans, Charming 
Thought GB et Rosa Tea (IRE), 
1020/1

Mellow, f, 3 ans, Deep Impact JPN 
et Harmonious USA, 1050

Merry	Malpic, f, 6 ans, Muhaymin 
USA et Wady Du Pic, 1102

*Mesospheric	IRE, f, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Astroglia USA, 
1144

Mi	C’Infilo, h, 3 ans, French Fifteen 
et	Melivea,	1008

Mi	Victoria, f, 3 ans, My Man et 
Day Of Victory, 1039/4

Mia	Lady	(GB), f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Moonlady, 1030

Mia	Lady	(GB), f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Moonlady, 1153/5

Mia	Wallace, f, 7 ans, No Risk At 
All et Quellaffaire, 1163

Miarka, f, 4 ans, Siyouni et Bearlita 
GER, 1165

Michel, h, 3 ans, Scissor Kick AUS 
et Marron GB, 1027/5

Michlifen, m, 5 ans, Authorized IRE 
et Marianabaa, 1019/4

Micoleo, m, 2 ans, Shalaa IRE et 
Cherie	Good	IRE,	1058

Midas Girl, f, 5 ans, Dabirsim et 
Takara Girl, 1061

Midlife Crisis, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et The Hunt Is On AUS, 
1001

Midnight	Shine, h, 5 ans, Siyouni 
et Zaneton, 1024/4

Miengo, h, 5 ans, Dalakhani IRE et 
Visiyna, 1032

Mika	De	Cambeilh, h, 9 ans, 
Maciste et Shining Rose, 1137/5

Milady	De	L’Astree, f, 10 ans, 
Regality	et	Jolifleur	De	Tanus,	
1129/2

Millau, h, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Sage Melody, 1075/1

Mille	Sabords	(IRE), m, 5 ans, 
Le Havre (IRE) et Perfect Day IRE, 
1042/2

Mille	Sabords	(IRE), m, 5 ans, 
Le Havre (IRE) et Perfect Day IRE, 
1173

Millfield,	m,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Victoria College, 1042/5

Milord De Barel, h, 5 ans, Cima 
De Triomphe IRE et Marquise De 
Barel, 1032/1

Miniking,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et	Mini	Penny,	1078

Miniking,	h,	8	ans,	Kingsalsa	USA	
et Mini Penny, 1163

Minnehaha, f, 6 ans, Poet’S Voice 
GB et Sosquaw, 1013

*Mirage	Hero	GB, m, 4 ans, Due 
Diligence USA et Her Honour IRE, 
1059

Miramar	(GB),	f,	2	ans,	Profitable	
IRE et Via Lattea IRE, 1174/2

Mirasol,	f,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Singing Machine USA, 1017/5

Miss Auara, f, 3 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Caprichosa (GB), 1111

Miss Bassett, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Sunday Surprise, 
1094

Miss Louna, f, 3 ans, Goken et 
Pearlred, 1119/5

Miss Marple, f, 4 ans, Authorized 
IRE et Shakman GER, 1031/5

Miss Media, f, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Green Media, 1144

Miss	Roazhon	(GB), f, 4 ans, 
Outstrip GB et Roxy Hart GB, 1123

Miss Springsteen, f, 5 ans, 
Zoffany IRE et Miss Bex (IRE), 
1158

Miss	Vancouver, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Marillana, 
1035/3

Misstaro	(IRE), f, 4 ans, 
Mastercraftsman IRE et James 
Bond Girl USA, 1021/5

Missy	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Maxxi (IRE), 1070

Mister	Gabriel, h, 5 ans, Silver 
Frost (IRE) et Pierre Bleue, 1116

Mister Grenadine, h, 3 ans, 
Anodin (IRE) et Decision, 1093/2

Mixologist, h, 4 ans, Gemix et Ideal 
Step, 1123/5

Mkfancy,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Fancy Green, 1180/6

Mlle Celeste, f, 4 ans, Swiss Spirit 
GB et Rue Renan (IRE), 1161

Moko, f, 4 ans, Amarillo IRE et Allez 
Hongkong GER, 1125/3

Molino,	m,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Parma, 1103

*Molly King GER,	h,	8	ans,	Lando	
GER et Molly Maxima GER, 1026/4

Mon Ciel Etoile, h, 5 ans, 
Kingsalsa USA et Ma Bonne Etoile, 
1065/5

Mon Doudou, h, 3 ans, Galiway 
(GB) et Nice Chief, 1096

Mon	Vieux	Leon, m, 3 ans, Anodin 
(IRE) et Codicille, 1009/2

Monagane Boy, h, 3 ans, 
Mawatheeq USA et Divine Fold, 
1030

Monfrere,	h,	8	ans,	Honolulu	IRE	et	
Joly Violette, 1102/3

Monsieur Emile, m, 3 ans, My 
Risk et Country Davis USA, 959

Monsieur Emile, m, 3 ans, My 
Risk et Country Davis USA, 1091

Montaigne,	h,	8	ans,	Astronomer	
Royal USA et Materialiste (IRE), 
1061

Monty, h, 6 ans, Motivator GB et 
Antebellum, 1043/3

*Monzalvos SPA, h, 7 ans, 
Champs Elysees GB et Reel Style 
GB, 1025

*Moon Dream IRE, h, 4 ans, 
Dream Ahead USA et Lune Rose 
(GB), 999

Moonlight	In	Japan, h, 5 ans, 
Rajsaman et Moonlight Kiss IRE, 
1179

Moonrun, h, 4 ans, Hurricane Run 
IRE et Mondiva (IRE), 1049/1

Moonwalk	Step,	h,	8	ans,	Whipper	
USA et Egypt Moon (GB), 1057/7

Moral	Gagnant	(GER), h, 6 ans, 
Dabirsim et Miss Coral GER, 1074

Morandi First, h, 3 ans, Morandi et 
Hold The Thought (GB), 1067

*Morcote	SWI, 6 ans, Blue Canari 
et Marcellina SWI, 1004

More Joy, 3 ans, Morandi et La 
Joie, 1000/5

Moringa, h, 3 ans, Kheleyf USA et 
L’Aventura, 1070

Morne Rouge, h, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Lingreville, 1103/3

Morteg, m, 3 ans, Morandi et Tegan 
IRE, 1107/7

Mortree,	f,	8	ans,	Le	Havre	(IRE)	et	
Sallen	IRE,	1158

Morwene, f, 3 ans, Kendargent et 
Izaline, 1117

Mosca	D’Or, h, 6 ans, Vespone IRE 
et Miss Fritton IRE, 1106/3

Moshimoshi	(IRE), f, 3 ans, 
Australia GB et Orion Girl GER, 
1153/1

Motorsport, h, 6 ans, Motivator GB 
et Monarquia (IRE), 1013

Moujik, h, 4 ans, Siyouni et 
Balashkova, 1105/5

*Mountain Guard IRE, m, 6 ans, 
Society Rock IRE et Morinda GB, 
1024

Mozzarella, f, 4 ans, Power GB et 
Melting Ice IRE, 1044

Mozzarella, f, 4 ans, Power GB et 
Melting Ice IRE, 1099/2

*Mr	Medicine	GB, h, 3 ans, 
Charming Thought GB et Indian 
Mystery IRE, 1111

*Mrs	Worthington	IRE, f, 5 ans, 
Dark Angel IRE et Mirror Effect 
IRE, 1023

Much	Style, f, 3 ans, Style 
Vendome et Muhtaba, 1176

Mucho	Macho, h, 4 ans, 
Machucambo et Khanbaligh, 
1018/3

Muguette Girl, f, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Safe Steps, 1077/1

Muhlya, f, 9 ans, Muhaymin USA et 
Skalya, 1136/

*Multamis IRE, 5 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Dabista IRE, 1005

*Multamis IRE, h, 5 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Dabista IRE, 1064/6

Muntazah, m, 3 ans, Al Mamun 
Monlau et Nashmiya Ii QA, 1112/3

Murjan, h, 4 ans, Dahor De Brugere 
et Nevadour Al Maury, 1069/3

Mutabahi, m, 3 ans, French Fifteen 
et Marina Piccola (IRE), 1100/3

Mutual, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Tautou Montjeu IRE, 1042

Muzik	Du	Lemo, f, 4 ans, Dragon 
Dancer GB et Jolie Joyau, 1138/2

My	Classy	Lassy	(IRE), f, 3 ans, 
Buratino IRE et Madame Mistral, 
1093

My Crazy Love, f, 4 ans, Hunter’S 
Light	IRE	et	Vert	De	Mer,	1138

My Lovely One, f, 6 ans, Muhtathir 
GB et Nadrashaan, 1063/2

Myfriendrich	(GB), h, 7 ans, 
Mastercraftsman IRE et 
Abandagold IRE, 1076

Mystery, h, 3 ans, Dariyan et 
Masaola, 1093/1

Mythical	Creature	(IRE), f, 6 ans, 
Mount Nelson GB et Mythical 
Border USA, 1078/2

Mythico,	m,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Madhyana GER, 1045

Naab, m, 7 ans, Siyouni et Magdala, 
1042

Nabunga, h, 9 ans, Aussie Rules 
USA et Grantsville GER, 1074/1

Nafe’Eh, m, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Mangadore, 1072/2

Nagano, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Barenia, 1140/2

*Naishan	GB, h, 7 ans, Pivotal GB 
et Atlantic Destiny IRE, 1076

Namous De Monlau, m, 4 ans, 
Al Mamun Monlau et Dalia UAE, 
1110

*Nao Da Mais BRZ, m, 5 ans, 
T.H. Approval USA et Espetacular 
BRZ, 1149

Naoumane, h, 7 ans, Bertolini USA 
et Zanada, 1136

Naqeeb, m, 4 ans, Asraa Min 
Albarq GB et Aziza D’Aroco, 1072

Narkoza, f, 3 ans, Martaline GB et 
Kozama, 1050

*National	Bank	GB, 3 ans, 
Dubawi IRE et Nargys IRE, 1002/3

National	Service, h, 4 ans, Elusive 
City USA et Forces Sweetheart GB, 
1145/2

Nationalista, f, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Rime A Rien (GB), 1044/4

Navidad, f, 4 ans, Kendargent et 
Numerieus, 1172

Neelakurinji, f, 5 ans, Rio De La 
Plata USA et Ballerina Girl, 1161/5

Neelanjali, f, 7 ans, Elusive City 
USA et Rubies GB, 1077/2

Nelkiane, f, 3 ans, Munjiz et Nelkia, 
1114/4

Nembo	Kid, m, 3 ans, Siyouni et 
Victoria College, 1040/4

Neo	Chic, f, 3 ans, Dabirsim et 
Gracieuse (IRE), 1167

Nestan, f, 3 ans, French Fifteen et 
Kirklandi TUR, 1140

New	And	Exclusive	(IRE), f, 
3 ans, Biraaj IRE et Nasharaat IRE, 
1177

New	Cracker’S	(IRE), h, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Pastiches GB, 
1035

New	Trafford, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Taraf USA, 1021

New	Trafford, h, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Taraf USA, 1124
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Ni	Chaud	Ni	Froid, f, 5 ans, Norse 
Dancer IRE et Numerologie, 1170

Niccolo	Des	Places, h, 3 ans, 
Silver Frost (IRE) et Anse Cocos 
IRE, 1177

Nice	Cause, f, 6 ans, Whipper USA 
et Heaven’S Cause USA, 1033/2

*Nickos	GER, h, 5 ans, Pomellato 
GER et Navicella, 1169

Night	Of	Love, f, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Ciao My Love, 1031

Night	Of	The	Opera	(IRE), h, 
4 ans, Rio De La Plata USA et 
She’S Got The Beat, 1021

Nikita	De	Cerisy, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Beauchamp Amber 
GB, 1135/2

Nil De La, m, 5 ans, Martaline GB et 
Nid	D’Amour,	1081

Nine	West	(GB), m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et High Maintenance, 
1009

Nisry, h, 3 ans, Rajsaman et Nisea, 
1030/3

*Nizami GER, m, 3 ans, New 
Approach IRE et Next Holy IRE, 
1050/2

No And No Al Maury, m, 7 ans, 
Nizam GB et No Doubt Al Maury, 
1072/4

Nobildonna, f, 7 ans, Naaqoos 
(GB) et Karina Du Commeaux FR, 
1124

*Noble	Music	GER, f, 5 ans, Sea 
The Moon GER et Noble Lady 
GER, 1044/3

Noble	Rebel, m, 4 ans, Dabirsim et 
Noble	Raven,	1138

Nocyak, h, 3 ans, Bachir IRE et 
Alamira, 1039/1

Noelle, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Noella, 1016/1

Noliver, h, 4 ans, Silver Frost (IRE) 
et Nolien IRE, 1151/2

Non Monsieur, f, 4 ans, Lucayan 
et Ovidie, 1106

Noormandy, h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Wedge Trust (IRE), 1106

*Nordgold GER, f, 5 ans, Jukebox 
Jury	(IRE)	et	Nur	Bani	GER,	1168

Normandy Bridge, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Aiglonne USA, 
1001/4

North	And	South, f, 3 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et Southwold, 
1153

Norville, h, 3 ans, Air Chief Marshal 
IRE et Noce, 1008/3

Norwegian	Sir, m, 4 ans, 
Kendargent et Norwegian Princess 
IRE, 1047/3

Nosdargent, h, 6 ans, Kendargent 
et Nostaltir, 1004/4

Nospenic, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Nostaltir, 1167

*Nouvelle Belle IRE, f, 2 ans, 
Biraaj IRE et Rive Neuve, 1088/3

November	Rain, f, 3 ans, Sidestep 
AUS et Candidasa, 959/1

Now	We	Know, h, 4 ans, 
Kendargent et Now Forever GER, 
1180/3

Nowendoc, h, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Sapfo, 1060/5

Nuage Gris, h, 3 ans, Rajsaman et 
Trip	For	Roses,	1048

*Nubius	IRE, h, 5 ans, Dylan 
Thomas IRE et Nicolaia GER, 
1014/6

Nuuk	(IRE), h, 5 ans, Kendargent et 
Mountain Rose GER, 1124

O Gre Des Saisons, h, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Baie 
D’Honneur, 1111/4

Oasis Cove, f, 3 ans, Oasis Dream 
GB et Hidden Cove (IRE), 1141/3

Od	Kako, m, 3 ans, Elusive City 
USA	et	Kaniza,	1085

Odsonne, h, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Fray GB, 1030

Ok	Boomer	(IRE), f, 3 ans, Slade 
Power IRE et Pinaruh, 1008/1

Oker	Bane, m, 4 ans, Palace 
Episode USA et Rymi (IRE), 1103

Olga, f, 4 ans, Rio De La Plata USA 
et Out Of Honour IRE, 1104

Olympiana, f, 3 ans, Olympic Glory 
IRE et Ecume Du Jour, 1167

Olympic	Trophy, m, 3 ans, 
Olympic Glory IRE et Katelyns Kiss 
USA, 1121/2

Olypa, f, 3 ans, Olympic Glory IRE 
et Whippa D’Or, 1141/1

Omnia	Munda	Mundis	(GB), 
f, 3 ans, Australia GB et Regina 
Mundi IRE, 1041/3

Oncle	Fernand, h, 7 ans, Aqlaam 
GB et Mixfeeling (IRE), 1015

One	More	Breath, f, 4 ans, Bated 
Breath GB et Dalawysa, 1172/6

One	Step	Ahead, f, 2 ans, Dream 
Ahead USA et High Spice USA, 
1058

*Operative GB,	h,	8	ans,	Pastoral	
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
1056/4

*Operative GB,	h,	8	ans,	Pastoral	
Pursuits GB et Gilt Linked GB, 
1179

*Opinion	Writer	GB, m, 3 ans, 
Camelot GB et Emma Knows 
(IRE), 1085/1

Or Gris, h, 5 ans, Gris De Gris (IRE) 
et Caprice Flore, 1149

*Oran IRE, h, 3 ans, Epaulette AUS 
et Magilini IRE, 959/4

Orchilla	Purple	(GB), f, 3 ans, 
Mayson GB et Andrina (IRE), 1070

*Original	Choice	IRE, h, 7 ans, 
Dragon Pulse IRE et Belle Watling 
IRE, 1168/4

Orkaan, h, 4 ans, Pedro The Great 
USA	et	Roziana,	1086

Orlane	D’Erval, f, 4 ans, Dormane 
et Orly POL, 1110

Ostia, f, 5 ans, Sommerabend GB et 
Giraldina, 1165

*Our First Lady IRE, f, 3 ans, Fast 
Company IRE et Park Twilight IRE, 
1090/6

Ouragan Indien, h, 5 ans, 
Muhtathir GB et Qingdao (IRE), 
1109

*Over	The	Guns	IRE, h, 5 ans, 
Garswood GB et Princess Rose 
GB, 1124

*Oyambre	GB, m, 5 ans, Sea The 
Moon GER et Shemriyna IRE, 
1076/4

Paco	(IRE), m, 3 ans, Paco Boy 
IRE et Momo No Sekku, 1119/1

Padovana, f, 4 ans, Sea The 
Moon GER et Praise Dancing IRE, 
1098/1

*Paint Island IRE, h, 5 ans, 
Zoffany	IRE	et	Inis	Boffin	GB,	1152

*Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1022

*Pakistan	Treasure	IRE, h, 9 ans, 
Iffraaj GB et Princess Mood GER, 
1120/6

Palitina,	f,	8	ans,	Heliostatic	IRE	et	
Pituss GB, 1036/5

Palmiro, h, 4 ans, Sommerabend 
GB et Parijan GER, 1098/5

Pandemonium,	h,	8	ans,	Duke	
Of Marmalade IRE et Hapsburg, 
1113/1

Panjaman, h, 4 ans, Lawman et 
Panja IRE, 1104/3

Pao Alto, m, 4 ans, Intello (GER) et 
Peaceful Love GER, 1145/4

Papa	Winner, h, 7 ans, Salut 
Thomas et Palea GER, 1171/3

Papua, f, 4 ans, Mastercraftsman 
IRE et Mydarshaan (GB), 1165/4

Paquita, f, 3 ans, Raven’S Pass 
USA et Muwalaah USA, 1101

*Parchemin	IRE, m, 3 ans, Lope 
De Vega IRE et Hint Of Pink IRE, 
1148/5

Pardonne	Moi	(GB), h, 4 ans, 
Showcasing GB et Assagie IRE, 
1026

*Paris Affair IRE, h, 3 ans, Frankel 
GB	et	Pacific	Angel	(IRE),	1028/2

Particuliere	Dream, h, 3 ans, Peer 
Gynt JPN et Particuliere (GB), 
1085

Partir Un Jour, f, 3 ans, Elusive 
City	USA	et	Pragmatisme,	1068

Passefontaine, f, 4 ans, Wootton 
Bassett GB et Perpetual Glory GB, 
1165/6

Passionate Breeze, h, 7 ans, 
Amadeus Wolf GB et Liberty In 
Love, 1025

*Patchewollock	IRE, 7 ans, 
Fastnet Rock AUS et Place De 
L’Etoile IRE, 1005

Peaceful	City, f, 6 ans, Elusive 
City USA et Peaceful Paradise GB, 
1015

Peageoise	D’Aumont, f, 5 ans, 
Sinndar IRE et Ice Ti ITY, 1097

Pearl Tree, m, 3 ans, Joshua Tree 
IRE et Prairie Pearl, 1030/1

Pedro	The	First, h, 6 ans, Pedro 
The Great USA et Pink Candie, 
1178/4

Peintre	Francais, h, 11 ans, Della 
Francesca USA et Peinture Celeste 
IRE, 1013

Peintre	Francais, h, 11 ans, Della 
Francesca USA et Peinture Celeste 
IRE,	1118

Pennble,	h,	8	ans,	Kentucky	
Dynamite USA et Under Estimated, 
1063/4

Penny	Whistle, f, 3 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Loshad GB, 1176/5

Pentaiade,	f,	4	ans,	Makfi	GB	et	
Piedra IRE, 1044

Perfect	Run, f, 4 ans, Djidani et No 
More	Tears,	1138

*Perfidious	Albion	GB, h, 3 ans, 
Outstrip GB et Be Amazing IRE, 
1010

*Perle	D’Ivoire	IRE, f, 4 ans, 
Starspangledbanner AUS et 
Damhsa Le Cheile IRE, 1165

Permenton, h, 3 ans, Rio De La 
Plata USA et Jusquiame Noire 
(IRE), 1096

Perrystreet	(IRE), h, 3 ans, 
Epaulette AUS et Ruby’S Day GB, 
1028

Peterhof, h, 6 ans, Sageburg (IRE) 
et Peace Touch, 1092/3

Petit Pays, h, 5 ans, Whipper USA 
et Nunez, 1037

Petite	Duba, f, 4 ans, Hunter’S 
Light IRE et Petite Speciale USA, 
1138

Petite	Robe	Noire, f, 5 ans, Last 
Train GB et Famous Du Pecos, 
1073/2

*Petricor	GB, f, 3 ans, Frankel GB 
et Ruscombe GB, 1041/2

*Pettinger GB, f, 4 ans, Hot Streak 
IRE et Joshua’S Princess GB, 
1165

Phedre, f, 3 ans, Myboycharlie IRE 
et Perpetual Glory GB, 1144

Philosophy, h, 6 ans, Kentucky 
Dynamite USA et Hucking Hope 
IRE, 1015

Phosphene, f, 4 ans, Sidestep AUS 
et Ashkelon GER, 1123

Pic	Sylver, h, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Silver Face, 1096/3

Piccata, f, 4 ans, Sommerabend GB 
et Waldeslust (IRE), 1056

Picnic	En	Ville, f, 4 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Diner En Ville, 1094

Picnic	Royal, h, 5 ans, Penny’S 
Picnic (IRE) et Akazie GER, 1105

Pikes	Peak, f, 6 ans, 
Mastercraftsman IRE et Pietra 
Santa, 1172

Piman	Wouj, h, 6 ans, Rajsaman et 
Beauficel,	1136/2

*Pimento GB, 3 ans, Iffraaj GB et 
Chili Dip GB, 1001/2

Pink	Gold, f, 3 ans, Goken et 
Pepperrose GER, 1177

Pink	Lotus, h, 5 ans, Enrique (GB) 
et Coonawarra (IRE), 1097

*Pink	Princess	GB, f, 4 ans, 
Hallowed Crown AUS et Hikayati 
IRE, 1104

*Pinwheel	IRE, m, 3 ans, Exceed 
And Excel AUS et Quilting USA, 
1075/3
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Pisanello	(IRE), h, 4 ans, Raven’S 
Pass USA et Painting IRE, 1046/3

Pisorno, m, 3 ans, Dream Ahead 
USA et Antiqua Millenia IRE, 
1176/3

Pitseko	Away, h, 4 ans, Silver 
Away (IRE) et Marie Blue, 1137

Piwi	Chop, m, 11 ans, Night Tango 
GER et Easy Rocket, 1077

Planissimo, m, 4 ans, Penny’S 
Picnic	(IRE)	et	Doubrovska,	1118

Plantayya, f, 6 ans, Planteur (IRE) 
et	Darayya	(IRE),	1038

Planthalya, f, 3 ans, Planteur (IRE) 
et Alghalya GB, 1011

Platalyx, h, 3 ans, Rio De La Plata 
USA et Calyx, 1050

Plateado, h, 5 ans, Rio De La Plata 
USA et Airlight (IRE), 1076

Plume	Du	Houley, f, 6 ans, 
Planteur (IRE) et Polyegos (IRE), 
1155

Poet’S	Black, h, 4 ans, Poet’S 
Voice GB et Princesse Noire 
(GER), 1146/5

Pokersly, h, 11 ans, Slickly et 
Sweetdreams, 1097

Policy	Of	Truth, m, 3 ans, Siyouni 
et Dawn To Dance IRE, 1148/1

Polly	Shine, f, 3 ans, Tin Horse 
(IRE) et Sienna May USA, 1111/1

Polyptote, m, 3 ans, Amarillo IRE et 
Didactique, 1096/5

Pomela	Laujac, f, 3 ans, Pomellato 
GER et Back To My Roots USA, 
1162

Pompogne, f, 6 ans, Evasive GB et 
Teoris	IRE,	1078

Pont	Au	Change, h, 5 ans, 
Samum GER et Ghostly Dance, 
1158

Poporo, h, 6 ans, Camelot GB et 
Melovia IRE, 1106

Porta Montanara, f, 3 ans, 
Authorized IRE et Prima Porta 
(GB),	1085

Portalis, m, 3 ans, Peer Gynt JPN et 
River Trebor USA, 1093

Potin, f, 3 ans, Dabirsim et Mandaia 
(IRE), 1020/2

Potioka, h, 6 ans, Deportivo GB et 
Thaa Valley (GB), 1063

Pour	Libranno, f, 6 ans, Pour Moi 
IRE et Bella Vento GB, 1116/5

Power	Life, h, 5 ans, Muhaymin 
USA et Angelic Girl USA, 1152

Powhatan, h, 3 ans, The Wow 
Signal IRE et Feelin Foxy GB, 
1062/3

Pradaro, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 1059/2

Pradaro, h, 6 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Vaillante (IRE), 1173/4

Precious	Rock, m, 2 ans, Rock Of 
Gibraltar	IRE	et	Preciously,	1058

Predetermined	(IRE),	h,	8	ans,	
Lope De Vega IRE et Queen 
Bodicea IRE, 1163

Premier Avril, h, 9 ans, Panis USA 
et	Zanakara,	1118

Premier Division, h, 6 ans, 
Wootton Bassett GB et Premier 
Acclaim IRE, 1179/2

Prescy	Liia, f, 4 ans, Doctor Dino 
et Purple Sensation, 1151

Press	Officer,	h,	8	ans,	Sageburg	
(IRE) et Attachee De Presse IRE, 
1122/3

*Pressburg	USA, h, 4 ans, First 
Defence USA et Discuss USA, 
1025/1

Pretty	Tiger	(IRE), m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Fast And Pretty 
(IRE), 1045/2

Prevoyance, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Voyante, 1117

Primus	Incitatus	(IRE), m, 
10 ans, Mastercraftsman IRE et 
Chaibia IRE, 1061

Prince	Anodin, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 1026/2

Prince	Anodin, h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Lake Baino GB, 1154/5

Prince	Chaparal, h, 3 ans, 
Toronado (IRE) et Fringe Success 
IRE, 1162

Prince	Decalas, h, 5 ans, Tin 
Horse (IRE) et Lady Calas, 1122

Prince	Du	Mas, m, 4 ans, Frisson 
Du Pecos et Nijinska St Eloi, 
1071/5

Prince	Lancelot	(GB), 3 ans, Sir 
Prancealot IRE et Rainbow Vale, 
1001/3

Prince	Los, m, 3 ans, Los 
Cristianos et Princesse Polia, 
1096/4

Princedeschamps, h, 3 ans, 
Rajsaman et Imagine In Paris, 
1167/4

Princess	Gold, f, 6 ans, Style 
Vendome et Princess Love, 1170

Princess	Nessa, f, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Lafria, 1090/3

Princesse	Eleanor, f, 3 ans, 
Scissor Kick AUS et Madawaska 
USA, 1093/4

Princie, f, 3 ans, Mayson GB et 
Ponentina,	1085

*Printemps GB, f, 2 ans, 
Shamardal USA et Joys Of Spring 
IRE, 1058/5

Privilege, f, 3 ans, Elusive City USA 
et Helen Fourment GB, 1068/1

Prodigious, h, 4 ans, Nathaniel IRE 
et Pyrana USA, 1151

Proelia, f, 5 ans, Planteur (IRE) et 
Sadaliya, 1097/1

Prometeo, m, 3 ans, War 
Command USA et Winografa (GB), 
1089/2

*Prophets	Pride	GB, m, 11 ans, 
Sakhee USA et Winner’S Call GB, 
1109

Prospero, m, 3 ans, Sommerabend 
GB et Calle A Venise IRE, 1167/5

Proud Penelope, f, 4 ans, Monitor 
Closely	IRE	et	Prisenflag,	1031/2

Puff	Dakota,	h,	5	ans,	Makfi	GB	et	
Atlantic	Festival	USA,	1080

Pursuit, h, 4 ans, Hunter’S Light IRE 
et Recreation GB, 1049/5

Putra	De	Champcour, f, 4 ans, Sri 
Putra GB et Lola De Champcourt, 
1073

Putumayo, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Djebel Amour USA, 1047

Qaisar, m, 4 ans, Seraphin Du Paon 
et Aljood, 1110

Qaiser, m, 3 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Holly Polly (GER), 1091/1

*Qareeb	USA, m, 3 ans, 
Speightstown USA et Flip Flop, 
1067/2

Qatar Gold, h, 6 ans, Siyouni et 
Across ARG, 1032

*Qayes GB, h, 6 ans, Exceed And 
Excel AUS et Time Control GB, 
1017

Qous, m, 4 ans, Dubawi IRE et 
Treve, 1146/2

Qu’Hubo, h, 5 ans, Siyouni et 
Pestagua (IRE), 1092

Qualyse Bareliere, m, 2 ans, 
Palamoss IRE et Queenside USA, 
1066/5

Queen	Liberty, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Liberty In Love, 
1109

Queen	Margaux, f, 4 ans, 
Carghese Des Landes et Pearl Du 
Tursan, 1073

Queen	Of	The	Night, f, 4 ans, 
American Devil et In Love Kelty, 
1017/2

Queen’S	Of	Marshal, f, 7 ans, 
Air Chief Marshal IRE et Queen’S 
Garden USA, 1063

*Quello IRE, 3 ans, Soldier Hollow 
GB et Quaduna GB, 1100/1

*Quiet Jungle GB, f, 3 ans, The 
Last Lion IRE et Last Lahar GB, 
1011/2

Quilamy, f, 3 ans, Kendargent et 
Queen Of Fire GB, 1011

Quilaro	(GB), h, 12 ans, Verglas 
IRE et Premiere Note (GB), 1081/5

Quindiano, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Morena, 1162/1

*Quiviven GB, f, 3 ans, Kendargent 
et Queen Margherita GB, 1011/4

Racing	Bay, h, 10 ans, Racinger et 
Stiren Bay, 1025/5

Radiec, h, 6 ans, Smadoun et 
Radelina CZE, 1097

Raiku, m, 3 ans, Showcasing GB et 
Schlague,	1148

Raja Luna, f, 4 ans, Rajsaman et 
Luna Sand, 1172/7

Rajamsyl, h, 6 ans, Rajsaman et 
Landelles (IRE), 1139/3

Rajastare, f, 5 ans, Rajsaman et 
Breche De Boitron, 1065

Rajcoun, m, 3 ans, Rajsaman et 
Councilofconstance IRE, 1091/4

Rajees, m, 4 ans, Al Mamun 
Monlau et Dyala GB, 1110

Rajsapour, h, 5 ans, Rajsaman et 
Speranza,	1081

Rajtaya, h, 7 ans, Rajsaman et 
Tchastaya, 1137/1

*Rakeez	GB, 3 ans, Dubawi IRE et 
Qertaas IRE, 1006

Ramses, h, 5 ans, Rajsaman et 
Eviane, 1122

Rapido Presto, h, 3 ans, Pedro 
The Great USA et Peinture Celeste 
IRE, 1053/1

Rashkani,	h,	8	ans,	Pivotal	GB	et	
Radiyya (IRE), 1131/2

Raysteve	(IRE), h, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Amacali, 1047

Rebel	D’Ans, h, 6 ans, Legolas 
JPN	et	Hermei,	1158

Rebelle	Bailly, f, 6 ans, Cockney 
Rebel IRE et Vida Sure Bailly, 
1172

Recit	De	Voyage, h, 4 ans, High 
Rock (IRE) et Noinformation IRE, 
1049

Recuerdame, f, 3 ans, Gutaifan IRE 
et Halo De Lune GB, 1167

Red Duma, f, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Shot, 1163/5

Red Fifty, f, 4 ans, Sidestep AUS et 
Red Shot, 1173/4

Red	Torch, m, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Red Kiss IRE, 1042

Redliner, m, 2 ans, Recorder GB et 
Belle De Belle, 1007

*Reina Madre IRE, 3 ans, 
Kingman GB et Splashdown GB, 
1003/1

Renounce, h, 10 ans, Peer Gynt 
JPN et Former Probe USA, 1056

Reshabar, m, 4 ans, Iffraaj GB et 
Rait IRE, 1145/3

Resoudja, h, 5 ans, Rajsaman et 
Delta Du Nil, 1097

*Revamp USA, h, 5 ans, Tapizar 
USA et Lady Siphonica USA, 999

Reve	De	Chop, h, 5 ans, 
Muhaymin USA et River Avon, 
1116

Reve Toujours, f, 6 ans, Irish 
Wells et Irish Beauty IRE, 1017

Revons	Encore, f, 3 ans, Diamond 
Boy	et	Never	Stop,	1048

Revons	Ensemble, f, 4 ans, 
Kingsalsa USA et Never Stop, 
1049

Rhiola	Rosea, f, 4 ans, Zanzibari 
USA et Et Pourtant, 1116

Rhumteqcahoutte, h, 3 ans, 
Youmzain IRE et Sister Arwen, 
1111

Ricla	(GB),	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	
et Highphar, 1101/2

Rideofthevalkyrie, f, 3 ans, 
Wootton Bassett GB et Symba’S 
Dream USA, 1093

Righteous	Love, h, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Sorrow Of Love, 
1106/1

Rimini, m, 6 ans, Elusive City USA 
et Kelty In Love, 1042

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
1026

Rio	Del	Jack, h, 4 ans, Rio De La 
Plata USA et Helen Fourment GB, 
1154

Rip, m, 7 ans, Rip Van Winkle IRE et 
Kylayne GB, 1019
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Ripple Cove, h, 5 ans, Rip Van 
Winkle IRE et Savoie, 1120

Riquet, m, 6 ans, Silver Frost (IRE) 
et Mark Of Brazil, 1102

*Risk	Taker	IRE, h, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et What A Treasure 
IRE, 1146

Risky	Asset, h, 4 ans, Iffraaj GB et 
Reine Magique GB, 1031/

Risky	Jane, f, 4 ans, American 
Devil et Olanga GER, 1103

*Riverwing	GB, f, 5 ans, Mayson 
GB	et	Lady	Hen	GB,	1078

Riviera, f, 6 ans, Rio De La Plata 
USA et Portella GER, 1122

Riyak, h, 3 ans, Rajsaman et 
Skalya, 1156

Robbia, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Reggane (GB), 1144

Roc	Angel, h, 7 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et Forewarned IRE, 
1014/2

Rocca	You, f, 4 ans, Youmzain IRE 
et Roccarina, 1031

Rochelaise, f, 3 ans, Dunkerque et 
Vitesse Superieure GB, 1011/5

Rock	Chop, m, 4 ans, Panis USA 
et Stella Rocket, 1166/3

Rock	Of	Brockton,	h,	4	ans,	Makfi	
GB et Tchouktchouknougat, 1151

Rock	Of	Normandie, h, 5 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Normanna 
IRE, 1131

*Rocket	Action	GB, h, 5 ans, 
Toronado (IRE) et Winning 
Express IRE, 1059/7

Rocky	Man, m, 3 ans, Doctor Dino 
et Lady Speedy (IRE), 1048/1

Rocquemont, m, 5 ans, Anodin 
(IRE) et Rebecca’S Filly, 1120/1

*Roi	Des	Cieux	GER, m, 6 ans, 
Soldier Hollow GB et Reine 
Heureuse GER, 1170/5

Romagny, f, 3 ans, Anodin (IRE) et 
Rebecca’S Filly, 1050

Romanella, f, 3 ans, Galileo IRE et 
Born Cross (IRE), 1101/5

Romantic	Moon, f, 3 ans, Bow 
Creek IRE et Romantic Pearl, 
1068/3

*Romantic	Song	IRE, f, 3 ans, 
Shamardal USA et Tearless GB, 
1140/1

Ronazza One, f, 5 ans, Rosendhal 
IRE et Vernazza (IRE), 1159

Rondico, h, 5 ans, Kendargent et 
Parisian Princess IRE, 1115

*Rooster GB, h, 3 ans, 
Showcasing GB et Slatey Hen IRE, 
1176/2

Rosa	Parks, f, 3 ans, Kheleyf USA 
et Rue De La Victoire, 1176

Rose Gold, f, 3 ans, Tamayuz GB 
et Pennines GB, 1176

Rose Tendre, f, 3 ans, Gemix et 
Rouge Pivoine, 1101

Rosebelle, f, 4 ans, Ivawood IRE et 
Flowing	Tide	IRE,	1082

Rosieres, f, 5 ans, Redback GB et 
Belle Neyev, 1064/5

Rosny, h, 10 ans, Soldier Of Fortune 
IRE et Frissonante (GB), 1019

*Ross Castle IRE,	h,	8	ans,	
Bushranger IRE et Bulrushes GB, 
1178

Rouge A Sang,	h,	8	ans,	Dragon	
Dancer GB et Contre Attaque, 
1081/3

Rouge Desir, h, 9 ans, Croco 
Rouge IRE et Desir Desir, 1158/3

Rougegarde, h, 4 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Krestena, 1047

Rougir, f, 3 ans, Territories IRE et 
Summer Moon, 1147

Rouvray	(GB), m, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Resistance, 1079/3

Roxy	Music, h, 3 ans, Prince 
Gibraltar et Roxanne, 1016/5

Royal	Bowl,	h,	8	ans,	Turtle	Bowl	
(IRE) et Monarquia (IRE), 1109

*Royal Diplomat IRE, h, 6 ans, 
Zebedee GB et Pretty Priceless 
IRE, 1054/4

Royal	Ghost	(IRE), m, 4 ans, 
Invincible Spirit IRE et Queen’S 
Jewel (GB), 1031/4

Rubis	Queen, f, 7 ans, Motivator 
GB	et	Queen	America,	1080

Rudy Man, h, 6 ans, Rock Of 
Gibraltar IRE et My Glitters, 1056

Rue	D’Aumale, f, 3 ans, Dariyan et 
Stadore, 1012

Rumi, f, 3 ans, Frankel GB et 
Secrete, 1041/1

Running Raindrop, f, 4 ans, 
Wiener Walzer GER et Rimera IRE, 
1159/4

*Runnymede GB, h, 5 ans, Dansili 
GB et Indication GB, 1145

Russian Reel, h, 11 ans, Country 
Reel USA et Russian Beauty USA, 
1036/2

Rysk	Tout, f, 4 ans, No Risk Al 
Maury et Jeanne D’Arca, 1110/5

Sa’Ad, m, 3 ans, Tamayuz GB et 
Nimbin GB, 1045

*Saboor	GB, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Abaq GB, 1060/2

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 1074/3

Sadarak, h, 6 ans, Myboycharlie 
IRE et Sadiyna, 1125/4

Saga Timgad, m, 5 ans, 
Excelebration IRE et Manaaqeb 
GB, 1042/6

Sagamiyra, f, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Saghaniya, 1165/1

Sagano	(IRE), h, 4 ans, Anodin 
(IRE) et Tristesse USA, 1150

Sahab, f, 3 ans, Af Albahar UAE et 
Manella GB, 1114/1

*Sahar	IRE, h, 4 ans, Zoffany IRE 
et Magic America USA, 1106

Saint Romain, h, 4 ans, Rajsaman 
et Sandouville (GB), 1037/1

Sainte	Cecile	(IRE), f, 6 ans, 
Maxios (GB) et Sabi Sabi, 1159

Sainte	Colere	(IRE),	f,	8	ans,	
Elusive City USA et Happy Way, 
1023

Sainte	Therese, f, 7 ans, Bertolini 
USA et Sadaliya, 1135/5

Salaf, m, 4 ans, Munjiz et Shajaret 
Eddor Al Reef UAE, 1069

Salerno,	h,	8	ans,	Trajano	USA	et	
Minerva, 1171/4

Salesman	(IRE), 4 ans, Dubawi 
IRE et High Maintenance, 1004

Salocin, h, 4 ans, Lope De Vega IRE 
et Alkania GB, 1150

Salsa Queen, f, 4 ans, Spanish 
Moon	USA	et	Farsa	Romana,	1158

Sam	Blaster	(GB), m, 2 ans, 
Attendu et Selina, 1108/1

Samba	Boy, h, 3 ans, Dabirsim et 
Amadea GER, 1162

Samid, m, 4 ans, Munjiz et Maha 
Bibi UAE, 1110

Samwell, h, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Escolhida IRE, 1015

Sandoside, h, 10 ans, Palace 
Episode USA et Sandside, 1102

Sang De Coeur, h, 3 ans, Asanga 
USA et Coeur De Perle, 1039/5

Sangria, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Saraluna USA, 1121

*Sant Angelo GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 1061

*Sant Angelo GER, h, 7 ans, 
Areion GER et St Aye USA, 1164

Santi Del Mare, h, 5 ans, Lope De 
Vega IRE et Salicorne USA, 1018/1

Sarajsa, f, 3 ans, Rajsaman et 
Saronsla	Belle,	1085

Sardasht, m, 3 ans, Isfahan GER et 
Soudabeh IRE, 1156/3

Sarhan, m, 4 ans, Mared Al Sahra 
GB et Alghasa GB, 1072/1

Satin Lady, f, 3 ans, Dariyan et Sea 
Satin (IRE), 1096/2

Satisfied, f, 3 ans, Elusive City USA 
et	Shortfin	GB,	1079

Savile	Row, h, 7 ans, Ransom 
O’War USA et Shikoku GB, 1115

Savoir Aimer, m, 5 ans, Authorized 
IRE et Magic Date, 1095/2

Savoir	Vivre	Al	Maury, m, 4 ans, 
Munjiz et Savavit Al Maury, 1110

*Saxone	IRE,	h,	8	ans,	Tiger	Hill	
IRE et Strela GER, 1059

*Scarlett	Of	Tara	GER, f, 5 ans, 
Tai	Chi	GER	et	Staraya,	1158

*Scenario	GER, h, 4 ans, Soldier 
Hollow GB et Sky Dancing IRE, 
1099

Scenariste, f, 4 ans, Zanzibari USA 
et Seance GER, 1150/3

*Scoop	IRE, f, 3 ans, Belardo IRE 
et Kapria, 1085/3

*Sea Of Doves IRE, f, 4 ans, Sea 
The Stars IRE et Laughing Dove 
IRE, 1161

Sea	Watch	(IRE), f, 4 ans, Siyouni 
et Zynah IRE, 1044

*Sea	Wings	GB, 5 ans, Sea The 
Stars IRE et Infallible GB, 1005/2

Seachange, f, 4 ans, Siyouni et 
Ydillique IRE, 1099/3

Sealiway, m, 3 ans, Galiway (GB) 
et Kensea, 1148/2

*Second	To	None	IRE, m, 3 ans, 
Zoffany IRE et Magic America 
USA, 1075

*Secret	Lady	GB, f, 7 ans, Arcano 
IRE et Lady Mcbeth IRE, 1054/5

*See	The	Rose	IRE, 3 ans, 
Kendargent et Xaarienne GB, 
1003/4

*See	The	Rose	IRE, f, 3 ans, 
Kendargent et Xaarienne GB, 
1147/5

Seeking	Revenge, h, 6 ans, Spirit 
One et European Style, 1102

Selly	(GB), f, 3 ans, New Approach 
IRE et Kareemah IRE, 1084/4

Semeur, h, 6 ans, Planteur (IRE) et 
Desca GER, 1097

Semeur	D’Espoir, h, 7 ans, 
Kingsalsa USA et Rose Bewitched, 
1116

Sens	Du	Defi, m, 3 ans, Youmzain 
IRE et Sensuelle (GB), 1020

Septieme Sens, f, 2 ans, Panis 
USA et Lady Jak, 1066

Seraphiel, h, 3 ans, Bow Creek IRE 
et Zarnitza USA, 1157

*Seraphim	GB, f, 5 ans, Dark 
Angel IRE et Moma Lee GB, 
1118/5

Serenity, f, 3 ans, Battle Of 
Marengo IRE et Bride Unbridled 
IRE, 1117/5

*Serpent’S	Tooth	IRE, f, 3 ans, 
Sea The Stars IRE et Shared 
Humor USA, 1012/1

Seventh	Seal, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Sloaan (IRE), 1140/4

Shalamba	(IRE), f, 4 ans, Zoffany 
IRE et Shalanaya IRE, 1044

Shallali, h, 3 ans, Bated Breath GB 
et	Shalaiyma,	1028

Shalya, f, 4 ans, Camelot GB et 
Shazana	IRE,	1080

Shamakh, m, 4 ans, Mahabb UAE 
et Bibisheena, 1072

Shamsha, f, 3 ans, Shalaa IRE et Al 
Nofor	(IRE),	1087

Shanakill, m, 3 ans, Hunter’S Light 
IRE et Shanakilla, 1157

Shanghaizhengchang	(GB), 
f, 5 ans, Mawatheeq USA et 
Shanghai Noon, 1092

Sharar, h, 3 ans, Style Vendome et 
Al Hamla USA, 1153/2

*Sharqi	IRE, f, 5 ans, Kitten’S Joy 
USA et Rosby Waves USA, 1055/5

Shawbak, h, 4 ans, Le Havre (IRE) 
et Qatari Perfection (GB), 1103

Sheraz, h, 4 ans, Sea The Stars IRE 
et Shemiyla, 1149/3

Shergaly, h, 4 ans, Hunter’S Light 
IRE	et	Shergarina,	1138

Sherman	Oaks, h, 9 ans, Turtle 
Bowl (IRE) et Brise Oceanne, 1122

Shifting	Wind	(GB), f, 3 ans, 
Intello (GER) et Lakuta IRE, 1012

*Shikami	IRE, h, 5 ans, 
Mastercraftsman IRE et Lovelocks 
IRE, 1065/2

Shipmate, h, 9 ans, Silver Frost 
(IRE) et Napata, 1134/5

Shiraz, 3 ans, Vadamos et Alia 
Island USA, 1006

Shot	In	The	Dark,	h,	8	ans,	Dark	
Angel IRE et Velvet Revolver IRE, 
1056/1
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Show	Girl, 3 ans, Rajsaman et 
Queen’S Wood, 1000

Show	The	Way	(IRE), h, 7 ans, 
Whipper USA et Calasetta IRE, 
1064/3

Shut	The	Box, m, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Tiziana USA, 1089/5

*Shyamala	GB, f, 6 ans, Sepoy 
AUS et Poppet’S Passion GB, 
1165

Si Senorita, f, 4 ans, Dabirsim et 
Snow Valley, 1123

*Siamak	GER, m, 3 ans, Isfahan 
GER et Seven Shares IRE, 1030/2

Sibellia, f, 4 ans, General GB et 
Josbella, 1110/4

*Sibila	Spain	IRE, f, 3 ans, Frankel 
GB et L’Ancresse IRE, 1090/1

*Siglo De Oro IRE, m, 6 ans, 
Clodovil (IRE) et Puerto Oro IRE, 
1033/4

Sigma, f, 5 ans, Kap Rock et 
Sixtees, 1129/3

Silastar	(GB), m, 4 ans, Sea The 
Stars IRE et Silasol (IRE), 1151/1

Silencious, f, 4 ans, Dabirsim et 
Bruyante USA, 1054

Silk	Thread, f, 4 ans, Planteur (IRE) 
et Tis Mighty IRE, 1103

Silver	Amerhican, h, 5 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
1023/2

Silver	Amerhican, h, 5 ans, 
American Post GB et Silver Diane, 
1178/2

Silver	Poker, h, 7 ans, Policy 
Maker (IRE) et Silver Diane, 1015

Silver	Quick, h, 4 ans, Silver Frost 
(IRE) et Quick Ville, 1082/4

Silver	Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 1022

Silver	Schnok, f, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Japan GER, 1123

Silver	Silk	(GB), h, 3 ans, 
Kendargent et Carding USA, 
1100/5

Silvestri, f, 3 ans, Siyouni et La 
Zubia (GB), 1147/2

Simano,	h,	8	ans,	Hannouma	(IRE)	
et Si Amene, 1032

*Simbaya	GER,	f,	5	ans,	Adlerflug	
GER et Sadiola GER, 1097/5

Simply	Striking, m, 5 ans, Kheleyf 
USA et Reech Band GB, 1059

Sinakha	(IRE), m, 3 ans, The 
Gurkha IRE et Sinana, 1067/4

Singapor Rienta, h, 4 ans, 
Cockney Rebel IRE et Castorienta 
GB, 1063

Sir	Chop, h, 5 ans, Panis USA et 
Chope History, 1035/1

Sir George, m, 5 ans, George 
Vancouver USA et Yours Ever GB, 
1057

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 1053/4

Siti Binti, f, 3 ans, Goken et Nera 
Divine, 1177/3

Situmeledemandais, h, 4 ans, 
Oasis Dream GB et Scalambra 
(GB), 1103/4

Siway, f, 4 ans, Galiway (GB) et 
Sirene Doloise, 1151

*Sixntwothrees	GB, f, 3 ans, 
Sixties Icon GB et Dozen, 1079/1

Skalleti, h, 6 ans, Kendargent et 
Skallet, 1043/1

Skip	Chop, h, 3 ans, Captain Chop 
et Sand Diamond, 1096

*Sky	Angel	IRE, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Mayhem IRE, 1003/2

Sky	Power, h, 4 ans, Stormy River 
et Feltzer, 1043

Skyler	White	(GB),	f,	8	ans,	Iffraaj	
GB et Ulla GB, 1159

Sledge	Hammer, h, 3 ans, 
Pastorius GER et Sing Hallelujah 
GER, 1062/4

Slickteg, m, 6 ans, Slickly et Tegan 
IRE, 1052

Slow	Dance, h, 3 ans, Kendargent 
et Dime Dancer IRE, 1020/3

Smart And Fast, f, 2 ans, Dabirsim 
et Mon Amie Chop, 1174/1

Smart	Cookie, f, 5 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Shilly Shally GB, 
1158

Smart	Romance, f, 7 ans, Tin 
Horse (IRE) et Saayebah USA, 
1037/2

*Snoozy	Sioux	IRE, f, 7 ans, 
Sleeping Indian GB et Castalian 
Spring IRE, 1052

*Snow	Empress	GB, f, 3 ans, 
Kingman GB et Childa (IRE), 
1068/2

*Snowball	Jackson	GB, h, 4 ans, 
No Nay Never USA et Emeralds 
Spirit IRE, 1047

*So	Chivalry	GER, h, 5 ans, 
Camelot GB et So Smart GER, 
1046/5

Soaring Eagle, h, 7 ans, Cape 
Cross IRE et Sosquaw, 1169/2

Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 
1015

Soho	Vicky	(IRE), f, 5 ans, 
Motivator GB et Soho Star GB, 
1169/1

Solashenka, f, 3 ans, Fastnet Rock 
AUS et Zvalinska, 1079

*Soldier Rising GB, h, 3 ans, 
Frankel GB et Sahrawi (GER), 
1060/1

Soleil	D’Octobre, m, 7 ans, Great 
Journey JPN et Marie Octobre, 
1095/7

Solitary Man, h, 6 ans, Elusive City 
USA et Snow Valley, 1109

Solsticia	(IRE), f, 4 ans, Le Havre 
(IRE) et Solilea (IRE), 1044/1

Son Of Spirit, m, 4 ans, Dabirsim 
et Golden Gleam IRE, 1116/4

Sortosville, f, 4 ans, Rajsaman et 
Shining	Sea,	1080

Sosoft, m, 5 ans, Pivotal GB et Soft 
Lips (GB), 1065

Soul Survivor, f, 5 ans, Iffraaj GB 
et Blue Parade IRE, 1102

Soulou	Malpic,	h,	5	ans,	Makfi	GB	
et So Long Malpic, 1170/2

Space	Angel, f, 3 ans, Shalaa IRE 
et Space Quest GB, 1144

Sparklia	(IRE), f, 3 ans, Dark Angel 
IRE et Gwenseb, 1075/2

Spatial Merit, f, 4 ans, George 
Vancouver USA et Luminescence, 
1105

Speaoblue, f, 5 ans, Anabaa Blue 
(GB) et Special Gold, 1131/3

Speed	Chop, m, 2 ans, Kheleyf 
USA et Stella Rocket, 1066/4

Speed Of Rose, f, 3 ans, Le Havre 
(IRE) et Speed Of Anabaa (IRE), 
1144/4

Speed’S	Addict, h, 5 ans, Peer 
Gynt JPN et Relicia Bere, 1019

Spelea, f, 4 ans, Njewman et 
Speed, 1110/3

*Spinning Mist GB, f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Rhagori GB, 
1104

*Spinning	Rainbows	IRE, f, 
3 ans, Gutaifan IRE et Spinaminnie 
IRE, 1167

Spirit	Of	Foot	(IRE), h, 4 ans, 
Footstepsinthesand GB et Spirit Of 
Pearl	IRE,	1018

*Spirit	Of	The	Moon	GB, 3 ans, 
Sea The Moon GER et Casablanca 
IRE, 1006

Spotted	Cat	(IRE), h, 10 ans, 
Rock Of Gibraltar IRE et Peaceful 
Paradise GB, 1122/2

Spring	Head, h, 5 ans, Linngari IRE 
et Spring Shower, 1029/7

Spritz Orange, h, 7 ans, Hurricane 
Cat USA et Grande Histoire, 1170

St Regis Olivier, h, 4 ans, Crillon 
et Pres De L’Eden, 1049

Standby	For	Chaos	(IRE), f, 
3 ans, Morpheus GB et Indian 
Navy IRE, 1041

*Star Garland IRE, f, 3 ans, Sea 
The Stars IRE et Blue Bunting 
USA, 1012/2

Star	Night	Emery, f, 3 ans, 
Vertigineux et L’Etoile Du Soir, 
1087/

Startika, f, 3 ans, Vertigineux et 
Star’S Mixa, 1133/3

Stepaside Bell, m, 3 ans, Sidestep 
AUS et Bella Vento GB, 1060/6

Stonebridge, m, 6 ans, Silver Frost 
(IRE) et Vingt Six, 1113/2

Storm Katy, f, 5 ans, 
Sommerabend GB et Anasy USA, 
1094

Stormy, 7 ans, Stormy River et 
Compulsive Quality USA, 1005/1

Stormy	Baby, f, 3 ans, Dabirsim et 
Storma, 1012/4

Stormy	Night, f, 3 ans, Stormy 
River et Shoesmania, 1012

Stranger, m, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Al Zarqa IRE, 1105

Strategic	Blue,	f,	8	ans,	Strategic	
Prince GB et Halcyon Lodge FR, 
1135/4

Strategie Bleu, m, 7 ans, Anabaa 
Blue (GB) et Strategie, 1092

Street	Music, f, 3 ans, Charming 
Thought GB et Bahamian Music 
IRE,	1028

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 1032/5

Stromboli, h, 6 ans, Pedro The 
Great USA et Sadaliya, 1113

*Suave Story IRE, f, 4 ans, Make 
Believe GB et For Joy (GB), 1172

*Sublimis	IRE, h, 5 ans, 
Shamardal USA et Be Fabulous 
GER, 1149/1

Subway	Dancer	(IRE), h, 9 ans, 
Shamardal USA et Sub Rose IRE, 
1014/3

Success	Story, 3 ans, Dariyan et 
Run On Ruby, 1006/5

*Such	Promise	GB, h, 5 ans, 
Dansili GB et Much Promise GB, 
1025

Sudan, m, 4 ans, Lord Of England 
GER et Sadira, 1104

*Suesa IRE, f, 3 ans, Night Of 
Thunder IRE et Sally Is The Boss 
IRE, 1175/1

*Sugar Bay GB,	f,	7	ans,	Makfi	GB	
et Jalousie IRE, 1164/3

Sugar Breeze, f, 5 ans, Reliable 
Man (GB) et Sugar Loaf GB, 
1139/2

Sujet	Libre, h, 4 ans, Hurricane Cat 
USA et Tiziana USA, 1024/1

Suma,	f,	3	ans,	Adlerflug	GER	et	
Quillaja GER, 1153

Summer Feeling, f, 3 ans, 
Elvstroem AUS et Summer Fling 
IRE, 1053

Summer Fly, f, 3 ans, Motivator GB 
et Super Anna, 1008/2

Summiter	(IRE), m, 3 ans, Bated 
Breath GB et Hurbling (IRE), 
1148/3

Sun And Polo, h, 10 ans, Zambezi 
Sun GB et Rugianna, 1139

Sunday	Holidays, f, 4 ans, Sunday 
Break JPN et Gwenhwyfar (IRE), 
1135/3

Sunseat, h, 4 ans, Pomellato GER 
et Pisa GER, 1150

Super	Mac,	h,	8	ans,	Makfi	GB	et	
Super Pie USA, 1134/1

Superior	Badolat	(IRE), h, 4 ans, 
Dark Angel IRE et Royal Fortune 
IRE,	1081

Superla, f, 4 ans, Nom De D’La et 
Super Sister ITY, 1154

Supernova	Light, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Supernova Heights 
IRE, 1000

Sweet	City, m, 6 ans, Muhtathir GB 
et Love City, 1052

Sweet	Damiana, f, 3 ans, 
Pomellato GER et Et Pourtant, 
1051/4

Sweet	Lady, f, 3 ans, Lope De 
Vega IRE et High Heel Sneakers 
GB, 1147/4

Sweet	Master, h, 5 ans, 
Masterstroke USA et Sweet Storm, 
1158/5

Swetty	Beauty, f, 3 ans, Stormy 
River et Cattiva, 1133/4
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*Sword	Lord	GER, h, 4 ans, Lord 
Of England GER et Sword Roche 
GER, 1151

Syam, m, 3 ans, Munjiz et Syrianah, 
1112

Synchrone, f, 5 ans, Rajsaman et 
Shinabaa, 1021

Syrah	Malpic, f, 6 ans, Rio De 
La Plata USA et Simla Snow GB, 
1155

Syranoh, m, 4 ans, Af Albahar UAE 
et Syrianah, 1072

Tag, h, 4 ans, George Vancouver 
USA et Tamada GB, 1092

Takamaka	Bay, f, 3 ans, Dabirsim 
et Fine And Mellow, 1111/3

Talinka, f, 3 ans, Exosphere AUS et 
Molly Mara GER, 1107

Taliouina, f, 3 ans, Lucayan et 
Market	Trend	GB,	1084

*Tallinski	IRE, h, 7 ans, Mayson 
GB et Estonia GB, 1178/5

Tarcenay	(IRE), h, 6 ans, Slickly et 
Kikinda, 1102/4

Tarida, f, 4 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Totem USA, 1165/2

*Taskheer	IRE, m, 3 ans, Golden 
Horn GB et Shaarfa USA, 1009/4

Tawhiri, m, 4 ans, Sommerabend 
GB et Rawya USA, 1023

Tayberry, f, 3 ans, Oasis Dream GB 
et	Passiflore,	1144/3

Tcheque	King, m, 3 ans, 
Montmartre et Kamelie, 1157/4

Teazzura, f, 3 ans, Sidpour (IRE) et 
After Jones, 1132/2

*Tech	Pro	GER, f, 3 ans, 
Protectionist GER et Tech Engine 
GER, 1050

*Teddy Blue GER, m, 3 ans, Sea 
The Moon GER et Tickle Me Blue 
GER, 1143/3

Temps Du Reve, f, 4 ans, Gemix et 
Klassical Dance, 1146

Tender	Winner, h, 6 ans, Alex The 
Winner USA et Tender Night USA, 
1131/1

Tennessee Song, m, 6 ans, 
Youmzain IRE et Teleti, 1057

Tenorio,	m,	8	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey, 1052/1

Tenorio,	m,	8	ans,	Dobby	Road	et	
Surtsey, 1178/3

Tepeka	(GB), h, 4 ans, Olympic 
Glory IRE et Super Eria, 1078/4

Testigreat, f, 5 ans, Pedro The 
Great USA et Testigos (IRE), 
1139/5

Tete	D’Or, f, 3 ans, Rajsaman et 
Blue Hollow (IRE), 1153

Texanito, h, 6 ans, Vatori et Rose 
Bewitched, 1171

Texas	Bright	Moon,	f,	8	ans,	
Mamool IRE et Texas Melody GER, 
1097/4

Thanaelle, f, 3 ans, Goken et Bocca 
Bianca GER, 1140

Thaniella, f, 4 ans, Nathaniel IRE et 
Matorio, 1021

The	Arches, f, 4 ans, Rajsaman et 
Nadrashaan,	1082

The	Good	Man, m, 4 ans, Manduro 
GER et So Good IRE, 1146/1

The	Jaeger, h, 3 ans, George 
Vancouver USA et Sea Weaver, 
1048

The	Live	Freedom, h, 5 ans, 
Creachadoir IRE et Freedom 
Sweet, 1022

The	Manager, m, 4 ans, Charm 
Spirit (IRE) et Scandalous GER, 
1120/3

The	Preacher, m, 3 ans, Captain 
Marvelous IRE et Rendition, 
1177/5

The	Promise, 3 ans, Siyouni et 
Tortsanlottie IRE, 1000/2

The	Sunrise, m, 3 ans, Pomellato 
GER et Sunday Surprise, 1162

The	Tickler, h, 4 ans, Anodin (IRE) 
et Ticklestone IRE, 1146

The	Time, h, 5 ans, Evasive GB et 
Candy Time GB, 1077

Theclimb, h, 3 ans, Dariyan et Lady 
Melior, 1070/4

*Theodora	GER, f, 3 ans, Ito GER 
et Tuiga (IRE), 1090/2

*Theory	Of	Time	IRE, f, 4 ans, 
Dubawi IRE et Betimes GB, 1059/6

Thessalonique, h, 3 ans, 
Youmzain	IRE	et	Tessa,	1085

*Throttle	Control	IRE, f, 4 ans, 
Zebedee GB et Trisara GB, 1179/4

Thunderspeed, m, 4 ans, Night Of 
Thunder IRE et Marmoom Flower 
IRE, 1105/7

Ti Keen, h, 3 ans, Kenbest et 
Quanita Pierji, 1034/3

Ti Sirop, h, 3 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 1039

Ti Sirop, h, 3 ans, Sirop Risk et An 
Mirak Risk, 1133/5

Tibbett, 3 ans, Style Vendome et 
Solugazonia, 1006/3

*Tides	Of	War	IRE, m, 3 ans, 
Galileo IRE et Walklikeanegyptian 
IRE, 1050/1

*Tiger	Tanaka	IRE, f, 3 ans, 
Clodovil (IRE) et Miss Phillyjinks 
IRE, 1041

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 1047/5

Time To Fly, m, 6 ans, Wootton 
Bassett GB et Alpinette, 1178/1

Time To Run, h, 3 ans, American 
Devil et Okapina, 1156

Tindea, f, 6 ans, Tin Horse (IRE) et 
Peaceful	Deia,	1038

Tiptop, f, 5 ans, Zanzibari USA et 
Tinera, 1164/4

*Tirano IRE,	h,	8	ans,	High	
Chaparral IRE et Templerin GER, 
1055/1

Tirolienne	(IRE), f, 4 ans, 
Toronado (IRE) et Lady Bering 
GB,	1078

Toijk, h, 5 ans, Siyouni et Eire GB, 
1042/4

Tokyo	Gold, m, 3 ans, Kendargent 
et Biancarosa IRE, 1045/4

*Tom Red GER, h, 4 ans, 
Cityscape GB et Tipsy Tangerine 
GER, 1104/2

*Tombecka	IRE, f, 3 ans, Kingman 
GB et Totally Devoted USA, 1075/5

Topcity, m, 3 ans, Elusive City USA 
et Lady Top, 1009

Torcaza, f, 5 ans, Broox (IRE) et 
Anna Victoria GER, 1036

Torpen, h, 4 ans, Orpen USA et 
That’S The Spirit, 1092/4

Totally Diva, f, 4 ans, Siyouni et 
Avola, 1172

Tourbe, f, 3 ans, Wootton Bassett 
GB et Pestagua (IRE), 1012/5

Tournesol, m, 3 ans, Invincible 
Spirit IRE et Fleur De Cactus IRE, 
1107/6

Toy	Room	(IRE), f, 5 ans, Most 
Improved (IRE) et Shiver Stream 
IRE, 1023/5

Tree	Of	Grace, h, 10 ans, Gold 
Away (IRE) et Three Times SWE, 
1131

Tremont, h, 6 ans, Most Improved 
(IRE) et Sheema GB, 1179/1

Trentino, 5 ans, Harbour Watch IRE 
et Added Attraction, 1005

Tres	Valentine, f, 4 ans, Fastnet 
Rock AUS et Tres Ravi GER, 
1180/5

Tresor	Cache	(GB), h, 3 ans, 
Invincible Spirit IRE et Swiss Affair 
GB, 1111

Trick	Of	The	Mind, m, 4 ans, 
Intello (GER) et Carding USA, 
1150/5

Trimeur, h, 10 ans, Le Triton (USA) 
et Premiere, 1025/2

Trobreizh, m, 3 ans, Goken et 
Danse Revee (IRE), 1119

Troizilet, h, 7 ans, Wootton Bassett 
GB et Misty Heights GB, 1042

Truco, h, 5 ans, Sepoy AUS et 
Tropa De Elite USA, 1005

Trust	On	Him, m, 3 ans, Elvstroem 
AUS et Try With Me (IRE), 1119/4

Tselena, f, 3 ans, Shalaa IRE et Tell 
It As It Is USA, 1011

Tudo Bem, h, 5 ans, Sommerabend 
GB et Boulba D’Alben, 1173/6

Tumulte, h, 4 ans, Intello (GER) et 
Houleuse USA, 1138/3

Turkistan	Express, m, 4 ans, 
Makfi	GB	et	Orsovia	(GB),	1123

Twin	Boy, h, 3 ans, Myboycharlie 
IRE et Twinkly, 1028/4

*Two	Thank	Yous	IRE, f, 4 ans, 
Kodiac GB et Awwal Malika USA, 
1165

*Two	Weeks	GB, f, 6 ans, Mayson 
GB et Laurena GER, 1172/2

Twomay, f, 3 ans, Law Deputy IRE 
et Verisca (IRE), 1140

Tytan, h, 3 ans, Intello (GER) et 
Lausanne (IRE), 1030/5

U Palatinu, h, 3 ans, Quartz De 
Roches et Zitellina, 1127/

*Ubettabelieveit	IRE, m, 3 ans, 
Kodiac GB et Ladylishandra IRE, 
1175

Uchronique, f, 6 ans, Palace 
Episode USA et Arakawa, 1032

Ugotthelook	(IRE), m, 4 ans, 
Uncle Mo USA et Louve Des 
Reves (IRE), 1014

Ultim’Reve, h, 6 ans, Evasive GB et 
Oa Chereve, 1094

Ultimatum	(GB), h, 5 ans, Dutch 
Art GB et Danzigaway USA, 1063

*Ultra Petita GB, m, 6 ans, Aussie 
Rules USA et Shuttle Mission GB, 
1022/1

*Ultra	Violet	GER, h, 3 ans, Sea 
The Moon GER et United Germany 
GER, 1028/5

Unruffled, f, 3 ans, Wootton 
Bassett GB et Cool And Composed 
USA,	1068

Untitled, m, 4 ans, Lope De Vega 
IRE et Meandering IRE, 1023/4

Up And Go, f, 3 ans, Mayson GB et 
Precoce (IRE), 1051

*Urban	Rock	IRE, h, 6 ans, Rock 
Of Gibraltar IRE et In Safe Hands 
IRE, 1074/2

Urbania	(GB), f, 3 ans, Sea The 
Stars IRE et Plumania (GB), 
1101/1

Urga	Des	Rocs, f, 5 ans, Carghese 
Des Landes et Urga Pontadour, 
1128/1

Urwald	(GB), h, 5 ans, Le Havre 
(IRE) et Waldjagd GB, 1105

Usain Best, h, 9 ans, Whipper USA 
et Take Grace, 1152/2

*Utamaro GER, m, 3 ans, Reliable 
Man (GB) et Ungarin GER, 1009/5

Va’Zy	Bareliere, f, 6 ans, 
Motarassed GB et Shiva SPA, 
1077

Vadilika	(GB), f, 5 ans, Poet’S 
Voice GB et Vadiya, 1026

Valentine	Ninian, f, 4 ans, Le 
Houssais et Boum Des Aigles, 
1116

Valento, h, 5 ans, American Devil et 
All	Valentine,	1078

Valeya, f, 5 ans, Mastercraftsman 
IRE et Valdiyana, 1170/4

Valhaie, h, 4 ans, Stormy River et 
Matsot,	1081

Valinco, h, 5 ans, Conquis et Dona 
Alicia, 1128/2

Van	Halo, 5 ans, Dabirsim et 
Victoire Royale GER, 1005

Vancouver	Du	Guern, h, 5 ans, 
George Vancouver USA et Satwa 
Sunrise, 1032/2

Varijoun, m, 4 ans, Canford Cliffs 
IRE et Viyana IRE, 1106

Vauban, h, 3 ans, Galiway (GB) et 
Waldfest (GB), 1143/4

Vautrin	(IRE), m, 6 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
1054

Vautrin	(IRE), m, 6 ans, Bated 
Breath GB et Lou Salome (IRE), 
1169/5

Vega	Dream	(GB), m, 4 ans, Lope 
De Vega IRE et Sheringa, 1086/5

Veldeni, m, 3 ans, Exceed And 
Excel AUS et Velannda, 1117/4

Venantimi, h, 4 ans, Milanais et 
Medievale, 1134/2
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Venus	De	Bellouet, f, 3 ans, Feel 
Like Dancing GB et Melody De 
Bellouet, 1048/5

Vergoncey	(IRE), m, 3 ans, Le 
Havre (IRE) et Vaunoise (IRE), 
1121/1

Verti	Chop,	h,	8	ans,	Namid	GB	et	
Very Astair, 1163

*Vibrant	Chords	GB,	h,	8	ans,	
Poet’S Voice GB et Lovely Thought 
GB, 1169/4

Vie	Parisienne, f, 3 ans, Planteur 
(IRE) et Loyal Lass USA, 1111

Vienetta, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1034/2

Vienetta, f, 3 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1133/1

Vienna	Woods, f, 7 ans, Cacique 
IRE et Vienna View GB, 1171

Vientiane, f, 5 ans, Penny’S Picnic 
(IRE) et Veneta, 1125

Viesna, f, 4 ans, Montmartre et 
Robinka, 1082/5

Vilaro,	h,	8	ans,	Whipper	USA	et	
Envoutement, 1014

Villa	Darya, f, 3 ans, Red Dubawi 
(IRE) et Shippawa (GB), 1060/3

Vingtcoeurs, h, 6 ans, Air Chief 
Marshal IRE et Ana Zghorta GB, 
1081

Vip, f, 2 ans, Soul City IRE et 
Armelle D’Haguenet, 1007

Vip, f, 2 ans, Soul City IRE et 
Armelle	D’Haguenet,	1108

Vipin, h, 6 ans, Approve IRE et 
Heaven’S Heart (IRE), 1163

Visir	Iznogud, m, 4 ans, 
Sommerabend GB et 
Mademoiselle Sally (GB), 1023

Visite	Officielle, f, 3 ans, 
Martinborough JPN et Visite 
Royale, 1121

Visite	Privee, f, 4 ans, Waldpark 
GER et Visite Royale, 1017

*Vitare	IRE, h, 4 ans, Sidestep AUS 
et Question USA, 1059

Vitor, h, 9 ans, Vatori et Red Vixen 
IRE, 1116

Vivi	Bonnebouille, f, 4 ans, 
Elusive City USA et Vinskaia USA, 
1165

Voila	Pourquoi, h, 4 ans, Sri Putra 
GB et Dix Neuf Six GB, 1080/2

Voler	De	Nuit, f, 3 ans, Pedro The 
Great USA et Pearl Argyle, 1011/3

Volo	Boy, h, 12 ans, Bulington et 
Miss Gail, 1130/4

Von	Fersen	(IRE), m, 3 ans, 
Epaulette AUS et Eiriamach Na 
Casca IRE, 1100

Vrigny, f, 3 ans, Le Havre (IRE) et 
Vidiyna, 1041/4

Vuelta	Di	Baci, f, 5 ans, 
Casamento IRE et Ponentina, 1124

Waddah, h, 5 ans, French Fifteen et 
Accordia USA, 1025/4

*Wailea	Nights	IRE, f, 4 ans, 
Lawman et Jersey Brown IRE, 
1152

Walachope, f, 3 ans, Captain Chop 
et Waliya, 1020

Waldenon,	h,	8	ans,	Denon	USA	et	
Waldouma, 1097

Waleed, h, 7 ans, Muhtathir GB et 
Peachmelba USA, 999

*Wandesta	IRE, f, 3 ans, Lawman 
et Waldtaube GER, 1141

*Warrior	GER, h, 5 ans, Soldier 
Hollow GB et Wells Present GER, 
1015

Wasachop, h, 4 ans, Kheleyf USA 
et Wa Zine, 1018/5

*We	Get	By	GB, h, 3 ans, Brazen 
Beau AUS et Windy Britain GB, 
1051/2

*We	Know	IRE,	m,	6	ans,	Teofilo	
IRE et Yellow Rosebud IRE, 
1026/3

We	Love, f, 5 ans, Kandahar Run 
GB et Wildspitze GB, 1033

We	Ride	The	World	(IRE), h, 
6 ans, Orpen USA et Meulles, 
1120/2

Wejdan, f, 4 ans, Dabirsim et War 
Bride GER, 1024/3

Well	De	Vindecy, f, 5 ans, 
Willywell et Saga Du Brionnais, 
1158/4

Weska	Du	Petit	Lac, f, 4 ans, 
Whipper USA et Famouncha Du 
Pecos, 1073

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 1011

What	A	Hullabaloo	(IRE), f, 
3 ans, Rio De La Plata USA et 
Relation USA, 1176

Where	Chop, m, 3 ans, Amadeus 
Wolf GB et Wa Zine, 1091/3

Where’S	The	Party	(IRE), 3 ans, 
Biraaj IRE et Eglantyne Dream FR, 
1006

Where’S	The	Party	(IRE), h, 
3 ans, Biraaj IRE et Eglantyne 
Dream FR, 1167/2

White	Card	(GB), f, 4 ans, French 
Fifteen et Delta Black Sheep, 
1154/2

White	Platin, m, 3 ans, Polarix 
(GB) et Gallery’S Platine, 1162

*Whizz	Kid	GER,	h,	5	ans,	Teofilo	
IRE et Wurfspiel GER, 1014

*Wild	Majesty	IRE, h, 4 ans, 
Kodiac GB et Moojha USA, 1059/4

Wind	Of	Light, f, 3 ans, Hunter’S 
Light IRE et Windya, 1090/4

Wind	Spirit, h, 4 ans, Charm Spirit 
(IRE) et Alpine Rose, 1092

Windjana, f, 3 ans, Robin Du Nord 
et Salve, 1091

*Wink	Oliver	GB, h, 9 ans, Winker 
Watson GB et Nadinska GB, 
1152/3

Wodiac	(IRE), f, 3 ans, Kodiac GB 
et Wadjet (IRE), 1070/2

Wonder	Chop, h, 3 ans, Fairplay 
Du Pecos et Harmony’S Chope, 
1127/1

*Wow	GER, 7 ans, Areion GER et 
Wonderful Filly GER, 1004/1

Yaka	Chope, f, 3 ans, Captain 
Chop et Iamachope, 1090

Yakamette	Koukebak, h, 3 ans, 
Intello (GER) et Don’T Hurry Me 
(IRE), 1016/2

Yamina, f, 3 ans, Territories IRE et 
Irish Song, 1084/2

Ydromelle, f, 6 ans, Conquis et 
Deargirl, 1128/5

Yoker, h, 4 ans, Manduro GER et 
Nova Luz GB, 1168/7

Youmna, m, 5 ans, French Fifteen et 
Enfant Modele (GB), 1026/5

Your Love, f, 3 ans, Galiway (GB) 
et Do Something Love, 1096

Yssingeaux, h, 5 ans, Dabirsim et 
Lovely Best, 1047/1

Yuman Bling, h, 4 ans, Jarn GB et 
Rambling Fever GB, 1049

Zaahir, h, 5 ans, Charm Spirit (IRE) 
et Ampersand GB, 1163/2

*Zaamar IRE, h, 5 ans, Tamayuz 
GB et Tawteen USA, 1015/3

Zabelia, f, 6 ans, Manduro GER et 
Zarnitza USA, 1097

Zafiro, h, 9 ans, Sageburg (IRE) et 
La Romagne, 1013/1

Zafiro, h, 9 ans, Sageburg (IRE) et 
La Romagne, 1171/1

Zafraan	Qardabiyah, m, 3 ans, 
Majd Al Arab GB et Intisar 
Quardabiyah, 1112/1

Zain	El	Hala, m, 3 ans, Assy QA et 
Chamade De Ghazal, 1112/2

*Zamuja GB, m, 10 ans, Mujahid 
USA et Mazaya IRE, 1013

Zanak, h, 5 ans, Dragon Dancer GB 
et Zanatiya, 1025

Zanak, h, 5 ans, Dragon Dancer GB 
et Zanatiya, 1155/5

Zarica, f, 7 ans, Rio De La Plata 
USA et Zarnitza USA, 1171

*Zariyannka	IRE, f, 4 ans, First 
Defence USA et Zaridiya IRE, 1046

*Zarya GER, f, 4 ans, Kamsin GER 
et	Zazera,	1158

*Zawadi	GER,	f,	8	ans,	Kallisto	
GER et Zandra GER, 1064

Zaya De La Plata, f, 4 ans, Rio De 
La	Plata	USA	et	Zayade,	1086

Zazie Top, f, 4 ans, Siyouni et Zalia, 
1024

Zealandia, m, 4 ans, Sea The Moon 
GER et Belle Ambre (GB), 1150

Zephir, h, 9 ans, Lawman et Mensa 
Sonne FR, 1013/3

Zf Almuzon, f, 3 ans, Dahess GB et 
Z F Al Ameena OMN, 1114/3

Zillione Sun, f, 6 ans, Zambezi Sun 
GB et Zillione Beauty, 1044

Zimbaldino, h, 5 ans, Dunaden FR 
et Pearl Goddess GB, 1171

Zinzichera, f, 9 ans, Centennial IRE 
et Naghaland, 1097

Zlara, f, 3 ans, Myboycharlie IRE et 
Zamoyska, 1090/7

Zock, h, 7 ans, Rock Of Gibraltar 
IRE et Zanet, 1047

Zoe	La	Gribouille, f, 7 ans, 
Siyouni et Zalga, 1080/5

Zormy, h, 4 ans, Stormy River et 
Zanet, 1123

Zorpen, h, 6 ans, Orpen USA et 
Cinecitta USA, 1032/3

Zzeppelin, m, 4 ans, Don Tirso et 
Fizz Du Pecos, 1073
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